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	X Avant-propos

L’adoption de la convention (no 190) sur la violence et le harcèlement, 2019, réaffirme les valeurs et les 
priorités de l’OIT, qui s’efforce en permanence d’améliorer les conditions de travail, comme le prévoit sa 
Constitution. Après cette reconnaissance du droit de toute personne à un monde du travail exempt de 
violence et de harcèlement, le droit à un milieu de travail sûr et salubre a été intégré dans le cadre des 
principes et droits fondamentaux de l’OIT. Compte tenu de ces avancées, le Bureau international du Travail 
(BIT) a été chargé par son Conseil d’administration de mener des recherches sur la manière de faire en 
sorte que la législation relative à la sécurité et à la santé au travail (SST) et les systèmes de gestion de la 
SST s’attaquent à la violence et au harcèlement.

Cette publication, Prévenir et combattre la violence et le harcèlement dans le monde du travail par des  
mesures de sécurité et de santé au travail, est donc un rapport de recherche du BIT spécifiquement conçu 
pour répondre à la nécessité de mieux comprendre le rôle des cadres de SST dans la création de conditions 
de travail exemptes de violence et de harcèlement. Il est publié dans le cadre du projet de recherche inti-
tulé «Practical Guidance and Tools to Prevent and Address Violence and Harassment in the World of Work:  
An OSH Perspective», qui est financé conjointement par la Commission européenne et l’OIT.

Le présent rapport vise à fournir un éclairage sur certaines des questions que les acteurs du monde du 
travail se posent à l’heure de concevoir des stratégies relatives aux lieux de travail pour lutter contre la 
violence et le harcèlement. Comment les cadres réglementaires en matière de SST peuvent-ils contribuer 
à prévenir la violence et le harcèlement dans le monde du travail? L’obligation générale de protéger la 
santé des travailleurs prévue par la législation sur la SST est-elle suffisante pour prévenir la violence et le 
harcèlement dans le monde du travail? Quel type de régulation relative à la SST peut-il fonctionner: le droit 
impératif ou les techniques douces?

Ce rapport s’appuie sur les efforts et les expériences menés dans plusieurs pays pour concevoir et déployer 
des boîtes à outils juridiques et pratiques relatifs à la SST afin de combattre la violence et le harcèlement.  
À l’aide d’exemples provenant de toutes les régions, il cherche à offrir aux gouvernements, aux employeurs 
et aux travailleurs une compréhension plus approfondie des liens entre la politique et la pratique, en  
particulier en étudiant le rôle joué par les orientations et les outils pour que les interventions en matière 
de SST soient opérationnelles au niveau des entreprises.

Le rapport a été réalisé par l’Unité des salaires, des revenus et de l’équité, dirigée par Catherine Saget, du 
Département de la recherche du BIT, avec le soutien et les conseils de son directeur, Richard Samans. Les 
auteurs du rapport sont Tahmina Karimova et Simon Boehmer.
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	X Glossaire 

Accident du travail ou maladie professionnelle: les accidents du travail sont des accidents survenus du 
fait ou à l’occasion du travail ayant entraîné des lésions mortelles ou non mortelles. Quant aux maladies 
professionnelles, il s’agit de toute maladie contractée à la suite d’une exposition à des facteurs de risque 
résultant d’une activité professionnelle1.

Antidiscrimination: mesures visant à promouvoir l’égalité de chances et de traitement en matière d’emploi 
et de profession, afin d’éliminer toute discrimination en cette matière2. Dans ce contexte, la discrimination 
comprend toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, 
l’opinion politique, l’ascendance nationale ou l’origine sociale, ou toute autre distinction, exclusion ou 
préférence qui pourra être spécifiée par l’État Membre intéressé après consultation des organisations 
représentatives d’employeurs et de travailleurs, s’il en existe, et d’autres organismes appropriés, ayant pour 
effet de détruire ou d’altérer l’égalité de chances ou de traitement en matière d’emploi ou de profession3. Les 
lois promouvant l’égalité et la non-discrimination sont par conséquent appelées «lois antidiscriminatoires».

Criminalisation de la violence et du harcèlement: processus consistant à traiter judiciairement les actes 
de violence et de harcèlement comme des infractions pénales, passibles de sanctions et de peines.

Dangers et risques professionnels: les deux termes sont liés, mais distincts. S’agissant de la violence et du 
harcèlement, le «danger» peut venir de tout ce qui est susceptible de causer de la violence et du harcèlement 
ou d’y contribuer, tandis que le «risque» décrit la probabilité et la gravité de la violence et du harcèlement 
résultant de l’exposition au danger4.

Devoir de protection: dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail (SST), l’obligation légale des 
employeurs de prendre raisonnablement soin de la sécurité et de la santé de leurs travailleurs5. Alors que la 
convention no 155 décrit les obligations et responsabilités générales des employeurs en matière de SST6, la 
convention no 190 applique ces obligations à la violence et au harcèlement, en stipulant que les États qui la 
ratifient doivent «adopter une législation prescrivant aux employeurs de prendre des mesures appropriées 
correspondant à leur degré de contrôle pour prévenir la violence et le harcèlement dans le monde du travail, 
y compris la violence et le harcèlement fondés sur le genre» (article 9).

Droit impératif: documents juridiquement contraignants qui, en droit international, prennent généralement 
la forme de traités ou d’accords internationaux, qui comportent des obligations juridiques et peuvent être 
imposés par des mécanismes juridiques.

Droit non contraignant: instruments non contraignants, tels que des directives, des principes ou des 
déclarations, dépourvus de mécanismes d’application juridique.

1 Protocole de 2002 relatif à la convention no 155.

2 Selon les termes de la convention (no 111) de l’OIT concernant la discrimination (emploi et profession), 1958. Le Conseil 
d’administration du BIT a désigné l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession comme l’un des principes 
et droits fondamentaux au travail (Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail (1998), paragr. 2 d)).

3 Convention no 111, art. 1.

4 Voir également OIT, Principes directeurs concernant les systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail: ILO-OSH 2001,  
2e édition, 2002.

5 Voir aussi OIT, Étude d’ensemble relative à la convention (no 155), à la recommandation (no 164) sur la sécurité et la santé des 
travailleurs, 1981, et au protocole de 2002 relatif à la convention sur la sécurité et la santé au travail, 1981, 2009, paragr. 173.

6 Par exemple, la convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, stipule, à l’article 16, que les employeurs 
devront être tenus de faire en sorte, dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement réalisable, que «les lieux de travail, les 
machines, les matériels et les procédés de travail placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque pour la sécurité et la santé», 
que «les substances et les agents chimiques, physiques et biologiques placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque pour la 
santé lorsqu’une protection appropriée est assurée», et qu’ils «seront tenus de fournir, en cas de besoin, des vêtements de protection 
et un équipement de protection appropriés afin de prévenir […] les risques d’accidents ou d’effets préjudiciables à la santé». En vertu 
de l’article 18, les employeurs devraient également être «tenus de prévoir, en cas de besoin, des mesures permettant de faire face 
aux situations d’urgence et aux accidents, y compris des moyens suffisants pour l’administration des premiers secours».
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Évaluation des risques: procédure consistant à évaluer les risques pour la sécurité et la santé qui découlent 
de dangers au travail. Les résultats de l’évaluation servent ensuite de base au plan de prévention sur le lieu 
de travail et aux mesures de prévention associées (voir le chapitre 3 pour plus d’informations)7.

Harcèlement sexuel: tout comportement non désiré à connotation sexuelle s’exprimant physiquement, 
verbalement ou non verbalement, ou tout autre comportement fondé sur le sexe, ayant pour effet de porter 
atteinte à la dignité de femmes et d’hommes, qui n’est pas bienvenu, déraisonnable et offense la personne; 
et lorsque le rejet d’une telle conduite par une personne, ou sa soumission à cette conduite, est utilisé de 
manière explicite ou implicite comme base d’une décision qui affecte son travail; ou une conduite qui a 
pour effet de créer un environnement de travail intimidant, hostile ou humiliant pour une personne8. La 
convention no 190 ne définit pas le harcèlement sexuel, mais celui-ci est clairement inclus dans la définition 
de la violence et du harcèlement fondés sur le genre (article 1.1 b)).

Indemnisation: un système d’assurance ou de prestations pour les travailleurs qui souffrent de lésions 
ou de maladies en raison de leur emploi. En ce qui concerne la violence et le harcèlement, ces prestations 
comprennent généralement des indemnités de remplacement du salaire, des soins médicaux et une 
assurance invalidité9.

Inspection du travail: les principales fonctions d’une inspection du travail sont d’assurer l’application des 
dispositions légales relatives aux conditions de travail et à la protection des travailleurs dans l’exercice de 
leur profession, de fournir des informations et des conseils techniques aux employeurs et aux travailleurs 
sur les moyens les plus efficaces d’observer les dispositions légales, et de porter à l’attention de l’autorité 
compétente les déficiences ou les abus qui ne sont pas spécifiquement couverts par les dispositions 
légales existantes10. Bien que les fonctions de la plupart des inspecteurs du travail concernent n’importe 
quelle branche du droit du travail, certaines visent plus spécifiquement la SST et sont essentielles pour 
garantir le respect des obligations qui y sont liées. Leur fonction peut être réglementée au moyen de lois 
administratives, du code/droit du travail, d’un statut spécifique de l’inspection du travail et de la loi relative 
à la SST11.

Lieu de travail: tous les endroits où les travailleurs doivent se trouver ou se rendre du fait de leur travail 
et qui sont placés sous le contrôle direct ou indirect de l’employeur12.

Mesure corrective: intervention qui recherche la justice compensatoire ou corrective, la dissuasion, la 
justice réparatrice ou la réconciliation, et/ou la condamnation ou la punition13.

Monde du travail: un concept large qui prend en compte les situations de travail au-delà du lieu de travail 
physique. La convention no 190 précise qu’elle s’applique à la violence et au harcèlement dans le monde du 
travail s’exerçant à l’occasion, en lien avec ou du fait du travail: a) sur le lieu de travail, y compris les espaces 
publics et les espaces privés lorsqu’ils servent de lieu de travail; b) sur les lieux où le travailleur est payé, 
prend ses pauses ou ses repas ou utilise des installations sanitaires, des salles d’eau ou des vestiaires; c) à 
l’occasion de déplacements, de voyages, de formations, d’événements ou d’activités sociales liés au travail; 
d) dans le cadre de communications liées au travail, y compris celles effectuées au moyen de technologies 
de l’information et de la communication; e) dans le logement fourni par l’employeur; et f) pendant les trajets 
entre le domicile et le lieu de travail (article 3). En outre, le terme couvre non seulement les travailleurs, mais 
aussi d’autres personnes dans le monde du travail, y compris (par exemple) les personnes qui travaillent, 
quel que soit leur statut contractuel, et dans tous les secteurs de l’économie formelle ou informelle (article 2).

7 Voir également OIT, Principes directeurs concernant les systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail: ILO-OSH 2001,  
2e édition, 2002.

8 OIT, «Note 2 – Le harcèlement sexuel dans le monde du travail», 2020.

9 R. Cox et K. Lippel, «Legal Frameworks for Preventing Work-Related Bullying and Harassment and Ensuring Access to Remedies 
for Targets», dans Bullying and Harassment in the Workplace: Theory, Research and Practice, publié sous la dir. de S.V. Einarsen,  
H. Hoel, D. Zapf et C.L Cooper (New York: CRC Press, 2020), 649-675.

10 Convention (no 81) sur l’inspection du travail, 1947, art. 3.1.

11 OIT, Support Kit for Developing Occupational Safety and Health Legislation (2021), 338.

12 Convention no 155, art. 3 c).

13  Voir également D. Shelton, Remedies in International Human Rights Law, 2e édition, Oxford University Press, 2005.
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Normes internationales du travail: instruments juridiques élaborés par les mandants de l’OIT 
(gouvernements, employeurs et travailleurs) qui énoncent les principes et droits fondamentaux au travail. Il 
s’agit de conventions, de recommandations et de protocoles. Les conventions sont des traités internationaux 
juridiquement contraignants qui peuvent être ratifiés par les États Membres. Les recommandations sont des 
directives non contraignantes. Les conventions énoncent les principes fondamentaux à mettre en œuvre 
par les pays qui les ratifient; une recommandation connexe les complète en fournissant des directives plus 
détaillées sur la manière dont elles peuvent être appliquées. Les recommandations peuvent également être 
autonomes et ne pas être liées à une convention. Les protocoles ajoutent de nouvelles dispositions aux 
conventions existantes. Tous les États Membres doivent présenter des rapports périodiques sur la mise en 
œuvre des normes internationales du travail, même celles qu’ils n’ont pas ratifiées.

Orientations et outils: en vertu de l’article 11 b) de la convention no 190, les États qui l’ont ratifiée sont 
tenus de fournir aux employeurs, aux travailleurs et à leurs représentants «des orientations, des ressources, 
des formations ou d’autres outils concernant la violence et le harcèlement dans le monde du travail, y 
compris la violence et le harcèlement fondés sur le genre, […] sous des formes accessibles selon le cas». 
Ces orientations et outils peuvent comprendre des recueils de directives pratiques, des lignes directrices, 
des normes nationales, des programmes et des supports de formation, des outils pratiques et des services 
d’information et de consultation.

Prévention des risques psychosociaux, de la violence et du harcèlement: cette prévention nécessite 
généralement une approche multidimensionnelle et multiforme, avec différents niveaux d’intervention. La 
prévention primaire correspond aux interventions qui sont proactives par nature et qui visent à empêcher 
l’apparition d’effets ou de phénomènes préjudiciables. La prévention secondaire vise à inverser, réduire 
ou ralentir la progression de la situation ou des atteintes à la santé. La prévention tertiaire est de nature 
réparatrice ou réadaptative et vise à réduire les conséquences négatives (voir section 1.4 pour plus 
d’informations).

Risques psychosociaux: interactions du milieu de travail, du contenu, de la nature et des conditions du 
travail, d’une part, et des capacités, des besoins, des coutumes, de la culture et des conditions de vie des 
travailleurs en dehors du travail, d’autre part; ces facteurs sont susceptibles d’influer sur la santé et sur la 
performance et la satisfaction au travail (voir le chapitre 1 pour de plus amples explications).

Santé: en relation avec le travail, le terme santé ne vise pas seulement l’absence de maladie ou d’infirmité, il 
inclut aussi les éléments physiques et mentaux affectant la santé directement liés à la sécurité et à l’hygiène 
du travail14.

Sécurité et santé au travail (SST): discipline qui traite de la prévention des lésions et des maladies liées au 
travail ainsi que de la protection et de la promotion de la santé des travailleurs. Son objectif est d’améliorer 
les conditions et le milieu de travail15. Les activités en matière de SST comportent essentiellement trois volets: 
(i) le maintien et la promotion de la santé des travailleurs et de leur aptitude au travail; (ii) l’amélioration des 
conditions et du milieu de travail pour assurer la sécurité et la santé au travail; et (iii) l’adoption de systèmes 
d’organisation du travail et de cultures d’entreprise susceptibles de contribuer à la sécurité et à la santé au 
travail et de promouvoir un climat social positif et le bon fonctionnement de l’entreprise16.

14 Convention no 155, art. 3 e).

15 OIT, Principes techniques et éthiques de la surveillance de la santé des travailleurs, Série Sécurité, hygiène et médecine du travail  
no 72, 1998.

16 Cette définition suit celle adoptée par le Comité mixte OIT/OMS de la santé au travail (12e session, 1995). Dans ce contexte, 
l’expression «culture d’entreprise» désigne les systèmes de valeurs adoptés par une entreprise donnée. En pratique, elle se reflète 
dans les méthodes de gestion, dans la politique appliquée en matière de personnel, de participation, de formation et dans la gestion 
de la qualité de l’entreprise.
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Système de gestion de la SST: ensemble d’éléments liés ou interdépendants destinés à établir une politique 
et des objectifs de sécurité et de santé au travail, et à réaliser ces objectifs (voir section 3.5.2 pour plus 
d’informations)17.

Violence et harcèlement: dans le monde du travail, un ensemble de comportements et de pratiques 
inacceptables, ou de menaces de tels comportements et pratiques, qu’ils se produisent à une seule occasion 
ou de manière répétée, qui ont pour but de causer, causent ou sont susceptibles de causer un dommage 
d’ordre physique, psychologique, sexuel ou économique, et qui comprend la violence et le harcèlement 
fondés sur le genre18.

Violence et harcèlement fondés sur le genre: violence et harcèlement visant une personne en raison 
de son sexe ou de son genre ou ayant un effet disproportionné sur les personnes d’un sexe ou d’un genre 
donné. Cela comprend le harcèlement sexuel19.

17 OIT, Principes directeurs concernant les systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail: ILO-OSH 2001, 2e édition, 2002.

18 Convention no 190, art. 1.1 a).

19 Convention (no 190) sur la violence et le harcèlement, 2019, art. 1.1 b).
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La violence et le harcèlement dans un monde du travail  
en évolution
La violence et le harcèlement sont un problème qui touche un grand nombre de lieux de travail dans tous 
les pays du monde. Il apparaît de plus en plus clairement qu’aucun individu, aucune entreprise, aucun 
secteur et aucune société ne peut prétendre être totalement à l’abri de la violence et du harcèlement. Plus 
d’une personne en emploi sur cinq en a été victime au cours de sa vie professionnelle, selon les estimations 
récentes du BIT1. Ce phénomène ne se limite pas à un lieu de travail particulier (bureau, poste de travail, 
usine, commerce de détail), mais peut surgir pendant les trajets entre le domicile et le lieu de travail, dans 
l’espace numérique dans le cadre de communications liées au travail, à l’occasion de voyages, d’événements 
ou d’activités sociales liés au travail, ainsi qu’au cours du travail à domicile.

La violence et le harcèlement ont de lourdes répercussions sur la santé, le bien-être et les moyens de sub-
sistance des travailleurs individuels, sur la prospérité des entreprises lorsqu’ils entraînent une réduction de 
la productivité, des remplacements, des départs à la retraite et une atteinte à la réputation, et sur la société 
dans son ensemble en raison de la perte potentielle de travailleurs productifs et de la pression accrue sur 
les services sociaux et la protection sociale. À l’avenir, le problème pourrait être encore aggravé par un 
certain nombre de facteurs qui modifient la nature du travail, tels que les nouvelles formes de contrats 
d’emploi, le vieillissement de la main-d’œuvre, l’intensification du travail, la surveillance numérique et le 
mauvais équilibre entre vie professionnelle et vie privée.

L’adoption de la convention (no 190) sur la violence et le harcèlement, 2019, et de la recommandation no 206 
qui l’accompagne marque donc un grand tournant dans la volonté internationale de reconnaître le droit 
de toute personne à un monde du travail exempt de violence et de harcèlement. Cet engagement a été 
renforcé en 2022, lorsque la Conférence internationale du Travail a décidé d’amender la Déclaration de 
l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail (1998) pour y ajouter «un milieu de travail 
sûr et salubre», ce qui constitue l’une des stratégies de lutte contre la violence et le harcèlement dans le 
monde du travail. Cette décision reflète également l’évolution de la sécurité et de la santé au travail (SST) au 
cours des dix dernières années, qui est passée de la couverture des risques pour la sécurité à un objectif 
général de maintien du bien-être physique et mental au travail.

Le cadre de la SST, l’une des principales stratégies  
de prévention de la violence et du harcèlement  
dans le monde du travail
La convention no 190 de l’OIT souligne la nécessité d’adopter une approche inclusive, intégrée et tenant 
compte des considérations de genre afin de prévenir et d’éliminer la violence et le harcèlement dans le 
monde du travail. La convention précise en outre les mesures préventives (article 9), mettant l’accent (entre 
autres) sur la nécessité de tenir compte des risques psychosociaux au travail. La violence et le harcèlement 
au travail et les risques psychosociaux se renforcent mutuellement: si la violence et le harcèlement peuvent 
être induits par plusieurs facteurs individuels, sociaux et organisationnels, les faits montrent qu’il existe 
un cercle vicieux lorsque les risques psychosociaux deviennent une cause de violence et de harcèlement, 
et vice versa. La violence et le harcèlement se situent à l’intersection de facteurs individuels (subjectifs) 
et de facteurs collectifs (organisation du travail). Compte tenu de cette corrélation, tant que les facteurs 
organisationnels et les autres causes sous-jacentes de la violence et du harcèlement sur le lieu de travail 
ne seront pas traités, la violence et le harcèlement continueront à poser un problème au monde du travail.

1 OIT, Données d’expérience sur la violence et le harcèlement au travail: première enquête mondiale, 2022.



XIV 	X Prévenir et combattre la violence et le harcèlement dans le monde du travail par des mesures de sécurité et de santé au travail

 
Ainsi, en matière de stratégies à long terme relatives au lieu de travail visant à éliminer la violence et le 
harcèlement dans le monde du travail, la SST représente l’un des points d’entrée les plus directs pour 
s’attaquer au problème. En se concentrant sur le milieu de travail et en agissant au niveau collectif, la SST 
est bien placée pour se pencher sur les causes profondes de ce phénomène, pour apporter des réponses 
structurelles et systématiques et pour mobiliser les acteurs du monde du travail dans la poursuite d’un 
objectif commun de lutte contre la violence et le harcèlement sur le lieu de travail. Cette approche, fondée 
sur un système de droits et obligations réciproques entre travailleurs et employeurs, peut faciliter la mise 
en œuvre de stratégies de prévention par le biais du dialogue social et d’un engagement collectif en faveur 
de la création de milieux de travail exempts de violence et de harcèlement.

En effet, ce rapport constate que les deux tiers des dispositions relatives à la violence et au harcèlement 
sur le lieu de travail dans les 25 pays examinés se trouvent dans leur législation relative au travail et à 
la SST. Comparée à d’autres approches réglementaires, la législation en matière de SST est souvent plus 
détaillée en ce qui concerne l’élaboration de stratégies de prévention et la définition de l’obligation géné-
rale de protection de l’employeur, qui doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et la 
sécurité des travailleurs, et des responsabilités complémentaires des travailleurs, qui doivent collaborer à 
la réalisation de l’objectif de protection de la santé et de la sécurité dans le monde du travail, en prenant 
raisonnablement soin de leur santé et de leur sécurité, ainsi que de celles des autres. Dans les Amériques 
ainsi qu’en Europe et en Asie centrale, les dispositions pertinentes se trouvent principalement dans la 
législation relative à la SST et au travail, tandis qu’en Asie et dans le Pacifique, ainsi que dans les États 
arabes, l’accent a été mis sur la lutte contre le harcèlement sexuel en tant que priorité, et les efforts ont 
porté sur l’élaboration d’un cadre juridique ciblé à cette fin.

Dans le même temps, la moitié des pays examinés dans le cadre de ce rapport ont promu la notion de di-
gnité au travail, qui peut servir de base à l’élaboration de régulations et de normes relatives aux facteurs de 
risques psychosociaux (et plus particulièrement à la violence et au harcèlement) dans les milieux de travail.

Les conventions collectives en complément des mesures 
juridiques et politiques
Les conventions collectives constituent un autre moyen de lutter contre la violence et le harcèlement. De 
fait, celles qui sont conclues au niveau de l’entreprise ou du secteur peuvent jouer un rôle essentiel dans 
la mise en œuvre de la législation relative à la violence et au harcèlement sur le lieu de travail. Des clauses 
relatives à l’interdiction et à l’élimination de la violence et du harcèlement sur le lieu de travail sont de 
plus en plus souvent introduites dans les conventions collectives. Quelque 252 clauses consacrées à cette 
question ont été incluses dans 95 conventions collectives sectorielles et d’entreprise représentant 15 pays.

L’industrie manufacturière, le secteur public, l’agriculture, la sylviculture et la pêche, ainsi que les trans-
ports, la logistique et les communications sont les quatre secteurs qui comptent le plus grand nombre de 
conventions collectives contenant des clauses de ce type. Celles-ci contiennent principalement des règles 
d’interdiction (concernant la violence et le harcèlement en général, ou particulièrement le harcèlement 
sexuel), des principes généraux de respect mutuel, et des règles au niveau de la réponse, c’est-à-dire pré-
cisant les conséquences si un incident se produit sur le lieu de travail.

L’examen de ces conventions collectives dans 20 pays montre que tant les employeurs que les travailleurs 
s’inquiètent de la violence et du harcèlement sur le lieu de travail et négocient des clauses spécifiques 
pour lutter contre ce phénomène dans le monde du travail.
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Le rôle des orientations et des outils dans la mise en œuvre  
de la législation en matière de SST sur la violence  
et le harcèlement
Toute législation ou politique est plus facile à mettre en œuvre au niveau d’un lieu de travail ou d’une en-
treprise si ceux – employeurs et travailleurs – à qui il incombe de remplir leurs obligations en matière de 
prévention et d’élimination de la violence et du harcèlement sont dotés de moyens pratiques leur indiquant 
comment utiliser et appliquer les lois et les régulations.

À cet égard, comme le précise la convention no 190, les orientations et les outils peuvent jouer un rôle 
important. L’examen de ces outils dans 20 pays sélectionnés confirme qu’ils sont souvent utilisés pour 
traduire dans la pratique la législation sur la violence et le harcèlement sur le lieu de travail, en aidant 
à déterminer quelles sont les mesures de prévention nécessaires et comment les mettre en œuvre2. Ils 
permettent également de communiquer et de préciser les dispositions légales sur la violence et le harcè-
lement liés au travail, de les adapter aux besoins des employeurs et des travailleurs, et de s’orienter dans 
l’écheveau souvent complexe des lois et des régulations.

L’examen de 20 pays montre par ailleurs que les orientations et les outils sur la violence et le harcèlement 
au travail prennent diverses formes, notamment des codes de pratique, des lignes directrices, des normes 
nationales, des programmes et du matériel de formation, des outils pratiques et des services d’information 
et de consultation. Ces types d’orientations et d’outils présentent des forces et des avantages différents 
mais complémentaires. Les systèmes de gestion de la SST et leurs éléments sont généralement des sujets 
centraux dans les orientations et les outils fournis par les 20 pays examinés dans ce rapport. Il s’agit no-
tamment des politiques relatives au lieu de travail et de l’évaluation des risques, et en particulier d’orien-
tations sur la formation et l’information des travailleurs, ainsi que de mesures de contrôle des risques liés 
à la violence et au harcèlement. Toutefois, les orientations et outils n’exploitent parfois pas pleinement 
leur potentiel pour soutenir les mesures de mise en œuvre, soit parce qu’ils ne précisent pas comment 
les mesures doivent être mises en œuvre, soit parce qu’ils ne sont pas assez complets, omettant certains 
types de violence et de harcèlement (entre autres).

Malgré leur rôle important et multiforme, le nombre d’orientations et d’outils disponibles au niveau national 
est très variable. Les pays disposant d’un nombre relativement élevé d’orientations et d’outils tendent à 
se concentrer plus fréquemment sur des secteurs, des situations de travail, des types d’emploi et/ou des 
types de violence et de harcèlement à l’aide d’orientations et d’outils dédiés, fournissant ainsi des orien-
tations adaptées aux besoins du groupe cible. Par ailleurs, les orientations et outils examinés couvrent 
souvent les principales formes de violence et de harcèlement de manière exhaustive, bien qu’il existe de 
légères différences entre les régions et les groupes de revenus: la violence et le harcèlement sexuels sont 
abordés un peu plus fréquemment en Asie et dans le Pacifique, tandis que la violence et le harcèlement 
psychologiques sont un peu plus souvent le sujet d’orientations et d’outils dans les pays à revenus élevés 
et en Europe et en Asie centrale.

Diversité des approches nationales pour promouvoir des cadres 
de SST intégrant la violence et le harcèlement
Bien que les cadres de la SST représentent l’un des points d’entrée les plus directs pour la prévention de 
la violence et du harcèlement dans le monde du travail, les pays diffèrent considérablement dans leurs 
approches de la prévention et de l’élimination de la violence et du harcèlement par le biais de la SST. C’est 
ce que montrent notamment des études approfondies menées dans sept pays: le Bangladesh, la Barbade, 
le Danemark, El Salvador, l’Espagne, la Géorgie et la Tunisie.

2 Il convient de noter que les 20 pays couverts par cette étude sont différents des 25 qui ont été examinés du point de vue de 
l’intégration de la violence et du harcèlement dans la législation relative à la SST et à la lutte contre la discrimination.
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Au Danemark, la législation en matière de SST comprend un ensemble complet de dispositions consacrées 
à la prévention de la violence et du harcèlement au travail. À El Salvador également, la législation relative 
à la SST reconnaît explicitement la violence et le harcèlement comme un risque psychosocial, mais les 
dispositions relatives à la gestion de ces risques sont relativement générales et axées sur les résultats.

La législation sur la SST en Espagne et en Tunisie ne fait pas explicitement référence à la violence et au 
harcèlement au travail, mais elle est formulée de manière si large qu’elle peut en principe s’appliquer à la 
violence et au harcèlement. Toutefois, seule l’Espagne a confirmé cette interprétation en publiant des orien-
tations et des outils complets qui reconnaissent la violence et le harcèlement comme un risque psycho- 
social et expliquent comment l’intégrer dans les systèmes de gestion de la SST sur le lieu de travail.

La Barbade et le Bangladesh ont des dispositions juridiques spécifiques sur le harcèlement sexuel au tra-
vail, mais celles-ci se limitent aux politiques relatives au lieu de travail, à la formation et aux procédures 
de plainte et n’incluent pas d’autres dispositions sur les systèmes de gestion de la SST. La législation sur 
la SST de ces deux pays se concentre uniquement sur les dangers et les risques liés à la santé physique 
et à la sécurité, comme c’est également le cas en Géorgie, malgré les efforts considérables déployés ces 
dernières années par le gouvernement géorgien pour modifier sa loi relative à la SST.

Il est donc clair que le rôle et la disponibilité des orientations et des outils diffèrent considérablement 
entre les sept pays. La fourniture d’orientations et d’outils pour prévenir et éliminer la violence et le har-
cèlement par le biais de la SST implique de multiples acteurs, en particulier au Danemark, en Espagne et 
au Bangladesh – même, ou surtout, en l’absence de législation explicite –, allant des autorités publiques 
et des partenaires sociaux à la société civile et à d’autres acteurs privés. Les partenaires sociaux jouent 
en particulier un rôle décisif pour préciser les informations pertinentes et les adapter aux besoins parti-
culiers des secteurs et des situations de travail. En Géorgie et à la Barbade, les autorités publiques et les 
partenaires sociaux n’ont fourni que peu ou pas d’orientations et d’outils complets.

La SST, instrument clé d’une approche inclusive, intégrée et 
tenant compte des considérations de genre pour prévenir et 
éliminer la violence et le harcèlement dans le monde du travail
La convention (no 190) sur la violence et le harcèlement, 2019, reconnaît l’importance capitale d’une stratégie 
globale qui implique une approche inclusive, intégrée et tenant compte des considérations de genre dans 
la conception d’une réponse au problème de la violence au travail.

Jusqu’à présent, de nombreuses initiatives juridiques et politiques en matière de violence et de harcèlement 
se sont concentrées sur des mesures correctives et sur la législation pour remédier au problème, et pas 
tellement sur des cadres de prévention. Si les dispositions juridiques punitives, réparatrices et compen-
satoires jouent un rôle important dans le cadre d’une approche inclusive, intégrée et tenant compte des 
considérations de genre et ne peuvent être négligées, la prévention en tant que stratégie permet aux 
acteurs du monde du travail d’accorder l’attention nécessaire aux problèmes structurels plus profonds qui 
sont en jeu. Un cadre de SST s’attaque à la violence et au harcèlement au travail sur une base beaucoup 
plus large en permettant de prendre des mesures préventives avant que des incidents ne se produisent 
sur le lieu de travail. En outre, la législation relative au milieu de travail se penche généralement sur les 
aspects collatéraux qui contribuent fréquemment à la violence et au harcèlement au travail, tels que le 
temps de travail, les licenciements, les salaires et la sécurité de l’emploi. Un cadre de SST présente égale-
ment l’avantage de faciliter le dialogue social et les mécanismes participatifs, qui peuvent mobiliser tous 
les acteurs du monde du travail vers un objectif commun.

Il n’existe pas d’approche unique du problème de la violence et du harcèlement dans le monde du travail, 
et une réponse ciblée peut nécessiter une évaluation du contexte. Les expériences nationales soulignent 
l’importance et les avantages de la collecte de données complètes sur la violence et le harcèlement, car 
ces données aident les autorités publiques et les partenaires sociaux à identifier les évolutions et à suivre, 
évaluer et améliorer les réponses juridiques ou politiques, le cas échéant.
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Même dans les pays qui disposent d’un cadre juridique solide sur la violence et le harcèlement au travail 
ainsi que d’orientations et d’outils complets, les organisations peuvent éprouver des difficultés à utiliser 
efficacement ces instruments et à concevoir des solutions adaptées à leurs problèmes particuliers en la 
matière. Divers facteurs peuvent entraver le processus, allant du manque de ressources à des processus 
de travail parallèles exigeants en ressources. Par conséquent, il est de plus en plus indispensable de fournir 
des informations plus élaborées et mieux adaptées, ainsi que des services de soutien et de consultation 
individualisés pour les employeurs et les travailleurs. En outre, compte tenu de l’évolution des conditions 
de travail et de l’émergence de nouveaux risques psychosociaux, des réponses juridiques et politiques 
efficaces nécessitent un suivi et une évaluation continus, ainsi que des améliorations et des adaptations 
pour tenir compte de ces nouveaux changements.
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	X  Introduction générale

Ce rapport examine comment les cadres de sécurité et de santé au travail (SST) peuvent combattre et 
prévenir la violence et le harcèlement dans le monde du travail. Son objectif est d’offrir une perspective 
globale et de sensibiliser à la question de la prise en compte de la violence et du harcèlement dans le 
cadre de SST, tout en fournissant aux États Membres de l’OIT et aux partenaires sociaux des données sur 
l’importance de la prévention comme l’une des stratégies clés pour garantir un monde du travail exempt 
de violence et de harcèlement.

À ce jour, la prévention de la violence et du harcèlement par le biais des cadres de SST a été relativement 
peu étudiée du point de vue de l’interconnexion entre la politique et la pratique. En particulier, le rôle joué 
par les orientations et les outils pour que les interventions de SST soient opérationnelles au niveau du 
lieu de travail ou de l’entreprise n’a pas fait l’objet d’une attention suffisante. Le deuxième objectif de ce 
rapport est donc de fournir à tous les acteurs du monde du travail, notamment aux partenaires sociaux, 
une analyse du rôle des orientations et outils pour les aider à tenir leurs engagements et à réaliser les 
objectifs politiques visant à prévenir la violence et le harcèlement dans le monde du travail. Le troisième 
objectif du rapport est de se concentrer sur sept pays afin d’étudier l’interaction et la complémentarité 
entre la législation relative à la SST et des techniques douces (telles que les orientations, les outils et la sen-
sibilisation) dans le traitement et la prévention de la violence et du harcèlement dans le monde du travail.

Le rapport est divisé en quatre chapitres. Le chapitre 1 démontre le bien-fondé de la prévention par la SST 
et expose la méthode analytique adoptée pour cette recherche. Ainsi, l’approche réglementaire générale 
visant à lutter contre la violence et le harcèlement sur le lieu de travail par le biais de la SST est esquissée.

Le chapitre 2 analyse le cadre juridique dans plusieurs pays, en examinant le champ d’application et le 
contenu de la législation sur la SST en ce qui concerne la violence et le harcèlement dans le monde du 
travail. Il passe également en revue les conventions collectives dans certains pays en vue d’identifier la 
portée de leurs clauses relatives à la violence et au harcèlement.

Le chapitre 3 prolonge le propos sur le cadre juridique en analysant le rôle des techniques douces, telles 
que les instruments non contraignants et les mesures de mise en œuvre pour combattre la violence et le 
harcèlement dans le monde du travail. Afin de placer l’analyse dans le contexte, le chapitre examine en 
détail un échantillon de documents d’orientation et d’outils proposés par les pouvoirs publics, en étudiant 
la typologie de ces instruments non contraignants, leur contenu et les différentes approches adoptées 
par différents pays dans le monde pour les déployer.

Le chapitre 4 se penche de plus près sur l’interaction entre la législation et les orientations et outils au 
niveau national. À partir d’études sur le Bangladesh, la Barbade, le Danemark, El Salvador, l’Espagne, la 
Géorgie et la Tunisie, le chapitre examine chacun des sept cadres nationaux en matière de prévention de 
la violence et du harcèlement au travail par le biais de la SST et si l’élaboration de mesures juridiquement 
non contraignantes ou de techniques douces (orientations, outils, sensibilisation) a joué un rôle dans la 
composition du cadre de SST sur cette question.

Enfin, le rapport se conclut par une série de recommandations et de propositions axées sur les politiques 
pour les futures recherches.
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	X Messages clés

 X La première enquête mondiale du BIT sur les 
expériences de violence et de harcèlement au 
travail confirme qu’il s’agit d’un phénomène 
très répandu dans le monde, puisque plus 
d’une personne active sur cinq en a été 
victime au cours de sa vie professionnelle.

 X La convention (no 190) sur la violence et le 
harcèlement, 2019, et la recommandation 
no 206 qui l’accompagne accordent de 
l’importance non seulement à la législation 
relative à la violence et au harcèlement dans 
le monde du travail, mais aussi à l’approche 
préventive, en soulignant à la fois les principes 
fondamentaux et le besoin explicite de 
prévention par le biais de la sécurité et de la 
santé au travail (SST).

 X La législation relative à la SST a une large 
portée pour la prévention des risques sur le 
lieu de travail et représente l’un des points 
d’entrée pour lutter contre la violence et le 
harcèlement. Elle est en mesure de s’attaquer 
aux causes profondes de la violence et du 
harcèlement au travail, elle apporte des 
réponses structurelles et systématiques à ce 
phénomène et elle a la capacité de mobiliser 
les acteurs du monde du travail dans la 
poursuite d’un objectif commun: faire en sorte 
que les lieux de travail soient exempts de 
violence et de harcèlement.

 X La relation entre la violence et le harcèlement 
au travail et les risques psychosociaux est à 
double sens: si la violence et le harcèlement 
peuvent être induits par plusieurs facteurs 

individuels, sociaux et organisationnels, les 
données disponibles montrent qu’il existe 
un cercle vicieux dans lequel les risques 
psychosociaux contribuent au harcèlement, et 
vice versa. Les personnes travaillant dans un 
environnement stressant sont très exposées 
au risque de harcèlement au travail et il y a de 
fortes chances que les personnes harcelées se 
déclarent stressées.

 X La violence et le harcèlement coexistent 
souvent avec la discrimination. Comme les 
formes ouvertes de discrimination sont, 
en règle générale, prohibées sur la plupart 
des lieux de travail dans le monde, elle se 
manifeste de manière plus subtile, larvée et 
inconsciente, en particulier par la violence 
et le harcèlement, qui ne sont pas (ou pas 
toujours) strictement réglementés en tant 
que discrimination. Cette réalité souligne qu’il 
est d’autant plus important d’adopter une 
approche collective et globale pour combattre 
la violence et le harcèlement.

 X La violence et le harcèlement dans le monde 
du travail font l’objet d’une multitude de 
lois, de règlements et de politiques, et les 
employeurs sont souvent les principaux 
responsables de la prévention. Par 
conséquent, davantage d’informations 
pratiques, d’outils, de sensibilisation et de 
formation sont nécessaires pour mettre en 
œuvre les politiques relatives à la violence et 
au harcèlement et pour susciter un véritable 
changement au niveau des entreprises.
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	X 1.1. Introduction

Lors de sa 110e session en juin 2022, la Conférence 
internationale du Travail a décidé d’amender la 
Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail de 1998 pour y ajouter 
«un milieu de travail sûr et salubre» en tant que 
principe et droit fondamental au travail, et par 
conséquent d’apporter des amendements à la 
Déclaration de 2008 sur la justice sociale pour une 
mondialisation équitable et au Pacte mondial 
pour l’emploi de 2009. Avant cela, en 2019, la 
Déclaration du centenaire de l’OIT pour l’avenir du 
travail avait reconnu que des conditions de travail 
sûres et salubres étaient fondamentales pour le 

travail décent. La même année, la convention de 
l’OIT (no 190) sur la violence et le harcèlement et la 
recommandation no 206 qui l’accompagne ont été 
adoptées. La convention no 190 reconnaît spécifi-
quement le droit de toute personne à un monde 
du travail exempt de violence et de harcèlement 
et énonce l’obligation de respecter, promouvoir et 
réaliser ce droit (voir l’encadré 1.1 pour les défini-
tions pertinentes). Ce faisant, les États Membres de 
l’OIT et les partenaires sociaux se sont engagés à 
faire de la lutte contre la violence et le harcèlement 
sur le lieu de travail une priorité pour le monde 
du travail.

X   Encadré 1.1. Définir la violence et le harcèlement dans le monde du travail

La convention (no 190) sur la violence et le harcèlement, 2019, et la recommandation no 206 
qui l’accompagne constituent la première norme internationale du travail à mettre en place 
un cadre commun applicable à la prévention, à la réparation et à l’élimination de la violence et 
du harcèlement, y compris fondés sur le genre, dans le monde du travail. Il s’agit également 
du premier instrument international portant sur la violence et le harcèlement comme concept 
composite unique. Selon l’article 1.1 a) de la convention, «l’expression “violence et harcèlement” 
dans le monde du travail s’entend d’un ensemble de comportements et de pratiques inacceptables, 
ou de menaces de tels comportements et pratiques, qu’ils se produisent à une seule occasion 
ou de manière répétée, qui ont pour but de causer, causent ou sont susceptibles de causer un 
dommage d’ordre physique, psychologique, sexuel ou économique, et comprend la violence et 
le harcèlement fondés sur le genre».

Une telle approche de la définition de la violence et du harcèlement permet de largement couvrir 
l’éventail de termes employés dans différentes législations, tout en offrant la souplesse nécessaire 
pour qu’elle s’applique aux diverses manifestations de violence et de harcèlement, y compris 
à celles qui apparaissent au fil du temps. La définition qui figure à l’article 1.1 a) n’inclut pas 
l’intention en tant qu’élément constitutif, se concentrant ainsi sur le caractère inacceptable de 
comportements, de pratiques ou de menaces, ainsi que sur leur effet sur les victimes. L’absence 
de toute référence aux auteurs dans le libellé de l’article 1 renforce le but de ces instruments, qui 
est d’interdire toutes les formes de violence et de harcèlement dans le monde du travail, quelle 
qu’en soit la source, (i) qu’elles soient commises par ou contre une personne qui exerce l’autorité, 
les obligations ou les responsabilités d’un employeur (verticale), (ii) qu’elles soient dirigées contre 
un pair (horizontale), ou (iii) qu’elles impliquent des tiers, par exemple des clients, des patients, 
des passagers ou des usagers.

Si la convention no 190 propose un concept unique regroupant la violence et le harcèlement, elle 
tient compte de la diversité des systèmes juridiques et des approches réglementaires au niveau 
national, et permet aux États de choisir d’énoncer un concept unique ou des concepts distincts 
dans la définition figurant dans leur législation nationale (article 1.2), tout en veillant à ce que tous 
les éléments de la définition contenus dans la convention soient respectés. Cette disposition est 
directement liée à l’obligation qui découle de la convention, à savoir de «[définir] et [interdire] la 
violence et le harcèlement dans le monde du travail» (article 7).

Source: Adapté de OIT 2021b.
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En 2022, le BIT a réalisé la première enquête mon-
diale au sujet des expériences vécues de violence 
et de harcèlement au travail (OIT 2022a). Les 
recherches confirment qu’il s’agit d’un phénomène 
répandu, persistant et récurrent dans le monde, 
puisque plus d’une personne active sur cinq y a été 
confrontée au cours de sa vie professionnelle. La 
violence et le harcèlement d’ordre psychologique 
sont les formes les plus souvent signalées. Les 
groupes particulièrement touchés sont les jeunes, 
les travailleuses migrantes, les femmes salariées 
(plus que les travailleuses indépendantes) et les 
personnes ayant subi une forme de discrimination, 
tandis que les femmes sont très exposées au har-
cèlement et à la violence d’ordre sexuel au travail. 
L’étude a également révélé que seule la moitié 
des victimes avaient parlé de leur expérience à 
quelqu’un. Le fait de penser que c’était «une perte 
de temps» et la «crainte pour leur réputation» sont 
les raisons les plus fréquemment invoquées pour 
ne pas divulguer le ou les incidents.

D’autres recherches transnationales soulignent la 
complexité des facteurs à l’origine de la violence 
et du harcèlement au travail, ainsi que les coûts 
élevés de ce phénomène, qui sont supportés 
non seulement par les personnes visées, mais 
aussi par les employeurs et la société dans son 
ensemble (voir la section 1.8 pour de plus amples 
informations). Si, au niveau individuel, la violence 
et le harcèlement sont associés à des réactions de 
détresse psychologique telles que le stress, l’an-
xiété, la dépression et l’épuisement professionnel1 

1 Voir, par exemple, Verkuil, Atasayi et Molendijk (2015) et Mikkelsen et coll. (2020).

2 Voir, par exemple, Nielsen et coll. (2014) et Xu et coll. (2019).

3 Pour un aperçu des études, voir Hoel, Cooper et Einarsen (2020).

4 En ce qui concerne les dangers ou les risques psychosociaux, voir l’encadré 1.2 ci-après.

ainsi qu’à une moins bonne santé physique2, ils 
peuvent également toucher l’organisation en ayant 
une incidence sur les niveaux d’absentéisme, de 
rotation du personnel et de productivité, ainsi que 
sur les performances de l’équipe et du groupe3. 
Une étude menée auprès d’entreprises du 
Myanmar a estimé que le fait d’être absent ou de 
se sentir distrait, fatigué ou mal à l’aise au travail 
en raison d’un harcèlement sexuel ou de brimades 
entraînait une perte annuelle de 14 pour cent de la 
productivité du travail (SFI et DaNa Facility 2019). 
Une autre étude réalisée en Australie a estimé que, 
en 2018, le harcèlement sexuel sur le lieu de travail 
a coûté 2,6 milliards de dollars É.-U. en perte de 
productivité et 0,6 milliard en autres coûts finan-
ciers, tels que les pertes sèches et les dépenses de 
justice et pour le système de santé (Deloitte 2019).

Ces résultats doivent s’entendre dans le contexte 
de l’évolution actuelle du cadre de SST. Il existe un 
point de vue selon lequel, «dans les futurs scénarios 
de travail, les risques psychosociaux seront plus 
répandus que les risques traditionnels en matière 
de sécurité et de santé au travail, avec des effets 
conséquents sur la santé mentale et physique» 
(Schulte 2020)4. Ainsi, selon une récente revue de 
la littérature, outre les dangers physiques, ergo-
nomiques, chimiques, radiologiques, biologiques, 
environnementaux bien connus, «de nombreux 
déterminants du bien-être des travailleurs sont et 
seront vraisemblablement de nature psychosociale 
et liés à la qualité et à la disponibilité du travail», 
ainsi qu’aux nouvelles formes de contrats de travail, 
au vieillissement de la main-d’œuvre, à l’intensifi-
cation du travail, à la surveillance numérique et à 
un mauvais équilibre entre vie professionnelle et 
vie privée (Schulte et coll. 2020). La prévention et 
la gestion de la violence et du harcèlement, ainsi 
que des risques psychosociaux qui y sont associés, 
seront déterminantes pour l’avenir du travail.

Une telle situation démontre l’importance des 
lois, institutions et systèmes de SST en mesure de 
contribuer fortement à la prévention des causes 
professionnelles de troubles de la santé physique 
et mentale.

	La prévention et la gestion de  
la violence et du harcèlement, ainsi 
que des risques psychosociaux qui y 
sont associés, seront déterminantes 
pour l’avenir du travail.
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	X 1.2. Le rôle des interventions juridiques:  
intégration ou fragmentation?

5 Convention de l’OIT (no 190) sur la violence et le harcèlement, 2019, art. 4.

6 Ce rôle s’ajoute à d’autres rôles importants d’ordre général, tels que la définition des droits, des responsabilités et des protections 
juridiques des employeurs et des salariés (Cox et Lippel 2020).

7 Voir Einarsen et coll. (2020); voir également Lerouge (2017b). En effet, une question peut se poser quant à la relation entre le droit 
à un monde du travail exempt de violence et de harcèlement (tel que stipulé dans le préambule de la C.190) et le cadre de SST. Il est 
entendu ici qu’un tel droit est inextricablement lié au droit à un milieu de travail sûr et salubre, qui a été déclaré droit fondamental 
au travail.

Il est communément admis que la violence et le 
harcèlement sur le lieu de travail nuisent autant 
aux employeurs qu’aux travailleurs et qu’ils néces-
sitent une approche intégrée et pluridisciplinaire 
des politiques et des pratiques5. Un corpus de plus 
en plus important de connaissances et de données, 
réalisé et dirigé par des universitaires, des experts 
et des praticiens dans des domaines tels que le 
comportement organisationnel et la psychologie, 
permet de mieux comprendre la violence et le har-
cèlement et aide les employeurs, les travailleurs et 
les gouvernements à alimenter le dialogue social 
sur un monde du travail exempt de violence et de 
harcèlement. Les réponses juridiques et politiques 
jouent un rôle essentiel dans le traitement et la pré-
vention de la violence et du harcèlement au travail. 
Bien que les réponses juridiques ne soient qu’un 
élément parmi d’autres d’une réponse globale à un 
phénomène aussi complexe que la violence et le 
harcèlement au travail, elles peuvent jouer un rôle 
important dans la création de conditions de travail 
respectueuses de la dignité humaine au travail. 
En témoigne la prise de conscience croissante, 
dans toutes les régions, du fait que la législation 
et les politiques doivent combattre la violence et le 
harcèlement au travail. Dans le monde entier, des 
pays s’attaquent de plus en plus aux maltraitances 
psychologiques, à la violence et au harcèlement 
au travail par le biais de lois, de réglementations, 
de politiques et d’instruments non contraignants.

La convention no 190 de l’OIT sur la violence et le 
harcèlement exprime le consensus international 
sur le rôle de la SST dans la lutte contre la violence 
et le harcèlement dans le monde du travail. Elle 
propose une intervention juridique globale ciblant 
les situations où l’un des objectifs est la prévention 
de la violence et du harcèlement.

L’article 7 de la convention précise le rôle de la 
législation comme réponse à ce phénomène 
complexe sur le lieu de travail: «Sans préjudice 

des dispositions de l’article 1 et conformément 
à celles-ci, tout Membre doit adopter une légis-
lation définissant et interdisant la violence et le 
harcèlement dans le monde du travail, y compris 
la violence et le harcèlement fondés sur le genre». 
L’article 12 stipule également que les dispositions 
de la convention «doivent être appliquées par voie 
de législation nationale ainsi que par des conven-
tions collectives ou d’autres mesures conformes à 
la pratique nationale, y compris en étendant, ou 
en adaptant, les mesures existantes de sécurité 
et de santé au travail à la question de la violence 
et du harcèlement et en élaborant des mesures 
spécifiques si nécessaire».

Il ne fait aucun doute que la législation joue un 
rôle symbolique et pédagogique (entre autres) en 
affirmant que la violence et le harcèlement consti-
tuent un risque préoccupant sur le lieu de travail 
qui nécessite une intervention publique, et qu’elle 
donne une légitimité et une base d’action dans 
le monde du travail6. Toutefois, dans un contexte 
particulier, diverses questions peuvent se poser. 
Quels sont la meilleure approche ou le meilleur 
modèle réglementaires pour prévenir la violence et 
le harcèlement et offrir des moyens de recours et 
de réparation aux victimes? Quel type de régulation 
peut fonctionner: la législation contraignante ou 
les mesures non contraignantes? L’introduction des 
dimensions physique et mentale de la santé com-
plète-t-elle le cadre juridique visant à combattre la 
violence et le harcèlement au travail? La doctrine 
approfondit et explicite la question de savoir si la 
reconnaissance d’un droit spécifique à un monde 
du travail exempt de violence et de harcèlement 
est essentielle pour lutter contre ce phénomène7. 
Autre question qui peut se poser: une obligation 
générale de protection dans le cadre de la légis-
lation sur la SST peut-elle constituer un dispositif 
ou une structure juridiques suffisants pour pré-
venir la violence et le harcèlement au travail?
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L’évaluation de ce qui fonctionne et de ce qui ne 
fonctionne pas est un exercice propre au contexte. 
En effet, le choix de la meilleure réglementation 
(instrument juridique ou politique) nécessite un 
examen minutieux de tous les facteurs pertinents 
dans chaque cas individuel, ainsi qu’une évaluation 
du contenu d’une intervention réglementaire 
donnée en matière de violence et de harcèlement 
et de ses conséquences pour les acteurs du monde 
du travail. De fait, ce que les régulateurs veulent 
traiter spécifiquement et la manière dont ils choi-
sissent de le faire exercent une grande influence 
sur l’efficacité des interventions réglementaires. 
Il en va de même pour le choix de la technique, 
c’est-à-dire d’une approche contraignante ou non 
contraignante, un domaine qui a fait l’objet de peu 
d’analyses empiriques. Certains commentateurs 
ont estimé que le choix d’une technique législative 

ou non législative dépend du contexte national et 
organisationnel (Iavicoli et coll. 2014). Il est donc 
admis que la recherche empirique est essentielle 
pour comprendre le rôle et l’efficacité des interven-
tions juridiques et politiques.

La convention de l’OIT sur la violence et le har-
cèlement reconnaît l’importance fondamentale 
d’une stratégie globale pour lutter contre la vio-
lence sur le lieu de travail, en promouvant une 
approche inclusive, intégrée et tenant compte des 
considérations de genre dans la conception d’une 
réponse. Cela implique que, plutôt que d’adopter 
une solution unique (ou même une vision unique), 
il convient d’identifier, d’analyser et de traiter l’en-
semble des causes de violence et de harcèlement. 
Cependant, si de multiples initiatives juridiques 
sont adoptées pour réglementer les diverses 

Figure 1.1. Applicabilité de diverses interventions juridiques et politiques pour combattre 
le phénomène de la violence et du harcèlement au travail

Législation sur la SST Droit privé  

Source: Compilation du BIT.

Cadre juridique régissant la violence et le harcèlement au travail

Types de violence et de harcèlement Pénalisation Phases d’intervention Acteurs

Couvre tous les types 
de violence et de 
harcèlement 
(physique, 
psychologique, 
sexuel)

Relations 
professionnelles et 
droit du travail

Législation contre 
la discrimination et 
pour l’égalité

Législation sur 
l’indemnisation 
des travailleurs

(par exemple, droit 
des obligations)

Droit pénal

Couvre tous les types 
de violence et de 
harcèlement, 
s’ils sont fondés sur 
des motifs 
discriminatoires

Couvre la violence et 
le harcèlement 
seulement s’ils 
entraînent une 
maladie profession-
nelle ou un accident 
du travail

Dépend du champ 
d’application de la 
législation

Ne couvre 
généralement 
que la violence 
physique

Moins détaillée et 
moins outillée pour 
l’action préventive; 
se concentre sur les 
mesures 
correctives, la 
première phase de 
réaction

Implique une 
approche globale et 
systématique de la 
prévention de la 
violence et du 
harcèlement et la 
capacité de s’attaquer 
à la complexité de 
leurs causes 
profondes; comprend 
généralement des 
dispositions sur les 
mesures correctives 
dans les organisations

Exclusivement axée 
sur les voies de 
recours/
l’indemnisation

Dispositions assez 
larges sur les actions 
préventives; se 
concentre sur les 
actions correctives

Traduit la 
violence et le 
harcèlement 
en infraction 
pénale

Exclusivement 
axé sur les 
recours/
sanctions

S’adresse aux 
employeurs et aux 
salariés

Limité aux 
victimes et aux 
auteurs de 
violence et de 
harcèlement

Limitée aux 
victimes de 
violence et de 
harcèlement

S’adresse 
généralement 
aux employeurs 
et aux travailleurs

Nécessite la 
participation de tous 
les acteurs du monde 
du travail



9Chapitre 1. Définir les paramètres de la violence et du harcèlement dans les approches  
systémiques de la sécurité et de la santé au travail

facettes de la violence et du harcèlement, il est à 
craindre qu’il devienne plus difficile de s’orienter 
dans le paysage réglementaire, non seulement 
pour les cibles de la violence et du harcèlement, 
mais aussi pour les employeurs qui sont tenus de 
mettre en œuvre les mesures sur le lieu de travail 
(Cox et Lippel 2020).

Certains font valoir que la complexité réglementaire 
de la question de la violence et du harcèlement 
(lorsque de nombreux domaines du droit entrent 
en jeu) peut s’avérer difficile du point de vue des 
employeurs, des travailleurs et des individus qui 
en sont la cible dans le monde du travail. Dans un 
cas, il a été noté que «les employeurs, quels que 
soient leur taille ou leur secteur d’activité, peuvent 
avoir du mal à s’y retrouver dans la complexité 
des systèmes, stratégies et méthodes de travail 
élaborées pour réduire le risque d’exposition de 
leurs travailleurs aux risques psychosociaux» 
(Parlement de l’Australie 2012, paragaphe 5.9), 
tandis que les travailleurs ont fait part de leur 
«confusion quant aux droits et aux voies de recours 
dont ils disposent pour déposer une plainte pour 
brimades, que ce soit en interne auprès de leur 
employeur ou en externe auprès de la multitude 

8 En mai 2023, la convention no 190 de l’OIT avait été ratifiée par 27 États, ce qui témoigne d’un engagement et d’un intérêt certains 
étant donné qu’elle n’a été adoptée qu’en 2019.

de cadres» juridiques (paragraphe 5.10). En effet, 
la conséquence de l’existence d’un ensemble de 
législations, et dans certains cas de politiques, 
sur la question des risques psychosociaux, et de 
la violence et du harcèlement en particulier, est 
que ce sont les employeurs qui mettent en œuvre 
les mesures de prévention de la violence et du 
harcèlement, puisqu’une obligation générale de 
prévention leur incombe (figure 1.1).

Le labyrinthe de réglementations (civiles et 
pénales, couvrant la SST, la non-discrimination 
et l’indemnisation des travailleurs, entre autres) 
signifie que davantage d’informations pratiques 
sont indispensables pour mieux comprendre 
l’interaction entre les différents régimes et institu-
tions juridiques. Dans le même temps, des efforts 
sont nécessaires pour mieux intégrer les cadres 
juridiques et assurer la cohérence de leur mise en 
œuvre. La convention de l’OIT sur la violence et 
le harcèlement souligne le rôle des orientations, 
des outils, de la sensibilisation et de la formation 
dans la mise en œuvre de ses dispositions, et ces 
mesures de mise en œuvre font partie de l’articu-
lation juridique de l’approche intégrée qui sera 
examinée en détail dans les chapitres 3 et 4.

	X 1.3. La stratégie de prévention plutôt que la 
réparation: le rôle de la législation relative à la SST

Quels sont les avantages et les écueils potentiels 
de l’intégration de la violence et du harcèlement 
dans le cadre de SST? Quel est le rôle des cadres 
de SST dans la prévention de la violence et du 
harcèlement sur le lieu de travail? Quelle est la 
conception optimale des interventions juridiques 
liées à la violence et au harcèlement dans le cadre 
juridique de la SST? La violence et le harcèlement 
peuvent-ils être combattus efficacement par le 
biais d’une intégration dans la législation sur la 
SST, et comment ces questions doivent-elles être 
formulées sous l’angle de la SST? Ces interventions 
juridiques pour la prévention et la gestion de la 
violence et du harcèlement nécessitent-elles des 
outils et des orientations spécifiques pour les 
rendre opérationnelles?

Il est important de situer le débat dans le cadre 
de la convention (no 190) sur la violence et le har-
cèlement, 2019, et de la recommandation no 206  
qui l’accompagne8. L’article 4 de la convention 
stipule les mesures que chaque État Membre doit 
prendre pour respecter, promouvoir et réaliser le 
droit à un monde du travail exempt de violence et 
de harcèlement. Ces mesures doivent traduire une 
approche inclusive, intégrée et tenant compte des 
considérations de genre. Selon cet article, outre l’in-
terdiction en droit de la violence et du harcèlement, 
une telle approche devrait:

 X garantir que des politiques pertinentes 
traitent de la violence et du harcèlement;

 X adopter une stratégie globale afin de mettre 
en œuvre des mesures pour prévenir et 
combattre la violence et le harcèlement;
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 X établir des mécanismes de contrôle de 
l’application et de suivi ou renforcer les 
mécanismes existants;

 X garantir l’accès à des moyens de recours et 
de réparation ainsi qu’à un soutien pour les 
victimes;

 X prévoir des sanctions;
 X élaborer des outils, des orientations et des 
activités d’éducation et de formation et 
sensibiliser, sous des formes accessibles selon 
le cas;

 X garantir l’existence de moyens d’inspection et 
d’enquête efficaces pour les cas de violence 
et de harcèlement, y compris par le biais de 
l’inspection du travail ou d’autres organismes 
compétents.

L’article 9 de la convention précise en outre les 
mesures préventives appropriées. Il stipule que 
chaque État qui ratifie la convention

doit adopter une législation prescrivant aux em-
ployeurs de prendre des mesures appropriées cor-
respondant à leur degré de contrôle pour prévenir 
la violence et le harcèlement dans le monde du tra-
vail, y compris la violence et le harcèlement fondés 
sur le genre, et en particulier, dans la mesure où 
cela est raisonnable et pratiquement réalisable:

a) d’adopter et de mettre en œuvre, en consultation 
avec les travailleurs et leurs représentants, une po-
litique du lieu de travail relative à la violence et au 
harcèlement;
b) de tenir compte de la violence et du harcèlement, 
et des risques psychosociaux qui y sont associés, 
dans la gestion de la sécurité et de la santé au 
travail;
c) d’identifier les dangers et d’évaluer les risques 
de violence et de harcèlement, en y associant les 
travailleurs et leurs représentants, et de prendre 
des mesures destinées à prévenir et à maîtriser ces 
dangers et ces risques;
d) de fournir aux travailleurs et autres personnes 
concernées, sous des formes accessibles selon le 
cas, des informations et une formation sur les dan-
gers et les risques de violence et de harcèlement 
identifiés et sur les mesures de prévention et de pro-
tection correspondantes, y compris sur les droits et 
responsabilités des travailleurs et autres personnes 
concernées en lien avec la politique visée à l’ali- 
néa a) du présent article.

La recommandation no 206 qui l’accompagne pré-
cise, dans ses paragraphes 7 et 8, les mesures  
stipulées ci-dessus:

7. Les Membres devraient, selon le cas, préciser 
dans la législation que les travailleurs et leurs re-
présentants devraient prendre part à la conception, 
à la mise en œuvre et au suivi de la politique du lieu 
de travail visée à l’article 9 a) de la convention, et 
cette politique devrait:

a) affirmer que la violence et le harcèlement ne 
seront pas tolérés;
b) établir des programmes de prévention de la 
violence et du harcèlement, assortis s’il y a lieu 
d’objectifs mesurables;
c) préciser les droits et obligations des travailleurs 
et de l’employeur;
d) comporter des informations sur les procédures 
de plainte et d’enquête;
e) prévoir que toutes les communications internes 
et externes concernant des cas de violence et de 
harcèlement seront dûment prises en considération 
et traitées selon qu’il convient;
f) préciser le droit des personnes à la vie privée 
et à la confidentialité énoncé à l’article 10 c) de la 
convention, en le conciliant avec le droit des travail-
leurs d’être informés de tout danger;
g) comporter des mesures de protection des plai-
gnants, des victimes, des témoins et des lanceurs 
d’alerte contre la victimisation et les représailles.

8. L’évaluation des risques sur le lieu de travail visée 
à l’article 9 c) de la convention devrait tenir compte 
des facteurs d’aggravation des risques de violence 
et de harcèlement, y compris les dangers et risques 
psychosociaux.

La convention no 190 de l’OIT et la recommandation 
no 206 qui l’accompagne accordent de l’importance 
non seulement à la réglementation de la violence 
et du harcèlement sur le lieu de travail, mais aussi 
à l’approche préventive. Les articles 4 et 5 exposent 
les principes fondamentaux de prévention de la 
convention, tandis que l’article 9 énonce des 
exigences explicites en la matière. Ce sont des 
éléments qui doivent être pris en compte lors de 
l’élaboration d’interventions juridiques par le biais 
de la législation sur la SST, en mettant l’accent sur 
la participation des organisations de travailleurs et 
d’employeurs à ce processus. Il s’agit d’une grande 
évolution dans la réglementation de la question, 
tant au niveau international que national.
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Au niveau international, la violence et le har-
cèlement dans le monde du travail font l’objet 
d’une réglementation limitée, bien que la santé 
soit reconnue comme un droit de l’homme9. 
Cependant, certains aspects de la violence et du 
harcèlement sont couverts, souvent sous le terme 
de «protection», par divers traités protégeant les 
droits et les libertés des individus. Par exemple, 
la Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille stipule qu’ils ont droit «à 
la protection effective de l’État contre la violence, 
les dommages corporels, les menaces et intimi-
dations, que ce soit de la part de fonctionnaires 
ou de particuliers, de groupes ou d’institutions» 
(article 16, paragraphe 2).

En revanche, de nombreux instruments de l’OIT 
traitent implicitement ou explicitement de la vio-
lence et du harcèlement, et certains sous l’angle 
de la protection de groupes. Parmi ceux qui 
abordent explicitement la question, la convention 
(no 169) relative aux peuples indigènes et tribaux, 
1989, est le seul instrument de l’OIT qui men-
tionne le harcèlement sexuel, en stipulant que 
les travailleurs appartenant à ces peuples doivent 
bénéficier d’une protection contre le harcèlement 
sexuel (article 20, paragraphe 3)10. Toutefois, en 
matière de prévention, seules les normes de l’OIT 
relatives à la SST ont promu une telle approche 
de manière globale, en abordant la prévention 
du stress physique et mental dû aux conditions 
de travail. Au niveau national, la réglementation 
relative à la violence et au harcèlement sur le lieu 
de travail se concentre souvent sur l’interdiction de 
ces types d’abus, en accordant moins d’attention à 
la question de la prévention11. La convention no 190 
de l’OIT s’écarte donc de la position traditionnelle à 
l’égard de la violence et du harcèlement, et, comme 
indiqué tout au long du présent rapport, préconise 
une approche inclusive, intégrée et tenant compte 
des considérations de genre pour combattre ce 
phénomène.

Les milieux universitaires et les experts ont 
également exprimé l’avis selon lequel, à ce jour, 
peu d’attention a été accordée aux cadres juri-
diques pour la prévention de la violence et du 
harcèlement, contrairement aux mesures et à la 
législation relatives aux recours et à la réparation 
(Lerouge 2017b, 395). Selon certains auteurs, les 
approches juridiques de la prévention peuvent 

9 Assemblée générale des Nations Unies, Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966), art. 12.

10 Pour un examen complet des initiatives internationales et régionales, voir OIT (2018b).

11 Pour un examen des exemples nationaux, voir Cobb (2017).

être analysées sur la base (i) de la capacité de la 
législation à s’attaquer aux causes profondes de  
la violence et du harcèlement, (ii) de l’intégration de 
la prévention de la violence et du harcèlement dans 
une législation plus large de prévention des risques 
sur le lieu de travail, et (iii) de la capacité de la légis-
lation à mobiliser une «grande variété d’acteurs 
pour mettre en œuvre la législation, en contrôler 
le respect et la faire appliquer» (Cox et Lippel 2020). 
Ces facteurs offrent un cadre analytique utile pour 
comprendre non seulement le rôle joué par divers 
domaines du droit et de la politique, mais aussi les 
perspectives de la SST pour combattre la violence 
et le harcèlement au travail de manière beaucoup 
plus large en fournissant une base à l’action pré-
ventive avant que des formes particulières de vio-
lence et de harcèlement ne deviennent visibles. En 
outre, ils offrent une structure autour de laquelle 
pourront s’articuler de futures recherches sur une 
approche intégrée de la prévention de la violence 
et du harcèlement dans le monde du travail.

Étant donné que la convention no 190 de l’OIT 
souligne la nécessité d’adopter une approche 
préventive de la violence et du harcèlement, il est 
important de s’attaquer avant tout aux facteurs 
de risques psychosociaux au travail (encadré 1.2). 
Les données existantes et les connaissances 
semblent montrer une relation à double sens 
entre la violence et le harcèlement et les risques 
psychosociaux:

Bien que le harcèlement puisse être induit par 
divers facteurs individuels, sociaux et organisation-
nels, de nombreuses études font état d’un cercle 
vicieux, des risques psychosociaux conduisant 
au harcèlement lui-même générateur de risques 
psychosociaux. Les personnes travaillant dans un 

	La convention no 190 de l’OIT  
s’écarte de la position traditionnelle 
à l’égard de la violence et du 
harcèlement, et préconise une 
approche inclusive, intégrée et tenant 
compte des considérations de genre 
pour combattre ce phénomène.
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environnement stressant sont très exposées au 
risque de harcèlement au travail et il y a de fortes 
chances que les personnes harcelées se déclarent 
stressées. (OIT 2020, 14)

Selon des recherches sur le secteur de l’habillement, 
menées par le programme Better Work dirigé par 
l’OIT et la Société financière internationale (SFI), 
une faible sensibilisation des organisations et de 
leurs dirigeants à la dynamique du lieu de travail, 

12 Les recherches montrent également la vulnérabilité des travailleurs migrants, puisque les travailleurs soumis à des contraintes 
en matière de liberté de mouvement sont plus exposés au harcèlement sexuel.

ainsi que le manque d’harmonisation entre les 
incitations et les structures salariales sont liés au 
risque de harcèlement sexuel (Better Work 2019)12. 
Compte tenu de la manière dont les différentes 
dimensions de l’environnement psychosocial de 
travail (comme l’organisation du travail, les stra-
tégies de gestion, la conception du travail et la 
sécurité de l’emploi) et les risques psychosociaux, 
en particulier la violence et le harcèlement au 

X  Encadré 1.2. Le concept de risques psychosociaux

Les facteurs psychosociaux au travail reposent sur «des interactions du milieu de travail, du 
contenu, de la nature et des conditions du travail, d’une part, et des capacités, des besoins, des 
coutumes, de la culture et des conditions de vie des travailleurs en dehors du travail, d’autre part; 
ces facteurs sont susceptibles d’influer sur la santé et sur la performance et la satisfaction au 
travail» (OIT 1984, 3). Cette définition est censée englober l’interaction dynamique entre le milieu/
les conditions de travail en général et les éléments subjectifs au niveau individuel tels que les 
capacités mentales et la santé. Comme indiqué précédemment, tout aspect de la conception ou 
de la gestion du travail qui augmente le risque de stress lié au travail peut être considéré comme 
un risque psychosocial. Les facteurs psychosociaux comprennent:

 X  le contenu du travail ou la conception des tâches (manque de variété dans le travail; sous-
utilisation des compétences ou manque de compétences adaptées au travail);

 X  la charge et le rythme de travail (longues heures de travail ou horaires difficilement 
conciliables avec une vie sociale; travail posté; horaires non modulables);

 X  le contrôle sur le travail (manque de contrôle sur la conception des tâches ou la charge de 
travail; participation limitée à la prise de décision concernant son propre travail);

 X  le milieu physique de travail et l’équipement (équipements et ressources dangereux; 
mauvaises conditions physiques de travail, telles qu’un mauvais éclairage, un bruit excessif 
ou agaçant, une mauvaise ergonomie);

 X  la culture organisationnelle (objectifs organisationnels peu clairs; mauvaise 
communication; culture qui favorise la discrimination ou les abus);

 X  les relations interpersonnelles au travail (isolement social ou physique; soutien limité de 
la part des superviseurs ou des collègues; supervision autoritaire et mauvaise gestion 
hiérarchique; violence, harcèlement ou brimades; discrimination et exclusion);

 X  le rôle dans l’organisation (fonction professionnelle peu claire au sein de l’organisation ou 
de l’équipe);

 X  l’évolution de carrière (sous-promotion ou sur-promotion; insécurité de l’emploi; peu 
d’investissement dans le développement; procédures punitives pour ce qui concerne les 
absences pour cause de maladie ou la gestion des performances); 

 X  l’interface domicile-travail (exigences de travail qui entrent en conflit avec la vie privée; 
absence du domicile pour des raisons professionnelles).

Source: OIT 1984, 1995.
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travail, sont liés13, les données empiriques dispo-
nibles indiquent que la violence et le harcèlement 
continueront à poser un problème au monde du 
travail tant que leurs causes sous-jacentes n’auront 
pas été traitées14.

De ce point de vue, les interventions juridiques 
impliquant la prévention, comme nous le verrons 
tout au long de ce rapport, sont axées (entre 
autres) sur les facteurs structurels et institutionnels 
– facteurs qui ont été identifiés comme des anté-
cédents de la violence et du harcèlement sur le 
lieu de travail. Aussi, le cadre de SST est-il le cadre 
préventif par excellence, qui sert de base à une 
législation plus large sur la prévention des risques 
sur le lieu de travail et représente le point d’entrée 
le plus direct et privilégié pour combattre la vio-
lence et le harcèlement au travail15. S’attaquer à la 
violence et au harcèlement en traitant les risques 
psychosociaux signifierait «évoluer à l’avenir vers 
une prévention à une échelle plus collective, axée 
sur les modèles de travail, et élargir le champ de 
la santé et de la sécurité au travail à l’ensemble du 
“milieu de travail”, y compris tous les facteurs qui 
y sont liés»16.

En d’autres termes, il s’agit de passer d’une 
approche individuelle (comme le traitement d’un 
cas particulier de violence et de harcèlement, par 
exemple) à une approche systémique et collective 
en matière de SST. De fait, d’aucuns arguent qu’«un 
régime réglementaire qui ne traite que les bri-
mades et le harcèlement psychologique sur le lieu 
de travail et pas les facteurs de risque psychoso-
ciaux en général sera moins efficace, car il n’incite 
pas les parties prenantes sur le lieu de travail et 
les services d’inspection à s’attaquer aux facteurs 
déterminants des brimades et du harcèlement 
psychologique en amont» (Lippel et Cox 2021). 
Les normes internationales du travail relatives 
à la violence et au harcèlement dans le monde 
du travail promeuvent également une approche 

13 Parmi les risques psychosociaux clés et corrélés qui conduisent au stress lié au travail, mènent directement à des situations de 
violence et de harcèlement, ou sont eux-mêmes des manifestations du harcèlement figurent notamment: les exigences du travail, le 
contrôle sur le travail, la conception des tâches, la clarté des rôles, les relations sur le lieu de travail, les styles de direction, la justice 
organisationnelle, la gestion du changement organisationnel et l’environnement de travail physique. Un examen détaillé de chacun 
de ces facteurs est présenté dans OIT (2020, 14 et suiv.).

14  Ces causes sous-jacentes comprennent des facteurs organisationnels tels qu’une organisation du travail inadéquate, des facteurs 
liés à des tâches spécifiques (par exemple, le fait de travailler seul ou d’être en interaction constante avec des tiers) et des conditions 
de travail qui entraînent des niveaux de stress élevés. Parmi les facteurs complexes, individuels, organisationnels et sociétaux, les 
facteurs organisationnels sont expliqués dans OSHwiki (2012).

15 Voir, en particulier, la convention no 190, articles 11 et 12, et la recommandation no 206, paragraphe 6.

16 Lerouge (2017a, 17); voir également D’Cruz, Noronha et Mendonca (2021). Pour une perspective globale, voir OIT (2016).

17 Voir également, au chapitre 2, l’analyse sur les conventions collectives relatives à la violence et au harcèlement dans certains 
secteurs.

systémique et structurelle. Le paragraphe 8 de la 
recommandation no 206 stipule que:

L’évaluation des risques sur le lieu de travail visée 
à l’article 9 c) de la convention no 190 devrait tenir 
compte des facteurs d’aggravation des risques de 
violence et de harcèlement, y compris les dangers 
et risques psychosociaux. Une attention particulière 
devrait être accordée aux dangers et aux risques 
qui:

a) découlent des conditions et modalités de travail, 
de l’organisation du travail ou de la gestion des 
ressources humaines, selon le cas;
b) impliquent des tiers, tels que des clients, des 
prestataires de service, des usagers, des patients 
et des membres du public;
c) sont dus à la discrimination, à des abus liés à des 
relations de pouvoir, ou à des normes de genre ou 
normes culturelles et sociales favorisant la violence 
et le harcèlement.

La recommandation no 206 prévoit en particulier 
que, dans le cadre de la prévention et de la pro-
tection, «[l]es Membres devraient adopter des 
mesures appropriées pour les secteurs ou profes-
sions et les modalités de travail qui peuvent être 
davantage susceptibles d’exposer à la violence et 
au harcèlement, comme le travail de nuit, le travail 
isolé, le secteur de la santé, l’hôtellerie et la restau-
ration, les services sociaux, les services d’urgence, 
le travail domestique, les transports, l’éducation 
ou le secteur du divertissement» (paragraphe 9)17. 
L’obligation de l’employeur de veiller à la sécurité et 
à la santé des travailleurs dans tous les aspects de 
leur travail impliquerait donc d’intégrer la violence 
et le harcèlement, et les risques psychosociaux qui 
y sont associés, dans la gestion de la SST. En effet, 
l’un des moyens les plus directs de s’attaquer aux 
causes profondes de la violence et du harcèlement 
au travail consiste à adopter une approche systé-
matique de la gestion des risques psychosociaux 
dans le cadre juridique de la SST.
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Plusieurs pays ont adopté une approche préventive, 
dont des exemples (y compris la gestion systéma-
tique des risques dans les cadres juridiques) seront 
examinés plus en détail dans la suite de ce rapport. 
Plus précisément, certains pays ont introduit dans 
leur législation des dispositions pour réglementer 
des questions telles que l’environnement psycho-
social de travail, qui obligent les employeurs à 
évaluer les risques psychosociaux liés au travail 
isolé, à limiter les heures de travail de nuit pour les 
tâches impliquant une charge mentale, et à réguler 
la coopération entre les travailleurs, l’organisation, 
l’aménagement et la gestion du travail, les horaires 
de travail, les systèmes de rémunération, la tech-
nologie, etc. de manière que les salariés ne soient 
pas exposés à une charge physique ou mentale 
préjudiciable18.

D’autres considérations justifient également la 
prévention de la violence et du harcèlement sur 
le lieu de travail par des approches systématiques 
de la SST. Tout d’abord, la lutte contre la violence 
et le harcèlement dans le monde du travail par le 
biais de systèmes de gestion de la SST implique 
l’introduction de principes et de méthodes de 
gestion de la SST, ainsi que de mécanismes de 
supervision. Les systèmes de gestion de la SST 
reposent sur un système de droits, de responsa-
bilités et d’obligations définis, associé au dialogue 
social et à la coopération. Selon les principes de 
la SST, l’obligation générale de protection de l’em-
ployeur de prendre les mesures nécessaires pour 
protéger la santé et la sécurité des travailleurs 

18 Norvège, loi sur le milieu de travail, 2005. Les cadres juridiques du Danemark et de la Türkiye en matière de SST suivent une 
approche similaire; voir les chapitres 2 et 4.

19 Certains instruments relatifs à la SST prévoient également la protection des droits génésiques; voir le chapitre 2.

va de pair avec la responsabilité des travailleurs 
de prendre raisonnablement soin de leur santé 
et de leur sécurité et de celles des autres, et de 
collaborer avec l’organisation à la réalisation des 
objectifs de protection de la santé et de la sécurité 
sur le lieu de travail. En matière de supervision, ces 
principes permettent également de déployer des 
mécanismes de contrôle, à savoir des inspecteurs 
du travail chargés de surveiller et de faire appliquer 
la législation sur le lieu de travail.

Cela dit, dans de nombreux pays, la législation 
sur la SST conçoit encore la sécurité et la santé 
sur le lieu de travail essentiellement sous l’angle 
de la sécurité physique. Cette situation pourrait 
toutefois changer du fait de l’inclusion d’un milieu 
de travail sûr et salubre dans le cadre des principes 
et droits fondamentaux au travail de l’OIT et de sa 
déclaration selon laquelle la convention (no 155) 
sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, et 
la convention (no 187) sur le cadre promotionnel 
pour la sécurité et la santé au travail, 2006, doivent 
être considérées comme des conventions fonda-
mentales (OIT 2022b), qui stipulent que la santé en 
relation avec le travail comprend les éléments phy-
siques et mentaux affectant la santé19. L’évolution 
des législations nationales montre également 
que les pays se préoccupent de plus en plus de la 
santé au travail dans ses dimensions physiques, 
mentales et sociales (voir chapitre 2). En outre, la 
relation entre les conditions de sécurité au travail 
et les risques psychosociaux est de plus en plus 
connue et reconnue (Velázquez 2017, 38-39).

	X 1.4. Le cadre préventif prévu par la législation 
relative à la SST

Le principe de prévention est le fondement du droit 
du travail moderne et, plus largement, des normes 
internationales du travail (Héas 2017). Les pre-
mières normes internationales du travail visaient 
déjà à limiter le temps de travail, à réglementer le 
travail de nuit, à fixer un âge minimum et à pro-
téger certaines catégories de travailleurs. La portée 
et le champ d’application des dispositions relatives 
à la SST ont évolué et le curseur s’est déplacé de la 

sécurité au travail vers la sécurité et la santé sur le 
lieu de travail – de la protection à la prévention et 
l’évaluation des risques (OIT 2006). En effet, outre 
l’objectif du droit du travail de veiller à ce que le 
travail ne contribue pas à la détérioration du 
bien-être physique des individus, il «tient de plus 
en plus compte des aspects subjectifs et individuels 
de la santé, comme en témoignent les réflexions 
sur les risques psychosociaux», un changement 
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qui a conduit à mettre davantage l’accent sur la 
prévention (Héas 2017, 68). Cette évolution est 
particulièrement visible dans la convention fonda-
mentale de l’OIT (no 155) sur la sécurité et la santé 
des travailleurs, 1981, qui a étendu la protection 
des travailleurs contre les dangers professionnels 
à une préoccupation plus large pour la santé 
physique et mentale en relation avec le travail. 
Ainsi, la santé au travail «ne vise pas seulement 
l’absence de maladie ou d’infirmité; [elle] inclut 
aussi les éléments physiques et mentaux affectant 
la santé directement liés à la sécurité et à l’hygiène 
du travail» (article 3).

Cela signifie que la fonction préventive de la 
législation du travail liée à la sécurité et à la santé 
s’étend également aux facteurs liés au bien-être 
psychosocial. Que comprend cette fonction pré-
ventive de la législation du travail en matière de 
sécurité et de santé?

La prévention s’entend traditionnellement des 
mesures et actions visant à éviter ou à limiter les 
risques, les préjudices et les actes préjudiciables 
en éliminant leurs causes et leurs moyens. Elle 
inclut l’obligation de réduire «l’impact de certaines 
conditions de travail sur la santé des individus 
afin d’atténuer ou d’éliminer les risques psycho-
sociaux» (Héas 2017, 67). De nombreux cadres 
juridiques modernes ont une fonction préventive. 
C’est notamment le cas des lois sur le travail, et en 
particulier de la législation relative à la SST.

La SST est donc la discipline qui traite de la pré-
vention des lésions et des maladies liées au travail, 
ainsi que de la protection et de la promotion de la 
santé des travailleurs. Son objectif est d’améliorer 
les conditions et le milieu de travail (OIT 1998). 
Selon la définition de l’OIT et de l’OMS, la santé au 
travail doit viser à 

promouvoir et maintenir le plus haut degré de 
bien-être physique, mental et social des travailleurs 
dans toutes les professions; prévenir tout dommage 
causé à la santé de ceux-ci par les conditions de tra-
vail; les protéger dans leur emploi contre les risques 
résultant de la présence d’agents préjudiciables  
à leur santé; placer et maintenir le travailleur dans 
un emploi convenant à ses capacités physiolo-
giques et psychologiques; en somme, adapter le 
travail à l’homme et chaque homme à sa tâche.  
(OIT 1998, 23)

Comme nous le verrons plus en détail au chapitre 2, 
la législation sur le travail et sur la SST impose aux 
employeurs une obligation générale de prévention 
qui s’étend aux risques psychosociaux en général 

et à la violence et au harcèlement en particulier. 
Il ressort également de l’examen des législations 
des différentes régions que les pays conçoivent un 
cadre «préventif» opérationnel à partir d’un certain 
nombre de principes plus concrets, notamment:

i.     évaluer et éviter les risques (risques 
psychosociaux, violence et harcèlement, 
etc.);

ii.    limiter les risques/traiter les risques à la 
source;

iii.  adopter une politique ou un programme 
(préventif) en matière de violence et de 
harcèlement;

iv.    organiser, aménager et gérer le travail, les 
horaires de travail, le travail de nuit,  
le travail des mineurs, etc.;

v.   adapter le travail à l’individu;
vi.  limiter le travail monotone ou répétitif;
vii.  améliorer constamment les conditions 

de travail et adapter les mesures de 
protection aux nouvelles conditions;

viii. informer et former les travailleurs.

Dans ce contexte, il est important de noter que 
d’autres tentatives ont été faites pour distinguer 
différents niveaux d’intervention dans la gestion 
des risques psychosociaux. Elles se sont attachées 
à délimiter les étapes de la prévention, en faisant 
une distinction entre les interventions de niveau 
primaire, secondaire et tertiaire (tableau 1.1). Selon 
cette catégorisation, la prévention primaire, parfois 
appelée prévention «au niveau de l’organisation», 
correspond aux interventions de nature proactive 
visant à prévenir l’apparition d’effets ou de phé-
nomènes préjudiciables (Burke 1993; Jain 2018, 
242). Les interventions secondaires, en revanche, 
visent à revenir sur les effets préjudiciables et à 
limiter ainsi les atteintes à la santé, tandis que les 
interventions tertiaires portent sur la réparation 
ou la réadaptation et sont conçues pour réduire 
les conséquences négatives. L’objectif central de 
la SST est la prévention primaire des maladies 
professionnelles et des lésions liées au travail. En 
ce sens, elle diffère d’autres disciplines telles que le 
droit du travail ou la législation antidiscriminatoire 
en ce qui concerne la violence et le harcèlement 
sur le lieu de travail. Cela soulève la question de 
l’interaction entre les lois antidiscriminatoires et la 
législation sur la SST, ainsi que, plus largement, de 
la relation entre la discrimination et la violence et 
le harcèlement sur le lieu de travail, question qui 
sera abordée en détail dans la section suivante.
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	X 1.5. Quand la violence et le harcèlement au travail 
constituent-ils une discrimination?

Quand la violence et le harcèlement au travail 
constituent-ils une discrimination? La limite entre 
la discrimination, d’une part, et la violence et le 
harcèlement au travail, d’autre part, peut devenir 
floue. Il est donc important de comprendre la 
relation entre les deux, même si certains auteurs 
arguent qu’il est souvent difficile de répondre à 
la question de savoir «si [la violence et le harcè-
lement] viennent en premier et la discrimination en 
second, ou l’inverse» (Lewis, Glambek et Hoel 2020, 

364). Quels sont les régimes juridiques applicables 
au harcèlement sur le lieu de travail? Quand les 
règles de non-discrimination s’appliquent-elles à 
une situation de harcèlement au travail?

Tout d’abord, d’un point de vue politique, il convient 
de noter que l’interdiction de la discrimination, 
notamment sur le lieu de travail, est établie dans 
pratiquement tous les pays du monde pour au 
moins un motif, à savoir la discrimination fondée 

X  Tableau 1.1 Niveaux d’intervention/prévention et interaction des différents régimes juridiques

Travail (Emploi)

Sécurité et santé au travail
Antidiscrimination

Niveau de prévention Primaire Secondaire Tertiaire

Législatif/politique  X Législation s’attaquant à la 
violence et au harcèlement, 
à la discrimination sur le lieu 
de travail

 X Indemnisation des 
travailleurs

 X Programme d’invalidité de la 
sécurité sociale

Employeur/lieu  
de travail

 X Politiques de lutte contre la 
violence et le harcèlement

 X Codes de conduite
 X Développement d’une culture 
de l’organisation

 X Formation à la gestion
 X Enquête organisationnelle

 X Dispositions relatives au 
traitement des cas de 
violence et de harcèlement

 X Programmes de retour au 
travail

 X Accords d’entreprise et 
programmes de suivi médical

 X Invalidité de longue durée 
assurée par l’entreprise

Emploi/tâche  X Réaménagement de 
l’environnement psychosocial 
de travail 

 X Analyse des risques

 X Enquête auprès du personnel
 X Analyse de cas
 X Formation (par ex. à la 
gestion de conflits)

 X Médiation pour le règlement 
des différends

 X Programmes de 
rétablissement en groupe

Interface individu- 
processus de travail

 X Formation
 X Information
 X Programmes de promotion 
de la santé

 X Soutien social
 X Conseils

 X Thérapie
 X Programmes d’assistance 
aux salariés

Note: La SST couvre également la prévention au niveau tertiaire, notamment en ce qui concerne la réadaptation et l’hébergement.  
Ces fonctions sont assignées aux services de santé au travail par la convention (no 161) et la recommandation (no 171) sur les services 
de santé au travail, 1985. Si, dans la pratique, ces fonctions ont surtout été appliquées aux aspects liés à la santé physique, on observe 
une tendance à inclure de plus en plus les aspects liés à la santé mentale. 

Source: Adapté de Jain (2018, 242) et Murphy et Sauter (2004). 
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sur le sexe ou le genre20. S’agissant du monde du 
travail, la convention (no 111) concernant la discri-
mination (emploi et profession), 1958, est l’une des 
plus ratifiées (175 ratifications). Il est légitime d’en 
conclure que, dans beaucoup de pays, les travail-
leurs sont protégés par des lois spécifiques contre 
la discrimination et/ou pour l’égalité, qui peuvent 
être présentes dans le système juridique et dont 
le champ d’application est plus large que celui de 
la législation sur la SST qui traite de la violence et 
du harcèlement sur le lieu de travail. Il convient 
également de reconnaître que la coexistence de 
lois sur la violence et le harcèlement avec des 
lois antidiscriminatoires soulève des questions 
intéressantes pour les pays où «le statut de classe 
protégée reste le point focal dominant pour 
encadrer les questions juridiques de harcèlement 
et de mauvais traitement des travailleurs» (Yamada 
2020, 642).

20 Selon certaines estimations, 85 pour cent de tous les États Membres des Nations Unies interdisent la discrimination fondée sur 
le sexe ou le genre dans leur Constitution; voir, par exemple, Equality Now (2022).

21 Dans certains pays, la violence et le harcèlement sont inclus dans la définition de la discrimination, et la législation 
antidiscriminatoire peut donc également porter sur la violence et le harcèlement. C’est le cas, par exemple, en Allemagne; voir 
Friedman et Whitman (2003).

D’aucuns ont argué que la législation antidiscri-
minatoire (c’est-à-dire la protection fondée sur le 
statut) suffit pour combattre la violence et le har-
cèlement sur le lieu de travail – une opinion qui a 
fait l’objet de critiques21. Deux arguments ont été 
avancés. L’un concerne les difficultés de prouver 
l’intention discriminatoire dans les procédures judi-
ciaires. L’autre suggère que la protection fondée 
sur le seul statut serait contraire au principe du 
droit de chaque travailleur à la dignité au travail 
(Cox et Lippel 2020). Bien sûr, une autre question 
est liée aux coûts (temps et contentieux) relatifs 
aux moyens de recours et de réparation qui 
existent pour protéger les victimes de violence et 
de harcèlement au travail fondés sur le statut, ou 
sur un «motif protégé», comme le sexe, la race ou 
le handicap (voir l’encadré 1.3).

X  Encadré 1.3. Lutter contre la violence et le harcèlement fondés sur le genre par le biais 
de la SST1

Pendant une grande partie du siècle dernier, la violence et le harcèlement fondés sur le genre 
n’étaient pas considérés comme relevant de la législation sur la SST2. Généralement, les régimes 
de SST se concentraient sur les risques de lésions corporelles associées au travail des hommes 
plutôt que sur les maladies ou les microtraumatismes chroniques habituellement associés au 
travail des femmes. Ce n’est qu’au cours de ces dernières décennies que la santé mentale a été 
intégrée, comme la santé physique, dans la SST3.

Puisque les régimes en matière de santé et de sécurité au travail ont évolué d’un modèle technique 
et médical vers un modèle biopsychosocial, les risques qui se caractérisent par leur dimension 
sociale, comme la violence et le harcèlement fondés sur le genre, sont passés au premier plan 
(Flynn et coll. 2021). Cependant, même si les risques psychosociaux entrent dans le champ des 
dispositions relatives à l’obligation générale de protection qui sont au cœur de la législation 
actuelle de la plupart des pays en matière de SST, la violence et le harcèlement fondés sur le 
genre restent souvent perçus comme n’étant pas une «question de SST».

(continue à la page suivante)

1 Cet encadré s’appuie sur une étude réalisée pour le compte de l’OIT par R. Cox, intitulée Addressing Gender-Based Violence 
and Harassment in a WHS (Work Health and Safety) Framework (OIT, à paraître). 

2 Durant la seconde moitié du 19e siècle et au début du 20e siècle, dans le monde industrialisé, l’adoption d’une législation 
relative à la SST était en partie motivée par la protection des femmes et des enfants contre les longues heures de travail. 
En fait, l’«incarnation» des travailleurs, autrement dit le moment où ils ont commencé à être considérés comme des êtres 
humains plutôt que comme des machines ou des marchandises, est liée à la législation protégeant les travailleuses. Il n’est 
donc pas tout à fait exact d’affirmer que, historiquement, la législation sur la SST n’a pas tenu compte des considérations de 
genre.

3 Pourtant, la santé mentale est spécifiquement couverte par la convention no 155 (article 3 e)); à ce sujet, voir également 
Messing (1998).
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 X Encadré 1.3. (suite) 

Plusieurs facteurs nourrissent l’idée mal fondée, mais très répandue et persistante, que la violence 
et le harcèlement fondés sur le genre ne sont pas – malgré les preuves accablantes du contraire 
– un risque lié au travail. Ces facteurs sont notamment les suivants:

 X   des croyances profondément ancrées selon lesquelles la violence et le harcèlement à 
l’encontre des femmes relèvent de la sphère privée et ne constituent donc pas un sujet 
légitime de réglementation publique;

 X  le fait que, dans le cadre de la lutte contre la violence et le harcèlement fondés sur le 
genre dans les pays industrialisés, l’accent a été mis sur la législation antidiscriminatoire 
promouvant les régimes fondés sur les plaintes individuelles comme réponse au 
harcèlement sexuel au travail;

 X  dans le cas de la violence et du harcèlement de la part de tiers dans les secteurs où 
les travailleuses sont majoritaires, tels que les soins de santé, les services sociaux 
et l’enseignement, la croyance erronée selon laquelle les capacités protectrices 
prétendument innées des femmes les préservent de tout préjudice lié à la violence et au 
harcèlement fondés sur le genre de la part de ceux qu’elles soignent ou éduquent;

 X  dans les emplois à prédominance masculine, l’idée selon laquelle la violence et le 
harcèlement fondés sur le genre à l’encontre des femmes – et d’autres personnes qui ne 
se conforment pas aux normes machistes et hétéronormatives – découlent du choix de 
travailler dans un secteur à prédominance masculine;

 X  l’idée tenace selon laquelle les victimes de violence et de harcèlement fondés sur le genre 
sont faibles et vulnérables, et donc que les hommes ne peuvent pas en être victimes.

Ces facteurs s’ajoutent au fait que la plupart des services d’inspection et des organismes de 
réglementation en matière de SST manquent de ressources et se concentrent encore largement 
sur les risques physiques, et que les travailleurs et leurs associations luttent déjà pour que les 
risques liés au travail (plus récemment, les risques liés au COVID-19) soient pris en compte de 
manière correcte.

En raison de cette exclusion historique et actuelle de la violence et du harcèlement fondés sur 
le genre des régimes de SST, la prévention dans le cadre de ces régimes doit être construite (et 
non présumée) par une série d’actions délibérées, réfléchies, fondées sur des données probantes 
et ciblées. 

Les études empiriques sur les approches efficaces de prévention de la violence et du harcèlement 
fondés sur le genre dans le cadre de la SST font toutefois défaut. Ce constat doit s’entendre 
dans le cadre du cycle d’élaboration des politiques. En général, les étapes de l’élaboration d’une 
politique réglementaire sont les suivantes: la compréhension des phénomènes à réguler et de leur 
dynamique, la détermination du cadre juridique (ici, les législations), l’élaboration de politiques 
visant à mettre en œuvre le cadre juridique, l’analyse de la mise en œuvre correcte ou incorrecte 
des politiques et ensuite, et seulement ensuite, l’étude de l’efficacité de la mise en œuvre du cadre 
juridique au moyen des politiques élaborées dans des contextes particuliers4.

Les obligations légales sont donc une condition préalable importante à une action concrète efficace 
en matière de prévention de la violence et du harcèlement fondés sur le genre (McDonald et 
Charlesworth 2019). Si les documents et les outils d’orientation sont essentiels pour informer les 
acteurs d’une organisation sur la manière de procéder à une gestion des risques qui tienne compte 
des considérations de genre, une condition préalable à leur utilisation dans les structures de SST 
au niveau local est que la législation exige que l’organisation prenne des mesures à cet égard.

Source: OIT 1984, 1995.

4 

4 Si l’on s’écarte de cet ordre, on court le risque que les résultats des recherches empiriques révèlent des problèmes 
d’efficacité de la législation, mais ne parviennent pas à identifier dans quelle mesure ces problèmes résultent d’insuffisances 
dans le diagnostic des problèmes à régler par la réglementation, de faiblesses dans le cadre juridique lui-même, de 
déficiences dans les politiques élaborées pour mettre en œuvre le cadre juridique, ou d’une mise en œuvre incorrecte au 
niveau local, ce qui sape l’utilité des recherches à des fins de politique publique ou de réforme du droit.
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Au niveau empirique, la Première enquête mondiale 
de l’OIT démontre les liens étroits entre la violence 
et le harcèlement et la discrimination22. Comme 
l’avancent certains observateurs, la violence et 
le harcèlement, tout comme la discrimination, 
reposent sur des fondements individuels, insti-
tutionnels et structurels (Lewis, Glambek et Hoel 
2020, 367). Non seulement les deux phénomènes 
coexistent mais l’un peut conduire à l’autre, de sorte 
que les travailleurs peuvent qualifier leur expé-
rience de violence et de harcèlement «simplement 
parce qu’ils réfutent l’idée qu’ils sont victimes de 
discrimination, convaincus que la forte rationalité 
ou l’intérêt de l’organisation empêcherait une telle 
discrimination de se produire»23. Les recherches 
empiriques soulèvent un autre point à propos de 
la relation entre les deux: les données indiquent 
que les groupes de travailleurs à risque de subir 
des violences et du harcèlement sont ceux qui 
sont classés comme ayant un statut protégé. En 
d’autres termes, la violence et le harcèlement 
peuvent toucher de manière disproportionnée les 
groupes protégés, et l’appartenance à plus d’un 
groupe protégé accroît le risque d’être victime de 
brimades (Berdahl et Moore 2006; Shaw, Chan et 
McMahon 2012).

Diverses théories tentent d’expliquer les fonde-
ments socio-psychologiques des mauvais traite-
ments infligés sur le lieu de travail en raison de 
l’appartenance à un groupe24. Toutefois, en com-
plément de ces théories, les auteurs soulèvent à 
juste titre une autre explication possible du lien 
entre la violence et le harcèlement et la discrimi-
nation. Il s’agit du contexte de l’évolution de la 
nature du travail, ou de ce que certains appellent le 
«lieu de travail contemporain». Plus précisément, ils 
avancent que, puisque les formes directes de dis-
crimination sont, en règle générale, interdites sur 
la plupart des lieux de travail dans le monde, des 
formes plus subtiles, déguisées et inconscientes 
se manifestent, en particulier par la violence et le 
harcèlement, étant donné qu’elles ne sont pas (ou 
pas toujours) strictement réglementées en tant 
que discriminations. C’est pourquoi,

le traitement inégal existe sous des formes plus sub-
tiles sur le lieu de travail, par des comportements 

22 Comme l’indique l’enquête, «[l]es personnes qui, à un moment donné de leur vie, ont été victimes de discrimination fondée sur 
le genre, le handicap, la nationalité/l’origine ethnique, la couleur de peau et/ou la religion avaient plus de risques que les personnes 
n’ayant pas subi de discriminations par le passé d’être victimes de violence et de harcèlement au travail» (OIT 2022a).

23 Lewis, Glambek et Hoel (2020, 368) citant Fevre, Grainger et Brewer (2010).

24 Pour une excellente analyse, voir Lewis, Glambek et Hoel (2020).

discriminatoires et d’intimidation sélectifs à l’en-
contre de membres de groupes protégés, qui se 
manifestent lorsqu’il existe une logique non liée au 
statut de groupe protégé, par exemple un compor-
tement servant les intérêts de l’organisation, y com-
pris de la part de ceux qui se considèrent comme 
égalitaires et non discriminants. (Lewis, Glambek 
et Hoel 2020, 375)

Des recherches plus approfondies ont donc été 
recommandées pour explorer les données sur les 
ressorts des formes subtiles et moins subtiles de 
préjugés et de stéréotypes sur le lieu de travail.

S’agissant de la réponse la plus appropriée, certains 
estiment que, bien que le large champ d’application 
de la législation antidiscriminatoire présente des 
avantages évidents, en particulier lorsqu’elle est le 
seul cadre juridique protégeant les cibles de vio-
lence et de harcèlement dans le monde du travail, 
il n’en demeure pas moins que,

une fois que le harcèlement ou les brimades ont 
eu lieu, la reconnaissance d’un droit spécifique à 
un milieu de travail exempt de brimades et de har-
cèlement présente des avantages indéniables en 
matière de règlement et de recours rapides pour 
les cibles. Les femmes, les personnes handicapées et 
les hommes appartenant à des minorités sont ciblés 
de manière disproportionnée par les intimidateurs 
et les harceleurs sur le lieu de travail, sans qu’il y 
ait de lien évident avec un motif de discrimination 
interdit. La reconnaissance d’un droit à un milieu 
de travail exempt de brimades et de harcèlement 
pour tous les travailleurs est importante et répond à 
un besoin plus large que celui qui est actuellement 
satisfait par les législations antidiscriminatoires. 
(Cox et Lippel 2020, 668)

En effet, lorsque la violence et le harcèlement 
sont abordés par le biais de la prévention, cela 
peut permettre d’éviter des litiges lourds et longs 
ainsi que des répercussions sur les programmes 
de prestations. En outre, «les différences entre 
les règles de procédure et les attitudes cultu-
relles à l’égard des litiges jouent également un 
rôle important dans l’évaluation des réponses 
juridiques appropriées aux brimades au travail» 
(Yamada 2020, 629). Au-delà de la question de la 
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complexité et de la durée, sans parler du coût, des 
recours, la prévention, plutôt que la réparation, en 
tant que stratégie de protection contre la violence 
et le harcèlement au travail peut aider les acteurs 
du monde du travail à accorder également une 
attention suffisante aux problèmes structurels plus 
profonds qui existent dans le monde du travail. Il 

25 En examinant l’ordonnance suédoise sur les mauvais traitements au travail (1993), Hoel et Einarsen (2010) ont affirmé que: 
L’ordonnance semble entièrement fondée sur une perspective de prévention, tenant pour acquis qu’il existe une relation de cause 
à effet entre les lacunes du milieu de travail, d’une part, et les brimades et les traitements injustes, d’autre part. Si une telle 
approche a ses avantages et représente un défi pour toute perspective fondée sur la victime, elle ne tient pas compte du fait que les 
brimades, en tant que problème social complexe, peuvent être le produit d’une multitude de facteurs, y compris des caractéristiques 
personnelles et des intérêts divergents. La position non punitive adoptée par l’ordonnance et les lignes directrices associées est 
une conséquence logique d’une telle approche. En outre, la forte confiance dans le dialogue et le consensus comme méthodes de 
règlement des différends semble déplacée lorsqu’elle est appliquée aux cas de brimades et de mauvais traitements, en ce qu’elle 
élimine indirectement les bons et les mauvais arguments de l’équation. Ironiquement, en considérant la prévention comme la 
méthode prédominante pour traiter le problème, l’ordonnance perd de vue toute perspective de réparation, et ne fournit pas aux 
cibles, et même aux auteurs présumés, des sources suffisantes de soutien ainsi que la possibilité d’une procédure équitable et 
d’obtenir réparation et de se faire entendre.

26 Selon un autre point de vue, cette reconnaissance impliquerait l’élaboration d’orientations complémentaires (par exemple, 
lorsqu’il n’existe pas de réglementation explicite de la violence et du harcèlement); voir Velázquez et Jain (2021).

27 Voir le chapitre 4 pour une analyse détaillée au niveau national.

28 Voir, par exemple, EU-OSHA (2018b, 11): 
Des études antérieures ont mis en évidence plusieurs facteurs et obstacles entravant la gestion des risques psychosociaux au niveau 
de l’organisation. L’analyse secondaire de l’ESENER-1 [Première enquête européenne des entreprises sur les risques nouveaux et 
émergents] a montré qu’une gestion générale de qualité de la SST au sein de l’organisation est l’un des principaux moteurs de la 
gestion des risques psychosociaux. En outre, l’ESENER-1 a révélé que 42 pour cent des dirigeants considèrent qu’il est plus difficile 
de s’attaquer aux risques psychosociaux qu’à d’autres questions de sécurité et de santé, tandis que le manque de soutien technique 
ou d’orientation a été considéré comme l’obstacle le plus important.

est, au minimum, aussi indispensable d’identifier 
et de chercher à supprimer les antécédents de 
violence et de harcèlement qui sont à l’origine de 
nombreux cas de maltraitance que de traiter leurs 
symptômes sous la forme d’abus. Cela étant dit, le 
rôle des dispositions juridiques punitives, répara-
trices et compensatoires ne doit pas être négligé25. 

	X 1.6. Quel est le rôle des orientations et  
des outils pour prévenir et combattre la violence  
et le harcèlement par le biais de la SST?

L’autre question qui se pose par rapport à la régle-
mentation de la violence et du harcèlement par le 
biais de la législation sur la SST est de savoir s’ils 
doivent être reconnus comme un risque lié au 
travail pour être intégrés dans les systèmes de SST. 
Selon l’un des points de vue avancés, il n’y a pas 
de besoin inhérent de reconnaissance explicite, 
à condition que la sécurité et la santé au travail 
dans la législation englobent leurs dimensions à 
la fois physiques et mentales26. Bien qu’il n’existe 
pas d’approche unique de cette question et qu’une 
compréhension plus nuancée puisse nécessiter une 
évaluation spécifique du contexte27, de nombreux 
pays ont intégré la violence et le harcèlement 
dans une série d’instruments non contraignants 
et d’orientations opérationnelles, notamment des 

activités de formation, des outils pratiques et des 
documents d’orientation détaillés réalisés par les 
autorités chargées des normes de santé et de 
sécurité au travail.

Plus encore, au niveau pratique, c’est souvent le 
manque d’orientations et d’outils, ainsi que de sen-
sibilisation, qui est considéré par de nombreuses 
entreprises comme le principal obstacle à la mise 
en œuvre de mesures de lutte contre le harcèlement 
sur le lieu de travail28. Les recherches existantes 
indiquent qu’il existe une forte demande d’instruc-
tions détaillées, d’orientations, de formations et/
ou de soutien de spécialistes pour traduire dans 
la pratique les dispositions légales relatives à la 
violence et au harcèlement au travail, en particulier 
au niveau organisationnel (Jain et coll. 2021; Auclair 
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et coll. 2021; FrankAdvice 2021). La convention 
no 190 de l’OIT exige spécifiquement que les États 
qui l’ont ratifiée fournissent aux employeurs, aux 
travailleurs, à leurs représentants et aux autorités 
compétentes «des orientations, des ressources, des 
formations ou d’autres outils […], sous des formes 
accessibles selon le cas» (article 11 b)). La recom-
mandation no 206 qui l’accompagne souligne en 
outre la nécessité d’une approche large et globale 
des orientations, de la formation et de la sensibi-
lisation en indiquant diverses formes d’activités 
visant à soutenir les acteurs concernés dans leurs 
efforts pour mettre en pratique les exigences et 
les dispositions, notamment des lignes directrices 
et des programmes de formation tenant compte 

des considérations de genre, des programmes 
d’enseignement et des supports pédagogiques, 
des modèles de recueils de directives pratiques et 
d’outils d’évaluation des risques (paragraphe 23).

Par ailleurs, l’évaluation de l’efficacité des instru-
ments non contraignants est encore très limitée 
(Leka et coll. 2015). Davantage de recherches sont 
nécessaires afin de mieux comprendre les effets 
des différents types d’orientations et d’outils sur 
la prévention et l’élimination de la violence et du 
harcèlement. Ce rapport peut donc être considéré 
comme un premier pas vers la construction d’un 
corpus de recherche et d’une base de connaissances 
sur le sujet.

	X 1.7. Se servir du dialogue social et des mécanismes 
participatifs des cadres de SST pour combattre  
la violence et le harcèlement au travail

Comme indiqué précédemment, les systèmes 
de gestion de la SST dépendent de l’implication 
d’un large éventail d’acteurs du monde du travail 
pour mettre en œuvre, contrôler et garantir le 
respect de la législation. Le dialogue social est un 
moyen puissant de s’assurer que les lieux de travail 
prennent en compte les risques psychosociaux 
dans leurs approches systématiques de la SST. Le 
dialogue social entre employeurs et travailleurs 
peut contribuer à renforcer la protection de la 
santé physique et mentale et du bien-être des tra-
vailleurs, tout en prévenant et en éliminant la vio-
lence et le harcèlement dans le monde du travail. 
La violence et le harcèlement au travail font depuis 
longtemps l’objet de négociations, et des disposi-
tions spécifiques à cet effet ont été incluses dans 
les conventions collectives (également appelées 
accords d’entreprise ou conventions collectives de 
travail) (voir chapitre 2).

La convention no 190 de l’OIT définit la consultation 
des organisations représentatives d’employeurs 
et de travailleurs comme un principe dans 
l’adoption d’une approche inclusive, intégrée et 
tenant compte des considérations de genre de la 
prévention et de l’élimination de la violence et du 
harcèlement dans le monde du travail. Énumérant 
les éléments d’une telle approche, la convention 
stipule que «tout Membre doit reconnaître les fonc-
tions et rôles différents et complémentaires des 

gouvernements, et des employeurs et travailleurs 
et de leurs organisations respectives, en tenant 
compte de la nature et de l’étendue variables de 
leurs responsabilités respectives» (article 4, para-
graphe 3).

D’autres articles de la convention no 190 relatifs 
à la prévention énoncent que les États Membres 
doivent identifier, «en consultation avec les organi-
sations d’employeurs et de travailleurs concernées 
et par d’autres moyens, les secteurs ou professions 
et les modalités de travail qui exposent davantage 
les travailleurs et autres personnes concernées à 
la violence et au harcèlement» (article 8 b)). Les 
législations et politiques de prévention devraient 
prescrire aux employeurs (entre autres) «d’adopter 

	Les législations sur la SST  
sont les mieux à même d’impliquer 
une grande variété d’acteurs du 
monde du travail dans la prévention 
et l’élimination de la violence et  
du harcèlement.
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et de mettre en œuvre, en consultation avec les 
travailleurs et leurs représentants, une politique 
du lieu de travail relative à la violence et au harcè-
lement» (article 9 a)). Le principe de la consultation 
des représentants des organisations d’employeurs 
et de travailleurs s’applique également aux efforts 
déployés par les États Membres pour traiter la 
violence et le harcèlement dans les politiques 
nationales, y compris la SST, ainsi que pour 
élaborer «des orientations, des ressources, des 
formations ou d’autres outils […] et des initiatives 

29 Par exemple, une étude d’Eurofound (2015) a montré que les données administratives des États Membres de l’UE sur la violence 
et le harcèlement proviennent de diverses sources. La plupart sont liées aux ministères du Travail ou de la Protection sociale, comme 
un médiateur ou des comités pour l’égalité (signalés par huit pays), des inspections du travail (six pays) et des autorités chargées de 
la SST (trois pays). Les autres sources d’information sont la jurisprudence (cinq pays), les statistiques criminelles et les comités des 
droits de l’homme (un pays chacun).

[…], notamment des campagnes de sensibilisation» 
(article 11).

Comme indiqué ci-dessus, les législations sur 
la SST sont les mieux à même d’impliquer une 
grande variété d’acteurs du monde du travail dans 
la prévention et l’élimination de la violence et du 
harcèlement. Les responsabilités des gouverne-
ments, des employeurs et des travailleurs sont 
complémentaires et se renforcent mutuellement 
dans la tâche commune de promouvoir un lieu de 
travail exempt de violence et de harcèlement.

	X 1.8. Ampleur de la violence et du harcèlement liés 
au travail dans le monde et problèmes de données

La recommandation (no 206) de l’OIT sur la violence 
et le harcèlement stipule que «[l]es Membres 
devraient s’efforcer de collecter des données et de 
publier des statistiques sur la violence et le harcè-
lement dans le monde du travail, ventilées par sexe, 
par forme de violence et de harcèlement et par 
secteur d’activité économique» (paragraphe 22). 
La disponibilité et la précision des données sont 
importantes pour l’élaboration d’une législation, 
de politiques, de stratégies et de programmes effi-
caces pour combattre la violence et le harcèlement.

Aussi multiforme que soit le phénomène de la vio-
lence et du harcèlement liés au travail, il est difficile 
d’en mesurer l’ampleur au niveau mondial. Bien 
qu’il existe un nombre croissant d’études au niveau 
national, qui se sont accumulées ces dernières 
années et donnent une idée de l’ampleur du pro-
blème, il est difficile de la mesurer, en particulier 
d’un pays à l’autre. Cela vaut tant pour les données 
administratives que pour les enquêtes, c’est-à-dire 
les deux principales sources de collecte de données 
sur la violence et le harcèlement dans le monde 
du travail.

Sur le plan administratif, les données issues des 
registres nationaux des accidents du travail et 
des maladies professionnelles manquent de com-
parabilité. En effet, non seulement ces données 

sont souvent basées sur des sources hétérogènes 
telles que les comptes rendus des inspecteurs du 
travail, de la police ou des compagnies d’assu-
rance29, mais les critères utilisés pour enregistrer 
la violence et le harcèlement liés au travail diffèrent 
d’un pays à l’autre. En fait, les registres officiels ont 
souvent une portée limitée en ce qui concerne la 
violence et le harcèlement liés au travail, puisqu’ils 
ne contiennent que des données relatives aux 
maladies professionnelles officiellement classées 
comme telles et aux accidents du travail entraînant 
des absences. C’est pourquoi ils ont tendance à 
sous-estimer les actes violents qui n’entraînent pas 
de lésions graves ou d’issue fatale (Chappell et Di 
Martino 2006; OIT 2020).

Les enquêtes ont l’avantage de couvrir toutes 
les formes de violence et de harcèlement et de 
permettre la collecte de données directement 
auprès des personnes dans le monde du travail. 
Cependant, des problèmes de comparabilité 
subsistent en raison des différentes définitions 
et méthodes employées. Les études ont principa-
lement utilisé deux méthodes dans les enquêtes 
pour mesurer la fréquence de la violence et du 
harcèlement liés au travail. L’une d’entre elles est 
la méthode de l’«autodéclaration», qui demande 
aux personnes interrogées d’indiquer si elles 
se sentent ou non exposées à la violence et au 
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harcèlement (au sens large), généralement selon 
une définition fournie. Cette méthode a été uti-
lisée dans la récente et toute première enquête 
mondiale sur la violence et le harcèlement au 
travail30. Si cette étude représente une première 
tentative indispensable de fournir une vue d’en-
semble de la violence et du harcèlement au travail 
dans le monde, il convient de tenir compte, lors 
de l’interprétation de ses résultats, du biais de 
subjectivité potentiel inhérent à la méthode de 
l’autodéclaration: l’approche dépend de l’idée que 
les personnes interrogées se font des actes ou des 
comportements pouvant relever de concepts au 
sens large tels que la violence psychologique, ainsi 
que de la disposition de ces personnes à admettre 
avoir subi de tels actes. Cela peut avoir un poids 
particulier lorsqu’on l’envisage d’un point de vue 
transnational, car les données indiquent que la 
violence et le harcèlement sont perçus et vécus 
différemment selon les pays et les cultures (Jain 
2018).

Par conséquent, la méthode de l’«expérience 
comportementale» a souvent été utilisée comme 
approche alternative ou complémentaire pour neu-
traliser l’élément de subjectivité (Nielsen, Notelaers 
et Einarsen 2020). Au moyen d’une série d’items 
se rapportant à un acte ou à un comportement, 
elle mesure si les personnes interrogées ont subi 
différents types d’actes négatifs au cours d’une 
période définie31. Cette méthode a été utilisée 
dans plusieurs pays32, et des efforts sont déployés 
en ce sens également au niveau international: 
l’UE a commencé à mettre en place une enquête 
régulière sur la violence fondée sur le genre, qui 
mesure la violence et le harcèlement liés au travail 
au moyen de dix items se rapportant à un acte ou 

30 OIT (2022a). Trois questions ont été posées pour mesurer la fréquence:
 •  Avez-vous personnellement DÉJÀ été victime de violence et/ou de harcèlement D’ORDRE PHYSIQUE, par exemple de coups, d’atteintes 

à votre liberté de mouvement ou de crachats AU TRAVAIL?
 •  Avez-vous personnellement DÉJÀ été victime de violence et/ou de harcèlement D’ORDRE PSYCHOLOGIQUE, par exemple d’insultes, de 

menaces, de brimades, ou d’intimidation AU TRAVAIL?
 •  Avez-vous personnellement DÉJÀ été victime d’une forme quelconque de violence et/ou de harcèlement D’ORDRE SEXUEL, par exemple 

d’attouchements, de remarques, de photos, de courriels et de sollicitations d’ordre sexuel non désirés AU TRAVAIL?

31 Cependant, la méthode de l’expérience comportementale a aussi ses propres limites, comme le caractère arbitraire des seuils, la 
variabilité du nombre d’items et le fait que tous les comportements décrits n’ont pas la même gravité (Nielsen, Notelaers et Einarsen 
2020; López et González-Trijueque 2021). Néanmoins, cette méthode donne des chiffres de prévalence plus élevés que la méthode 
de l’autodéclaration (Salin 2010).

32 Le répertoire le plus largement accepté pour évaluer les différentes formes de violence et de harcèlement psychologique est 
le questionnaire sur les actes négatifs (NAQ), qui a été élaboré à l’Université de Bergen, en Norvège, en 1994 et révisé en 2009. Il 
comprend 23 items sur les actes liés au travail et à la personne et a été utilisé au Japon (Abe et Henly 2010), au Liban (Makarem et 
coll. 2018), au Brésil (Silva, de Aquino et de Matos Pinto 2017), en Inde (Rai et Agarwal 2017) et en Belgique (Notelaers et coll. 2018), 
entre autres. Pour sa part, le Danemark a élaboré un questionnaire à l’intention des employeurs qui couvre en détail 21 types de 
comportements différents sur le lieu de travail pouvant être qualifiés de harcèlement sexuel (Danemark, DWEA 2020).

33 Voir, par exemple, Zapf et coll. (2020), León-Pérez, Escartín et Giorgi (2021), et Eurofound (2022).

à un comportement (Eurostat 2021), tandis que 
l’OIT élabore actuellement une enquête sur la 
violence et le harcèlement liés au travail à l’aide 
de la méthode de l’expérience comportementale.

D’autres tendances peuvent être identifiées à partir 
d’études nationales ou régionales, qui complètent 
les résultats de l’étude mondiale de l’OIT. L’une de 
ces tendances est que la fréquence de la violence 
et du harcèlement est plus élevée dans certains 
secteurs, en particulier ceux où les contacts avec 
des tiers sont fréquents, que dans d’autres. C’est le 
cas notamment dans la santé et le secteur social, 
l’administration publique, l’éducation, les transports 
et l’hôtellerie33. En outre, la récente crise sanitaire 
du COVID-19 a clairement montré que les travail-
leurs clés, c’est-à-dire ceux qui devaient continuer 
à travailler ou à proposer leurs services malgré la 
pandémie, étaient plus exposés à la violence et 
au harcèlement que les travailleurs non clés. Les 
données européennes de 2015 et 2021 ont montré 
que la fréquence globale de la violence verbale, du 
harcèlement et des attentions à caractère sexuel 
non désirées sur le lieu de travail a augmenté 
pour les travailleurs clés pendant la pandémie, 
certaines professions, comme la sécurité et les 
soins de santé, signalant des niveaux plus élevés 
de violence verbale; pour les travailleurs non clés, 
il y a eu peu de changement (OIT 2023).

Des données transnationales européennes sou-
lignent également les répercussions des risques 
psychosociaux: les travailleurs exposés à la vio-
lence et au harcèlement déclarent plus souvent 
être soumis à des exigences de travail élevées 
et manquer de ressources professionnelles que 
ceux qui n’y sont pas exposés (Eurofound 2022). 
Les comportements de harcèlement durent 
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généralement longtemps34. Ils peuvent résulter 
d’un différend entre deux individus, mais il y a 
très souvent plus d’un auteur; plus la violence et 
le harcèlement durent longtemps, plus le nombre 
d’individus qui semblent impliqués est important.

La violence et le harcèlement au travail peuvent 
être le fait de collègues ou de responsables, mais 
aussi de clients, de patients ou d’autres individus 
avec lesquels la personne est en contact dans le 
cadre de son travail. Parmi les travailleurs clés,  
12,4 pour cent ont déclaré avoir été victimes 
d’agressions verbales au cours de leur travail, 
contre 8,7 pour cent des travailleurs non clés. 

34 Selon une analyse systématique des études menées en Europe, les brimades durent en moyenne plus d’un an; dans ce 
contexte, les brimades signifient «harceler, offenser, exclure socialement quelqu’un ou avoir une influence négative sur les tâches 
professionnelles d’une personne». Pour que l’étiquette brimades (ou harcèlement collectif) soit appliquée à une activité, une 
interaction ou un processus particulier, il faut qu’elles se produisent de manière répétée et régulière (par exemple, chaque semaine) 
et sur une certaine période (par exemple, environ six mois) (Zapf et coll. 2020, 106).

35 Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, «Global and Regional Trends», INDICATOR 8.3.1 Series: 
Proportion of informal employment, by sector and sex (ILO harmonized estimates) – 13th ICLS (%) SL_ISV_IFEM.

La ventilation des données par groupes profes-
sionnels révèle des différences plus marquées: 
dans le domaine de la sécurité, 27,1 pour cent des 
travailleurs ont subi des violences verbales en 2015, 
contre 19,1 pour cent dans le secteur de la santé. 
Il est particulièrement préoccupant de constater 
que, pendant la pandémie, la fréquence globale en 
Europe de la violence verbale, du harcèlement et 
des attentions à caractère sexuel non désirées sur 
le lieu de travail a augmenté pour les travailleurs 
clés; pour les travailleurs non clés, il n’y a eu que 
peu de changement (OIT 2023).

	X 1.9. Autres difficultés et questions liées à  
la prévention de la violence et du harcèlement  
dans le cadre de la SST

Outre la complexité du phénomène de la vio-
lence et du harcèlement sur le lieu de travail et 
de la manière d’y répondre dans le cadre de la 
SST, des difficultés et des questions particulières 
doivent être prises en compte lors de l’élaboration 
d’instruments politiques appropriés. L’une de ces 
difficultés concerne les micro, petites et moyennes 
entreprises (MPME), qui disposent généralement 
de moins de ressources financières, humaines et 
managériales et de moins de capacités de gestion 
de la SST que les grandes organisations, et qui, 
par conséquent, ont souvent du mal à gérer effi-
cacement leurs responsabilités en matière de SST 
(OIT 2021a).

En effet, selon une enquête mondiale auprès des 
entreprises menée par le BIT, les grandes entre-
prises imposent dans une plus grande proportion 
une tolérance zéro en matière de discrimination, 
de harcèlement ou de violence que les petites et 
moyennes entreprises (OIT 2022c). De même, les 
conclusions d’une enquête auprès des entreprises 
réalisée par l’UE indiquent que les mécanismes de 
traitement des cas de violence et de harcèlement 

sont plus fréquents dans les grandes entreprises 
(74 pour cent pour les entreprises de 250 salariés 
ou plus) que dans les plus petites (49 pour cent 
pour les entreprises de moins de 50 salariés) (EU-
OSHA 2022). Il est donc essentiel de reconnaître 
les ressources limitées des MPME et de leur fournir 
un soutien pratique adapté à leurs besoins (OIT 
2021a). Selon une consultation publique sur les bri-
mades et le harcèlement en Nouvelle-Zélande, les 
services de consultation individuelle et les contacts 
directs sont particulièrement importants pour les 
petites entreprises afin de répondre à leurs besoins 
en matière de soutien (FrankAdvice 2021).

Une autre difficulté particulière concerne l’éco-
nomie informelle. En 2022, 58 pour cent de la 
population active mondiale occupait un emploi 
informel35. Ces travailleurs ne sont généralement 
pas couverts par les réglementations en matière 
de SST, parce que les entreprises dans lesquelles 
ils travaillent peuvent ne pas être enregistrées 
et réglementées ou accessibles à l’inspection 
du travail. Par conséquent, ces travailleurs 
peuvent être plus vulnérables à la violence et au 
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harcèlement et éprouver davantage de difficultés 
pour obtenir du soutien, en particulier en l’ab-
sence de protection sociale. Néanmoins, plusieurs 
instruments abordent la question de l’économie 
informelle. Premièrement, l’article 4, para- 
graphe 3 alinéa h) de la convention (no 187) sur 
le cadre promotionnel pour la sécurité et la santé 
au travail, 2006, promue au rang de convention 
fondamentale, stipule que le «système national 
de sécurité et de santé au travail doit inclure […] 
des mécanismes de soutien pour l’amélioration 
progressive des conditions de sécurité et de santé 
au travail dans les microentreprises, les petites 
et moyennes entreprises et l’économie infor-
melle»36. Deuxièmement, la convention (no 190) 
sur la violence et le harcèlement, 2019, précise 
qu’elle «s’applique à tous les secteurs, public ou 
privé, dans l’économie formelle ou informelle, en 
zone urbaine ou rurale» (article 2, paragraphe 2). 
S’agissant des mesures spécifiques, elles peuvent 
être d’ordre général comme l’extension de la cou-
verture sociale (en particulier la protection sanitaire 
universelle, notamment la protection des soins de 
santé de longue durée), l’organisation des travail-
leurs informels, le renforcement de l’inspection de 
la SST et de la collecte de données, et la mise en 
place d’activités de sensibilisation37 et d’orientations 
et d’outils38 dédiés à la prévention de la violence et 
du harcèlement dans l’économie informelle.

Par ailleurs, de nouveaux dangers qui augmentent 
le risque de violence et de harcèlement doivent 
être pris en compte lors de la conception d’ins-
truments politiques appropriés. La numérisation, 

36 Voir également la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, section 2.

37 Par exemple, le réseau mondial Femmes dans l’emploi informel: Globalisation et Organisation (WIEGO) a lancé un projet avec des 
femmes ramasseuses de déchets qui a contribué à sensibiliser les coopératives de ramasseurs de déchets à la manière de prévenir 
et d’éliminer la violence à laquelle les femmes sont confrontées (ONU-Femmes et OIT 2019).

38 Par exemple, l’Association indienne des travailleuses indépendantes (SEWA) soutient ses membres dans les négociations avec 
les employeurs pour améliorer les conditions de travail, notamment pour mettre fin à la violence à l’encontre des travailleurs qui 
courent de nombreux risques comme vendeurs de rue, vendeurs sur les marchés et travailleurs à domicile (OIT 2018a). En outre, 
HomeNet South Asia, un réseau régional d’organisations de travailleurs à domicile, a élaboré des supports pédagogiques destinés 
aux travailleurs domestiques, en particulier dans l’économie informelle, appelés Working in Garment Supply Chains: A Homeworker’s 
Toolkit (HNSA 2020). Cette boîte à outils contient une section entière sur la manière de combattre et de prévenir la violence sur le 
lieu de travail. Elle peut être utilisée par les formateurs et les organisateurs comme un manuel de ressources pour créer d’autres 
supports de formation et est disponible en plusieurs langues.

les technologies de l’information et de la commu-
nication (TIC) et les évolutions récentes dans les 
pratiques de travail, telles que le travail à domicile, 
le travail mobile et le travail en équipe virtuelle, 
posent en particulier de nouveaux dangers pour 
la santé des travailleurs et leur bien-être au travail 
(Chirico, Sacco et Ferrari 2021; OIT 2021a). De 
fait, ils peuvent déclencher une intensification 
du travail, accentuer les contraintes de temps et 
déplacer les dynamiques d’organisation dans le 
domaine cyberphysique, perturbant les échanges 
sociaux au travail (Palumbo et Cavallone 2022). 
La diminution des interactions sociales et de la 
communication en face à face peut entraîner une 
baisse de la tolérance et du travail d’équipe, un 
mode de communication de plus en plus hostile 
et un sentiment croissant de dépersonnalisation 
susceptible de s’apparenter à du harcèlement (EU-
OSHA 2018a).

En général, une plus grande dépendance à l’égard 
des médias sociaux et de l’Internet à des fins 
professionnelles peut accroître en particulier la 
fréquence de la violence psychologique, ou du 
cyberharcèlement, de la part de concurrents, de 
pairs, de parties prenantes ou de trolls en ligne. 
En effet, des recherches universitaires récentes ont 
montré que la cyberintimidation au travail devient 
aussi courante que les formes non électroniques 
d’intimidation (EU-OSHA 2017). Une augmentation 
importante des comportements de cyberintimi-
dation a été observée avant et pendant la pan-
démie de COVID-19 (Barlett et coll. 2021).

https://www.ilo.org/fr/declaration-de-loit-relative-aux-principes-et-droits-fondamentaux-au/propos-de-la-declaration/texte-de-la-declaration-et-de-son-suivi
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	X Messages clés

 X Dans 25 pays, un total de 221 dispositions 
traitant de la violence et du harcèlement 
sur le lieu de travail ont été identifiées. Cela 
montre que, dans un nombre croissant de 
pays, le cadre juridique de la sécurité et de 
la santé au travail (SST) impose l’obligation 
de fournir un milieu de travail sûr et salubre, 
exempt de violence et de harcèlement.

 X Les deux tiers des dispositions relatives 
à la violence et au harcèlement au travail 
dans les 25 pays examinés se trouvent 
dans leur cadre juridique en matière de 
travail et de SST. Cela signifie que les pays 
placent de plus en plus la question de la 
violence et du harcèlement au travail dans 
les approches systémiques de la SST.

 X Par rapport à d’autres approches 
réglementaires, la législation relative à 
la SST et au travail est, en règle générale, 
plus détaillée en matière de stratégies 
de prévention et dans la définition des 
obligations de l’employeur visant à 
prévenir et combattre la violence et le 
harcèlement sur le lieu de travail.

 X Dans la moitié des pays examinés (12 sur 
25), la législation inclut la notion de dignité 
au travail et, dans certains cas, le droit à la 
dignité au travail. Ces dispositions peuvent 
être (et ont été) utilisées comme concept 
global afin d’élaborer des normes et des 
orientations visant à prévenir et à combattre 
la violence et le harcèlement au travail. La 

définition de la santé au travail dans ses 
dimensions tant physiques que mentales est 
également en constante augmentation.

 X Depuis 2012, les conventions collectives au 
niveau sectoriel et de l’entreprise se sont 
imposées comme un outil à la disposition des 
organisations d’employeurs et de travailleurs 
afin de convenir des conditions de travail et 
des modalités d’emploi, y compris dans le 
domaine de la prévention de la violence et 
du harcèlement dans le monde du travail.

 X L’industrie manufacturière, le secteur public, 
l’agriculture, la sylviculture et la pêche sont 
les secteurs qui comptent la plus grande part 
de conventions collectives avec des clauses 
relatives à la violence et au harcèlement.  
Elles représentent presque la moitié  
(49 pour cent) du total des 95 conventions 
contenant de telles dispositions.

 X Les trois catégories les plus fréquentes 
de dispositions relatives à la violence et 
au harcèlement dans les conventions 
collectives sont l’interdiction de la 
violence et du harcèlement sur le lieu 
de travail, les dispositions d’application 
qui prévoient des sanctions en cas de 
violence et de harcèlement, et les clauses 
de «respect mutuel» qui imposent à toutes 
les parties, les employeurs comme les 
travailleurs, de se traiter mutuellement 
avec respect et de se conformer à des 
règles de conduite professionnelle.

des dispositions relatives à la violence et  
au harcèlement au travail dans les 25 pays  
examinés se trouvent dans leur cadre 
juridique en matière de travail et de SST.

66%
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	X 2.1. Introduction

1 Pour un aperçu de différentes évolutions juridiques, voir Pinkos Cobb (2017). Pour une analyse juridique approfondie par pays, 
notamment la Belgique, l’Espagne, la France, le Japon e le Royaume-Uni, voir Lerouge (2017b).

L’écheveau de règles et de réglementations 
traitant de la question de la violence et du harcè-
lement dans le monde du travail est complexe et 
diversifié. Les dispositions réglementaires appli-
cables relèvent, sans s’y limiter, des dispositions 
constitutionnelles protégeant l’intégrité morale 
et physique, du droit pénal, du droit civil, de la 
législation du travail, des législations sur la SST, des 
législations antidiscriminatoires (c’est-à-dire celles 
qui promeuvent l’égalité et la non-discrimination), 
de la réglementation spécifique à la violence et au 
harcèlement, des lois sur l’indemnisation et l’as-
surance des travailleurs et de la législation sur les 
droits des femmes. Une analyse juridique correcte 
d’un contexte particulier nécessitera donc l’examen 
d’une série de dispositions qui s’appliquent à un 
incident sur le lieu de travail impliquant de la vio-
lence et du harcèlement.

Ce chapitre examine la nature et la portée des ini-
tiatives juridiques en matière de SST dans 25 pays 
sélectionnés, qui couvrent toutes les régions du 
monde. La sélection s’est appuyée sur l’existence 
de dispositions juridiques dans la législation sur la 
SST et/ou la législation connexe, ainsi que sur l’ac-
cessibilité des initiatives juridiques. Cette sélection 
visait à assurer la plus large couverture géogra-
phique possible (représentant toutes les régions 
du monde) et à englober différentes traditions 
juridiques, sous réserve de l’accessibilité publique 
des législations pertinentes et des contraintes lin-
guistiques. Il convient de noter que les cadres ou 
systèmes juridiques offrant une protection contre 

la violence et le harcèlement au travail varient 
d’un pays à l’autre et doivent être analysés dans le 
contexte légal d’un pays donné.

Il s’agit ici d’identifier en particulier les tendances 
en matière de réglementation de la violence et du 
harcèlement au travail par le biais de la législation 
sur la SST et de fournir une vue d’ensemble des 
objectifs politiques qui ont été recherchés au 
moyen de diverses interventions juridiques dans 
différentes régions. Une telle approche vise à 
élargir nos connaissances actuelles, en s’appuyant 
sur les mesures existantes pour examiner les 
progrès réalisés au niveau national par l’intégration 
de la lutte contre la violence et le harcèlement au 
travail dans la législation. En outre, la législation 
et les politiques sont fréquemment complétées 
par des conventions collectives (régionales, natio-
nales ou sectorielles), qui sont souvent réactives et 
mieux adaptées aux problèmes de violence et de 
harcèlement sur le lieu de travail, et qui couvrent 
d’autres aspects liés au travail et aux conditions 
de travail, comme le temps de travail, qui sont 
importants pour la prévention de la violence et du 
harcèlement. S’appuyant sur une base de données 
de conventions collectives de toutes les régions 
du monde, le chapitre analyse leur contenu afin 
d’identifier la présence et la nature des dispositions 
relatives à la prévention et à l’élimination de la vio-
lence et du harcèlement, et examine la manière 
dont elles interagissent avec les dispositions rela-
tives à l’égalité.

	X 2.2. Note sur la méthodologie

La première partie de ce chapitre est consacrée 
à l’examen de la législation de 25 pays couvrant 
toutes les régions (Afrique, Amériques, Asie et 
Pacifique, États arabes, Europe et Asie centrale). 
Les pays concernés sont l’Afrique du Sud, l’Alle-
magne, le Bangladesh, la Barbade, le Brésil, le 
Burkina Faso, le Canada (Terre-Neuve-et-Labrador), 
la Chine, la Colombie, le Danemark, El Salvador, 

les Émirats arabes unis, l’Espagne, la Fédération 
de Russie, la Géorgie, l’Inde, l’Italie, le Mexique, le 
Mozambique, la Norvège, l’Ouganda, la Suisse, la 
Tunisie, la Türkiye et le Viet Nam1.

L’examen porte sur (i) les législations relatives à la 
SST, en particulier celles qui traitent explicitement 
de la violence et du harcèlement et de questions 
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similaires, (ii) les législations relatives à l’égalité 
ou à l’antidiscrimination, dans la mesure où elles 
contiennent des dispositions sur la violence et 
le harcèlement au travail, et (iii) une seule légis-
lation complète qui traite spécifiquement de la 
violence et du harcèlement sur le lieu de travail. 
La Constitution de la plupart des pays couverts par 
la présente étude contient des normes fondamen-
tales de non-discrimination et/ou de protection 
contre la discrimination, ainsi que de protection 
du droit à l’intégrité physique; ces normes ne 
font toutefois pas l’objet de la présente étude. De 
même, les lois générales (comme le droit pénal) 
concernant la violence et les atteintes à l’intégrité 
physique et morale qui pourraient s’appliquer à des 
cas de violence et de harcèlement ne sont pas cou-
vertes. Comme indiqué dans l’introduction, l’accent 
est mis sur les interventions juridiques préventives 
sur le lieu de travail.

Quelques commentaires s’imposent au sujet de 
la portée et de la signification de la législation 
sur la SST, ainsi que du traitement de la violence 
et du harcèlement sur le lieu de travail par cette 
législation. Tout d’abord, la législation relative à la 
SST est un écheveau complexe de dispositions juri-
diques que l’on trouve dans la législation générale 
du travail (par exemple, les codes du travail et la 
législation sur les relations professionnelles) et 
dans la législation propre à la SST. On les trouve 
également dans les lois sur la santé publique, dans 
les lois sur l’indemnisation des travailleurs et dans 
la législation sur la sécurité sociale, ainsi que dans 
les lois sectorielles telles que la législation régissant 
l’exploitation minière, la construction, l’agriculture 
et la pêche.

Les approches adoptées par les pays dans le 
choix du cadre juridique pour réglementer la SST 
divergent, et il en va de même pour la réglemen-
tation des risques psychosociaux et de la violence 
et du harcèlement au travail. Les risques psy-
chosociaux au sens large, et plus précisément la 
violence et le harcèlement au travail, peuvent être 
pris en compte dans la législation sur la SST, dans 
la législation du travail au sens large, ou dans les 
deux domaines du droit. La distinction entre ces 
deux questions (risques psychosociaux, violence et 
harcèlement) dans la législation générale du travail 
ou dans la législation sur la SST, d’une part, et leur 

2 Pour une analyse complète, voir Velázquez (2017).

3 Voir, par exemple, la Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects 
de l’aménagement du temps de travail.

4 Ces pays sont l’Allemagne, l’Autriche, le Bangladesh, la Belgique, le Bénin, le Brésil, le Cambodge, la Colombie, le Costa Rica, la 
Croatie, le Ghana, la Grèce, le Guatemala, le Honduras, la Hongrie, l’Indonésie, le Niger, Madagascar, le Mozambique et le Rwanda. 
Le répertoire qui a servi à identifier les conventions est la base de données des conventions collectives par pays de WageIndicator.

traitement séparé par des ensembles de législa-
tions différentes, d’autre part, ne sont toutefois pas 
sans conséquences. Par exemple, il a été démontré 
que le fait que les deux questions soient ou non 
traitées dans le cadre de la législation sur la SST ou 
de la législation générale sur le travail peut avoir 
une influence sur le suivi et le contrôle du respect 
des règles applicables, notamment au niveau des 
inspections du travail2.

Dans le cadre de la présente analyse, les dispo-
sitions relatives à la SST que l’on trouve dans la 
législation sur la SST ainsi que dans la législation du 
travail sont regroupées sous un seul thème ou une 
seule catégorie afin de les distinguer de la légis-
lation antidiscriminatoire visant à protéger les tra-
vailleuses et d’autres réglementations thématiques. 
Il convient également de noter que l’examen de la 
législation dans ce chapitre n’inclut pas les aspects 
collatéraux pertinents pour la réglementation de 
la violence et du harcèlement en particulier, et des 
risques psychosociaux en général, à moins qu’ils ne 
soient examinés spécifiquement en relation avec la 
violence et le harcèlement. Le temps de travail, les 
salaires et d’autres thématiques qui contribuent à 
l’insécurité de l’emploi (licenciement, changement 
d’emploi, travail temporaire, etc.) sont tous traités 
dans la législation du travail et non dans la légis-
lation sur la SST, et tous peuvent agir comme des 
facteurs de stress nuisant à la santé mentale des 
travailleurs (Velázquez 2017, 38-39). C’est pourquoi, 
dans certaines régions du monde, le temps de 
travail a été inclus comme un aspect de la SST3.

Dans la deuxième partie du chapitre, l’analyse se 
fonde sur 94 conventions collectives de 20 pays4. 
Elle s’appuie sur la base de données WageIndicator, 
qui se présente comme le plus grand répertoire 
de conventions collectives et en comprend plus 
de 2 000 provenant de 67 pays. Les première et 
deuxième parties de l’examen se sont limitées 
principalement aux ressources disponibles dans 
le domaine public en allemand, anglais, espagnol, 
français, italien, portugais, russe et turc. Cette 
limitation linguistique peut avoir une incidence 
sur le nombre d’initiatives juridiques et politiques 
incluses dans le chapitre et, de ce fait, quelques ins-
truments juridiques et politiques non disponibles 
en anglais, espagnol ou français peuvent avoir  
été omis.

https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2003/88/oj?locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2003/88/oj?locale=fr
https://wageindicator.org/labour-laws/collective-bargaining-agreements/collective-agreement-database-per-country
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Pour compléter l’examen des législations au 
niveau national et des conventions collectives, le 
chapitre se termine par un examen de la pratique 
de la Commission d’experts pour l’application 
des conventions et recommandations (CEACR) 
au sujet de la violence et du harcèlement. La 
commission examine les rapports soumis par les 
gouvernements au titre des conventions ratifiées 
et leur adresse souvent des demandes directes, 
en soulignant les problèmes apparents dans l’ap-
plication d’une norme et en leur donnant le temps 
de répondre et de traiter les questions posées. Il 
est important de noter que les interventions de 
la commission facilitent le dialogue social dans la 
mesure où elles imposent aux gouvernements de 
vérifier l’application d’une norme et de partager 
ces informations avec les partenaires sociaux, 
qui peuvent également fournir des informations. 
Le dialogue social qui s’ensuit peut conduire à 

5 Voir l’introduction de ce rapport.

6 L’article 12 stipule que «[l]es dispositions de la présente convention doivent être appliquées par voie de législation nationale ainsi 
que par des conventions collectives ou d’autres mesures conformes à la pratique nationale, y compris en étendant, ou en adaptant, 
les mesures existantes de sécurité et de santé au travail à la question de la violence et du harcèlement et en élaborant des mesures 
spécifiques si nécessaire».

une meilleure résolution des problèmes et à la 
prévention.

Le présent chapitre analyse la pratique de la CEACR 
dans l’examen de la question de la violence et du 
harcèlement sur le lieu de travail dans le cadre 
de plusieurs instruments de l’OIT, tels que la 
convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958, la convention (no 189) 
sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 
2011, et la convention (no 149) sur le personnel 
infirmier, 1977. Les observations et les demandes 
directes de la commission sont d’instructives 
sources d’information sur la relation entre les 
différentes dimensions de la violence et du harcè-
lement sur le lieu de travail (antidiscrimination et 
SST) et, plus important encore, sur les liens entre 
la politique et l’action, ainsi que sur les évolutions 
au niveau de l’entreprise et, plus largement, dans 
le monde du travail.

	X 2.3. La violence et le harcèlement dans la législation 
sur la SST: vue d’ensemble

La législation sur la SST vise à améliorer les 
conditions de travail et, partant, à lutter contre 
la violence et le harcèlement dans le monde du 
travail. La convention no 190 de l’OIT stipule que la 
législation sur la SST est à privilégier pour imposer 
des mesures sur le lieu de travail5. Elle invite les 
États parties à la convention à intégrer la question 
de la violence et du harcèlement dans le monde 
du travail dans les cadres juridiques nationaux per-
tinents, notamment ceux qui concernent la SST6.

Il est donc nécessaire de mettre en œuvre les dis-
positions de la convention no 190 au moyen d’un 
cadre juridique, notamment la législation sur la SST, 
afin de fournir des orientations claires et adaptées 
aux acteurs du monde du travail pour combattre 
et prévenir la violence et le harcèlement sur le lieu 
de travail. La Déclaration du centenaire de l’OIT 
pour l’avenir du travail de 2019 a remis l’accent sur 
le caractère fondamental de conditions de travail 

sûres et salubres. La pandémie de COVID-19 l’a à 
son tour rappelé, en amplifiant les appels à aborder 
la santé mentale au travail, ainsi que la violence et 
le harcèlement, car les modalités et les conditions 
de travail ont changé à la suite de la pandémie, 
entraînant de nouvelles difficultés psychosociales 
pour les travailleurs. En comparant les données 
européennes de 2015 et 2021, le rapport Emploi 
et questions sociales dans le monde 2023 de l’OIT 
a constaté que, pendant la pandémie, l’incidence 

	La proclamation de la SST en 
tant que droit et principe fondamental 
au travail constitue un jalon dans  
la compréhension du rôle de la SST 
dans le monde du travail.
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globale de la violence verbale, du harcèlement et 
des attentions à caractère sexuel non désirées sur 
le lieu de travail a augmenté pour les travailleurs 
clés en Europe et aux États-Unis (OIT 2023). Par la 
suite, la proclamation de la SST en tant que droit 
et principe fondamental au travail7 a représenté 
un jalon dans la compréhension du rôle de la SST 
dans le monde du travail.

Bien que de nombreuses législations dans le 
monde imposent aux employeurs d’évaluer et 
de gérer tous les types de risques et de dangers 
pour la santé et la sécurité des travailleurs, elles ne 
contiennent souvent aucune référence expresse 
aux risques psychosociaux sur le lieu de travail 
en général, ou à la violence et au harcèlement en 
particulier. Toutefois, certains pays ont commencé 
à intégrer dans leur législation des dispositions sur 
les risques psychosociaux, y compris sur la violence 
et le harcèlement, donnant ainsi des instructions 
plus claires aux employeurs quant à leurs respon-
sabilités, et précisant le contenu du cadre juridique 
de la SST en matière d’orientations concrètes. En 
outre, l’évaluation actuelle de la réponse juridique 
à la violence et au harcèlement dans le monde du 
travail montre que les efforts visant à concevoir des 

7 Lors de sa 110e session en juin 2022, la Conférence internationale du Travail a décidé de modifier le paragraphe 2 e) de la 
Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail (1998) afin d’inclure «un milieu de travail sûr et salubre» 
en tant que principe et droit fondamental au travail, et d’apporter les amendements nécessaires à la Déclaration de l’OIT sur la justice 
sociale pour une mondialisation équitable (2008) et au Pacte mondial pour l’emploi (2009).

8 Pour un point de vue différent, voir Velázquez (2017, 44), qui affirme que la réglementation spécifique des facteurs psychosociaux 
n’est pas déterminante dans l’application des mesures par les États; il fait référence à la première enquête européenne des 
entreprises sur les risques nouveaux et émergents (ESENER), qui a montré que les pays présentant des niveaux d’application plus 
élevés ne disposaient pas d’une réglementation spécifique des risques psychosociaux.

interventions juridiques ont gravité autour du para-
digme de la SST. Parallèlement, de nombreux pays 
ont également cherché à criminaliser la violence et 
le harcèlement au travail, et la mise en perspective 
comparative du rôle de la criminalisation dans la 
réglementation du travail va en augmentant (Bogg 
et coll. 2020).

En effet, une étude indique que, dans plusieurs 
pays, il peut y avoir une relation entre la présence 
d’une réglementation plus spécifique sur les 
risques psychosociaux (y compris sur la violence 
et le harcèlement) et l’existence de plans ou poli-
tiques au niveau de l’entreprise traitant du stress 
lié au travail (Jain et coll. 2022). En outre, les études 
nationales réalisées dans le cadre du présent 
rapport font également apparaître les avantages 
de la sécurité juridique, en faisant valoir qu’une 
intégration efficace de la violence et du harcè-
lement dans le cadre de SST nécessiterait de les 
réglementer expressément8. La présence d’une 
telle réglementation ne répond toutefois pas à 
la question de savoir si l’existence d’une stratégie 
au niveau du lieu de travail ou de l’entreprise sur 
la prévention et l’élimination de la violence et 
du harcèlement, ou plus largement des risques 
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psychosociaux, se traduit par un nombre plus 
faible de cas de violence et de harcèlement (pour 
une analyse à ce sujet, voir la section 4.4 ci-après 
sur le Danemark).

Pour mieux comprendre comment les questions 
de violence et de harcèlement sont intégrées dans 
le cadre juridique de SST et comment est régle-
mentée l’obligation de l’employeur de les prévenir 
et de les combattre dans le monde du travail, le 
présent chapitre passe en revue la législation de 
25 pays. Ces pays sont les suivants: Afrique du Sud, 
Allemagne, Bangladesh, Barbade, Brésil, Burkina 
Faso, Canada (Terre-Neuve-et-Labrador), Chine, 
Colombie, Danemark, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Espagne, Fédération de Russie, Géorgie, 
Inde, Italie, Mexique, Mozambique, Norvège, 
Ouganda, Suisse, Tunisie, Türkiye et Viet Nam. Au 
total, 221 dispositions traitant de la violence et 
du harcèlement dans le monde du travail ont été 
trouvées dans ces pays. Ensemble, ils représentent 
l’Afrique, les Amériques, l’Asie et le Pacifique, les 
États arabes, l’Europe et l’Asie centrale, différents 
niveaux de développement économique (figure 2.1) 
et d’engagement en faveur de la promotion de la 
convention no 190 de l’OIT, ainsi que divers sys-
tèmes et traditions juridiques.

Certains des États énumérés ci-dessus (par exemple 
le Danemark, El Salvador et la Norvège) ont choisi 
de légiférer sur la violence et le harcèlement en 

9 Burkina Faso, loi no 028-2008-AN du 13 mai 2008 portant Code du travail, art. 36.

10 Inde, loi sur le harcèlement sexuel des femmes sur le lieu de travail (prévention, interdiction et réparation), 2013.

adoptant une approche générale qui consiste à 
réglementer le milieu de travail et les facteurs 
conduisant à la violence et au harcèlement sur le 
lieu de travail. D’autres (par exemple le Brésil, le  
Burkina Faso, la Chine et l’Inde) ont légiféré sur un 
aspect spécifique ou sur une manifestation parti-
culière des risques psychosociaux. Par exemple, 
la législation du Burkina Faso interdit la violence 
ou les abus physiques ou psychologiques, et plus 
particulièrement le harcèlement sexuel9. Autre 
exemple, la législation indienne prévoit une pro-
tection contre le harcèlement sexuel des femmes 
sur le lieu de travail10. Nonobstant les mesures 
législatives spécifiques, les 25 pays examinés 
disposent tous d’une législation sur la SST ayant 
une portée générale pour la prévention des risques 
professionnels. Par conséquent, la recherche a 
également tenté d’identifier si elle incluait les 
risques psychosociaux.

2.3.1.  La SST, l’un des principaux 
points d’entrée pour 
réglementer la violence et 
le harcèlement au travail

Lors de l’évaluation du cadre juridique des 25 pays 
examinés, l’obligation de protection de la santé et 
de la sécurité des travailleurs a été trouvée dans 

Figure 2.2. Répartition des dispositions sur la violence et le harcèlement au travail dans 25 pays, 
par type de législation (pourcentages)
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les cadres juridiques relatifs à la SST, qui ont servi 
de point d’entrée principal, mais également dans 
d’autres sources de droit, telles que les lois sur 
la prévention du harcèlement sexuel, les lois sur 
l’élimination de la violence à l’égard des femmes 
ou sur la protection des femmes, et la législation 
sur l’égalité de traitement et sur la liberté sexuelle. 
Étant donné que ces législations servent de base 
à certains aspects de la sécurité et de la santé sur 
le lieu de travail, elles ont été incluses dans l’éva-
luation des questions de recherche abordées dans 
ce chapitre:

 X Comment l’obligation des employeurs 
d’assurer la sécurité et la salubrité du travail, 
du lieu et des procédés est-elle réglementée?

 X Quelles sont les obligations des employeurs 
en matière de prévention de la violence et 
du harcèlement et en matière d’évaluation 
et de limitation des risques générés par les 
risques psychosociaux et par la violence et le 
harcèlement?

Un total de 221 dispositions traitant de la violence 
et du harcèlement sur le lieu de travail ont été iden-
tifiées dans 25 pays. L’évaluation de leurs cadres 
juridiques montre que, dans un nombre croissant 
de pays, le cadre juridique de la SST impose l’obli-
gation de fournir un lieu de travail sûr et salubre, 
exempt de violence et de harcèlement. Avec la légis-
lation du travail, les cadres juridiques de SST repré-
sentent près des deux tiers des 221 dispositions 
relatives à la «violence et au harcèlement sur le 
lieu de travail» dans ces 25 juridictions (figure 2.2). 
La figure 2.2 montre également, comme indiqué 
ci-dessus, le large éventail de types de législation 

11 Une étude comparant les politiques relatives au harcèlement sexuel sur le lieu de travail dans 192 pays a montré que «le nombre 
de pays disposant de lois imposant aux employeurs de prendre des mesures de prévention spécifiques, comme la création de 
politiques et/ou l’organisation de formations sur le harcèlement sexuel – par opposition à l’énoncé d’une responsabilité générale et 
non définie – est passé de 40 en 2016 à 53 en 2021» (Heymann et coll. 2023).

12 Le préambule de la convention no 190 de l’OIT reconnaît que «la violence et le harcèlement dans le monde du travail nuisent 
à la santé psychologique, physique et sexuelle […] de la personne». Dans le même ordre d’idées, d’autres conventions et 
recommandations de l’OIT mentionnent la santé génésique. La recommandation (no 197) sur le cadre promotionnel pour la sécurité 
et la santé au travail, 2006, stipule au paragraphe 4 que «[l]es Membres devraient prendre des mesures pour protéger la sécurité et 
la santé des travailleurs, hommes et femmes, y compris leur santé génésique». La convention (no 184) sur la sécurité et la santé dans 
l’agriculture, 2001, stipule dans son article 18 que «[d]es mesures devront être prises afin de garantir que les besoins particuliers 
des travailleuses agricoles soient pris en compte, en ce qui concerne la grossesse, l’allaitement et les fonctions reproductives». La 
recommandation (no 192) sur la sécurité et la santé dans l’agriculture, 2001, précise en outre au paragraphe 11 que «[p]our donner 
effet à l’article 18 de la convention, des mesures devraient être prises pour assurer l’évaluation de tout risque sur le lieu de travail lié 
à la sécurité et à la santé des femmes enceintes ou qui allaitent ou aux fonctions reproductives des femmes».

qui couvrent les responsabilités légales et les droits 
des personnes impliquées dans des cas de violence 
et de harcèlement au travail.

L’augmentation de la réglementation juridique 
de la violence et du harcèlement sur le lieu de 
travail peut être en partie le résultat d’une meil-
leure connaissance et de meilleures données sur 
leur fréquence et leur intensité (Chappell et Di 
Martino 2006)11. Elle peut également traduire une 
prise de conscience croissante du phénomène, 
qui entraîne davantage de signalements et une 
meilleure prise en compte de ces préoccupations 
dans la législation et dans les actions. Par exemple, 
l’attention et l’action entourant la question de la 
violence domestique ont conduit certaines légis-
lations dans le monde à imposer aux lieux de 
travail de prendre des mesures pour répondre au 
phénomène et l’atténuer, dans le but de soutenir 
les victimes. L’adoption de normes internationales 
du travail sur la violence et le harcèlement pourrait 
encore accroître les préoccupations en la matière 
et exercer une influence sur la manière de les 
intégrer dans les cadres de SST, voire encourager 
une intégration plus large des risques psychoso-
ciaux dans ces cadres.

2.3.2.  Réglementation de la SST 
et protection du bien-être 
physique, mental et social

Il est de plus en plus admis qu’un milieu de 
travail salubre englobe à la fois des dimensions 
physiques et psychosociales12. Cette idée est 
implicite ou explicite dans les législations exa-
minées dans ce chapitre. Celles de la Chine, de la 
Colombie, du Danemark, d’El Salvador, de l’Italie, 
du Mozambique, de la Norvège, de l’Ouganda et de 
la Suisse contiennent des dispositions spécifiques 
précisant que la SST englobe les dimensions phy-
siques et mentales, ou stipulent que le devoir de 
protection des employeurs couvre la protection 

	Il est de plus en plus admis 
qu’un milieu de travail salubre 
englobe à la fois des dimensions 
physiques et psychosociales.
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de l’intégrité physique et morale des salariés. À 
El Salvador, par exemple, le cadre juridique inclut 
également le bien-être social dans la définition de 
la SST. Au Mozambique, l’obligation générale de 
fournir aux travailleurs de bonnes conditions de 
travail physiques, environnementales et morales 
incombe aux employeurs13.

La question de savoir si la santé au travail s’entend 
au sens large (englobant la santé mentale) ou 
au sens étroit (se concentrant sur la sécurité, 
c’est-à-dire la dimension physique) a toute son 
importance, car elle indique si la violence et le 
harcèlement, et les risques psychosociaux qui y 
sont associés, sont pris en compte ou non dans 
la gestion des risques professionnels. Certaines 
législations examinées dans ce chapitre prévoient 
une réglementation spécifique de l’environnement 
psychosocial de travail. En d’autres termes, elles 
contiennent des dispositions détaillant les exi-
gences relatives à l’environnement psychosocial de 
travail. D’autres pays ont des dispositions conçues 
pour traiter les risques psychosociaux (par exemple 
El Salvador). Toutefois, si les événements survenant 
sur le lieu de travail et impliquant de la violence 
physique sont traditionnellement réglementés 
en toutes circonstances (dans le public et dans le 
privé), il semblerait que la violence non physique 
et le harcèlement dans le monde du travail, et plus 
largement la violence psychologique, soient de 
plus en plus réglementés dans le monde entier14.

Un exemple détaillé de réglementation explicite 
de l’environnement psychosocial de travail se 
trouve dans la législation danoise, qui souligne 
que l’objectif de la législation-cadre sur le milieu 
de travail est de créer «un environnement de travail 
physique et psychosocial sûr et salubre, qui soit à 
tout moment en accord avec l’évolution technique 
et sociale de la société»15. Le décret d’application 
précise en outre que, «à toutes les étapes, le travail 
doit être planifié, organisé et exécuté de manière 
responsable afin de garantir que son impact sur 
l’environnement psychosocial de travail est sûr et 
salubre, individuellement et collectivement, à la 
fois à court et à long terme»16.

Cet exemple n’est pas unique. En Norvège, le cha-
pitre 4 de la loi de 2005 sur l’environnement de 
travail est consacré à certaines prescriptions à ce 

13 Mozambique, Ley núm. 23/2007 del Trabajo.

14 Voir, en complément, OIT, Œuvrer ensemble pour promouvoir un milieu de travail sûr et salubre, ILC.106/III/1B, 2017.

15 Danemark, loi sur l’environnement de travail de 2021, art. 1.

16 Danemark, décret-loi de l’Autorité danoise chargée de l’environnement de travail no 1406 du 26 septembre 2020, section 5.

17 Norvège, loi sur l’environnement de travail de 2005.

sujet17. La section 4-3 stipule en particulier que «le 
travail doit être organisé de manière à préserver 
l’intégrité et la dignité des salariés». Elle énonce 
également que les salariés ne seront pas soumis 
au harcèlement ou à d’autres comportements inap-
propriés et qu’ils seront protégés, dans la mesure 
du possible, contre «la violence, les menaces et 
les tensions indésirables résultant de contacts 
avec d’autres personnes». En outre, elle dispose 
que certains éléments déterminants d’un environ-
nement psychosocial, comme l’organisation du 
travail, seront aménagés de manière à permettre le 
contact et la communication avec d’autres salariés.

La loi norvégienne sur l’environnement de travail 
prévoit également la réglementation des horaires 
de travail, qui «seront aménagés de manière que 
les salariés ne soient pas exposés à des contraintes 
physiques ou mentales préjudiciables et qu’ils 
soient en mesure d’observer les règles de sécurité» 
(section 10-2). À l’instar du cadre juridique de l’UE, la 
législation norvégienne intègre le temps de travail 
et son organisation dans le contenu du cadre de 
SST. Elle tient compte des contraintes physiques 
et mentales dans l’organisation du travail de nuit. 
Elle exige notamment qu’une limite de huit heures 
ne soit pas dépassée si le travail effectué la nuit 
implique une forte charge physique ou mentale 
(section 10-11(7)). Dans la même veine, elle prévoit 
que les horaires des travailleurs de nuit doivent 
être adaptés si le salarié l’exige pour des raisons 
de santé, des raisons sociales ou d’autres raisons 
importantes liées au bien-être (section 10-2(2)). Il 
convient de noter que ces exemples témoignent 
d’une approche globale du milieu de travail. En 
d’autres termes, ces législations prennent en 
compte l’ensemble des facteurs liés au travail 
et dépassent le domaine des «dangers profes-
sionnels», considérés comme une catégorie plus 
circonscrite (Lerouge 2017a).

Enfin, la réglementation norvégienne du milieu 
de travail introduit des facteurs liés aux risques 
psychosociaux qui ne sont généralement pas 
mentionnés dans les stratégies de prévention. 
La section 4-1(2) de la loi sur l’environnement de 
travail de 2005 stipule que

lors de la planification et de l’aménagement du 
travail, l’accent sera mis sur la prévention des 

https://www.ilo.org/sites/default/files/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_543633.pdf
https://at.dk/en/regulations/working-environment-act/
https://at.dk/en/regulations/executive-orders/psychosocial-working-environment-1406/
https://lovdata.no/dokument/NLE/lov/2005-06-17-62
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lésions et des maladies. [En conséquence], l’organi-
sation, l’aménagement et la gestion du travail, les 
horaires de travail, les systèmes de rémunération, 
y compris le recours à la rémunération liée à la 
performance, la technologie, etc., seront organisés 
de manière que les salariés ne soient pas exposés 
à des contraintes physiques ou mentales préjudi-
ciables et que les considérations de sécurité soient 
dûment prises en compte.

Bien qu’elle soit formulée comme un principe, la 
législation du Mozambique souligne qu’il incombe 
aux employeurs de créer et de développer des 
moyens suffisants pour protéger l’intégrité 
physique et mentale des salariés, d’améliorer 
constamment les conditions de travail, et d’offrir 
«à leurs travailleurs de bonnes conditions de travail 
sur le plan physique, environnemental et moral»18. 
Dans la même veine, en Inde, les règles d’appli-
cation de la loi de 2013 sur le harcèlement sexuel 
des femmes sur le lieu de travail (prévention, 
interdiction et réparation) (PoSH Act) soulignent la 
nécessité d’éliminer les facteurs sous-jacents qui 
contribuent à créer un milieu de travail hostile pour 
les femmes19. Du point de vue du monde du travail, 
les facteurs sous-jacents (ou, selon les termes de 
la législation mozambicaine, les conditions de 
travail morales) incluraient également les aspects 
collatéraux évoqués plus haut, tels que le temps 
de travail et la sécurité de l’emploi.

Il semble que l’exigence de respect du bien-être 
physique et mental au travail a également été 
exprimée par la notion de droit à la dignité au travail, 
ou simplement de dignité au travail. L’examen de 
la législation pour ce chapitre a montré que, dans 
près de la moitié des pays examinés (12 sur 25), 
 la législation nationale inclut la notion de dignité au 

18 Mozambique, Ley núm. 23/2007 del Trabajo, art. 216.

19 Inde, règles PoSH, 2013, art. X.

20 Burkina Faso, loi no 028-2008-AN du 13 mai 2008 portant Code du travail, art. 36.

21 Voir, par exemple, Viet Nam, Code du travail du 20 novembre 2019, art. 127.

22 Afrique du Sud, code de bonnes pratiques sur la prévention et l’élimination du harcèlement sur le lieu de travail, 2022, section 4.1.

travail et parfois le droit à la dignité au travail. Ces 
deux notions figurent dans les cadres juridiques de 
l’Afrique du Sud, du Burkina Faso, de la Colombie, 
d’El Salvador, de l’Espagne, de l’Inde, de l’Italie, du 
Mexique, du Mozambique, de la Norvège, de la 
Tunisie et de la Türkiye.

Ce concept global de dignité au travail a été 
utilisé comme base juridique pour élaborer des 
réglementations et des normes sur les facteurs de 
risques psychosociaux dans les milieux de travail, 
mais aussi de manière générique pour prévenir 
et combattre la discrimination, le harcèlement 
sexuel et le harcèlement sur le lieu de travail (voir le 
chapitre 4 pour une analyse détaillée). Au Burkina 
Faso, le Code du travail définit l’obligation de l’em-
ployeur de «traiter le travailleur avec dignité»20. Au 
Viet Nam, bien qu’aucune disposition explicite de 
la législation du travail ne contienne la dimension 
mentale de la sécurité et de la santé au travail, le 
Code du travail comprend plusieurs dispositions 
qui prescrivent des mesures visant à protéger «la 
santé, la vie, l’honneur ou la dignité du travail-
leur»21. Le code sud-africain de bonnes pratiques 
sur la prévention et l’élimination du harcèlement 
sur le lieu de travail stipule que le harcèlement 
«porte atteinte à la dignité»22. À la lumière de ce 
qui précède, il est raisonnable de conclure que, 
dans les législations nationales examinées, les 
dimensions mentales et psychosociales de la SST 
se trouvent dans les approches systématiques de 
la SST par le biais de notions telles que le droit à la 
dignité au travail.

La Déclaration concernant les buts et objectifs de 
l’OIT (Déclaration de Philadelphie, 1944) affirme 
que «tous les êtres humains, quels que soient 
leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit 
de poursuivre leur progrès matériel et leur déve-
loppement spirituel dans la liberté et la dignité, 
dans la sécurité économique et avec des chances 
égales». La notion de dignité au travail sous-tend 
la convention no 190 de l’OIT, dont le préambule 
souligne «l’importance d’une culture du travail 
fondée sur le respect mutuel et la dignité de l’être 
humain aux fins de la prévention de la violence et 
du harcèlement» et reconnaît que «la violence et 

	Le respect du bien-être 
physique et mental au travail a  
été exprimé par la notion de droit  
à la dignité au travail

https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/75998/79683/F1485749728/MOZ75998En.pdf
https://natlex.ilo.org/dyn/natlex2/r/natlex/fe/details?p3_isn=79332&cs=1C_s-UThzpOXPXccJnC7Iy6VqLG0Bag4sRAd23IZwQLL-S1PRfz9_sV7Pm1BijWaA8xCJunUVDywJ-ufi3KU9Tg
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/110469/137416/F-1864718830/VNM110469%20Eng.pdf
https://www.labour.gov.za/DocumentCenter/Code%20of%20Good%20Practice/Employment%20Equity/Code%20of%20Good%20Practice%20on%20the%20Prevention%20and%20Elimination%20of%20Harassment%20in%20the%20Workplace.pdf
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le harcèlement dans le monde du travail nuisent à 
la santé psychologique, physique et sexuelle, à la 
dignité et à l’environnement familial et social de la 
personne». Il convient de noter que la notion de 
dignité au travail, en elle-même et sans spécificité, 
ne rendra pas la disposition opérationnelle23.

La notion de droit à la dignité au travail apparaît 
également dans la pratique de la CEACR. Par 
exemple, dans l’une de ses observations, la 
commission a rappelé que le harcèlement sexuel 
constitue une violation du droit à la dignité24. Parmi 
les instruments régionaux, la notion est inscrite 
à l’article 26 de la Charte sociale européenne 
(révisée), intitulé «Droit à la dignité au travail»; il 
stipule que:

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit de tous 
les travailleurs à la protection de leur dignité au 
travail, les Parties s’engagent, en consultation avec 
les organisations d’employeurs et de travailleurs:

1 à promouvoir la sensibilisation, l’information et 
la prévention en matière de harcèlement sexuel sur 
le lieu de travail ou en relation avec le travail, et à 
prendre toute mesure appropriée pour protéger les 
travailleurs contre de tels comportements;

2 à promouvoir la sensibilisation, l’information et 
la prévention en matière d’actes condamnables ou 
explicitement hostiles et offensifs dirigés de façon 
répétée contre tout salarié sur le lieu de travail ou 
en relation avec le travail, et à prendre toute mesure 
appropriée pour protéger les travailleurs contre de 
tels comportements. 

23 Il convient également de noter, dans ce contexte, la notion de santé génésique, que l’on retrouve dans plusieurs instruments 
relatifs à la SST.

24 Observation (CEACR) – adoptée 2016, publiée 106e session Conférence internationale du Travail (2017). Convention (no 111) 
concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 – Colombie.

25 Barbade, loi sur la prévention du harcèlement sexuel dans l’emploi; Inde, loi sur le harcèlement sexuel des femmes sur le lieu de 
travail (prévention, interdiction, réparation), 2013.

26 Espagne, loi organique 10/2022 sur la garantie intégrale de la liberté sexuelle.

27 El Salvador, loi spéciale intégrale pour une vie sans violence pour les femmes; Tunisie, loi organique no 2017-58 relative à 
l’élimination de la violence à l’égard des femmes.

28 Chine, loi de la République populaire de Chine sur la protection des droits et des intérêts des femmes.

29 Allemagne, loi générale sur l’égalité de traitement; Italie, code de l’égalité des chances entre hommes et femmes.

30 Colombie, loi 1010 du 23 janvier 2006 sur le harcèlement au travail.

2.3.3.  Examen des principes  
et des normes de SST  
figurant dans les 
législations relatives  
au travail, à la SST et 
à l’égalité

Comme indiqué ci-dessus, bien que les légis-
lations relatives à la SST aient été le principal 
objet de la présente recherche, pour certains des 
pays examinés, des normes sur la violence et 
le harcèlement au travail ont été trouvées dans  
(i) des législations relatives au harcèlement sexuel, 
principalement à l’encontre des femmes25, mais 
aussi avec un champ d’application plus large26,  
(ii) des législations relatives à la violence à l’en-
contre des femmes27, (iii) des cadres juridiques plus 
larges traitant spécifiquement de la protection des 
femmes et des droits des femmes28 et (iv) des légis-
lations sur l’égalité de traitement et l’égalité des 
chances29. Un seul des 25 pays examinés dispose 
d’un cadre juridique régissant exclusivement la 
situation de harcèlement sur le lieu de travail30. En 
effet, la plupart de ces cadres juridiques ont été 
adoptés pour traiter la dimension d’égalité et de 
genre de la violence et du harcèlement au travail. 
Ils répondent à un besoin sociétal très particulier 
de renforcer la protection des membres de la 
société, principalement les femmes, qui ont fait 
l’objet d’une discrimination démesurée ou qui sont 
vulnérables, et/ou dont la protection représente 
une priorité, a fortiori lorsque le cadre juridique 
régissant les relations de travail, ainsi que la SST, 
ne contient pas de dispositions permettant de 
combattre le harcèlement sexuel.

https://normlex.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P13100_LANG_CODE:3278320,fr
https://normlex.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P13100_LANG_CODE:3278320,fr
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Cette question peut être mise en évidence en exa-
minant la répartition régionale des dispositions 
relatives à la violence et au harcèlement en fonction 
du type de législation (figure 2.3). Alors que dans 
certaines régions, comme l’Europe et l’Asie centrale 
et les Amériques, un certain nombre de domaines 
juridiques (avec un accent plus marqué sur la 
SST) permettent de combattre la violence et le 
harcèlement sur le lieu de travail, dans d’autres 
régions, comme l’Asie et le Pacifique, le recours à 
la SST en tant que cadre pour traiter de la violence 
et du harcèlement au travail est très limité. À la 
place, le cadre juridique du harcèlement sexuel a 
été au centre des politiques ciblant la violence et le 
harcèlement sur le lieu de travail, reflétant le souci 
des législateurs nationaux de lutter contre cette 
forme de violence et de harcèlement en priorité. 
Cette tendance se retrouve également dans 
l’analyse existante du contexte politique régional, 
qui confirme que, à quelques exceptions près, la 
plupart des pays d’Asie ont adopté des législations 
et des politiques qui traitent principalement du 
harcèlement sexuel (Jain et Torres 2021, 324).

Dans les années 1990, le taux d’activité des 
femmes (la proportion de femmes employées ou 
en recherche active d’emploi) était légèrement 
supérieur à 50 pour cent, alors que le taux actuel 
est légèrement inférieur à 47 pour cent, contre 
72 pour cent pour les hommes. Cela représente 
une différence de 25 points de pourcentage, et 
certaines régions sont confrontées à un écart de 
plus de 50 points de pourcentage (OIT 2017b). Très 

peu d’études se sont penchées sur la question de 
la corrélation entre l’activité des femmes et le har-
cèlement sexuel sur le lieu de travail. S’agissant de 
l’écart entre le taux d’activité des hommes et celui 
des femmes, on peut remarquer qu’une régle-
mentation conçue pour lutter uniquement contre 
le harcèlement sexuel à l’encontre des femmes au 
travail peut aussi être le signe d’une politique visant 
à traiter la question de la violence sexuelle comme 
un problème grave en matière de travail et de droits 
humains.

La section suivante donnera un aperçu plus détaillé 
des différences entre les approches adoptées pour 
prévenir et combattre la violence et le harcèlement 
dans le monde du travail, d’une part par la légis-
lation sur le travail et la SST et, d’autre part, par les 
lois antidiscriminatoires.

2.3.3.1. Définition de la violence  
et du harcèlement dans  
la législation sur la SST
La question de la définition est l’un des aspects 
les plus discutés du débat sur le meilleur cadre 
juridique possible pour réglementer la violence et 
le harcèlement dans le monde du travail. Depuis 
les années 1970, les universitaires s’efforcent de 
définir la violence et le harcèlement sur le lieu de 
travail. La question a également suscité de nom-
breux débats lors des discussions de la Conférence 
internationale du Travail (CIT) (OIT 2016), qui ont 
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Figure 2.3. Réglementation de la violence et du harcèlement au travail, 
par type de législation et par région

Droit civil Législation sur l’égalité Législation d’application
Législation du travail Législation sur la SST Loi sur le harcèlement sexuel
Législation sur le harcèlement au travail Législation sur les droits des femmes
Législation d’application du droit du travail

Législation sur la fonction publique

Nombre de dispositions relatives à la violence et au harcèlement

21 6 3

3 21 23 5 3

4

2 3 12 10 13

7 6 13 38 2 14

Afrique

Amériques

États arabes

Asie et Pacifique

Europe et Asie centrale

Source: BIT.

Note: Une distinction est faite entre la «législation d’application» (par exemple, les règles relatives au harcèlement sexuel 
des femmes sur le lieu de travail (prévention, interdiction et réparation), règles PoSH, 2013) et la «législation d’application 
du droit du travail», qui complète la législation primaire du travail (par exemple, en Suisse, l’ordonnance 3 du 18 août 1993 
relative à la loi sur le travail).
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conduit à l’adoption de la convention no 190 de l’OIT 
en 2019. Sur le plan national, le manque de défini-
tions et de clarté a été identifié comme un obstacle 
empêchant les cibles de violence et de harcèlement 
de réclamer réparation et indemnisation.

Dans les 25 juridictions examinées dans ce chapitre, 
certains pays ont tenté de définir la violence et le 
harcèlement sur le lieu de travail. L’Afrique du Sud, 
le Danemark, la Géorgie, le Mexique et le Viet Nam 
ont défini le harcèlement sexuel, tandis que les 
législations du Canada (Terre-Neuve-et-Labrador), 
de la Colombie, du Danemark, d’El Salvador et de 
la Türkiye contiennent des dispositions définissant 
la violence et le harcèlement au sens large, ou le 
harcèlement psychologique en particulier.

Il convient toutefois de souligner que seule la 
législation relative à la SST (et, le cas échéant, les 
lois sur l’égalité et la législation traitant du harcè-
lement sexuel) a fait l’objet du présent examen. 
Nonobstant la poursuite des débats et des discus-
sions sur la question de la définition, il n’existe pas 
d’opinion arrêtée sur la meilleure approche de la 
définition du point de vue de la prévention.

Hoel (2016) a noté, à propos des difficultés de 
définition, que l’imprécision de la définition a pu 
conduire à ce que tout manquement soit interprété 
comme une brimade. Il a observé que

Bien que cela souligne la nécessité d’une régle-
mentation claire, en particulier en ce qui concerne 
une question où l’élément subjectif est si fortement 
présent, une définition trop étroite pourrait éga-
lement avoir des inconvénients, en éliminant de 
l’équation des situations peu communes ou rares 
ou des situations qui n’avaient pas été prises en 
compte ou anticipées auparavant. En outre, une 
réglementation trop spécifique et peu flexible 
pourrait également avoir pour conséquence de 
ne pas être en mesure de s’adapter à l’évolution 
des mentalités du public et à ce qui pourrait être 
considéré comme acceptable à un moment donné.

En outre, la réglementation de la violence et du 
harcèlement sur le lieu de travail par le biais de 
cadres juridiques spécifiques ou de la législation 
pénale, aussi importants soient-ils, contient le plus 
souvent une définition, qui est circonscrite ou qui 
se traduit par l’établissement d’un seuil pour qu’un 

31 Hoel (2016). Examinant dans cet article les différentes approches de la réglementation du harcèlement au travail, Hoel a noté 
que la criminalisation du harcèlement, comme c’était le cas dans la législation française, peut poser ses propres difficultés car, en 
criminalisant le problème, le seuil appliqué par le tribunal risque d’être relevé à un niveau tel que seuls les exemples les plus extrêmes 
de brimades seraient admissibles, laissant de nombreuses victimes de côté.

32 De Stefano et coll. (2020). Pour une analyse récente des brimades dans l’espace numérique, voir D’Cruz et Noronha (2018).

33 Cela devrait également être le cas si une approche du système de gestion de la SST est adoptée dans le cadre juridique de la SST.

incident puisse être qualifié de violence ou de 
harcèlement, comme cela peut se produire dans 
le cas de la criminalisation31. Certains font donc 
valoir que placer la violence et le harcèlement 
dans des approches systémiques de la SST, «dans 
lesquelles ils s’inscrivent dans un large éventail de 
risques psychosociaux, présente l’avantage d’éviter 
le rejet prématuré de plaintes qui ne répondent 
pas nécessairement à tous les critères de la défi-
nition juridique de la violence, du harcèlement ou 
des brimades, mais qui représentent néanmoins 
un danger pour la santé des travailleurs» (Cox et 
Lippel 2020).

La plupart des législations examinées dans ce cha-
pitre ont adopté cette dernière approche. Comme 
l’indiquent les études, l’absence d’une définition 
fixe et détaillée de la violence et du harcèlement 
peut avoir ses propres avantages dans le sens où 
elle peut permettre un certain degré d’adaptation 
aux changements dans le milieu de travail et aux 
nouvelles manifestations de violence et de harcè-
lement sur le lieu de travail (par exemple, impli-
quant l’utilisation de la technologie)32. Lorsque les 
cadres de SST contiennent des définitions fixes, 
l’obligation légale d’adapter les mesures de pro-
tection de la santé aux nouvelles conditions devrait 
garantir que le cadre répond aux évolutions des 
conditions de travail et à l’émergence de nouveaux 
risques psychosociaux33.

2.3.3.2. La nature et la portée 
des dispositions dans les 
législations relatives à la SST 
et à la non-discrimination

Quelques observations générales peuvent être 
faites au sujet de la réglementation de la violence 
et du harcèlement au travail (i) par la législation 
du travail et de la SST, et (ii) par la législation des-
tinée à combattre la violence et le harcèlement au 
travail sous l’angle spécifique du genre ou d’une 
forme particulière de violence et de harcèlement, à 
savoir le harcèlement sexuel. Ces deux ensembles 
de cadres juridiques sont étroitement liés, d’autant 
plus que la convention no 190 sur la violence et le 
harcèlement dans le monde du travail préconise 
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une approche intégrée et considère que les prin-
cipales interventions juridiques dans ce domaine 
reposent sur les cadres juridiques relatifs à la SST 
et à l’égalité et à la non-discrimination. Néanmoins, 
la présente recherche permet de conclure que 
les cadres juridiques fondés sur l’égalité et la 
non-discrimination s’attaquent en fait à une forme 
particulière de violence et de harcèlement sur le 
lieu de travail, à savoir le harcèlement sexuel et le 
harcèlement fondé sur le genre.

La recherche démontre que les lois sur le harcè-
lement sexuel, l’égalité et la protection des droits 
des femmes intègrent la plupart des grands 
principes de l’approche de la SST en matière de 
violence et de harcèlement au travail. En résumé, 
elles incluent le devoir de l’employeur de garantir la 
sécurité et un milieu de travail sûr pour les femmes 
et de prévenir et faire cesser le harcèlement sexuel 
des salariées. Dans un cas, une loi antidiscrimina-
toire stipule le droit de refuser de travailler pour 
mettre fin au harcèlement. En outre, ces lois pré-
voient des activités d’éducation, de sensibilisation 
et de formation, qui peuvent toutes être consi-
dérées comme le reflet d’une approche préventive.

Les instruments fondés sur l’égalité et la non-dis-
crimination qui ont été examinés (Allemagne, 
Barbade, Chine, El Salvador, Espagne, Inde, Italie et 
Tunisie) intègrent également la notion d’interdiction 
du harcèlement sexuel, ainsi qu’une interdiction 
plus large de la violence et du harcèlement sur le 
lieu de travail et la nécessité de créer un milieu de 
travail sûr, en particulier pour les femmes. À un 
degré similaire, la législation sur le harcèlement 
sexuel et les lois promouvant la non-discrimi-
nation et la protection des femmes contiennent 
notamment des dispositions qui prescrivent à 
l’employeur de mettre en place un mécanisme de 
plainte, une procédure d’enquête, des activités de 
sensibilisation, d’éducation et de formation des 
salariés sur le harcèlement sexuel, de formuler 
une politique interdisant le harcèlement sexuel, 
de concevoir des structures de soutien pour les 
victimes de violence et de harcèlement, de sou-
tenir les femmes dans leurs efforts pour protéger 
leurs droits, et d’instaurer une sanction pour le 
harcèlement sexuel (par exemple, en établissant 
une faute disciplinaire). Le plus souvent, ces légis-
lations fondées sur l’égalité et la non-discrimination 
proscrivent purement et simplement la violence et 
le harcèlement sur le lieu de travail, en exprimant 
cette exigence sous la forme d’une interdiction des 
comportements qualifiés de harcèlement sexuel 
et/ou de violence et de harcèlement.

Si la législation sur le travail et la SST reprend lar-
gement les éléments des lois fondées sur l’égalité 
et la non-discrimination, il existe encore quelques 
différences entre ces deux types de législation, 
comme le montre le présent rapport. Tout d’abord, 
la législation relative à la SST et au travail n’est 
généralement pas limitée dans son champ d’ap-
plication, s’appliquant le plus souvent à tous les 
individus et adoptant une approche plus globale 
de la violence et du harcèlement. Cela est évident 
dans les dispositions exigeant un milieu de travail 
exempt de violence et de harcèlement dans toutes 
ses manifestations et pour tous les travailleurs.

Deuxièmement, les dispositions relatives à la 
prévention de la violence et du harcèlement 
contenues dans la législation du travail et de la 
SST précisent en règle générale de manière plus 
détaillée les obligations de l’employeur. Celles-ci 
visent à la fois la protection et la prévention sur le 
lieu de travail, l’accent étant mis sur la prévention. 
Dans 22 des 25 pays examinés dans le cadre de 
la présente étude, les cadres juridiques, pris dans 
leur ensemble, précisent une obligation générale 
de protection de la part de l’employeur en matière 
de sécurité et de santé englobant les dimensions 
mentales et physiques, ou bien contiennent 
une disposition explicite sur l’obligation de l’em-
ployeur de prévenir la violence et le harcèlement 
(tableau 2.1). En outre, la législation du travail et de 
la SST de certains pays contient des dispositions 
exigeant que les lieux de travail soient organisés 
et conçus de manière à prévenir la violence et le 
harcèlement au travail et à s’en protéger.

	Certains pays stipulent 
explicitement, dans le cadre de la 
violence et du harcèlement, que les 
dispositions relatives au harcèlement 
au travail doivent être améliorées 
en permanence et mises à jour ou 
adaptées aux nouvelles circonstances 
et à l’évolution du monde du travail.
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X  Tableau 2.1. Comparaison des clauses relatives à la violence et au harcèlement sur le lieu  
de travail dans les lois sur l’égalité et la non-discrimination et dans la législation sur le travail 
et la SST, dans les 25 pays examinés

Législations sur le travail et la SST Lois sur l’égalité et la non-discrimination

Mesures d’adaptation pour les salariés dont la capacité de travail 
est réduite (accident, maladie, fatigue, etc.) –

Organisation appropriée du travail (par ex. aménagement du 
temps de travail pour le travail de nuit ou pour le travail isolé, afin 
d’éviter la fatigue mentale)

–

Consultation sur toutes les mesures relatives à la SST –

Procédures de plainte et d’enquête
Procédures de plainte et d’enquête (y compris 
l’obligation de l’employeur de mettre en place un 
mécanisme de plainte)

Élaboration de programmes de prévention sur la violence et le 
harcèlement sur le lieu de travail –

Définition du harcèlement sexuel, de la violence et du harcèlement Définition du harcèlement sexuel, de la violence et du 
harcèlement

Faute disciplinaire, sanction Faute disciplinaire, sanction (en cas de harcèlement 
sexuel)

Dignité au travail (notamment pour les travailleurs domestiques) Dignité au travail

– Obligation pour l’employeur de prévenir le 
harcèlement sexuel des salariées

Activités d’éducation, de sensibilisation et de formation (risques 
psychosociaux, violence et harcèlement et prévention); formation 
sur les mesures de SST et les risques sur le lieu de travail

Activités d’éducation, de sensibilisation et de 
formation sur le harcèlement sexuel

–
Obligation pour l’employeur de désigner un point 
focal ou une institution en matière de harcèlement 
sexuel

– Obligation pour l’employeur de garantir un milieu de 
travail sûr et salubre pour les femmes

Obligation pour l’employeur d’adapter les mesures de protection 
de la santé à de nouvelles conditions de travail –

Obligation d’information des employeurs (sur les mesures de SST, 
les risques liés au lieu de travail – physiques, psychologiques, 
violence et harcèlement)

–

Obligation pour l’employeur d’améliorer constamment les 
conditions de travail –

Obligation pour l’employeur de contrôler le respect des règles de 
SST, dont les dispositions relatives à la violence et au harcèlement –

Obligation pour les salariés de coopérer pour signaler les cas de 
harcèlement sur le lieu de travail –

Obligation générale de protection (santé et intégrité morale) et 
obligation d’assurer la SST dans ses dimensions morales, 
physiques et sociales

Obligation générale de veiller à la sécurité et à la 
santé des femmes

Orientations sur le contenu de la politique relative à la violence et 
au harcèlement sur le lieu de travail –

Orientations (détaillées) sur la prévention des risques 
psychosociaux, de la violence et du harcèlement –

Intégration de la prévention de la violence et du harcèlement dans 
les conventions collectives –

Approche intégrée de la violence et du harcèlement –

Mécanisme interinstitutions chargé du suivi, de l’évaluation et de 
l’élaboration des politiques relatives à la violence et au harcèlement –

Programmes de santé mentale –
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Législations sur le travail et la SST Lois sur l’égalité et la non-discrimination

Obligation de prévenir et d’éliminer les risques psychosociaux, le 
harcèlement sexuel, la violence et le harcèlement 

Obligation de prévenir la violence sexuelle, y compris 
dans le cadre du travail domestique

Obligation de protéger la vie privée des parties à une affaire de 
harcèlement sexuel

Obligation de protéger la vie privée des parties à une 
affaire de harcèlement sexuel

SST englobant le bien-être physique, mental et social –

Droit des travailleurs de bénéficier de mesures appropriées au 
travail pour assurer leur intégrité physique, morale et mentale

Interdiction d’employer des femmes dans des 
conditions de travail pénibles, dégradantes ou 
préjudiciables à leur santé, leur sécurité et leur 
dignité

Prévention des effets néfastes d’un travail monotone –

La prévention comme stratégie privilégiée pour combattre la 
violence et le harcèlement –

Interdiction de la violence et du harcèlement, de la discrimination, 
du harcèlement sexuel, et de la violence et du harcèlement à 
l’encontre des travailleurs domestiques

Interdiction du harcèlement sexuel et protection 
contre celui-ci (en particulier pour les femmes)

Interdiction des représailles à l’encontre des travailleurs qui 
signalent des menaces, un harcèlement, une discrimination 
arbitraire, une exclusion sociale ou autres 

–

– Protection des fonctionnaires contre la violence

– Protection des travailleuses contre les tiers

– Conseils psychologiques aux femmes victimes

Protection de la moralité des jeunes, dispositions spéciales pour les 
travailleurs mineurs –

Signalement de la violence et du harcèlement –

Régulation de l’environnement psychosocial de travail –

– Droit de refuser de travailler pour mettre fin au 
harcèlement ou au harcèlement sexuel

Évaluation des risques psychosociaux, des risques de violence et 
de harcèlement, du travail isolé

Inclusion de la violence sexuelle dans l’évaluation des 
risques

Règles sectorielles de SST concernant les facteurs psychosociaux et 
l’organisation du travail (par ex. le secteur de la santé) –

Création de structures de soutien dédiées aux salariés Soutien aux femmes prises pour cible pour qu’elles 
cherchent une protection et déposent plainte

Télétravail: risques psychosociaux –

Résiliation de contrat par les salariés pour des actes portant 
atteinte à leur honneur (dignité), pour des pratiques liées à la 
violence et au harcèlement

–

Droit d’être traité avec respect et droit à l’honneur, à la réputation, 
à l’image publique, à la vie privée

Droit des femmes à un environnement sûr et exempt 
de harcèlement sexuel

Droit à un milieu de travail exempt de violence et de harcèlement 
sexuel –

La violence comme risque sur le lieu de travail –

Moralité et/ou ordre éthique sur le lieu de travail –

Politique du lieu de travail en matière de violence et de 
harcèlement

Obligation pour l’employeur de formuler une 
politique (du lieu de travail) interdisant le 
harcèlement sexuel

Source: Compilation du BIT à partir de l’examen des législations en Afrique du Sud, en Allemagne, au Bangladesh,  
à la Barbade, au Brésil, au Burkina Faso, au Canada (Terre-Neuve-et-Labrador), en Chine, en Colombie, au Danemark,  
à El Salvador, dans les Émirats arabes unis, en Espagne, dans la Fédération de Russie, en Géorgie, en Inde, en Italie,  
au Mexique, au Mozambique, en Norvège, en Ouganda, en Suisse, en Tunisie, en Türkiye et au Viet Nam.

X Tableau 2.1. (suite)
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Troisièmement, conformément aux principes géné-
raux de SST, certains pays stipulent explicitement, 
dans le cadre de la violence et du harcèlement, que 
les dispositions relatives au harcèlement au travail 
doivent être améliorées en permanence et mises à 
jour ou adaptées aux nouvelles circons tances et à 
l’évolution du monde du travail. Ainsi, par exemple, 
la législation sur le travail et la SST au Mozambique 
et en Norvège exige que les conditions de travail 
soient constamment améliorées. La législation sur 
la SST de la Türkiye impose d’adapter les mesures 
de protection de la santé aux nouvelles conditions 
de travail.

Quatrièmement, les dispositions de SST sur la vio-
lence et le harcèlement examinées dans ce rapport 
permettent, conformément aux systèmes de SST, à 
tous les acteurs du monde du travail de participer 
à la tâche de prévention et d’élimination de la vio-
lence et du harcèlement. Par exemple, la législa-
tion de quelques pays fait référence à la notion de 
consultation des travailleurs au sujet des politiques 
relatives à la violence et au harcèlement (ainsi qu’à 
leur participation à la formulation de ces politiques, 
qui sera examinée à la section 2.4). Dans un autre 
exemple, des dispositions encouragent l’inclusion 
des questions de violence et de harcèlement dans 
les conventions collectives. Un autre préconise 
l’obligation des salariés de coopérer et de signaler 
les cas de harcèlement sur le lieu de travail.

Cinquièmement, les dispositions relatives à la vio-
lence et au harcèlement figurant dans la législa-
tion du travail et de la SST incluent généralement 
une régulation de l’environnement psychosocial 
de travail, ainsi qu’une régulation des situations de 
travail susceptibles de contribuer aux risques de 
violence et de harcèlement sur le lieu de travail ou 
de les accroître. Cela concerne (sans s’y limiter) les 
règles relatives au travail isolé, au travail de nuit, 
au travail des mineurs (en particulier la prise en 
compte de leurs besoins psychologiques, sociaux 
et de développement), aux risques psychosociaux 
du télétravail, aux programmes de santé mentale, 
à l’inclusion des risques psychosociaux dans l’éva-
luation des risques, et à la violence en tant que 
risque sur le lieu de travail (tableau 2.1).

Sixièmement, plusieurs cadres juridiques natio-
naux de SST mentionnent l’obligation d’adopter 
une politique du lieu de travail en matière de vio-
lence et de harcèlement. La législation relative à 
l’égalité et à la non-discrimination contient éga-
lement des dispositions à cet égard, bien qu’elle 
prescrive une politique ciblant un problème parti-
culier, comme le harcèlement sexuel.

2.3.3.3. Le droit de cesser le travail, 
l’interdiction des représailles 
contre des travailleurs et d’autres 
dispositions moins courantes
L’approche de la SST repose également sur des 
principes clés, qui comprennent notamment (i) le 
droit de participer aux décisions qui affectent sa 
santé et sa sécurité, (ii) le droit d’être informé sur 
les questions de santé et de sécurité, et (iii) le droit 
de refuser de travailler si cela risque de nuire à 
sa propre santé et sécurité et à celles des autres 
(Alli 2008). Ces droits signifient que les travailleurs 
doivent participer à l’élaboration et à la mise en 
œuvre des politiques du lieu de travail.

Bien qu’il existe un exemple (El Salvador) de légis-
lation sur la SST qui prescrit le droit de participer à 
la formulation de politiques du lieu de travail ou à 
des changements dans l’organisation du travail liés 
à la violence et au harcèlement, ainsi que le droit 
d’être informé des risques de violence et de har-
cèlement, aucune des législations sur la SST et le 
travail des 25 pays examinés ne prévoit le droit de 
cesser le travail en cas de danger imminent pour la 
sécurité ou la santé propre à la violence et au har-
cèlement sur le lieu de travail. Un droit spécifique 
de cesser le travail pour permettre à une victime 
de violence et de harcèlement de prendre soin 
de sa propre sécurité et de sa propre santé a été 
trouvé dans la législation antidiscriminatoire. En 
Allemagne, par exemple, la loi générale sur l’égalité 
de traitement contient une disposition prévoyant 
le droit de refuser de travailler pour mettre fin au 
harcèlement ou au harcèlement sexuel. Ce constat 
doit toutefois être mis en regard du fait qu’un droit 
de refuser de travailler peut exister par rapport à 
la SST en général. Dans l’exemple de la législation 
allemande, si l’employeur ne respecte pas les 
règles de sécurité professionnelle, les salariés ont 
le droit de refuser de travailler sur le lieu de travail 
sans perdre leur droit à la rémunération.

Cependant, plusieurs pays intègrent dans leurs 
dispositions sur la violence et le harcèlement des 
réglementations qui permettent aux travailleurs 
d’être informés sur la violence et le harcèlement 
et sur la formation adéquate en la matière – 
des aspects des droits des travailleurs qui sont 
nécessaires pour donner force au droit de cesser 
le travail. Ainsi, les obligations de l’employeur 
d’informer les travailleurs des risques de violence 
et de harcèlement et des mesures de SST appli-
cables, d’adapter les mesures de SST aux nouvelles 
circonstances et d’améliorer en permanence 
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les conditions de travail sont soulignées dans 
divers cadres nationaux (Mozambique, Norvège, 
Ouganda, Suisse et Türkiye). En outre, deux dis-
positions contenues dans la législation relative à 
l’égalité et à la non-discrimination traitent de la 
confidentialité et du droit individuel à la vie privée 
au cours de l’enquête sur un cas de harcèlement 
sexuel. Aucune règle de confidentialité spécifique à 
la violence et au harcèlement n’a été trouvée dans 
les législations sur la SST et le travail examinées 
dans le présent chapitre, alors que ces règles sont 
fréquemment présentes dans les conventions 
collectives (voir la section 2.4 ci-dessous).

Il en va de même pour l’interdiction des repré-
sailles contre des travailleurs qui signalent des 
cas de violence et de harcèlement sur le lieu de 
travail. Seule une juridiction (la Norvège) a des 
règles détaillées offrant une protection explicite 
contre les représailles en cas de signalement d’un 
incident. Le cadre juridique en question prescrit 
une interdiction générale des représailles, qui sont 
explicitement définies comme «tout acte, pratique 
ou omission défavorable qui est une conséquence 
ou une réaction au fait que le salarié a signalé 
des problèmes, par exemple [...] des menaces, 
du harcèlement, de la discrimination arbitraire, 
de l’exclusion sociale ou d’autres comportements 

34 Norvège, loi sur l’environnement de travail, 2005, section 2A-4(2)(a).

inappropriés»34, et prévoit des règles sur la répa-
ration et l’indemnisation en cas de violation de 
l’interdiction des représailles. Il convient d’ajouter 
à cette observation que, bien que cela n’entre 
pas dans le cadre de la présente recherche, de 
nombreux pays dans le monde ont adopté une 
législation sur la protection des lanceurs d’alerte 
qui traite de la question du licenciement abusif et 
qui peut également s’appliquer dans certains cas 
aux salariés qui signalent des cas de violence et 
de harcèlement.

Parmi les dispositions légales relatives à la violence 
et au harcèlement sur le lieu de travail qui ont été 
examinées, certaines ont été trouvées à la fois dans 
la législation sur la SST/le travail et dans la légis-
lation sur la non-discrimination et étaient moins 
répandues dans l’ensemble des 25 pays. Ces dispo-
sitions comprennent le conseil psychologique aux 
victimes de violence et harcèlement, l’interdiction 
du harcèlement sexuel des travailleurs domes-
tiques, l’inclusion du harcèlement sexuel dans l’éva-
luation des risques et l’obligation pour l’employeur 
de réaliser un rapport annuel détaillant le nombre 
de cas de violence et harcèlement enregistrés, 
leur traitement, le nombre d’affaires en cours et le 
nombre d’ateliers organisés (tableau 2.2).

X  Tableau 2.2. Dispositions sur la violence et le harcèlement dans le monde du travail  
moins fréquentes dans les instruments juridiques des 25 pays examinés

Législations sur le travail et la SST Lois sur l’égalité et la non-discrimination

Organisation, aménagement et gestion du travail, des horaires 
de travail, des systèmes de rémunération (y compris le recours 
à la rémunération liée à la performance), de la technologie, etc. 
de manière à éviter une charge mentale

Rapport annuel détaillant le nombre de cas enregistrés, 
leur traitement, le nombre d’affaires en cours, le nombre 
d’ateliers

Expertise interne ou externe pour la mise en œuvre de mesures 
de SST concernant l’environnement psychosocial de travail

Obligation de protéger la vie privée des parties à une 
affaire de harcèlement sexuel

Exigences spéciales pour les inspecteurs du travail concernant 
les enquêtes sur le harcèlement collectif (brimades)

S’attaquer aux facteurs sous-jacents contribuant à un 
milieu de travail hostile pour les femmes

Principe de développement de la personnalité du travailleur

Protection d’un groupe sensible de travailleurs contre les 
risques psychosociaux

Instructions données aux salariés sur la manière de faire face  
à la violence liée au travail en dehors des heures de travail

Conception du lieu de travail tenant compte de la violence et du 
harcèlement

Participation des travailleurs aux changements dans l’organisa-
tion du travail

Source: BIT.

https://lovdata.no/dokument/NLE/lov/2005-06-17-62/*%23&#&#x2a;&#x23;&amp;
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D’autres dispositions peu courantes contiennent 
des règles telles que l’obligation pour les inspec-
teurs du travail d’examiner minutieusement et rapi-
dement les plaintes pour brimades35; l’obligation 
d’organiser, d’aménager et de gérer le travail, les 
horaires de travail, les systèmes de rémunération (y 
compris le recours à la rémunération liée à la per-
formance), la technologie, etc. de manière à éviter 
toute charge mentale pour les salariés36; l’obli-
gation légale de recourir à une expertise interne 
ou externe pour mettre en œuvre les mesures de 
SST concernant l’environnement psychosocial de 
travail37; et une règle selon laquelle les salariés 
doivent recevoir des instructions sur la manière 
de gérer la violence liée au travail en dehors des 
heures de travail (tableau 2.2).

2.3.3.4. Consultation et rôle  
des travailleurs dans la prévention 
et l’élimination de la violence et  
du harcèlement
Pour faire avancer la SST dans les entreprises 
et, plus largement, une culture nationale de 
prévention en matière de sécurité et de santé, la 

35 Türkiye, Circulaire du Premier ministre, Prévention du harcèlement psychologique (collectif) sur le lieu de travail, no 2011/2.

36 Norvège, loi de 2005 sur l’environnement de travail, section 8.

37 Danemark, Autorité chargée de l’environnement de travail, décret-loi no 1406 du 26 septembre 2020 sur l’environnement 
psychosocial de travail.

consultation et l’implication des travailleurs sont 
impératives (encadré 2.1). Une approche partici-
pative caractérisée par une implication perma-
nente des travailleurs et de leurs représentants 
dans la gestion des risques psychosociaux a été 
identifiée comme faisant partie intégrante d’une 
pratique préventive globale (EU-OSHA 2018).

Il convient de noter que, dans les systèmes de SST, 
les dispositifs visant à promouvoir la coopération 
entre la direction, les travailleurs et leurs représen-
tants, au niveau de l’entreprise ou du lieu de travail, 
constituent un élément essentiel des mesures de 
prévention liées au lieu de travail (Alli 2008). Ainsi, 
dans de nombreux pays, la législation exige la mise 
en place de structures permettant à la direction, 
aux travailleurs et à leurs représentants de co- 
opérer au niveau de l’établissement. S’agissant des 
dispositions spécifiques à la violence et au harcè-
lement dans les pays étudiés, le cadre juridique 
de la SST d’El Salvador mentionne l’implication des 
travailleurs dans l’adoption de changements dans 
l’organisation du travail en relation avec la SST. 
En Norvège, la législation sur la SST contient une 
disposition sur l’obligation du travailleur/du salarié 
de coopérer pour signaler les cas de harcèlement 
ou de discrimination sur le lieu de travail.

X  Encadré 2.1. Le rôle de la consultation dans la prévention et l’élimination de la violence 
et du harcèlement fondés sur le genre1 

Dans la pratique, les politiques en matière de harcèlement sexuel (par exemple) fondées sur les 
«trois P» (prohibition, politique et procédure) n’ont pas été efficaces, car elles servent souvent 
à protéger les organisations de toute responsabilité plutôt qu’à faciliter la prévention et le 
signalement des cas de harcèlement sexuel (Cox et Brodeur 2020; Roscigno 2011; Parker 1999; 
Charlesworth 2002). Donc, pour que les politiques relatives au harcèlement sexuel et à d’autres 
formes de violence et de harcèlement fondés sur le genre soient plus efficaces, elles devraient 
être élaborées en consultation avec tous les travailleurs, plutôt que mises en œuvre de manière 
descendante (Thomas 2004; voir également Dougherty et Hode 2016). Les mécanismes de 
participation représentative des travailleurs offrent la possibilité de mettre en place une politique 
de prévention ascendante ou coconstruite de la violence et du harcèlement fondés sur le genre2, 
notamment en permettant d’avoir une compréhension commune essentielle de ce qui constitue 
un comportement de violence et de harcèlement fondés sur le genre dans chaque milieu de 
travail (Thomas 2004). Les mécanismes de représentation des travailleurs dans le domaine de la 
SST permettent donc de collectiviser les questions liées à la violence et au harcèlement fondés sur 
le genre et de faire entendre la voix des travailleurs, qui, dans des situations de risque, peuvent 
faire appel à d’autres travailleurs pour faire valoir leurs préoccupations.

1 Cet encadré s’appuie sur une étude réalisée pour le compte de l’OIT par R. Cox, intitulée Addressing Gender-Based Violence 
and Harassment in a WHS (Work Health and Safety) Framework (OIT, à paraître). 

2 En revanche, l’implication directe des salariés non syndiqués auprès de l’encadrement semble avoir peu d’effet sur la SST.

https://natlex.ilo.org/dyn/natlex2/r/natlex/fe/details
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À la Barbade, la loi sur la sécurité et la santé au 
travail (2005) stipule que

tout employeur d’un lieu de travail consultera ses 
salariés ou leurs représentants en vue d’élaborer des 
mesures visant à promouvoir la sécurité et la santé 
sur ce lieu de travail et prendra des dispositions 
pour que les salariés participent à l’amélioration et 
à l’élaboration de ces mesures38.

En Norvège, l’employeur est notamment tenu 
d’informer et de consulter les salariés au sujet 
de «décisions susceptibles d’entraîner de grands 
changements dans l’organisation du travail ou les 
conditions d’emploi»39. En outre, «le représentant 
pour les questions de sécurité sera consulté lors de 
la planification et de la mise en œuvre de mesures 
importantes pour l’environnement de travail dans 
la zone de sécurité du représentant, notamment la 
mise en place, l’exercice et la mise à jour du travail 
systématique de l’entreprise en matière de santé, 
d’environnement et de sécurité»40.

En Suisse, le cadre juridique stipule que les tra-
vailleurs ou leurs représentants «doivent être 
consultés suffisamment tôt et de manière globale 
sur toutes les questions concernant la protection 
de la santé»41. En outre, les travailleurs ont le droit 
de faire des propositions avant que l’employeur ne 

38 Barbade, loi de 2005 sur la sécurité et la santé au travail, section 103(1).

39 Norvège, loi de 2005 sur l’environnement de travail, section 8-2(1).

40 Norvège, loi de 2005 sur l’environnement de travail, section 6-2(4).

41 Suisse, ordonnance du 18 août 1993 relative à la loi sur le travail, art. 6(1).

42 Art. 6(2).

43  Le contexte plus large de la citation de l’OIT (2016) est instructif: 
Cette manière de conceptualiser la violence et le harcèlement est utile, car les experts ont reconnu la difficulté de distinguer ces 
deux notions: concrètement, un comportement ou une pratique inacceptable peut être constitutif à la fois de harcèlement et de 
violence. Le harcèlement sexuel, qui peut englober la violence psychologique, sexuelle et physique, a été l’un des exemples abordés. 
Selon les experts, l’idée que la violence et le harcèlement sont un continuum est en outre corroborée par les législations nationales, 
ainsi que par l’accord-cadre européen sur le harcèlement et la violence au travail.

prenne une décision et l’employeur doit justifier 
sa décision lorsqu’il ne tient pas compte, ou seu-
lement en partie, des objections et propositions 
des travailleurs ou de leurs représentants dans 
l’entreprise42. La participation des travailleurs à la 
gestion du système de SST est donc largement 
formulée en termes de consultation, qui s’étend 
généralement à toutes les mesures de SST.

2.3.4.  Violence et harcèlement 
sur le lieu de travail 
et relation avec la 
réglementation en 
matière de discrimination

Alors que la violence et le harcèlement sont 
conceptualisés au niveau international, par le 
biais de la convention no 190 de l’OIT, comme 
un concept unique ou comme un continuum, les 
divers exemples de législation examinés dans ce 
chapitre montrent que les notions de violence 
et de harcèlement sont fréquemment traitées 
séparément, dans certains cas en établissant une 
distinction claire entre les deux, dans d’autres en 
les utilisant de manière interchangeable. En effet, 
comme le révèlent les travaux préparatoires de 
la convention no 190 et les discussions lors de la 
réunion d’experts sur la violence contre les femmes 
et les hommes dans le monde du travail en 2016 
(OIT 2016), la distinction entre les deux notions peut 
être floue car, «concrètement, un comportement 
ou une pratique inacceptable peut être constitutif 
à la fois de harcèlement et de violence»43.

En effet, le code sud-africain de bonnes pratiques 
sur la prévention et l’élimination du harcèlement 
sur le lieu de travail énonce que le harcèlement 
«comprend la violence, les violences physiques, 
les violences psychologiques, les violences émo-
tionnelles, les violences sexuelles, les violences 
fondées sur le genre et les violences raciales» 
(section 4.2). En outre, les deux phénomènes se 

	Pour être plus efficaces, les 
politiques relatives au harcèlement 
sexuel et à d’autres formes de 
violence et de harcèlement fondés 
sur le genre doivent être élaborées en 
consultation avec tous les travailleurs, 
plutôt que mises en œuvre de 
manière descendante.

https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/webtext/34334/64888/e93che01.htm
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recoupent au niveau conceptuel avec la notion de 
discrimination. Ainsi, dans certaines législations, 
le harcèlement est considéré comme une forme 
de discrimination (Allemagne, Italie, Espagne)44, 
alors que, dans d’autres, la discrimination peut être 
rattachée à la notion de harcèlement sur le lieu de 
travail (Colombie)45, ou bien le harcèlement sexuel 
peut être considéré comme une manifestation de 
violence (Mexique)46. Certains pays font une dis-
tinction claire entre le harcèlement psychologique 
(collectif) et d’autres formes de harcèlement et 
de violence (Türkiye), ou entre la violence liée au 
travail et la violence et le harcèlement conçus de 
manière plus générale (Danemark).

La convention no 190 de l’OIT combine les deux 
approches réglementaires: celle qui considère le 
harcèlement comme un problème du milieu de 
travail est étroitement liée à l’autre, qui considère 
le harcèlement comme une discrimination. En 
effet, comme nous l’avons vu à la section 1.5, 
«la discrimination peut [...] se retrouver dans 
de nombreux scénarios d’intimidation où les 
mauvais traitements sont liés au genre, à l’âge, 
à la sexualité, au handicap» et à d’autres motifs 
protégés (Lewis, Glambek et Hoel 2020, 364). Les 
lois sur la discrimination dans l’emploi au sens 
large (par exemple, la loi sud-africaine sur l’équité 
en matière d’emploi) offrent aux victimes de vio-
lence et de harcèlement une protection juridique 
lorsque les mauvais traitements sont motivés par 
l’un des motifs interdits de discrimination au travail, 
notamment le sexe, la race et l’appartenance à un 
groupe protégé (comme les migrants ou les per-
sonnes handicapées).

Ainsi, la présente recherche constate que certains 
cadres juridiques indiquent clairement que le 
harcèlement fondé sur des motifs interdits (tels 
que le sexe, la race, l’origine ou l’âge) est régi avant 
tout par les lois sur l’égalité et la prévention des 
pratiques discriminatoires. En Afrique du Sud, 

44 La loi générale allemande sur l’égalité de traitement (2006) traite le harcèlement comme une forme de discrimination (section 3). 
De même, le code italien de l’égalité des chances entre hommes et femmes (2006) considère le harcèlement au travail et le 
harcèlement sexuel comme une forme de discrimination (voir, en particulier, les articles 25 et 26). Pour la définition espagnole du 
harcèlement, voir la loi 62/2003 du 30 décembre sur les mesures fiscales, administratives et l’ordre social, art. 28.1.d.

45 Voir, par exemple, la loi 1010 du 23 janvier 2006, art. 2, pour la définition du harcèlement au travail.

46 Mexique, loi fédérale sur le travail, art. 47.

47 Ces précisions sur l’applicabilité des lois générales sur l’égalité et la non-discrimination figurent dans le code sud-africain de 
bonnes pratiques sur la prévention et l’élimination du harcèlement sur le lieu de travail (section 7.3).

48 Norvège, loi sur l’environnement de travail, 2005, section 12-1.

49 Il fait également écho à l’idée générale exprimée au cours des travaux préparatoires ayant conduit à l’adoption de la convention 
no 190 de l’OIT, selon laquelle il existe généralement un lien entre la violence générale dans le monde du travail et la violence sur le 
lieu de travail.

50 Colombie, loi 1010 du 23 janvier 2006 sur le harcèlement au travail (Ley 1010, 23/01/2006, por medio de la cual se adoptan medidas 
para prevenir, corregir y sancionar el acoso laboral y otros hostigamientos en el marco de las relaciones de trabajo).

ces lois traitent le harcèlement comme une dis-
crimination en général, et des circonstances par-
ticulières de harcèlement survenant sur le lieu de 
travail peuvent également être régies par ces lois 
générales sur l’égalité lorsque ce comportement 
est attribué à des tiers (harcèlement sur le lieu de 
travail par des tiers), lorsque le harcèlement se 
produit dans les paramètres du «monde du travail» 
mais en dehors du contrôle de l’employeur (par 
exemple pendant les trajets domicile-travail dans 
les transports publics), lorsque des allégations 
de harcèlement sont faites par un client (lorsque 
la cible du harcèlement est un tiers), ou lorsque 
le travailleur n’entre pas dans la définition du 
«salarié» telle que spécifiée dans la législation sur 
les relations de travail47. La législation norvégienne 
indique clairement que le harcèlement sur le lieu 
de travail est constitutif de discrimination lorsqu’il 
est exercé pour des raisons ou sur la base de l’un 
des motifs de discrimination spécifiés dans la légis-
lation du travail48.

Le traitement combiné de ces deux sujets par les 
lois sur la SST, le travail et la non-discrimination 
souligne la nécessité d’une approche intégrée49.

2.3.5.  Cadres réglementaires 
spécifiques ou 
thématiques traitant 
de la violence et du 
harcèlement au travail  
et principe d’intégration

Parmi les pays dont la législation a été examinée 
dans ce chapitre, un (la Colombie) dispose d’une 
législation spécifique sur la violence et le har-
cèlement au travail. La législation en question 
(loi 1010 de 2006) a été adoptée pour prévenir, 
corriger et sanctionner le harcèlement au travail 
dans le cadre des relations professionnelles50.  

https://www.arlsura.com/index.php?option=com_content&view=article&id=232%3Aley-1010-de-2006&catid=50%3Aleyes-y-normas&Itemid=33
https://www.arlsura.com/index.php?option=com_content&view=article&id=232%3Aley-1010-de-2006&catid=50%3Aleyes-y-normas&Itemid=33
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En tant que réglementation thématique autonome, 
elle fait de la prévention de la violence et du har-
cèlement au travail l’un de ses objectifs politiques. 
La loi s’articule autour de questions telles que 
la dignité au travail et la protection de la santé 
mentale, et contient des articles détaillés sur les 
définitions (harcèlement), dont une liste des types 
de comportements classés comme du harcèlement 
au travail, et sur le champ d’application personnel 
de la loi.

La loi 1010 ne précise pas les moyens de mettre 
en pratique la prévention de la violence et du 
harcèlement sur le lieu de travail. Toutefois, le 
décret 1072 de 2015 du ministère du Travail, qui 
réglemente les systèmes de gestion de la SST, 
établit un lien opérationnel avec cette loi théma-
tique51. Il impose notamment au ministère du 
Travail la mise en place de directives pour la sen-
sibilisation et l’éducation dans une perspective de 
genre (article 1). Le décret donne d’autres détails 
sur les mesures à prendre pour lutter contre le har-
cèlement sexuel sur le lieu de travail, tandis que ses 
dispositions relatives à la SST intègrent notamment 
la santé mentale et les risques psychosociaux à 
la fois dans les définitions du milieu de travail et 
de la santé au travail et dans les prescriptions 
destinées aux employeurs pour l’évaluation des 
risques psychosociaux.

Pour sa part, El Salvador est un exemple de pays 
qui a promu le principe d’intégration. La violence 
et le harcèlement ne sont pas définis dans le Code 

51 Colombie, ministère du Travail, décret 1072 du 26 mai 2015.

52 El Salvador, décret no 520 du 4 janvier 2011.

53 El Salvador, Code du travail (Código de Trabajo).

54 La loi spéciale intégrale pour une vie sans violence à l’égard des femmes énumère six types de violence à l’égard des femmes: 
économique, physique, psychologique et émotionnelle, patrimoniale, sexuelle et symbolique (art. 9).

55 Les conventions collectives sont une forme de dialogue social. La coopération sur le lieu de travail peut prendre diverses formes, 
telles que le partage d’informations, la consultation directe ou indirecte et la participation financière. Dans le contexte espagnol, les 
«protocoles sur le harcèlement» constituent un autre exemple de coopération sur le lieu de travail. Pour une analyse du sujet, voir 
Mella Méndez (2017); voir également OIT (2022).

du travail d’El Salvador, mais dans la loi spéciale 
intégrale pour une vie sans violence à l’égard des 
femmes52. L’article 1-A du Code du travail stipule 
que «l’interprétation et l’application du présent 
code doivent se faire de manière intégrale et en 
harmonie avec la loi spéciale intégrale pour une 
vie sans violence à l’égard des femmes, la loi sur 
l’égalité, l’équité et l’élimination de la discrimi-
nation contre les femmes, et d’autres législations 
applicables qui protègent les droits humains des 
femmes»53. Ensuite, l’article 29 du code oblige les 
employeurs à se garder de tout mauvais traitement 
par des paroles ou des actes, de tout harcèlement 
sexuel, de tout harcèlement au travail et de tout 
autre type de violence visé par la loi spéciale 
intégrale pour une vie sans violence à l’égard des 
femmes54, et de toute discrimination sexuelle.

Comme indiqué dans le chapitre précédent, de 
nombreux domaines du droit sont mis en jeu par 
rapport à la violence et au harcèlement sur le lieu 
de travail, ce qui soulève des questions quant à leur 
interopérabilité et crée peut-être une complexité 
réglementaire pour ceux qui sont appelés à les 
mettre en œuvre. Les deux exemples présentés ici 
montrent les techniques juridiques utilisées pour 
établir des liens opérationnels entre les réglemen-
tations thématiques et la législation générale sur la 
SST et le travail, mais ils sont aussi l’expression des 
efforts déployés pour mettre en œuvre le principe 
d’intégration dans la pratique.

	X 2.4. Prévenir et combattre la violence et le 
harcèlement par le biais de conventions collectives

Les conventions collectives ont le potentiel d’ouvrir 
de larges perspectives pour combattre la violence 
et le harcèlement au travail55. La négociation 
collective est un outil précieux à la disposition 
des organisations d’employeurs et de travailleurs 

pour convenir des conditions de travail et d’emploi, 
notamment dans le domaine de la SST et de la 
non-discrimination. Les conventions collectives 
traitent également des droits et des responsabilités 
des parties et sont concernées par le contrôle au 

https://www.alcaldiabogota.gov.co/sisjur/normas/Norma1.jsp?dt=S&i=62506
https://www.asamblea.gob.sv/sites/default/files/documents/decretos/171117_073006947_archivo_documento_legislativo.pdf
https://ormusa.org/wp-content/uploads/2019/10/C%C3%93DIGO-DE-TRABAJO..pdf
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niveau de l’entreprise, du secteur ou du pays. Les 
conventions conclues au niveau de l’entreprise ou 
du secteur sont essentielles pour la mise en œuvre 
de la législation sur la violence et le harcèlement 
sur le lieu de travail, et elles représentent éga-
lement une source précieuse d’informations sur le 
rôle de la SST dans la prévention et l’élimination de 
la violence et du harcèlement au travail.

La présente étude a porté sur 95 conventions col-
lectives sectorielles et d’entreprise représentant 
20 pays, en vue d’identifier la présence de dis-
positions couvrant la violence et le harcèlement 
sur le lieu de travail56. Au total, 252 dispositions 
ou clauses sur ce thème ont été trouvées dans 
ces 95 conventions. Leur examen montre que les 
employeurs comme les travailleurs se préoccupent 
de la violence et du harcèlement sur le lieu de 
travail et négocient des clauses spécifiques pour 
les combattre dans le monde du travail. Une seule 
convention remonte à 1998, tandis que, depuis 
2008, un nombre croissant de clauses relatives à 
la violence et au harcèlement ont été incluses dans 
les accords négociés. Le nombre de conventions 
collectives a augmenté entre 1998 et 2021, avec 
un pic marqué au cours de la période 2012-2014, 
tant pour les conventions sectorielles que pour les 
conventions d’entreprise (figures 2.4 et 2.5). Cela 
ne reflète toutefois pas la quantité de clauses sur 
la violence et le harcèlement par an, étant donné 
qu’une même convention peut comporter plus 
d’une clause.

Sans surprise peut-être, la question de la violence 
et du harcèlement sur le lieu de travail a largement 
avancé depuis 2012, avec un essor marqué des 
accords conclus au cours de la période 2012-2014. 
Des tendances similaires peuvent être observées 
sur d’autres questions thématiques, comme la 
durabilité environnementale, où l’inclusion de 
clauses spécifiques dans les accords-cadres inter-
nationaux a également commencé à gagner du 
terrain au cours de la même période. Cette inté-
gration croissante des préoccupations au sujet 
des droits de l’homme et de la diligence raison-
nable dans les conventions collectives peut être 
attribuée au fait que les Principes directeurs des 
Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme ont été approuvés par le Conseil des 
droits de l’homme des Nations Unies en juin 2011. 

56 Les 20 pays concernés sont l’Allemagne, l’Autriche, le Bangladesh, la Belgique, le Bénin, le Brésil, le Cambodge, la Colombie, le 
Costa Rica, la Croatie, le Ghana, la Grèce, le Guatemala, le Honduras, la Hongrie, l’Indonésie, Madagascar, le Mozambique, le Niger 
et le Rwanda. La base de données des conventions collectives qui a servi de plateforme pour identifier les conventions est celle de 
WageIndicator, une organisation mondiale à but non lucratif.

57 La lettre précédant chaque groupe provient du code de la «Classification internationale type, par industrie, de toutes les branches 
d’activité économique (CITI)» des Nations Unies.

Il s’agit d’un ensemble de directives destinées aux 
États et aux entreprises afin de prévenir, gérer et 
réparer les violations des droits de l’homme com-
mises dans le cadre d’activités commerciales.

L’étude montre que de nombreux secteurs d’ac-
tivité se sont engagés dans un processus d’inté-
gration de dispositions relatives à la violence et 
au harcèlement. Les 95 conventions examinées 
représentent un éventail diversifié de secteurs, 
notamment les secteurs suivants: A. Agriculture, 
sylviculture et pêche; B. Activités extractives; 
C. Activités de fabrication; E. Distribution d’eau; 
réseau d’assainissement; gestion des déchets et 
remise en état; F. Construction; G. Commerce de 
gros et de détail; réparation de véhicules automo-
biles et de motocycles; H. Transport et entreposage; 
I. Activités d’hébergement et de restauration;  
J. Information et communication; K. Activités finan-
cières et d’assurances; O. Administration publique 
et défense; sécurité sociale obligatoire; et Q. Santé 
et action sociale (figure 2.6)57. Il convient de noter 
que certains de ces secteurs sont reconnus par la 
recommandation (no 206) sur la violence et le har-
cèlement, 2019, comme des secteurs davantage 
susceptibles d’exposer à la violence et au harcè-
lement. Ainsi, cette recommandation stipule que 
«[l]es Membres devraient adopter des mesures 
appropriées pour les secteurs ou professions et 
les modalités de travail qui peuvent être davantage 
susceptibles d’exposer à la violence et au harcè-
lement, comme le travail de nuit, le travail isolé, le 
secteur de la santé, l’hôtellerie et la restauration, 
les services sociaux, les services d’urgence, le 
travail domestique, les transports, l’éducation ou 
le secteur du divertissement» (paragraphe 9).

	La négociation collective est 
un outil précieux à la disposition 
des organisations d’employeurs et 
de travailleurs pour convenir des 
conditions de travail et d’emploi, 
notamment dans le domaine de la 
SST et de la non-discrimination.
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Figure 2.5. Nombre de conventions collectives, par année et par type de convention, 1998-2021
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Les activités de fabrication, le secteur public, et 
l’agriculture, la sylviculture et la pêche sont les 
trois secteurs qui comptent la plus grande part 
de conventions collectives contenant des clauses 
relatives à la violence et au harcèlement. Ensemble, 
elles représentent près de la moitié (48 pour cent) 
du total des 95 conventions collectives contenant 
de telles dispositions. L’examen du contenu de ces 
clauses donne un bon aperçu du type d’approche 
adoptée dans ces accords pour combattre et 
prévenir la violence et le harcèlement sur le lieu 
de travail. La figure 2.7 présente les dix types ou 
catégories de dispositions les plus fréquemment 
incluses dans les conventions collectives.

Ces catégories contiennent des règles qui inter-
disent la violence et le harcèlement soit en général, 
soit sous des formes particulières, comme le harcè-
lement sexuel et/ou psychologique. La deuxième 
catégorie contient des dispositions d’application 
qui prévoient des sanctions en cas de violence 
et de harcèlement. La troisième catégorie la plus 
fréquente, souvent appelée clause de «respect 
mutuel», comprend l’obligation pour toutes les 
parties, employeurs et travailleurs, de se traiter 
mutuellement avec respect et de respecter les 
règles de professionnalisme et de communication 
respectueuse. Ces clauses contiennent souvent 
l’interdiction de tout mauvais traitement de la 
part de l’employeur «en paroles ou en actes». Dans 
l’ensemble, les dix catégories les plus fréquentes 
dans les conventions collectives sont une combi-
naison de règles d’interdiction (de la violence et du 
harcèlement, du harcèlement sexuel, de la discrimi-
nation), de principes généraux de respect mutuel 
et de règles au niveau de la réponse, c’est-à-dire 
des règles d’application.

58 Croatie, convention collective de l’Union croate des télécommunications, 2016-2017, art. 48 (traduction non officielle du croate).

L’objectif de ces règles d’application est de pres-
crire des moyens d’inciter au respect des règles 
interdisant la violence et le harcèlement. Elles 
comprennent des dispositions relatives aux 
mesures disciplinaires en cas de violence et 
de harcèlement. En outre, contrairement aux 
législations examinées dans la première partie 
de ce chapitre, de nombreuses dispositions des 
conventions collectives examinées contiennent 
des règles et des procédures à suivre en réponse 
aux cas de violence et de harcèlement. Certaines 
conventions traitent ainsi en détail des règles et 
des procédures de soumission, de traitement 
et d’instruction des cas de violence et de harcè-
lement et de harcèlement sexuel, des règles de 
confidentialité, des délais d’examen des cas de 
harcèlement, et des sanctions applicables aux 
auteurs de violence et de harcèlement sur le lieu 
de travail, entre autres. Les dispositions dans cette 
catégorie ont tendance à être exhaustives, ce qui 
distingue les conventions collectives d’autres types 
d’intervention réglementaire (législation du travail, 
lois sur la SST et contre la discrimination). Ces dis-
positions détaillant les aspects procéduraux de la 
lutte contre la violence et le harcèlement sur le lieu 
de travail traduisent, dans une certaine mesure, le 
contenu des accords au niveau régional, tels que 
l’Accord-cadre européen sur le harcèlement et la 
violence au travail (2007).

Les clauses relatives à la sécurité et à la santé, en 
particulier celles qui concernent la prévention de 
la violence et du harcèlement, figurent également 
parmi les dix dispositions les plus fréquentes. Par 
rapport aux procédures d’application, ces clauses 
sont souvent formulées en termes généraux, 
comme l’obligation générale de l’employeur de 
garantir des conditions de travail dans lesquelles 
les salariés sont protégés contre la violence et le 
harcèlement. Par exemple, une convention col-
lective croate stipule que

L’employeur est tenu de protéger la dignité des 
travailleurs pendant l’exécution de leur travail, de 
manière à leur assurer des conditions de travail 
dans lesquelles ils ne seront exposés à aucune 
forme de discrimination directe ou indirecte, de 
harcèlement ou de harcèlement sexuel de la part 
de l’employeur, des supérieurs, des collègues, des 
travailleurs et des tiers qui entrent en contact 
avec eux pendant l’exécution de leurs tâches 
professionnelles58. 

	Les activités de fabrication,  
le secteur public, et l’agriculture,  
la sylviculture et la pêche sont les 
trois secteurs qui comptent  
la plus grande part de conventions 
collectives contenant des clauses 
relatives à la violence et au 
harcèlement.
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Parmi les autres dispositions contenues dans les 
conventions collectives, on peut citer, bien qu’elles 
soient beaucoup moins fréquentes, des clauses 
consacrées aux définitions de la violence et du har-
cèlement; aux règles de confidentialité et aux sanc-
tions en cas de violation; à la violence impliquant 
des tiers (protection contre les tiers et interdiction 
à leur égard); à l’interdiction de représailles en cas 
de dépôt de plainte; à l’information, à l’éducation 
et à la formation sur la violence et le harcèlement 
(y compris sur la violence impliquant des tiers); 
au soutien et à la protection, notamment pour 
les victimes/cibles qui demandent réparation; au 
signalement à une inspection du travail; aux délais 
d’examen des cas de harcèlement; aux garanties 
d’une procédure régulière au cours de l’enquête 
sur un cas de violence et de harcèlement; à l’indem-
nisation des travailleurs; à la politique du lieu de 
travail en matière de violence et de harcèlement; 
à l’évaluation des risques et à l’obligation de les 
minimiser; au comportement verbal approprié de 
la part des superviseurs; aux mécanismes de conci-
liation internes pour traiter les cas de violence et de 
harcèlement; à l’obligation de dénoncer immédia-
tement des cas de violence et de harcèlement; au 
droit de demander une protection et des mesures 
provisoires; à la promotion de la diversité; et au 
droit de refuser de travailler.

Il ressort de l’examen des 95 conventions collectives 
que les stratégies de prévention détaillées ne sont 
pas présentes dans tous les accords. Néanmoins, 
les clauses des conventions contiennent de nom-
breuses références au principe de combattre la 
violence et le harcèlement sur la base des droits, 
des responsabilités et des obligations définis de 
toutes les parties. En effet, le respect mutuel et la 

Figure 2.7. Proportion de conventions collectives contenant divers types de dispositions relatives 
à la violence et au harcèlement  (pourcentages)
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Type de disposition relative à la violence et au harcèlement

	Certaines conventions 
collectives traitent en détail des 
procédures de soumission, de 
traitement et d’instruction des cas  
de violence et de harcèlement et  
de harcèlement sexuel, des règles de 
confidentialité, des délais d’examen 
des cas de harcèlement, et des 
sanctions applicables aux auteurs  
de violence et de harcèlement sur  
le lieu de travail, entre autres.
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responsabilité des salariés d’agir avec respect et de 
se conformer aux règlements internes de l’entre-
prise ou du lieu de travail représentent ensemble 
10 pour cent de toutes les dispositions.

Bien qu’il n’y ait pas de pratique uniforme dans 
tous les pays, certaines conventions collectives 
contiennent des clauses innovantes qui ne corres-
pondent pas au scénario habituel. Par exemple, 
plusieurs conventions ont des clauses qui pré-
voient des mesures provisoires pour les cibles de 
violence et de harcèlement sur le lieu de travail. 
Ainsi, une convention collective du Costa Rica 
établit des règles détaillées pour une procédure 
interne d’enquête après une plainte pour violence 
et harcèlement. Elle décrit ensuite les mesures de 
précaution possibles suivantes pour protéger la 
cible de violence et de harcèlement:

La commission d’enquête, à la demande d’une 
partie et par le biais d’une résolution motivée, 
peut demander au Comité des relations de travail 
d’ordonner de manière conservatoire:
a. Que le harceleur présumé s’abstienne de dé-
ranger le plaignant.

59  Costa Rica, quatrième convention collective de la Compañía Bananera Atlantica – Département des opérations portuaires de 
Limón, période juillet 2012-juillet 2015, art. 12.

60 Observation générale (CEACR) – adoptée 2002, publiée 91e session CIT (2003), convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958.

b. Que le harceleur présumé s’abstienne d’inter-
férer dans l’utilisation et la jouissance des outils 
de travail de la personne harcelée.
c. Le déplacement de l’emploi.
d. L’échange de fonctions.
e. Exceptionnellement, la cessation temporaire des 
fonctions avec traitement.

Dans l’application des mesures conservatoires, les 
droits du travail des personnes soumises à une 
décision préventive doivent être respectés, ces dé-
cisions pouvant s’appliquer aux deux parties de la 
relation procédurale, et la sécurité de la victime 
devra être assurée, fondamentalement59. 

En outre, certaines des dispositions moins cou-
rantes énumérées ci-dessus sont également inno-
vantes, comme la sanction d’une violation de la 
confidentialité de la part des parties à une affaire 
de violence et de harcèlement, les garanties d’une 
procédure régulière au cours de l’instruction d’une 
plainte pour violence et harcèlement, et l’obligation 
pour les salariés de dénoncer immédiatement des 
cas de violence et de harcèlement.

	X 2.5. La pratique de la CEACR au sujet  
de la violence et du harcèlement au travail

Il n’est actuellement pas possible de passer au 
crible la pratique de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations 
(CEACR) de l’OIT en ce qui concerne la convention 
(no 190) sur la violence et le harcèlement, 2019, 
pour des raisons liées à l’entrée en vigueur récente 
de l’instrument. Toutefois, la commission a examiné 
la question de la violence et du harcèlement dans 
le cadre d’autres conventions traitant (i) du harcè-
lement sexuel comme forme de discrimination lors 
de l’examen des rapports des États soumis au titre 
des dispositions relatives à la non-discrimination 
de conventions telles que la convention (no 111) 
concernant la discrimination (emploi et profession), 
1958, et la convention (no 189) sur les travailleuses 
et travailleurs domestiques, 2011; et (ii) des risques 

psychosociaux des travailleurs dans le cadre des 
normes de l’OIT liées à la SST ou contenant des 
dispositions sur la SST.

De fait, le harcèlement sexuel est une sous-ca-
tégorie importante de la discrimination fondée 
sur le sexe. Au fil des ans, et assurément depuis 
son observation générale de 2002 sur le sujet, la 
CEACR a exprimé l’avis que le harcèlement sexuel 
est une forme de discrimination fondée sur le 
sexe et qu’il devrait être traité dans le cadre des 
prescriptions de la convention no 11160. C’est dans 
cet esprit qu’elle a formulé ses demandes directes 
et ses observations, riches d’enseignements sur les 
mesures pratiques que les États peuvent prendre 
pour améliorer l’impact et l’efficacité de leurs poli-
tiques de lutte contre la violence et le harcèlement 
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sur le lieu de travail. On observe également une 
tendance dans la pratique de la CEACR à aborder 
la violence fondée sur le genre et le harcèlement 
sexuel dans le cadre des instruments relatifs à la 
SST. Par exemple, la commission a traité des ques-
tions telles que l’obligation de l’employeur de veiller 

61 La CEACR a abordé ces questions au titre de l’article 16(1) de la convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, 
de l’article 3(2) de la convention (no 187) sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au travail, 2006, et de l’article 18 de la 
convention (no 184) sur la sécurité et la santé dans l’agriculture, 2001.

à ce que les lieux de travail ne présentent pas de 
risques pour la santé et la sécurité, la promotion 
d’un milieu de travail sûr et salubre, et les mesures 
de SST pour les travailleuses dans les entreprises 
agricoles dans le cadre de diverses conventions 
(voir tableaux 2.3 et 2.4)61.

X Tableau 2.3. Exemples de pratiques de la CEACR liées à la discrimination fondée sur le sexe  
et au harcèlement sexuel

PARTIE A

Demandes directes: convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958

 X Informations sur toute mesure prise pour sensibiliser à la discrimination fondée sur le sexe et au harcèlement 
sexuel, ainsi qu’à leurs causes sous-jacentes telles que les stéréotypes et les préjugés de genre1.

 X Informations sur toute mesure prise pour traiter les causes de la sous-déclaration, telles que la difficulté d’accès aux 
mécanismes de plainte et la crainte de représailles1.

 X Informations sur les procédures disponibles pour remédier à la discrimination fondée sur le sexe et au harcèlement 
sexuel1.

 X Informations sur la mise en œuvre et l’application pratique de la législation relative à la prévention et à la répression 
des violences basées sur le genre et à la protection des victimes2.

 X Informations sur le nombre et la nature des cas de violence basée sur le genre traités par l’inspection du travail et les 
tribunaux, ainsi que sur les sanctions infligées2.

 X Informations sur les mesures prises afin d’informer et sensibiliser les employeurs, les travailleurs et leurs 
organisations respectives, les inspecteurs du travail, les juges ainsi que le grand public à la lutte contre la violence 
basée sur le genre, notamment les mesures prises pour mieux faire connaître la législation nationale sur la violence 
basée sur le genre2.

 X Examiner la possibilité de compléter la définition du harcèlement sexuel en y ajoutant la notion d’environnement de 
travail hostile, offensant ou humiliant2.

 X Informations sur les mesures pratiques prises pour prévenir et éliminer le harcèlement sexuel dans les secteurs 
public et privé, notamment les mesures visant à sensibiliser les employeurs, les travailleurs et leurs organisations 
respectives à la prévention et au traitement du harcèlement sexuel2.

 X Attirant l’attention du gouvernement sur la nécessité de couvrir toutes les formes de harcèlement sexuel (chantage 
sexuel quid pro quo et environnement de travail hostile) commis non seulement par une personne détentrice 
d’autorité, mais aussi par un collègue ou une personne avec laquelle les travailleurs ont des contacts professionnels 
(clients, fournisseurs, etc.), la commission demande des informations sur la manière dont le Code civil est appliqué 
dans la pratique et interprété par les tribunaux, en particulier s’il couvre dans la pratique le harcèlement sexuel dans 
un environnement de travail hostile, ainsi que le harcèlement sexuel commis par une personne qui ne profite pas de 
sa position hiérarchique3.

 X Exemples de mesures prises par des employeurs par rapport à leur obligation de prévenir et d’interdire le 
harcèlement sexuel à l’encontre des travailleuses sur le lieu de travail3.

 X Demande d’inclure une définition claire et complète du harcèlement sexuel afin qu’elle couvre le harcèlement 
quid pro quo et le harcèlement dans un environnement de travail hostile, et d’envisager d’étendre aux hommes la 
protection contre le harcèlement sexuel sur le lieu de travail. Informations sur tous les cas de harcèlement sexuel 
traités par les autorités compétentes, y compris sur leur issue (sanctions imposées et réparations accordées)3.

 X Examiner la possibilité de renverser la charge de la preuve qui est actuellement du ressort du travailleur déposant 
plainte pour harcèlement sexuel4.

 X Informations sur les mesures prises pour sensibiliser les travailleurs et les employeurs à la question du harcèlement 
sexuel et sur les cas de harcèlement sexuel traités par les inspecteurs du travail et les tribunaux4.

1 Albanie, Demande directe (CEACR) – adoptée 2020, publiée 109e session CIT (2021).
2 Burundi, Observation (CEACR) – adoptée 2020, publiée 109e session CIT (2021).
3 Chine, Demande directe (CEACR) – adoptée 2021, publiée 110e session CIT (2022).
4 Fidji, Demande directe (CEACR) – adoptée 2020, publiée 109e session CIT (2021).
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PARTIE B

Demandes directes: convention (no 189) sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 2011

 X Informations détaillées et actualisées sur les mesures adoptées ou envisagées en vue de garantir dans la pratique 
une protection efficace aux travailleurs domestiques contre toutes formes d’abus, de harcèlement et de violence5.

 X Données statistiques, ventilées par sexe, sur le nombre de plaintes pour harcèlement, abus et violence dans le cadre 
du travail domestique, qui ont été soumises aux différentes autorités compétentes, sur leur issue, les sanctions 
imposées aux responsables et les réparations accordées aux victimes5. 

5 Équateur, Demande directe (CEACR) – adoptée 2020, publiée 109e session CIT (2021).

PARTIE C

Demandes directes: conventions sur la SST – convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 
1981; convention (no 184) sur la sécurité et la santé dans l’agriculture, 2001; convention (no 187) sur le cadre 
promotionnel pour la sécurité et la santé au travail, 2006

 X Demande d’adopter d’autres mesures efficaces afin de promouvoir le droit des travailleurs agricoles à un 
environnement de travail sûr et salubre et garantir que les besoins spéciaux des travailleuses agricoles soient pris 
en compte, en particulier en ce qui concerne les fonctions reproductives, et de fournir des informations détaillées 
sur les mesures prises et l’impact de ces mesures6.

 X Informations sur les mesures prises ou envisagées pour prévenir les accidents et les atteintes à la santé survenant 
dans le cadre du travail, en particulier dans des secteurs de la fonction publique comme les soins de santé, les 
services sociaux et l’éducation. Dans ce contexte, le gouvernement a été prié de fournir des informations sur 
les mesures prises pour garantir une protection adéquate des travailleurs contre des conséquences injustifiées 
lorsqu’ils se retirent d’une situation de travail présentant un péril imminent et grave7.

 X Informations sur les cas où des travailleurs ont exercé leur droit de se retirer de situations de travail dont ils avaient 
une justification raisonnable de croire qu’elles présentaient un danger imminent et grave pour leur vie ou leur 
santé8.

6 Malawi, Demande directe (CEACR) – adoptée 2022, publiée 111e session CIT (2023).
7 Finlande, Demande directe (CEACR) – adoptée 2015, publiée 105e session CIT (2016).
8 Finlande, Demande directe (CEACR) – adoptée 2022, publiée 111e session CIT (2023).

X  Tableau 2.4. Exemples de pratiques de la CEACR liées à la discrimination fondée sur le sexe  
et au harcèlement sexuel: observations regroupées par thèmes

Observations: convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958, et convention (no 155)  
sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981

Observation(s)  
sur le champ 
d’application ou 
la couverture du 
cadre juridique 
et politique 
relatif au 
harcèlement 
sexuel dans 
l’emploi et  
la profession

«[A]fin de prévenir et de traiter efficacement toutes les formes de harcèlement sexuel dans l’emploi et le 
travail et de protéger les travailleurs contre de telles pratiques, une législation explicite et complète, 
applicable aux travailleuses et aux travailleurs et qui tienne compte des spécificités du lieu de travail, y 
compris la crainte de perdre son emploi et donc ses revenus, est nécessaire et permettrait aux travailleurs 
de faire valoir plus efficacement leur droit à un lieu de travail exempt de harcèlement sexuel»1.
«La commission […] rappelle que la protection contre le harcèlement sexuel devrait couvrir l’ensemble des 
salariés, hommes et femmes, en ce qui concerne non seulement l’emploi et la profession, mais aussi 
l’éducation et la formation professionnelle, l’accès à l’emploi et les conditions d’emploi (étude d’ensemble 
2012 sur les conventions fondamentales, paragraphe 793). S’agissant de l’étendue de la responsabilité, 
celle-ci devrait englober les employeurs, les superviseurs et les collègues de travail et, éventuellement, les 
clients ou d’autres personnes rencontrées dans le cadre du travail, dont les fournisseurs, les sous-traitants 
ou les patients (observation générale de 2002 de la commission sur le harcèlement sexuel)»2.

1 Iran, convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958: Observation (CEACR) – adoptée 2021, publiée 
110e session CIT (2022).
2 Namibie, convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958: Demande directe (CEACR) – adoptée 2021, 
publiée 110e session CIT (2022); observation similaire: Suriname, Demande directe (CEACR) – adoptée 2021, publiée 110e session CIT 
(2022).
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Observations: convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958, et convention (no 155)  
sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 (suite)

Observation(s)  
sur les 
définitions 
relatives au 
harcèlement 
sexuel

«La commission rappelle que l’interdiction du harcèlement sexuel énoncée dans la convention vaut à la 
fois pour le chantage sexuel et la création d’un environnement de travail hostile. Le premier concerne tout 
comportement non désiré à connotation sexuelle s’exprimant physiquement, verbalement ou non 
verbalement, ou tout autre comportement fondé sur le sexe, ayant pour effet de porter atteinte à la 
dignité de femmes et d’hommes, qui n’est pas bienvenu, déraisonnable et offense la personne; et le rejet 
d’une telle conduite par une personne, ou sa soumission à cette conduite, est utilisé de manière explicite 
ou implicite comme base d’une décision qui affecte son travail. Le milieu de travail hostile consiste en un 
comportement qui a pour effet de créer un environnement de travail intimidant, hostile ou humiliant 
pour une personne»3.

Observation(s)  
sur l’approche 
fondée 
uniquement sur 
le droit pénal

«[L]a commission rappelle que, en général, les poursuites pénales ne suffisent pas pour éliminer le 
harcèlement sexuel en raison du caractère sensible de cette question, de la charge de la preuve qui est 
difficile à apporter, notamment s’il n’y a pas de témoin (ce qui est souvent le cas) et du fait que le droit 
pénal met généralement l’accent sur l’agression sexuelle ou les “actes immoraux”, et non sur l’ensemble 
des comportements constituant le harcèlement sexuel dans l’emploi et la profession (étude d’ensemble 
2012 sur les conventions fondamentales, paragraphe 792)»4.

Observation(s)  
sur les mesures 
pratiques de 
mise en œuvre

À l’issue de l’examen de rapports des États au titre de la convention no 111, la commission a prié 
instamment l’État partie de:

 X  entreprendre, en collaboration avec les organisations de travailleurs et d’employeurs, l’évaluation 
du cadre juridique existant relatif au harcèlement sexuel;

 X  modifier la définition du harcèlement sexuel afin d’y inclure explicitement le harcèlement sexuel dû 
à un environnement de travail hostile;

 X  identifier les initiatives prises pour prévenir et combattre le harcèlement sexuel dans les secteurs 
public et privé, de même que les procédures et les voies de recours dont disposent les victimes, afin 
de déterminer les lacunes existantes et les facteurs de risque, et de concevoir des interventions 
efficaces pour renforcer la protection des travailleuses contre le harcèlement sexuel;

 X  accroître les capacités des autorités compétentes, dont les inspecteurs du travail, pour prévenir, 
identifier et combattre le harcèlement sexuel dans l’emploi et la profession;

 X  continuer de mener des campagnes de sensibilisation en collaboration avec les partenaires 
sociaux5, y compris des actions de sensibilisation concernant l’application pratique des nouvelles 
dispositions de la loi concernant la non-discrimination, les travailleurs ayant des responsabilités 
familiales, la violence, le harcèlement et le harcèlement sexuel auprès des travailleurs, des 
employeurs et de leurs organisations respectives, ainsi que des inspecteurs et fonctionnaires du 
travail et des juges6, et communiquer des informations sur l’adoption de la politique relative au 
harcèlement sexuel sur le lieu de travail en application de la législation nationale7. 

Observation  
sur la violence 
liée au travail

 X  La CEACR a abordé la question de la violence exercée par des tiers dans le cadre de la convention 
(no 155) sur la sécurité et la santé au travail, 1981, en demandant au gouvernement de traiter 
cette question dans les rapports établis au titre de la convention. La CEACR a également évoqué 
l’ambiguïté du cadre juridique dans l’application du droit de refuser de travailler dans des situations 
de violence liée au travail8.

3 Suriname, convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958: Demande directe (CEACR) – adoptée 2021, 
publiée 110e session CIT (2022).
4  Iran, convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958: Observation (CEACR) – adoptée 2021, publiée 
110e session CIT (2022).
5 Malawi, convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958: Observation (CEACR) – adoptée 2021, publiée 
110e session CIT (2022); Iran, convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958: Observation (CEACR) – 
adoptée 2021, publiée 110e session CIT (2022).
6 Mongolie, convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958: Observation (CEACR) – adoptée 2021, 
publiée 110e session CIT (2022).
7 Malawi, convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958: Observation (CEACR) – adoptée 2021, publiée 
110e session CIT (2022).
8 Finlande, convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981: Observation (CEACR) – adoptée 2010, publiée  
100e session CIT (2011).
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Dans la pratique, lors de l’examen des rapports 
annuels des États Membres, la CEACR met 
souvent l’accent, dans ses demandes directes, sur 
les mesures pratiques qu’ils peuvent adopter et 
envisager pour garantir une protection efficace aux 
travailleurs contre toute forme d’abus, de harcè-
lement ou de violence. Par exemple, au sujet de 
la question du harcèlement sexuel, la commission 
a demandé ou sollicité des informations sur 
(entre autres) (i) la mise en œuvre de la législation 
nationale interdisant la discrimination fondée sur 
le sexe, (ii) le nombre de cas soumis à l’inspection 
du travail, (iii) les mesures prises pour sensibiliser 
davantage au harcèlement sexuel, (iv) les mesures 
prises pour remédier à la sous-déclaration due à 
des problèmes tels que la difficulté d’accès aux 
mécanismes de plainte et la crainte de représailles, 
(v) les procédures disponibles pour remédier au 
harcèlement sexuel62, (vi) une définition claire et 
complète du harcèlement sexuel afin de couvrir 
toutes les formes de harcèlement sexuel63, et (vii) la 
possibilité d’étendre aux hommes la protection 
contre le harcèlement sexuel sur le lieu de travail.

62 Albanie, Demande directe (CEACR) – adoptée 2020, publiée 109e session CIT (2021), convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958.

63 Chine, Demande directe (CEACR) – adoptée 2021, publiée 110e session CIT (2022), convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958.

64 Équateur, Demande directe (CEACR) – adoptée 2020, publiée 109e session CIT (2021), convention (no 189) sur les travailleuses et 
travailleurs domestiques, 2011.

65 Malawi, Observation (CEACR) – adoptée 2021, publiée 110e session CIT (2022), convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958.

66 Chine, Demande directe (CEACR) – adoptée 2021, publiée 110e session CIT (2022), convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958.

La CEACR a également engagé un dialogue sur les 
travailleurs domestiques dans le cadre des rap-
ports des États Membres sur la convention (no 189) 
sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 
2011, et a en particulier demandé des informations 
détaillées sur les mesures adoptées ou envisagées 
en vue de garantir dans la pratique une protection 
efficace aux travailleurs domestiques contre toute 
forme d’abus, de harcèlement ou de violence. Elle 
a également sollicité des données statistiques, 
ventilées par sexe, sur le nombre de plaintes 
pour harcèlement, abus et violence dans le cadre 
du travail domestique qui ont été soumises aux 
différentes autorités compétentes, sur leur issue, 
les sanctions imposées aux responsables et les 
réparations accordées aux victimes64. Toutes ces 
demandes sur les aspects techniques de la mise en 
œuvre des prescriptions d’une convention ou de la 
législation nationale pertinente sont instructives en 
ce sens qu’elles tentent de combler le fossé entre 
la politique et les changements réels sur le lieu de 
travail, en aidant les États à traduire les grands 
principes en mesures concrètes. La commission 
s’est également penchée sur le harcèlement sexuel 
dans des secteurs particuliers, comme les planta-
tions de thé65.

S’agissant de ses observations, la CEACR en a 
formulé quelques-unes sur le harcèlement sexuel. 
Dans un cas, tout en saluant l’inclusion de disposi-
tions sur le harcèlement sexuel dans le Code civil, 
la commission a attiré l’attention de l’État concerné 
sur la nécessité de couvrir toutes les formes de 
harcèlement sexuel, comme le chantage sexuel 
et l’environnement de travail hostile, commis non 
seulement par une personne détentrice d’autorité, 
mais aussi par un collègue ou une personne avec 
laquelle les travailleurs ont des contacts profes-
sionnels, comme les clients ou les fournisseurs. En 
d’autres termes, là où la législation se concentre 
uniquement sur la violence et le harcèlement ver-
ticaux sur le lieu de travail, la CEACR a mis l’accent 
sur le harcèlement horizontal entre les salariés 
et avec les tiers66. À une occasion, la commission 
a également invité un État partie à envisager 

	Lors de l’examen des rapports 
annuels des États Membres, la 
CEACR met souvent l’accent, dans 
ses demandes directes, sur les 
mesures pratiques qu’ils peuvent 
adopter et envisager pour garantir 
une protection efficace aux 
travailleurs contre toute forme d’abus, 
de harcèlement ou de violence.
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d’étendre aux hommes la protection contre le har-
cèlement sexuel sur le lieu de travail67.

La pratique de la CEACR est donc instructive en ce 
sens que, dans le cadre de l’application des conven-
tions et des recommandations, elle a toujours 
pris en considération la question de la définition 
du harcèlement sexuel et la nécessité d’inclure le 
harcèlement vertical comme horizontal sur le lieu 
de travail, en étendant la protection à des tiers et 
contre des tiers. Il est important de noter qu’elle 
s’est également concentrée sur les activités de mise 
en œuvre et de promotion, qui ont été incluses 
dans les demandes directes formulées par la 
commission. La CEACR a aussi traité la question de 
la violence et du harcèlement dans le cadre de la 
convention (no 87) sur la liberté syndicale et la pro-
tection du droit syndical, 1948, en particulier en ce 
qui concerne le harcèlement et l’intimidation de syn-
dicalistes. Dans ce cadre, la commission a rappelé 
qu’«un mouvement syndical véritablement libre et 
indépendant ne peut se développer que dans le 
respect des droits humains fondamentaux et que 
l’exercice de la liberté syndicale n’est pas possible 
dans un climat de violence, de pressions, de craintes 
et de menaces à l’égard des responsables et des 
membres de ces organisations»68.

Dans ses observations sur les aspects fonda-
mentaux de l’application de la convention (no 111) 
concernant la discrimination (emploi et profession), 
1958, la CEACR a souligné que la protection contre 
le harcèlement sexuel devrait aussi porter sur la 
formation professionnelle, l’accès à l’emploi, et 
l’exercice du travail dans une profession, et devrait 
être étendue aux collègues et, le cas échéant, aux 
clients et à d’autres personnes rencontrées dans le 
cadre du travail effectué, en plus des employeurs 
et supérieurs. La commission a demandé à un 
gouvernement (le Suriname) de veiller à ce que 
son nouveau projet de loi sur la violence et le 
harcèlement au travail comporte une interdiction 
du harcèlement sexuel reprenant tous les aspects 

67 Chine, Demande directe (CEACR) – adoptée 2021, publiée 110e session CIT (2022), convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958.

68 Fidji, Observation (CEACR) – adoptée 2020, publiée 109e session CIT (2021), convention (no 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948.

69 Suriname, Demande directe (CEACR) – adoptée en 2021, publiée 110e session CIT (2022).

70 Convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958, en particulier les articles 1.1 a), 2 et 3. Pour de 
plus amples informations, voir (en relation avec cette convention): Belgique, Demande directe (CEACR) – adoptée 2017, publiée  
107e session CIT (2018), et Belgique, Observation (CEACR) – adoptée 2017, publiée 107e session CIT (2018).

71 Grèce, Observation (CEACR) – adoptée 2020, publiée 109e session CIT (2021), convention (no 149) sur le personnel infirmier, 1977; 
Malte, Demande directe (CEACR) – adoptée 2020, publiée 109e session CIT (2021), convention (no 149) sur le personnel infirmier, 1977.

72 Malte, Demande directe (CEACR) – adoptée 2020, publiée 109e session CIT (2021).

mentionnés, et s’attend à ce qu’il soit adopté très 
prochainement69.

Une autre série d’observations formulées par 
la CEACR qui sont pertinentes pour le présent 
rapport concerne l’analyse par la commission de 
la dimension psychosociale de la SST70. Il est inté-
ressant de noter que la CEACR a abordé les risques 
psychosociaux lors de l’examen de diverses normes 
internationales du travail. Lors de l’examen de la 
convention (no 149) sur le personnel infirmier, 1977, 
en particulier de la SST pour le personnel infirmier 
dans le contexte de la pandémie de COVID-19, 
la commission a demandé au gouvernement 
concerné de «fournir des informations sur les 
mesures mises en œuvre pour prévenir et réduire 
les risques psychosociaux, et promouvoir la santé 
mentale et le bien-être, en plus de prévenir le risque 
d’effets à long terme sur le bien-être des infirmières, 
notamment dans le contexte de la pandémie»71. La 
commission a également demandé si les infirmières 
et infirmiers et/ou leurs représentants avaient été 
consultés ou avaient participé à la formulation et à 
la mise en œuvre de telles mesures72.

Dans un cas, la CEACR a demandé au gouver-
nement examiné de poursuivre et d’intensifier 

	Dans le cadre de l’application 
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la question de la définition du 
harcèlement sexuel et la nécessité 
d’inclure le harcèlement vertical 
comme horizontal sur le lieu de 
travail, en étendant la protection  
à des tiers et contre des tiers.
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ses efforts pour diffuser des informations sur le 
harcèlement sexuel et le harcèlement moral et pro-
mouvoir auprès des travailleurs, des employeurs, 
de leurs organisations respectives, des services 
administratifs chargés des questions de travail, de 
l’inspection du travail et des magistrats une culture 
de «tolérance zéro» vis-à-vis du harcèlement, 
tant dans le secteur public que dans le secteur 
privé73. La commission a également demandé à 

73 Nouvelle-Calédonie (France), Demande directe (CEACR) – adoptée 2018, publiée 108e session CIT (2019).

74  Voir, par exemple, Grèce, convention (no 81) sur l’inspection du travail, 1947: Demande directe (CEACR) – adoptée 2012, publiée 
102e session CIT (2013).

ce gouvernement de fournir des informations sur 
les constats de l’inspection du travail, les plaintes 
reçues par la Direction du travail et de l’emploi, les 
procédures judiciaires et leurs résultats en matière 
de harcèlement sexuel ou moral. Il est à noter que 
les échanges sur les risques psychosociaux entre 
l’État examiné et la commission ont eu lieu en par-
ticulier dans le cadre de la convention (no 81) sur 
l’inspection du travail, 194774. 

	X 2.6. Conclusion

Au cours des dernières décennies, de nombreux 
pays à travers le monde sont intervenus légalement 
pour protéger contre le harcèlement et la violence 
au travail. Cette tendance est à la hausse depuis 
2010. Comme indiqué précédemment, d’un point 
de vue juridique, les efforts se sont concentrés sur 
les réformes législatives dans le domaine de la SST, 
et beaucoup de progrès ont été réalisés. En tant 
que stratégie, la prévention donne la latitude de 
mieux mettre en perspective les facteurs organisa-
tionnels, tels que l’organisation et la conception du 
travail, l’évaluation et la gestion des risques, ce qui 
permet de percevoir les antécédents de violence et 
de harcèlement en situation de travail (plutôt que 
de considérer uniquement les facteurs individuels).

En outre, même lorsque le système juridique, 
considéré dans son ensemble, prescrit aux 
employeurs de prévenir et combattre la violence 
et le harcèlement sur le lieu de travail, les acteurs 
du monde du travail n’ont pas nécessairement la 
compétence ou le mandat pour systématiser et 
interpréter la loi dans le cadre de l’environnement 
juridique plus large. Si la Constitution de nombreux 
pays contient une disposition visant à protéger 
l’intégrité physique et morale, les régulations 
sur le lieu de travail nécessitent des dispositions 
opérationnelles qui aident les employeurs et les 
travailleurs à mettre en œuvre des mesures pos-
sibles et raisonnables.

Les approches réglementaires ne sont donc pas 
les seuls moteurs du changement dans le milieu 
de travail. Des stratégies complémentaires visant à 
protéger et à promouvoir la santé et la sécurité des 
travailleurs sont également nécessaires, et elles 
devraient s’appuyer sur une approche politique 
non réglementaire comprenant des lignes direc-
trices, des recueils de directives pratiques, des sup-
ports de formation et de sensibilisation élaborés 
par les partenaires sociaux. Une telle approche 
devrait non seulement compléter les dispositions 
générales et parfois vagues de la législation, mais 
aussi contribuer à mettre en pratique un ensemble 
souvent complexe de législations qui trouvent leur 
origine dans le droit civil, la responsabilité civile 
délictuelle, le droit pénal et les lois antidiscrimina-
toires, ainsi que dans les cadres juridiques relatifs 
au travail et à la SST.

	En tant que stratégie, la 
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	X Messages clés

 X Au-delà des réponses juridiques et politiques 
expliquées au chapitre 2, des gouvernements 
du monde entier ont préparé toute une série 
d’orientations et d’outils au niveau national 
pour aider en particulier les employeurs 
à prévenir et à combattre la violence et 
le harcèlement sur le lieu de travail. Ces 
instruments peuvent être classés en six 
catégories: (i) recueils de directives pratiques, 
(ii) lignes directrices, (iii) normes nationales,  
(iv) programmes et supports de formation,  
(v) outils pratiques, et (vi) services 
d’information et de consultation.

 X Il existe de grandes différences entre les pays 
quant au nombre et à l’éventail d’orientations 
et d’outils fournis au niveau national. Bien 
qu’aucune tendance claire n’ait pu être 
identifiée en ce qui concerne les régions, les 
systèmes juridiques ou l’obligation légale de 
se conformer à la convention (no 190) sur la 
violence et le harcèlement, 2019, une tendance 
semble se dégager par rapport aux groupes 
de revenus: plus le niveau de revenu est élevé, 
plus l’éventail d’orientations et d’outils sur la 
violence et le harcèlement est large. Presque 
tous les pays examinés combinent les six types 
d’orientations et d’outils décrits ci-dessus.

 X Les orientations et les outils complètent 
les dispositions légales sur la violence et 
le harcèlement de diverses manières. Non 
seulement les lignes directrices et surtout les 
recueils de directives pratiques permettent de 
communiquer et de consolider ces dispositions 
et de faciliter leur mise en œuvre, mais ils ont 
aussi servi à préciser une législation sur la 
SST formulée en termes généraux et, dans 
certains cas, à l’appliquer aux particularités de 
la violence et du harcèlement.

 X Il est utile de disposer d’un éventail diversifié 
d’orientations et d’outils sur la violence et 
le harcèlement, parce qu’il crée un système 
d’appui complet et personnalisé pour les 
employeurs et les travailleurs. En même 

temps, une telle diversité exige davantage 
de coordination et de consultation entre 
les pouvoirs publics qui préparent les 
orientations et outils, afin qu’ils puissent éviter 
de dupliquer leurs efforts et leurs produits 
et s’assurer que leurs orientations et outils 
se complètent mutuellement en matière 
d’objectifs et de contenu.

 X Les instruments de SST jouent un rôle central 
dans les orientations et les outils relatifs à la 
violence et au harcèlement: 11 des 20 pays 
ayant fait l’objet d’un examen approfondi 
encouragent explicitement les systèmes de 
gestion de la SST par rapport à la violence et 
au harcèlement, tandis que divers éléments de 
ces systèmes constituent généralement des 
thèmes centraux dans les orientations et outils 
produits dans le monde entier. Il s’agit notam-
ment des politiques du lieu de travail, de l’éva-
luation et des mesures de contrôle des risques, 
et de la formation et de l’information des 
travailleurs sur la violence et le harcèlement. 
Toutefois, certaines orientations et certains 
outils n’exploitent pas pleinement leur potentiel 
pour venir en complément de la législation, en 
ne précisant pas la manière dont les mesures 
doivent être mises en œuvre parce que leur 
portée est limitée, ou en n’étant pas combinés à 
d’autres outils et orientations qui permettraient 
d’alléger la complexité, de gagner du temps et 
d’économiser des ressources.

 X Les employeurs constituent le principal groupe 
cible des orientations et outils. La majorité des 
pays proposent également des instruments 
sectoriels et, dans une moindre mesure, 
des instruments pour les micro, petites et 
moyennes entreprises (MPME). La violence  
et le harcèlement perpétrés par le biais 
des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) et la violence domestique 
sont peu abordés dans les orientations et  
les outils.

Les instruments de SST jouent un rôle 
central dans les orientations et les outils 
relatifs à la violence et au harcèlementSST
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	X 3.1. Introduction

La prévention et l’élimination de la violence et du 
harcèlement constituent un domaine complexe 
et multidisciplinaire dans lequel les différentes 
parties prenantes, en particulier les employeurs 
et les travailleurs, leurs organisations respectives 
et les inspecteurs du travail, doivent disposer 
des informations et des moyens nécessaires afin 
d’assumer leurs responsabilités et de remplir leurs 
obligations, légales et autres. Il existe un besoin 
et une demande importants, en particulier au 
niveau organisationnel, d’instructions détaillées, 
d’orientations, de formations et/ou d’un appui 
spécialisé pour traduire les dispositions juridiques 
sur la violence et le harcèlement dans la pratique 
(Hodgins, MacCurtain et Mannix-McNamara 2020; 
Jain et coll. 2021; Auclair et coll. 2021; FrankAdvice 
2021). Il a par exemple été constaté, dans l’UE, 
que le manque d’orientations et la sensibilisation 
limitée des entreprises étaient un obstacle majeur 
à la mise en place de procédures pour faire face 
à la violence et au harcèlement (EU-OSHA 2022).

En conséquence, comme le montre le chapitre 1, 
les infrastructures de soutien aux employeurs, 
aux travailleurs et à leurs représentants jouent un 
rôle essentiel dans le respect des normes de l’OIT 
en matière de SST. La convention (no 155) sur la 
sécurité et la santé des travailleurs, 1981, stipule 
que des mesures «devront être prises pour fournir 
des conseils aux employeurs et aux travailleurs afin 
de les aider à se conformer à leurs obligations 
légales» (article 10). La convention (no 187) sur le 
cadre promotionnel pour la sécurité et la santé 
au travail, 2006, précise en outre que «le système 
national de sécurité et de santé au travail doit 
inclure, s’il y a lieu: […] des services d’information 
et des services consultatifs en matière de sécurité 
et de santé au travail [et] l’offre d’une formation 
en matière de sécurité et de santé au travail» 
(article 4).

Des dispositions similaires figurent dans la 
convention (no 190) sur la violence et le harcè-
lement, 2019. Pour aider les employeurs, les 
travailleurs, leurs représentants et les autorités 
compétentes à se conformer à leurs responsa-
bilités légales et les soutenir avec les moyens 
nécessaires, l’article 11(b) demande aux États qui 
ratifient la convention de s’efforcer de garantir 
à ces acteurs «des orientations, des ressources, 
des formations ou d’autres outils concernant la 

violence et le harcèlement dans le monde du travail 
[…] sous des formes accessibles selon le cas». La 
recommandation (no 206) sur la violence et le 
harcèlement, 2019, qui l’accompagne, souligne en 
outre la nécessité d’une approche large et globale 
en matière d’orientation, de formation et de sensi-
bilisation, en indiquant diverses formes d’activités 
visant à soutenir les acteurs concernés dans leurs 
efforts pour mettre en pratique les exigences et 
les dispositions, notamment des lignes directrices 
et des programmes de formation tenant compte 
des considérations de genre, des programmes 
d’enseignement et des supports pédagogiques, 
des modèles de recueils de directives pratiques et 
d’outils d’évaluation des risques (paragraphe 23).

Ce chapitre explore les divers efforts déployés par 
les pouvoirs publics pour guider et soutenir les 
employeurs, les travailleurs, leurs représentants 
et les autorités compétentes sur ces questions, et 
examine le rôle de ces orientations et outils dans le 
monde entier pour élaborer une stratégie efficace 
de prévention et d’élimination de la violence et du 
harcèlement. Il se concentre sur les orientations et 
outils fournis par les pouvoirs publics, afin de mieux 
comprendre le rôle de l’État tel que stipulé par la 
convention no 190, et plus précisément afin d’amé-
liorer les connaissances au sujet des efforts des 
États au-delà du cadre juridique, des instruments 
mis au point par les autorités nationales pour 
mettre en œuvre et rendre la législation nationale 
(plus) efficace, et de leur rôle par rapport à la légis-
lation telle qu’elle a été conçue par l’État. Le rôle 
des autres acteurs dans la fourniture d’orientations 
et d’outils, notamment les partenaires sociaux, les 
organisations de la société civile, les organisations 
internationales et les acteurs privés, sera analysé à 
la section 3.7 et au chapitre 4.

	Les orientations et outils 
apportent un soutien essentiel pour 
prévenir la violence et le harcèlement 
dans les entreprises.
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Ce chapitre se penche tout d’abord sur le rôle des 
orientations et outils en lien avec la législation et 
sur les différentes façons dont ils interagissent et 
se complètent (section 3.3). Il donne ensuite un 
aperçu des différents types d’orientations et d’outils 
(section 3.4) et explore leur contenu (section 3.5). 
Le chapitre examine les différentes approches 

adoptées par des pays dans le monde entier pour 
fournir des orientations et outils, et étudie les types 
d’orientations et d’outils mis en œuvre au niveau 
national (section 3.6). Enfin, d’autres facteurs 
contribuant à prévenir et à combattre efficacement 
la violence et le harcèlement par le biais de la SST 
sont brièvement examinés (section 3.7).

	X 3.2. Objectifs, champ d’application et méthodologie

Afin de garantir la mise en œuvre et l’application 
des mesures liées à la SST au niveau de l’entreprise, 
du lieu de travail et des travailleurs, les pouvoirs 
publics peuvent recourir à la législation, dont les 
dispositions réglementaires sont contraignantes, 
et à des orientations et outils, qui ne sont pas 
contraignants. Ces derniers peuvent compléter la 
législation de multiples façons (voir section 3.3) 
et prendre diverses formes. Selon les recherches 
documentaires du BIT, les exigences de la recom-
mandation no 206 (paragraphe 23) et les résultats 
des recherches sur les instruments non contrai-
gnants relatifs aux risques psychosociaux au travail 
(Leka et Jain 2022; Leka et coll. 2015; Potter et coll. 
2019a et 2019b)), ces formes peuvent inclure des 
recueils de directives pratiques, des lignes direc-
trices, des normes nationales, des programmes et 
supports de formation, des outils pratiques, et des 
services d’information et de consultation. Tant la 
législation que les orientations et outils peuvent 

en outre être soutenus par des instruments et 
des initiatives de sensibilisation aux instruments 
contraignants et non contraignants disponibles qui 
traduisent le caractère inacceptable de la violence 
et du harcèlement et/ou s’attaquent à leurs causes 
sous-jacentes (figure 3.1).

Alors que le chapitre 2 a passé en revue les instru-
ments contraignants, le présent chapitre explore 
le rôle des instruments non contraignants dans 
l’élaboration de stratégies efficaces de prévention 
et d’élimination de la violence et du harcèlement. 
Le terme «instruments non contraignants» sera 
désormais utilisé de manière interchangeable avec 
celui d’«orientations et outils». Il s’entend de tous 
les instruments en dehors du cadre juridique qui 
sont fournis par les pouvoirs publics et qui donnent 
une orientation et une assistance à l’action ou au 
comportement en matière de prévention et d’éli-
mination de la violence et du harcèlement dans le 
monde du travail. Leur but est d’aider les acteurs 

Figure 3.1. Instruments stratégiques des pouvoirs publics pour prévenir et combattre la violence
et le harcèlement dans le monde du travail

Source: Recherche documentaire du BIT, éclairée par Leka et Jain (2022), Leka et coll. (2015), Potter et coll. (2019a et 2019b)
et la recommandation no 206.

 

Campagnes et initiatives de sensibilisation

Outils pratiques

Programmes et supports
de formation

Normes internationales

Recueils de
directives pratiques

Lignes directrices

 Services d’information
et de consultation

Règlements et décrets

Interventions au niveau de l’entreprise et au-delà

Législation/
instruments

contraignants

Orientations
et outils/

instruments non
contraignants

Lois

Décisions de justice



73Chapitre 3. Interventions politiques au-delà du cadre juridique:  
vue d’ensemble des orientations et outils nationaux

concernés à remplir leurs obligations légales et de 
les soutenir dans la mise en œuvre d’interventions 
visant à prévenir et combattre la violence et le 
harcèlement1.

Jusqu’à présent, les recherches existantes ont 
examiné l’utilisation des orientations et des outils 
principalement en relation avec les risques psycho-
sociaux (par exemple, Leka et coll. 2015; Potter et 
coll. 2019a et 2019b) ou se sont concentrées sur 
des régions particulières ou sur certains aspects 
de la violence (par exemple, Jain 2018; Jain et Torres 
2021). En revanche, le présent chapitre adopte une 
perspective globale. Il cherche à identifier la typo-
logie des orientations et des outils nationaux en 
matière de violence et de harcèlement, la manière 
dont ces types d’instruments sont utilisés par les 
pouvoirs publics au niveau national et la façon 
dont ils interagissent avec la législation nationale 
en matière de SST et (dans la mesure où cela est 
pertinent) d’autres cadres juridiques2. Il s’agit en 
effet de la première tentative transnationale de 
recueil, de typologie et d’analyse de toutes les 
orientations et de tous les outils relatifs à la violence 
et au harcèlement, ainsi que d’étude de leur rôle 
par rapport à la législation. Ce faisant, le chapitre 
vise à contribuer à une meilleure compréhension, 
en particulier parmi les décideurs politiques, des 
options possibles pour aider les employeurs, les tra-
vailleurs et les autres acteurs à réduire les risques 
de violence et de harcèlement.

L’analyse se fonde sur 394 éléments d’orientations 
et d’outils fournis par les pouvoirs publics3 dans 
47 pays à travers le monde (tableau 3.1). Dans ce 
qui suit, les orientations et outils de 20 pays ayant 
fait l’objet d’un examen approfondi constituent 
la principale source de référence, tandis que les 

1 Les acteurs concernés, comme expliqué ci-dessous, sont les employeurs, les travailleurs et leurs représentants, ainsi que les 
autorités et d’autres acteurs (tels que les inspecteurs du travail, les prestataires de services de formation et les consultants) qui, par 
leur profession, contribuent à prévenir et à combattre la violence et le harcèlement dans le monde du travail.

2 Il est important de noter que ce chapitre n’a pas pour but de tirer des conclusions sur l’adoption et l’impact de ces instruments 
dans la pratique.

3 Ce chiffre inclut les orientations et outils financés par les pouvoirs publics mais fournis par d’autres acteurs.

4 La liste des pays est présentée dans le tableau 3.1. Les sept pays qui ont été sélectionnés pour les études de cas (analysées au 
chapitre 4) sont inclus dans cet échantillon. Bien que l’échantillon représente une bonne répartition de pays à revenu intermédiaire 
inférieur (6), à revenu intermédiaire supérieur (5) et à revenu élevé (8), il ne comprend qu’un seul pays à faible revenu. Cela s’explique 
par le fait que la recherche documentaire n’a pas permis d’identifier des instruments non contraignants pour la plupart des pays à 
faible revenu (comme le Mali, le Burkina Faso et le Soudan) qui ont été examinés.

5 La combinaison de termes utilisés dans la recherche par mots-clés comprenait notamment: (violence ¦ harcèlement ¦ brimades ¦ 
agression) x (recueil de directives pratiques ¦ code de conduite ¦ norme ¦ manuel ¦ guide ¦ formation ¦ cours ¦ soutien ¦ information 
¦ consulter ¦ outil ¦ liste de contrôle ¦ modèle ¦ échantillon).

6 Les autorités et organismes de SST ont été classés comme tels à partir des fiches pays en matière de SST de l’OIT.

7 La recherche documentaire comprenait également un examen des documents pertinents pour le contexte, pour trouver des 
références croisées avec des orientations et outils.

instruments juridiques d’autres pays sont utilisés de 
manière complémentaire pour présenter d’autres 
exemples dans le monde. Les 20 pays ont été sélec-
tionnés sur la base de divers critères, notamment 
les régions de l’OIT, le groupe de revenu, le système 
juridique et la (non-)ratification des conventions  
nos 155, 187 et/ou 1904. Ce processus de sélection 
avait pour but de garantir l’hétérogénéité de 
l’échantillon et donc d’évaluer les orientations et 
outils dans différents contextes.

Les orientations et outils ont été rassemblés 
en deux étapes. Dans un premier temps, une 
recherche globale par mots-clés a été effectuée en 
utilisant une combinaison de termes évoquant la 
violence et le harcèlement et de termes décrivant 
les types possibles d’orientations et d’outils5. Dans 
un second temps, afin d’analyser minutieusement 
l’utilisation des orientations et outils au niveau 
national et de pouvoir faire des comparaisons entre 
les pays, 20 pays ont fait l’objet d’une étude appro-
fondie dans le but d’obtenir une vue d’ensemble 
des orientations et outils des pouvoirs publics 
disponibles dans ces pays. Cette analyse en détail 
comprenait un examen des sites web officiels des 
autorités et organismes de SST6 et des ministères 
du Travail, de la Justice, de l’Éducation et de la 
Santé, en combinaison avec une recherche élargie 
par mot-clé pour chaque pays7. Cette recherche 
documentaire a également intégré les «risques 
psychosociaux» comme mot-clé, mais les orien-
tations et outils identifiés n’ont été inclus que s’ils 
faisaient explicitement référence à la violence et au 
harcèlement. La recherche documentaire n’a porté 
que sur les orientations et outils accessibles au 
public et disponibles en ligne sur les sites officiels 
des autorités compétentes.

https://www.ilo.org/safework/countries/lang--en/index.htm
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X  Tableau 3.1. Nombre d’éléments d’orientations/d’outils en ordre décroissant, par type 

d’orientation/d’outil et par pays examiné

Panel 
(notamment les pays)

Types d’orientations et d’outils (fournis par les pouvoirs publics)1 

Recueils de 
directives 
pratiques

Normes

Lignes 
directrices et 

supports 
d’information

Programmes 
et supports 

de formation2 

Outils 
pratiques3 

Services de 
consultation 
et d’informa-

tion

Total

Canada
Niveau national 0 1 11 19 14 1 46

Colombie-Britannique 1 0 7 7 10 2 27

Danemark 2 0 14 (70)4 7 18 (78)4 2 43

Espagne
Niveau national 8 0 8 2 3 1 22

Pays basque 0 0 2 1 0 1 4

Nouvelle-Zélande 0 0 14 0 6 1 21

Irlande 2 0 5 1 2 2 12

Argentine 2 0 6 1 1 2 12

Singapour 1 0 4 1 2 2 10

Malaisie 1 0 7 0 1 1 10

El Salvador 1 0 4 0 1 1 7

Trinité-et-Tobago 0 0 3 1 2 1 7

Philippines 0 0 3 1 0 1 5

Rwanda 0 0 1 1 0 1 3

Afrique du Sud 1 0 2 0 0 0 3

Tanzanie 1 0 0 1 0 1 3

Bangladesh 0 0 0 1 1 1 3

Tunisie 0 0 0 1 0 2 3

Jordanie 0 0 1 0 1 1 3

Géorgie 0 0 0 0 0 1 1

Kenya 0 0 1 0 0 0 1

Barbade 0 0 0 1 0 0 1
TOTAL  
20 pays examinés  
en profondeur)

20 1 93 46 62 25 247

Autres instruments nationaux 
dans le monde (27 pays) 7 5 63 22 38 12 147

TOTAL 27 6 156 68 100 37 394

1 Sauf indication contraire, toutes les orientations et tous les outils figurant dans ce tableau correspondent à des instruments 
disponibles au niveau national; les autorités régionales et/ou locales peuvent disposer d’orientations et d’outils supplémentaires. 
Toutefois, nous ne prétendons pas à l’exhaustivité, car certaines orientations et certains outils peuvent ne pas avoir été pris en compte 
par la recherche par mots-clés ou ne pas être présentés sur les sites web officiels des autorités. 

2 S’agissant des programmes de formation, la recherche documentaire s’est concentrée sur les cours et les modules de formation qui 
sont dispensés régulièrement et annoncés en ligne; leur nombre réel est donc sans doute plus élevé que celui indiqué ici, puisque les 
formations internes pour les inspecteurs du travail ou d’autres fonctionnaires, qui ne sont pas annoncées publiquement, sont hors 
du champ de la recherche documentaire.

3 Les outils pratiques désignent tous les instruments élaborés pour faciliter la mise en œuvre des mesures de prévention et 
d’élimination de la violence et du harcèlement. Il peut s’agir d’exemples, de modèles, d’outils interactifs en ligne, d’applications et 
de logiciels, de questionnaires, de supports de communication, de diagrammes interactifs et de listes de contrôle (voir également la 
section 3.4).

4 Au Danemark, un guide et un outil ont été adaptés aux particularités de chaque secteur dans le pays; la somme de ces versions 
adaptées est indiquée entre parenthèses.
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	X 3.3. L’interaction entre la législation  
et les orientations et outils

8 Les pays qui ont élaboré des lignes directrices et des recueils de directives pratiques élargissant le champ d’application de 
la législation sont l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Canada (Colombie-Britannique), l’Espagne, l’Irlande, la Jordanie, la Malaisie, la 
Nouvelle-Zélande, Singapour et Trinité-et-Tobago.

9 Nouvelle-Zélande, loi sur la santé et la sécurité au travail, section 3(1)(a).

10 D’autres textes législatifs néo-zélandais, tels que la loi de 1997 sur le harcèlement, la loi de 1961 sur les crimes et la loi de 1993 
sur les droits de l’homme, criminalisent la violence et le harcèlement, mais ne font pas obligation aux employeurs de prévenir ou de 
minimiser les risques de violence et de harcèlement.

11 La loi de 2004 sur la santé et la sécurité au travail de Trinité-et-Tobago contient des dispositions spécifiques sur le devoir de 
protection, dont l’évaluation annuelle des risques. Toutefois, elle ne couvre pas explicitement la violence et le harcèlement: elle exige 
généralement des employeurs qu’ils fournissent et maintiennent un milieu de travail pour leurs salariés «qui soit, dans la mesure du 
possible, sûr, sans risques pour la santé, et adéquat en ce qui concerne les équipements et les aménagements pour leur bien-être 
au travail» (section 6(2)(f)).

La relation entre la législation et les orientations et 
outils peut être multiforme. Comme le montre un 
examen approfondi dans les 20 pays sélectionnés, 
les orientations et outils interagissent avec la légis-
lation et la complètent de diverses manières en 
matière de violence et de harcèlement.

3.3.1.  Compléter et élargir le 
champ d’application de la 
législation par rapport à la 
violence et au harcèlement

Les orientations et outils peuvent jouer un rôle fon-
damental en complétant et en élargissant le champ 
d’application de la législation par rapport à la vio-
lence et au harcèlement. C’est particulièrement le 
cas dans les pays où la législation ne mentionne 
pas expressément la violence et le harcèlement, 
mais peut être interprétée par les pouvoirs publics 
comment couvrant implicitement ce champ. De 
fait, certains des pays ayant fait l’objet d’un examen 
approfondi utilisent des recueils de directives 
pratiques et d’autres des lignes directrices pour 
élargir le champ d’application de la législation 
existante sur la violence et le harcèlement8. En 
Nouvelle-Zélande, par exemple, la loi sur la santé 
et la sécurité au travail impose aux employeurs 
de protéger «les travailleurs et d’autres personnes 
contre les atteintes à leur santé, à leur sécurité 
et à leur bien-être en éliminant ou en réduisant 
au minimum les risques découlant du travail ou 
des installations à haut risque imposées»9, mais 
elle ne mentionne pas explicitement la violence et 
le harcèlement, ni les risques psychosociaux qui 
y sont associés10. Néanmoins, afin de garantir la 
prise en compte de la violence et du harcèlement 

sur le lieu de travail, les pouvoirs publics néo- 
zélandais ont publié de nombreuses lignes direc-
trices qui étendent le champ d’application de la loi 
sur la santé et la sécurité au travail à la violence et 
au harcèlement. Par exemple, en ce qui concerne 
les devoirs et obligations en matière de santé et 
de sécurité, le guide Preventing and Responding to 
Bullying at Work: Good Practice Guidelines indique 
que, en vertu de la loi sur la santé et la sécurité 
au travail, «toute personne sur un lieu de travail 
a des devoirs en matière de santé et de sécurité», 
dont «des devoirs en ce qui concerne les brimades 
au travail» (WorkSafe New Zealand 2017b, 10). De 
même, Trinité-et-Tobago n’a pas spécifiquement 
légiféré sur le harcèlement sexuel lié au travail 
(Trinité-et-Tobago, ministère du Travail 2019), et 
la législation sur la SST ne mentionne pas expli-
citement la violence et le harcèlement11. C’est 
pourquoi le gouvernement a publié un guide sur 
le harcèlement sexuel en 2018 afin de «fournir 
des orientations essentielles [... aux] employeurs, 
travailleurs et entreprises qui tentent de prévenir 
le harcèlement sexuel sur le lieu de travail et d’y 
répondre efficacement» (Trinité-et-Tobago, EOC 
2018, 6). Les mesures suggérées comprennent 
notamment des politiques du lieu de travail sur le 
harcèlement sexuel, des procédures de plainte au 
niveau de l’organisation et des actions spécifiques 
pour offrir une protection contre les représailles et 
les traitements injustes.

Dans certaines circonstances, les recueils de direc-
tives pratiques ou les lignes directrices peuvent 
être délibérément choisis comme des instruments 
plus accessibles, de préférence à la modification 
d’une législation muette ou implicite sur la violence 
et le harcèlement. Cela peut être le cas notamment 
dans les pays où l’environnement sociopolitique 

https://www.legislation.govt.nz/act/public/2015/0070/latest/DLM5976660.html
https://www.legislation.govt.nz/act/public/1997/0092/latest/whole.html#DLM417078
https://www.legislation.govt.nz/act/public/1961/0043/latest/DLM327382.html?search=qs_act%40bill%40regulation%40deemedreg_Crimes%2BAct%2B1961_resel_25_h&p=1&sr=1
https://www.legislation.govt.nz/act/public/1993/0082/latest/whole.html#DLM304212
https://www.legislation.govt.nz/act/public/1993/0082/latest/whole.html#DLM304212
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n’est pas encore prêt à accepter une réglemen-
tation plus stricte sur la violence et le harcèlement, 
et les risques psychosociaux qui y sont associés12.

3.3.2.  Concrétiser et préciser la 
législation sur la violence 
et le harcèlement

Les orientations et outils peuvent jouer un grand 
rôle en précisant les devoirs, les responsabilités 
et les processus prévus par la législation, qui sont 
généralement formulés en termes généraux afin 
de pouvoir être appliqués à toutes les situations 
et à tous les lieux de travail (Potter et coll. 2019b). 
Cette fonction devient particulièrement importante 
lorsque la législation se compose de dispositions 
axées sur les résultats, c’est-à-dire de normes qui 
exigent l’obtention d’un résultat sans indiquer 
quelles mesures de SST devraient être prises 
pour atteindre le résultat requis. Les orientations 
peuvent servir à préciser les étapes particulières 
à suivre pour ce faire. Par exemple, la loi de 1998 
sur l’équité dans l’emploi de la République d’Afrique 
du Sud impose aux employeurs de prendre toutes 
les mesures proactives et correctives nécessaires 
pour éliminer la violence et le harcèlement13, mais 
sans préciser lesquelles. C’est là qu’intervient le 
recueil de directives pratiques sur la prévention 
et l’élimination du harcèlement au travail (Code of 
Good Practice on the Prevention and Elimination of 
Harassment in the Workplace): destiné à aider les 

12 Par exemple, le Canada a élaboré la Norme nationale pour la santé et la sécurité psychologiques en milieu de travail en 2013 
(Canada, CSMC, BNQ et Groupe CSA 2013), alors qu’il n’existait pas de législation nationale spécifique sur les risques psychosociaux 
en milieu de travail (Malachowski, Kirsh et McEachen 2017). Selon Malachowski, Kirsh et McEachen (2017), la norme a été jugée plus 
pratique qu’une réglementation nouvelle ou modifiée, qui aurait pu se heurter à la résistance d’employeurs préoccupés par le coût 
de la mise en œuvre, le manque d’infrastructures et l’incertitude de l’impact. En revanche, la norme, en tant que mesure volontaire, 
a permis de développer une infrastructure (de contrôle et d’application) pour soutenir une réglementation plus formelle, d’évaluer 
l’efficacité de la politique et d’obtenir le soutien des employeurs.

13 Afrique du Sud, loi de 1998 sur l’équité dans l’emploi, section 60(2) en combinaison avec la section 6(3).

14 Afrique du Sud, loi de 1998 sur l’équité dans l’emploi, section 60(2) en combinaison avec la section 54.

15 Singapour, règlement sur la sécurité et la santé au travail (gestion des risques) (2006), sections 3-7.

employeurs à mettre en œuvre la loi14, il précise 
quelles sont les mesures nécessaires, comme l’éva-
luation des risques, une politique du lieu de travail 
et des initiatives de sensibilisation et de formation 
pour éduquer les salariés, entre autres (Afrique 
du Sud, ministère de l’Emploi et du Travail 2022).

D’autres pays incluent dans leur législation sur la 
SST des dispositions relatives aux processus ou à 
la gestion, qui prescrivent des étapes pour gérer 
les risques en matière de SST, mais sans donner 
de règles détaillées et prescriptives sur la manière 
exacte de franchir ces étapes. Des orientations 
peuvent être utilisées pour concrétiser le processus 
et l’adapter aux particularités des organisations 
concernées. À Singapour, par exemple, la légis-
lation sur la SST impose aux employeurs d’évaluer 
les risques pour la sécurité et la santé et contient 
des dispositions spécifiques pour l’enregistrement 
et l’examen de l’évaluation des risques et pour la 
diffusion des résultats15, tandis que les orientations 
et outils précisent comment l’évaluation des risques 
peut ou doit être menée, en particulier en ce qui 
concerne la violence et le harcèlement. Depuis sa 
révision en 2021, le Code of Practice on Workplace 
Safety and Health (WSH) Risk Management reconnaît 
le harcèlement au travail (notamment le harcè-
lement sexuel) comme un danger pour le bien-être 
mental et fixe des exigences minimales pour la 
mise en œuvre d’une gestion générale des risques, 
l’évaluation des risques en faisant partie intégrante 
(Singapour, WSHC 2021). Ce recueil de directives 
pratiques définit les responsabilités, détaille le pro-
cessus d’identification des dangers, recommande 
(aux fins de l’évaluation des risques) une matrice 
des risques avec un classement de la probabilité 
et de la gravité des dangers identifiés, et explique 
comment maîtriser les risques.

3.3.3.  Rassembler et intégrer  
les différentes dispositions 
juridiques

Comme le soulignent également les chapitres 2  
et 4, la législation sur la violence et le harcèlement 

	Les lignes directrices et les 
recueils de directives pratiques 
servent souvent à préciser une 
législation sur la SST formulée en 
termes généraux et, dans certains 
cas, à l’appliquer aux particularités  
de la violence et du harcèlement.

https://www.gov.za/sites/default/files/gcis_document/201409/a55-980.pdf
https://www.gov.za/sites/default/files/gcis_document/201409/a55-980.pdf
https://sso.agc.gov.sg/SL/WSHA2006-RG8
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dans le monde du travail peut sembler complexe 
dans plusieurs pays, non seulement parce que les 
dispositions pertinentes peuvent être précisées 
dans différents règlements, ordonnances et 
décrets au sein d’un cadre juridique, mais aussi 
parce qu’elles peuvent se trouver dans différents 
cadres juridiques, tels que la législation sur la SST, 
le travail et l’emploi, la législation sur les droits de 
l’homme, la législation sur la non-discrimination et 
l’égalité, la législation sur la sécurité sociale, le droit 
pénal et le droit constitutionnel. En outre, différents 
cadres juridiques peuvent être administrés par dif-
férentes autorités publiques, et celles-ci peuvent 
élaborer des orientations et des outils supplémen-
taires qui, à leur tour, nécessitent une coordination 
supplémentaire pour être efficaces et efficients.

Les lignes directrices, les recueils de directives 
pratiques et les carrefours d’information en ligne 
jouent généralement un rôle important lorsqu’ils 
résument et intègrent les dispositions pertinentes 
des différents cadres juridiques et fournissent une 
vue d’ensemble des autres orientations et outils sur 
la violence et le harcèlement (pour plus d’informa-
tions, voir la section 3.4.3)16.

3.3.4.  Expliquer, faire  
connaître et sensibiliser 
à la législation sur la 
violence et le harcèlement

Les orientations et les outils peuvent également 
jouer un rôle important de communication au 
sujet des dispositions juridiques sur la violence et 
le harcèlement. Au moyen d’exemples de bonnes 
pratiques, d’études de cas, d’un langage simple 
et clair, de services personnalisés et de formats 
adéquats, ils contribuent à rendre ces dispositions 
plus accessibles aux employeurs et aux travailleurs, 
à expliquer leur sens et leur contenu, et à sensi-
biliser aux bonnes pratiques et aux interventions 
possibles dans des situations particulières (Parrillo 
2017; Potter et coll. 2019b). Pour tirer parti de ce 

16 Par exemple, le code sud-africain de bonnes pratiques sur la prévention et l’élimination du harcèlement sur le lieu de travail (Code 
of Good Practice on the Prevention and Elimination of Harassment in the Workplace) est destiné à aider les employeurs à mettre en 
œuvre la loi de 1998 sur l’équité dans l’emploi, mais il résume et présente néanmoins les dispositions de toutes les lois qui imposent 
aux employeurs l’obligation de prévenir la violence et le harcèlement sur le lieu de travail (Afrique du Sud, ministère de l’Emploi et 
du Travail, 2022).

17 Pour des exemples plus précis, voir la section 3.4. Par ailleurs, des orientations et outils peuvent également aider à comprendre 
la manière d’utiliser d’autres instruments non contraignants. Par exemple, afin d’aider à mettre en œuvre la norme canadienne 
susmentionnée pour la santé et la sécurité psychologiques en milieu de travail, un guide complet (Canada, CSMC 2015) et un cours 
en ligne librement accessible (Canada, CCHST 2023) ont été élaborés. De même, en Irlande, un processus a été mis au point pour 
guider les organisations dans l’utilisation de l’outil d’évaluation des risques Work PositiveCI (Irlande, HSA, SCA et CISM, sans date), 
tandis qu’en Espagne une formation est proposée pour expliquer aux organisations comment utiliser l’outil d’évaluation des risques 
FPSICO (Espagne, INSST 2022b).

rôle de communication, les pays examinés ont 
utilisé un large éventail de formats d’orientations et 
d’outils. Il s’agit par exemple de rubriques de ques-
tions fréquentes (FAQ), de visualisations, de fiches 
d’information et de manuels, de programmes de 
formation, de cours en ligne et de services d’infor-
mation et de consultation individuels17.

3.3.5.  Faciliter le processus 
de mise en œuvre des 
dispositions juridiques

Enfin, les orientations et les outils peuvent servir 
de soutien pratique aux employeurs et aux tra-
vailleurs dans leurs efforts pour remplir leurs 
obligations et responsabilités légales en matière 
de prévention et de traitement de la violence et 
du harcèlement. Douze des vingt pays étudiés ont 
développé des outils pratiques conçus pour accom-
pagner et faciliter le processus de mise en œuvre 
de la législation au niveau du lieu de travail (voir 
tableau 3.1). Comme l’expliquent les sections 3.4 
et 3.5, ces outils comprennent des exemples ou 
des modèles modifiables pour les politiques du 
lieu de travail requises, des formulaires pour les 
procédures de signalement et d’enquête, des 
questionnaires, des listes de contrôle ou des outils 
interactifs en ligne pour l’évaluation des risques. En 
outre, d’autres pays ont élaboré des programmes 
de formation et des supports pédagogiques pour 
aider les employeurs à remplir leurs obligations en 
matière de formation.

	Divers outils existent dans 
différents pays pour faire connaître  
et faciliter la mise en œuvre de la 
législation sur la violence et  
le harcèlement.
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Outre ces aspects positifs de l’interaction et de la 
complémentarité entre les orientations et outils 
et la législation en matière de violence et de har-
cèlement, il convient de mentionner que les ins-
truments non contraignants peuvent également, 

18 La terminologie peut varier d’un pays à l’autre. Par exemple, les recueils de directives pratiques sont également appelés codes 
de conduite au Viet Nam (Viet Nam, MOLISA, VCCI et VGCL 2015), critères techniques en Espagne (Espagne, ITSS 2009) et manuels 
de prévention au Canada (WorkSafeBC 2023).

19 Par exemple, l’autorité publique WorkSafeBC en Colombie-Britannique, au Canada, a publié plusieurs «politiques et pratiques» 
concernant la violence, l’intimidation et le harcèlement sur le lieu de travail (WorkSafeBC 2023). Elles stipulent les mesures 
raisonnables que les employeurs, les travailleurs, les superviseurs et les médecins doivent prendre pour prévenir ou réduire au 
minimum la violence et le harcèlement. Les services d’inspection de WorkSafeBC et le Tribunal d’appel des accidents du travail 
appliquent ces politiques lorsqu’ils prennent des décisions.

20 Cela étant dit, certains recueils de directives pratiques sont moins impératifs dans leur énoncé et peuvent être invoqués, non pas 
devant les tribunaux, mais pour donner du poids à une demande de conformité de la part d’un employeur. Par exemple, le recueil de 
directives pratiques malaisien sur la prévention et l’élimination du harcèlement sexuel au travail (Code of Practice on the Prevention 
and Eradication of Sexual Harassment in the Workplace) stipule simplement que les employeurs «doivent accepter et mettre en œuvre 
le recueil de directives pratiques dans l’esprit de s’acquitter de leur responsabilité sociale et d’entreprise pour prévenir et éliminer le 
harcèlement sexuel sur le lieu de travail» (Malaisie, ministère des Ressources humaines 2002, 4).

dans certaines circonstances, poser des défis à la 
législation. C’est notamment le cas de la norma-
lisation, comme nous le verrons dans la section 
suivante.

	X 3.4. Types d’orientations et d’outils

Quels sont les différents types d’orientations et 
d’outils nationaux disponibles en matière de vio-
lence et de harcèlement dans le monde du travail, 
et quelles formes prennent-ils? Ce chapitre en 
donne un aperçu, avant de se pencher sur leur 
contenu à la section 3.5.

3.4.1.  Recueils de directives 
pratiques

Les recueils de directives pratiques en matière 
de violence et de harcèlement publiés par les 
pouvoirs publics sont des documents qui com-
plètent la législation en fournissant des orienta-
tions pratiques sur la manière de se conformer 
aux obligations et responsabilités légales18. Bien 

qu’ils ne soient pas juridiquement contraignants, 
ils sont souvent considérés comme des «formes 
quasi juridiques d’orientation» (Leka et Jain 2022), 
et les services d’inspection du travail peuvent les 
invoquer lorsqu’ils émettent un avis d’amélio-
ration ou d’interdiction19. En outre, les recueils de 
directives pratiques peuvent être recevables dans 
le cadre de procédures judiciaires. Par exemple, 
Safe Work Australia affirme dans son recueil de 
directives sur la gestion des risques psychoso-
ciaux au travail (Managing Psychosocial Hazards at 
Work: Code of Practice) que les tribunaux peuvent 
le considérer «comme une preuve de ce qui est 
connu à propos d’un danger, d’un risque, d’une 
évaluation des risques ou d’un contrôle des risques 
et peuvent s’appuyer sur ces directives pour déter-
miner ce qui est raisonnablement faisable dans les 
circonstances auxquelles le recueil se rapporte» 
(Safe Work Australia 2022, 4)20. Par conséquent, les 
recueils de directives pratiques relatifs à la violence 
et au harcèlement ne fournissent généralement 
pas seulement des orientations pratiques aux 
acteurs auxquels se rapportent les obligations 
légales, mais servent aussi de point de référence 
aux inspecteurs, aux cours et aux tribunaux 
dans leur prise de décision sur les sujets qui les 
préoccupent.

Plusieurs des recueils de directives pratiques 
examinés sont publiés en vertu des dispositions 

	Les recueils de directives 
pratiques sur la violence et le 
harcèlement sont généralement 
utilisés par les pays dont les cadres 
juridiques ne contiennent pas de 
références explicites en la matière.
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d’un seul cadre juridique, ce qui explique qu’un 
gouvernement puisse en publier plusieurs sur la 
violence et le harcèlement s’ils sont couverts par 
différents cadres juridiques21.

Les recueils de directives pratiques ont tendance 
à être utilisés par les pays dont la législation ne 
mentionne pas explicitement la violence et le har-
cèlement. De fait, dans la majorité des pays ayant 
fait l’objet d’un examen approfondi et ayant publié 
des recueils22, ceux-ci renvoient à la législation qui 
réglemente implicitement la violence et le harcè-
lement. Cela peut s’expliquer par le fait que ces 
recueils apportent non seulement des éclaircisse-
ments mais aussi plus de poids et de certitude que 
les lignes directrices sur la façon d’interpréter la 
législation implicite – le statut quasi juridique des 
recueils de directives pratiques aide à les imposer 
comme des sources faisant autorité et convain-
cantes, en particulier lorsque la législation n’est pas 
explicite au sujet de la violence et du harcèlement 
(Gunningham et Bluff 2009).

3.4.2. Normalisation
Autre composante des instruments non contrai-
gnants, les normes se sont beaucoup développées 
au fil du temps. Des organismes nationaux de 
normalisation existent dans presque tous les pays 
et peuvent être soit des organismes publics, soit 
des organismes privés officiellement reconnus par 
les pouvoirs publics23. Les normes constituent un 
ensemble d’exigences claires et uniformes pour les 
organisations. Elles sont totalement volontaires et 
doivent convaincre les utilisateurs potentiels de 
leur utilité, mais elles peuvent être obligatoires 
si elles sont mentionnées dans des lois ou des 
règlements ou si elles relèvent d’une exigence 
contractuelle24. Par ailleurs, leur seul mécanisme 
d’application est la certification: des organismes 
externes accrédités peuvent procéder à la certifi-
cation sur demande, fournissant ainsi l’assurance 

21 En Irlande, par exemple, le gouvernement a publié un recueil de directives pratiques dans le cadre juridique de la SST, qui se 
concentre sur les brimades qui ne sont pas liées à la discrimination (Irlande, HSA et WRC 2021), et un autre dans le cadre de la 
législation sur les droits de l’homme et l’égalité, qui se concentre sur le harcèlement (sexuel) fondé sur des motifs interdits (Irlande, 
IHREC 2022). Pourtant, les deux recueils contiennent des définitions détaillées des brimades et du harcèlement, ainsi que des 
mesures préventives et correctives que les employeurs doivent mettre en œuvre.

22 Les pays concernés sont l’Afrique du Sud, l’Espagne, l’Irlande, la Malaisie et la République-Unie de Tanzanie, ainsi que, 
partiellement, l’Argentine (dont la législation fait référence aux risques psychosociaux) et El Salvador et le Canada (Colombie-
Britannique) (dont les législations ne mentionnent explicitement qu’un ou plusieurs types particuliers de violence et de harcèlement).

23 Outre les organismes nationaux officiels de normalisation, il existe d’autres organismes d’élaboration de normes, notamment 
des organismes de normalisation privés, sectoriels ou spécialisés et des consortiums d’entreprises et/ou d’autres acteurs (de Vries 
1999).

24 Par exemple, la norme de prévention et de réduction de la violence (élaborée pour le National Health Service (NHS) anglais) a été 
intégrée dans le contrat type du NHS 2021/22. Par conséquent, tous les commissaires du NHS et tous les prestataires de services 
financés par le NHS doivent tenir compte de cette norme. Ils sont tenus d’examiner leur statut par rapport à cette norme et de fournir 
deux fois par an au conseil d’administration l’assurance qu’ils l’ont respectée (NHS England 2020).

écrite que l’organisation satisfait aux exigences 
particulières de la norme en question (de Vries 
1999). Ainsi, les normes mettent encore plus 
l’accent sur l’autorégulation par les employeurs 
et dépendent de leur engagement (Malachowski, 
Kirsh et McEachen 2017). De ce fait, elles peuvent 
devenir un instrument approprié pour combler le 
vide lorsque les États sont faibles et incapables de 
faire appliquer la législation (Brunsson et Jacobsson 
2000). Dans le même temps, la normalisation pose 
des défis à la législation, car elle représente une 
évolution vers la privatisation de la régulation et 
une approche gestionnaire de la SST, qui pourrait 
se caractériser par un accès réduit des travailleurs 
et de leurs représentants aux processus de cer-
tification au niveau du lieu de travail. En outre, 
la prolifération des sources de régulation par la 
normalisation pourrait affaiblir l’autorité de la légis-
lation et des pouvoirs publics dans le domaine de 
la SST.

Selon les recherches documentaires menées pour 
ce rapport, seules quelques normes nationales 
abordent jusqu’à présent la violence et le har-
cèlement dans le monde du travail. Les risques 
psychosociaux sont également un «domaine rela-
tivement nouveau» pour les normes (PSJ 2021). 
Cela peut s’expliquer par le fait que les normes sont 
adaptées pour traiter de questions techniques, à 
cause unique et objectivement mesurables, mais 
sans doute moins appropriées pour une question 
complexe, à causes multiples, moins tangible et 
parfois subjective comme la violence et le harcè-
lement et les risques psychosociaux qui y sont 
associés, ce qui fait qu’il est difficile pour les normes 
d’aborder tous les sujets pertinents (Hohnen et coll. 
2014). Compte tenu de cette difficulté, les normes 
peuvent être perçues comme trop prescriptives 
pour les questions de SST en lien avec la violence 
et le harcèlement, car elles n’autorisent qu’une sou-
plesse limitée par rapport à une situation particu-
lière et aux interventions ultérieures de l’employeur 
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(Potter et coll. 2019a). Dans le même temps, les 
normes existantes soulignent qu’un certain degré 
de flexibilité est garanti. Par exemple, la norme 
américaine sur la prévention et l’intervention en 
matière de violence au travail contient des recom-
mandations qui «sont larges afin de fournir aux 
organisations la souplesse nécessaire pour mettre 
en œuvre des stratégies de prévention et d’inter-
vention adaptées à leur lieu de travail» (États-Unis, 
ANSI 2011).

Suivant le principe de base du cycle «planifier, 
faire, vérifier, agir», les six normes nationales 
traitant de la violence et du harcèlement qui 
ont été identifiées promeuvent des systèmes 
de gestion spécifiques. Par exemple, la norme  
NTS 03.116.01:21 (El Salvador, OSN 2011) et la 
norme NORDOM 775 (République dominicaine, 
INDOCAL 2016) abordent la violence et le harcè-
lement sous l’angle de l’égalité de genre: en pro-
mouvant des systèmes de gestion pour l’égalité de 
genre, ces normes incluent – comme un élément – 
des mesures préventives (par exemple l’élaboration 
d’un code d’éthique et la formation des salariés) et 
des mesures correctives (par exemple l’assistance 
aux victimes de harcèlement) pour combattre la 
violence et le harcèlement.

25 Le gouvernement mexicain a rendu cette norme obligatoire pour toutes les entreprises employant au moins 15 salariés. En cas 
de non-respect de la NOM-035, la loi fédérale sur le travail prévoit des amendes allant de 250 à 5 000 unités de salaire minimum.

En revanche, la Norme nationale sur la santé et 
la sécurité psychologiques en milieu de travail 
(Canada, CSMC, BNQ et Groupe CSA 2013) et la 
Norme NOM-035 (Mexique, STPS 2018) abordent la 
violence et le harcèlement sous l’angle des risques 
psychosociaux25. L’approche de la norme de travail 
thaïlandaise TLS 8001-2020 s’inscrit dans une pers-
pective de responsabilité sociale des entreprises 
(Thaïlande, ministère du Travail 2020), tandis que 
la norme américaine ASIS/SHRM WVP.1-2011 se 
concentre uniquement sur la prévention et l’élimi-
nation de la violence et du harcèlement (États-Unis, 
ANSI 2011).

Au niveau international, le domaine de la normali-
sation a connu une évolution importante en 2021.  
Après des années de consultations, la norme 
ISO 45003 sur la santé et la sécurité psycholo-
giques au travail a été finalisée et publiée en 2021, 
et traduite dans plusieurs langues par des orga-
nisations nationales de normalisation du monde 
entier. Elle contient des normes pour la gestion des 
risques psychosociaux dans le cadre d’un système 
de gestion de la SST et inclut explicitement la vio-
lence et le harcèlement (ISO 2021).

3.4.3.  Lignes directrices et 
supports d’information

Les lignes directrices sont de loin le type d’orien-
tations et d’outils le plus utilisé en matière de 
violence et de harcèlement (voir tableau 3.1). 
Elles contiennent des dispositions totalement 
volontaires que les groupes cibles peuvent ou 
non consulter dans leurs efforts de prévention ou 
d’élimination de la violence et du harcèlement. 

Leur forme et leur portée sont très diverses, 
comme le montre l’examen des lignes directrices 
publiées par les pouvoirs publics. Il existe des 
guides complets, des manuels, des fiches d’infor-
mation et des brochures, ainsi que des plateformes 
en ligne et des sites web dédiés à l’information des 
acteurs concernés sur les mesures de prévention 
et d’élimination de la violence et du harcèlement 
dans le monde du travail. Ces plateformes ne se 
contentent pas de présenter des informations, 
mais fournissent également des liens vers des 
orientations et des outils supplémentaires et vers 
les instruments juridiques pertinents. Par exemple, 
l’Argentine consacre un site web à l’ensemble des 
lois, décrets, résolutions et autres règlements, 

	Les lignes directrices sont 
le type d’orientation le plus utilisé 
dans le cadre de la violence et du 
harcèlement. Elles se présentent sous 
diverses formes, telles que  
des guides, des manuels, des FAQ  
et des sites web.
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ainsi qu’aux statistiques, orientations et outils 
disponibles sur le sujet, y compris les activités que 
mène le gouvernement pour soutenir les mesures 
de prévention et d’élimination de la violence et du 
harcèlement (Argentine, MTEySS, sans date). De 
même, le portail Respect@Work en Australie est 
un centre d’information pour les employeurs et les 
travailleurs sur le harcèlement sexuel lié au travail. 
Il rassemble un ensemble complet de ressources 
pour les employeurs et les travailleurs, notamment 
des informations et une rubrique FAQ sur des 
sujets particuliers liés au harcèlement sexuel au 
travail, plus de 70 lignes directrices de différentes 
organisations dans le pays, et des liens vers des 
programmes de formation, des outils d’évaluation 
sur le lieu de travail et des vidéos (Australie, 
Respect@Work 2022). Pour sa part, la Commission 
des femmes des Philippines (2021) a publié sur 
son site web une rubrique FAQ complète sur les 
obligations des employeurs pour prévenir et com-
battre le harcèlement sexuel sur le lieu de travail, 
qui s’accompagne d’exemples concrets, de courtes 
vidéos et de graphiques illustrant le contenu de la 
législation pertinente. Au total, sept des 20 pays 
examinés ont des plateformes d’information 
sur la violence et le harcèlement dans le monde  
du travail26.

L’orientation et le niveau de détail des lignes direc-
trices, tant en ce qui concerne les groupes cibles 
que les sujets traités, sont plutôt différents des 
recueils de directives pratiques, qui sont généra-
lement formulées de manière à être accessibles 
et pertinentes sur tous les lieux de travail et dans 
toutes les provinces et tous les territoires d’un pays. 
Comme on le verra plus en détail à la section 3.5, 
les pouvoirs publics ont élaboré des lignes direc-
trices pour les petites et moyennes entreprises 
(France, INRS 2020) et pour des secteurs spéci-
fiques, comme le secteur de la santé (Irlande, 
HSA 2014), le secteur de l’éducation (Afrique du 
Sud, ministère de l’Éducation de base 2008), les 
médias (Malaisie, DOSH, sans date) et la vente au 
détail (Royaume-Uni, HSE, sans date). De même, 
certaines lignes directrices traitent de sujets parti-
culiers relatifs à la prévention et à l’élimination de 
la violence et du harcèlement. Plusieurs des lignes 
directrices examinées se concentrent sur des types 

26 Argentine, Canada, Danemark, Irlande, Nouvelle-Zélande, Philippines et Singapour.

27 Workplaces Respond, un centre de ressources national sur la violence domestique et sexuelle aux États-Unis, fournit des lignes 
directrices et des fiches d’information sur une variété de sujets concernant la violence domestique et les réponses respectives sur 
le lieu de travail, allant de guides sur la reconnaissance des signes potentiels de violence à l’évaluation formelle de réponses du lieu 
de travail à la violence domestique.

particuliers de violence et de harcèlement, comme 
la cyberintimidation dans le monde du travail 
(Safe Work Australia 2021a), la violence de la part 
des clients (Allemagne, DGUV 2015), la violence 
domestique et les réponses associées sur le lieu 
de travail27. D’autres traitent de situations de travail 
particulières. Par exemple, le Centre canadien d’hy-
giène et de sécurité au travail a élaboré des fiches 
d’information sous forme de questions-réponses 
(Q&R) sur les risques de violence et de harcèlement 
en rapport avec la sécurité dans les parcs de sta-
tionnement (Canada, CCHST 2021a), le travail tardif 
(Canada, CCHST 2020) et le travail en isolement 
(Canada, CCHST 2021b). Quelques-unes des autres 
lignes directrices examinées portent sur des pro-
cédures spécifiques, telles que l’élaboration d’une 
politique du lieu de travail (Hong-kong (Chine), EOC 
2021) ou les procédures d’enquête sur les cas de 
harcèlement sur le lieu de travail (Chili, ACHS 2019).

Les lignes directrices sur la violence et le harcè-
lement ont donc tendance à être à la fois précises 
et faciles à utiliser. Généralement, leur termino-
logie est spécifique et adaptée au groupe cible, 
elles sont rédigées dans un langage simple pour 
être accessibles au commun des mortels, elles 
couvrent largement les éléments clés et illustrent 
des exemples de bonnes pratiques (Leka et coll. 
2015; Leka et Jain 2022; Potter et coll. 2019b).

3.4.4.  Programmes et supports 
de formation

La formation est un autre instrument permettant 
de fournir des instructions, des orientations et 
des compétences, et d’aider les acteurs concernés 
à prévenir et à combattre la violence et le harcè-
lement dans leurs propres domaines d’influence. 
Grâce à l’interaction entre le formateur et le par-
ticipant à la formation, à l’utilisation de supports 
audiovisuels et à des formats participatifs en ligne 
ou autres, les formations offrent un accès agréable 
et interactif aux informations et connaissances 
nécessaires et constituent donc une pièce maî-
tresse pour intervenir efficacement sur le lieu de 
travail en matière de violence et de harcèlement 
(Reese et Lindenberg 2003; Leka et coll. 2008; 
Somani et coll. 2021).

https://workplacesrespond.org/
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Les pouvoirs publics proposent différents types de 
formation sur la violence et le harcèlement. Certains 
organisent eux-mêmes des programmes et des 
cours en ligne ou en présentiel28. Par exemple, le 
ministère japonais de la Santé, du Travail et de la 
Protection sociale a organisé plusieurs sessions 
de formation en présentiel et en ligne pour les 
employeurs sur le harcèlement des clients (Japon, 
MHLW 2022), tandis que le gouvernement basque 
en Espagne a proposé plusieurs formations sur les 
risques psychosociaux, notamment une formation 
sur la violence et le harcèlement du point de vue du 
genre (Osalan et Emakunde 2022). Pour sa part, le 
ministère du Travail de Trinité-et-Tobago propose 
aux employeurs, aux syndicats et aux établisse-
ments d’enseignement des formations personna-
lisées sur (entre autres) le harcèlement sexuel sur 
le lieu de travail, qui peuvent être dispensées en 
face à face ou en ligne (Trinité-et-Tobago, ministère 
du Travail 2021).

D’autres pouvoirs publics ont élaboré des cours 
en ligne autoguidés que les participants peuvent 
suivre à leur propre rythme. Par exemple, le Centre 
canadien d’hygiène et de sécurité au travail a mis 
au point plusieurs cours en ligne pour aider les 
employeurs, les cadres et les salariés des lieux de 
travail sous réglementation fédérale à comprendre 
leurs rôles et responsabilités spécifiques (Canada, 
CCHST, sans date). De même, la Commission 
australienne des droits de l’homme propose plu-
sieurs cours en ligne gratuits aux employeurs et 
aux salariés sur le harcèlement sexuel au travail, 
les responsabilités des employeurs et des salariés, 
et les actions préventives et correctives possibles 
(Australie, Respect@Work, sans date). Le Danemark 
propose, entre autres, des études de cas filmées 
et des jeux d’apprentissage sur des cas particu-
liers de violence exercée par des tiers (Vold som 
Udtryksform, sans date).

Les pouvoirs publics ont également élaboré des 
programmes de formation et des supports péda-
gogiques à l’intention des employeurs ou d’autres 
acteurs en tant que groupes cibles intermédiaires, 
afin de les aider à mener à bien leur propre for-
mation. Ces supports contribuent à assurer la 
qualité et la cohérence des efforts de formation 
des employeurs (FrankAdvice 2021). Par exemple, la 
Conférence suisse des délégué·e·s à l’égalité entre 

28 Les recherches documentaires menées dans le cadre de ce rapport se sont concentrées sur les programmes de formation qui 
sont dispensés régulièrement et annoncés en ligne. Les formations internes destinées aux inspecteurs du travail ou à d’autres 
fonctionnaires, qui ne sont pas annoncées publiquement, ne sont donc pas couvertes.

29 États-Unis, loi locale 96, 2018, section 1.

femmes et hommes a réalisé un kit de formation 
sur le harcèlement sexuel au travail qui permet aux 
employeurs d’informer et de sensibiliser réguliè-
rement leur personnel sur le harcèlement sexuel 
et fondé sur le genre au travail (Suisse, CSDE 2020). 
Il peut être utilisé dans le cadre de formations 
internes à l’entreprise ou de cours de sensibili-
sation, par exemple sur la santé au travail ou la 
politique des ressources humaines. Le kit contient 
un guide sur la manière de mener la formation, 
trois fiches d’information, deux films et un cours 
en ligne pour l’autoformation. De même, en Inde, 
l’Institut national du travail a élaboré un manuel 
d’instructions de formation pour aider les interve-
nants au sein ou à l’extérieur des organisations à 
présenter et à examiner les questions de genre et 
le harcèlement sexuel sur le lieu de travail (Inde, 
VVGNLI 2017). Il se compose de sept modules de 
formation sur divers sujets et contient des exer-
cices de groupe et des documents connexes sur 
les questions de genre et le harcèlement sexuel lié 
au travail.

Dans la ville de New York, la loi locale 96 impose aux 
employeurs de 15 salariés ou plus de leur dispenser 
une formation annuelle à la prévention du harcè-
lement sexuel29. Dans la foulée, la Commission des 
droits de l’homme de New York a développé un 
programme de formation en ligne sur le genre et 
le harcèlement sexuel, qui est conforme aux exi-
gences légales et que les employeurs sont libres 
d’utiliser pour se conformer à la loi de l’État de New 
York (NYCCHR 2021). Ce programme explique de 
manière interactive le phénomène du harcèlement 
sexuel, les droits des travailleurs et les obligations 
des employeurs, ainsi que les mesures à prendre 
en cas de harcèlement sexuel.

3.4.5.  Outils pratiques
Le terme «outils pratiques» s’entend de tous les 
instruments élaborés comme moyen de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de prévention et 
d’élimination de la violence et du harcèlement. En 
fonction de l’intervention, ces outils peuvent être 
des exemples, des modèles, des outils interactifs 
en ligne, des applications et des logiciels, des ques-
tionnaires, des supports de communication, des 
diagrammes interactifs et des listes de contrôle.

https://www.nyc.gov/assets/cchr/downloads/pdf/amendments/Local_Law_96.pdf
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	Pour prévenir efficacement 
la violence et le harcèlement, 
certains pays proposent un soutien 
individualisé directement sur le lieu 
de travail.

Les interventions préventives des employeurs 
constituent l’une des priorités dans ce domaine. 
De fait, la plupart des outils des 20 pays exa-
minés (50 outils sur 62) sont conçus pour aider 
les employeurs à mettre en œuvre des mesures 
sur le lieu de travail, dont les deux tiers sont 
spécifiquement consacrées à la prévention. 
Certains outils sont des exemples ou des modèles 
modifiables de politiques du lieu de travail, ce 
qui permet aux employeurs de les adapter sim-
plement à leur situation30. D’autres outils axés sur 
la prévention sont consacrés à l’évaluation et au 
contrôle des risques dans les organisations. À cet 
effet, plusieurs pays ont élaboré des question-
naires destinés aux employeurs afin de mesurer 
la fréquence de la violence et du harcèlement et 
d’identifier les dangers qui y contribuent, tandis 
qu’il existe également des outils interactifs en 
ligne pour guider les employeurs tout au long du 
processus d’évaluation des risques (pour plus de 
détails, voir la section 3.5).

Des outils ont également été développés pour 
faciliter les procédures de plainte, d’enquête et de 
règlement des différends sur le lieu de travail. La 
plupart d’entre eux sont des modèles permettant 
de déclarer une plainte et de fournir des preuves 
pour l’enquête qui s’ensuit. Des outils similaires 
sont destinés aux salariés.

3.4.6.  Services de consultation 
et d’information individuels

Certains pouvoirs publics offrent une orientation 
et des conseils (supplémentaires) en proposant 
des services de consultation ou d’information per-
sonnelle aux employeurs ou aux travailleurs qui 
recherchent un soutien ou des informations dans 
leurs efforts pour prévenir et combattre la violence 
et le harcèlement. Les conseils sont donnés par 
courrier électronique, messagerie, téléphone, 
appel vidéo ou en présentiel. La majorité des ser-
vices de consultation et de soutien examinés sont 

30 Par exemple, le code de conduite vietnamien sur le harcèlement sexuel sur le lieu de travail comprend un «exemple de politique 
d’entreprise sur le harcèlement sexuel» (Viet Nam, MOLISA, VCCI et VGCL 2015); WorkSafe New Zealand a élaboré un modèle 
modifiable de politique du lieu de travail anti-harcèlement (anti-bullying workplace policy); et la Commission canadienne des droits 
de l’homme (2006) propose une politique anti-harcèlement sur le lieu de travail pour les moyennes et grandes entreprises, ainsi 
qu’une autre pour les petites organisations.

31 Singapour, Alliance tripartite pour des pratiques équitables et progressistes en matière d’emploi, «Contact Us: Get Assistance 
and Advice on Workplace Matters».

32 Ville de Zurich, KMU konkret+.

33 Danemark, décret sur l’environnement psychologique de travail, section 9.

34 Belgique, Code du bien-être au travail, Livre II. Structures organisationnelles et concertation sociale, Titre 1er. Le service interne 
pour la prévention et la protection au travail, art. II.1-13.

fournis par les bureaux d’inspection du travail ou 
les ministères du Travail.
Pour les employeurs, ces services de consultation 
peuvent englober des sujets à tous les stades 
de l’intervention. Par exemple, l’Autorité danoise 
chargée de l’environnement de travail dispose d’une 
ligne d’assistance téléphonique offrant des conseils 
individuels sur la manière de prévenir et de gérer 
les actes abusifs et de faire face à des situations 
particulières sur le lieu de travail (Danemark, WEA, 
sans date (b)). De même, à Singapour, le service 
de conseil aux employeurs de l’Alliance tripartite 
propose un rendez-vous en présentiel ou par télé-
phone pour conseiller les employeurs sur les lois et 
lignes directrices pertinentes en la matière31.
Un soutien plus technique est également proposé, 
par exemple en Suisse. KMU konkret+ est un pro-
gramme de formation et de soutien axé sur la pré-
vention du harcèlement sexuel sur le lieu de travail 
et spécialement adapté aux besoins des petites 
et moyennes entreprises. Outre les modules de 
formation, les employeurs bénéficient d’un soutien 
et de conseils individuels pour formuler ou réviser 
leur politique du lieu de travail en la matière32.
Dans certaines circonstances, le recours à des 
services de consultation externes peut être exigé 
par la loi. Par exemple, en vertu des législations 
danoise33 et belge34, les employeurs qui ne dis-
posent pas de l’expertise nécessaire pour mener 
à bien les interventions liées à la SST dans leur 
entreprise doivent obtenir l’assistance d’un expert 
externe afin de s’assurer que les risques psycho-
sociaux sont correctement gérés. La majorité des 

https://www.worksafe.govt.nz/topic-and-industry/bullying
https://www.tal.sg/tafep/contact-us
https://www.tal.sg/tafep/contact-us
https://kmukonkret.ch/
https://at.dk/regler/bekendtgoerelser/psykisk-arbejdsmiljoe-1406/#id-kapitel-3srgbmonvdyj-2
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre%20au%20travail/R%C3%A9glementation/Code%20livre%20II%20titre%201%20SIPP.pdf
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre%20au%20travail/R%C3%A9glementation/Code%20livre%20II%20titre%201%20SIPP.pdf
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services de consultation et d’information examinés 
s’adressent en particulier ou également aux travail-
leurs35. Les deux tiers de ces services conseillent 
et informent sur les mesures correctives dispo-
nibles et garantissent ainsi une facilité d’accès 
aux voies de recours appropriées, telles que les 
procédures de plainte ou d’autres mesures de 
soutien juridique, médical, social et administratif. 
Par exemple, l’Autorité irlandaise de la santé et de 
la sécurité conseille les salariés qui recherchent des 
informations sur les brimades ou qui ne savent pas 
si leur expérience constitue ou non une brimade36. 
De même, il existe huit centres de conseil sur le 
harcèlement au travail en République de Corée; 
les victimes et les plaignants peuvent avoir recours 
à ces services en personne ou en appelant une 
ligne d’assistance téléphonique pour obtenir des 
orientations et des informations sur le harcèlement 
au travail, par exemple pour savoir si le compor-
tement qu’ils ont subi constitue du harcèlement au 
travail et comment ils doivent réagir37.
Considérés dans leur ensemble, les divers types 
d’orientations et d’outils sur la violence et le 

35 Les services d’information et de consultation pour les salariés désignent tous les services qui conseillent et informent 
principalement les travailleurs en tant que premier point de contact sur leurs droits et devoirs et/ou ceux de leurs employeurs, 
en offrant des informations générales sur les mécanismes de dépôt de plainte et de règlement des différends, ainsi qu’un soutien 
supplémentaire. Ils précèdent et peuvent renvoyer à des mécanismes de dépôt de plainte et de règlement des différends ou à des 
services plus poussés de soutien juridique, médical, social et administratif spécifiquement destinés aux victimes ou aux témoins de 
violence et de harcèlement.

36 Irlande, Autorité de la santé et de la sécurité, HSA Contact Centre.

37 République de Corée, ministère de l’Emploi et du Travail, «Press Release».

harcèlement dans le monde du travail évoqués 
ci-dessus présentent des atouts et des avantages 
différents mais complémentaires. Si les recueils de 
directives pratiques peuvent, grâce à leur statut 
quasi juridique, s’imposer comme des sources 
d’orientation faisant autorité et convaincantes, en 
particulier lorsque la législation n’est pas explicite 
au sujet de la violence et du harcèlement, les lignes 
directrices sont utilisées pour couvrir des éléments 
particuliers de manière extensive et accessible et 
pour illustrer des exemples de bonnes pratiques. 
Les modules de formation donnent un accès 
interactif et agréable aux informations et connais-
sances nécessaires sur ces questions, tandis que 
les outils pratiques et les supports de formation 
sont élaborés pour faciliter la mise en œuvre d’in-
terventions et de formations sur le lieu de travail. 
Enfin, les services de consultation et d’information 
offrent un soutien individuel aux employeurs et 
aux travailleurs dans leurs efforts pour prévenir 
et combattre la violence et le harcèlement sur le 
lieu de travail.

	X 3.5. L’objet et le contenu des orientations  
et des outils

3.5.1. Groupes cibles

Les orientations et les outils sont principalement 
destinés à soutenir les employeurs dans leurs inter-
ventions sur le lieu de travail visant à prévenir et 
à combattre la violence et le harcèlement. Quatre 
documents d’orientation et outils sur cinq (80 pour 
cent) identifiés au cours de l’examen approfondi de 
pays ciblent les employeurs, le personnel de la SST 
et des ressources humaines (RH), les superviseurs 
et les cadres agissant au nom de l’employeur (voir 
figure 3.2), ce qui souligne leur position prépon-
dérante dans la prévention et l’élimination de la 

violence et du harcèlement dans le monde du 
travail. Les lignes directrices et les recueils de 
directives pratiques, ainsi que les outils pratiques, 
jouent un rôle important en facilitant directement 
le processus de mise en œuvre des mesures sur le 
lieu de travail.

Outre les orientations générales destinées aux 
employeurs, plusieurs pays ont élaboré des lignes 
directrices et des outils adaptés à certains acteurs. 
Comme l’indique la figure 3.2, 12 des 20 pays 
examinés proposent au moins un instrument non 
contraignant dédié à un secteur particulier: la santé 
et l’action sociale constituent le secteur le plus 

https://www.hsa.ie/eng/contact_us/hsa_contact_centre/
http://www.moel.go.kr/news/enews/report/enewsView.do?news_seq=10922
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Figure 3.2. Groupes cibles des orientations et outils dans 20 pays examinés

Employeurs (y compris 
les salariés agissant pour
le compte de l’employeur)

Travailleurs

Autres1

Nombre de documents d’orientation et d’outils2

Notes: 1 «Autres» inclut des acteurs autres que les employeurs et les travailleurs, tels que les inspecteurs du travail,
les partenaires sociaux et les autorités locales. 2 Plusieurs groupes cibles par instrument sont possibles.
Source: Compilation du BIT (n = 247).
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	Les employeurs, en particulier 
ceux des services de santé et d’aide 
sociale, sont le principal groupe cible 
des orientations et des outils.

couvert (24 orientations et outils), suivi par l’admi-
nistration publique et la défense (9), l’éducation (6), 
les arts, les spectacles et les loisirs (6), les activités 
d’hébergement et de restauration (4), le commerce 
de gros et de détail (2) et les transports (2)38. Ces 
secteurs correspondent à ceux qui enregistrent 
davantage de violence et de harcèlement que les 
autres (Zapf et Vartia 2020; Eurofound 2022), ainsi 
qu’aux secteurs explicitement mentionnés dans la 
recommandation no 206 comme exposant particu-
lièrement à la violence et au harcèlement39.

Les raisons de l’ampleur de la violence et du harcè-
lement dans ces secteurs découlent généralement 
de la convergence de différents dangers, tels que 
les contacts nombreux avec des tiers, des modalités 
de travail propres au secteur (confinées et isolées), 
les abus fondés sur des relations de pouvoir, ou 

38 La recommandation no 206 de l’OIT préconise en particulier «des outils à l’intention des journalistes et autres professionnels des 
médias sur la violence et le harcèlement fondés sur le genre, y compris sur leurs causes sous-jacentes et les facteurs de risque, en 
respectant dûment leur indépendance et la liberté d’expression» (paragr. 23 alinéa f)). Toutefois, parmi les pays examinés, seule la 
Malaisie a élaboré des orientations pertinentes dans ce domaine (Malaisie, DOSH, sans date).

39 La recommandation no 206 mentionne «la santé, l’hôtellerie et la restauration, les services sociaux, les services d’urgence, le 
travail domestique, les transports, l’éducation ou le secteur du divertissement» (paragr. 9).

40 Par exemple, le commerce de détail signale généralement un nombre relativement élevé de cas de violence parce que les contacts 
avec des tiers y sont relativement importants et en partie parce que les femmes sont plus nombreuses dans ce secteur et que ce 
sont elles qui, en général, sont le plus souvent victimes de ces comportements (OIT 2018). Dans l’industrie du divertissement où les 
hommes sont plus nombreux, d’importantes inégalités de genre et les stéréotypes sexistes persistent, ce qui crée des obstacles 
pour les femmes sur le marché du travail et impose des mesures conçues pour promouvoir un changement systémique (OIT 2020b).

des caractéristiques de la main-d’œuvre telles que 
le genre (OIT 2018, 2020b)40. De ce fait, les orien-
tations et outils sectoriels susmentionnés visent 
principalement à aider à calibrer en conséquence 
la gestion de la SST au niveau du lieu de travail, en 
sensibilisant à ces dangers et en proposant des 
mesures possibles pour maîtriser les risques de 
violence et de harcèlement correspondants (voir 
tableau 3.2).
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X  Tableau 3.2. Exemples d’orientations sectorielles

Secteur Orientations sectorielles

Vente  
au détail

Au Royaume-Uni, la Direction de la santé et de la sécurité (HSE) fournit des orientations complètes pour 
les établissements habilités et les commerces de détail. Elles indiquent comment procéder à une 
évaluation des risques adaptée au secteur et présentent un large éventail de mesures de contrôle 
possibles relatives au milieu de travail (de la télévision en circuit fermé aux dispositifs de sécurité 
physique), à l’organisation du travail (y compris les niveaux d’effectifs et les caractéristiques de la 
main-d’œuvre), à la formation et aux partenariats avec d’autres entreprises et autorités locales 
(Royaume-Uni, HSE, sans date).

Journalisme

En Malaisie, la Direction des services de sécurité et santé au travail a publié une ligne directrice dont 
l’objectif est de fournir aux professionnels des médias des informations sur les mesures possibles pour 
prévenir la violence et le harcèlement au travail de la part de tiers. Elle propose plusieurs mesures 
préventives, comme éviter de travailler seul dans des situations potentiellement violentes, préparer un 
plan de repli avec l’équipe et former correctement le personnel (Malaisie, DOSH, sans date).

Services  
de santé et 
d’aide sociale

Aux États-Unis, le guide de l’Administration de la santé et de la sécurité au travail destiné aux presta-
taires de soins de santé et de services sociaux donne un aperçu complet des mesures de prévention, 
classées en trois catégories: (i) la substitution, (ii) les contrôles techniques, et (iii) les contrôles adminis-
tratifs et des pratiques de travail (États-Unis, OSHA 2016). En outre, l’Institut national pour la sécurité et 
la santé au travail (NIOSH) propose une formation en ligne gratuite sur la violence et le harcèlement à 
l’intention du personnel infirmier et des travailleurs de la santé, qui porte notamment sur les dangers 
spécifiques au secteur et les stratégies d’intervention axées sur l’organisation, l’équipe et la personne 
afin d’éviter que les situations tendues ne dégénèrent (États-Unis, NIOSH, sans date).

Pour sa part, dans sa description des risques de SST dans le secteur de la santé, le ministère kényan de 
la Santé recommande que la violence ou l’agression de la part de patients, de visiteurs, de résidents, du 
personnel et des clients soient considérées comme une forme possible de maltraitance physique, 
émotionnelle et/ou mentale, et que cette violence ou cette agression, ainsi que les risques psychoso-
ciaux qui y sont associés tels que le travail posté, le travail en solitaire, les facteurs économiques et les 
problèmes domestiques, soient pris en compte dans la gestion de la SST (Kenya, ministère de la Santé 
2014).

Éducation

L’Autorité danoise chargée de l’environnement de travail a élaboré un guide visant à prévenir la violence 
et les menaces auxquelles sont confrontés les enseignants dans les écoles primaires. Il recommande 
une évaluation collaborative des risques, notamment par le biais d’une pratique narrative, d’un examen 
conjoint des sources administratives et de l’implication des élèves dans le processus d’évaluation, et 
propose des mesures de prévention, telles que la formation à la communication non violente, la 
conception des salles de classe et des lignes directrices claires sur la manière de réagir en cas d’incident 
violent (Danemark, WEA, sans date (a)).

Source: Compilation du BIT.

Les micro, petites et moyennes entreprises 
(MPME) constituent un autre groupe cible. Comme 
expliqué au chapitre 1, ces entreprises disposent 
généralement de moins de ressources financières, 
humaines et managériales et de moins de capacités 
de gestion de la SST que les grandes organisations, 
et ont donc souvent du mal à remplir efficacement 
leurs obligations en matière de SST. En outre, les 
MPME ont souvent une structure organisationnelle 
plus simple et moins hiérarchique que les grandes 
entreprises, ce qui impose d’autres règles moins 
formelles en matière de gestion de la SST et de pro-
cédures de plainte. En conséquence, il est essentiel 
d’apporter aux MPME un soutien pratique adéquat, 
adapté à leurs besoins et tenant compte de leurs 
ressources limitées (OIT 2021a). Pourtant, si des 
services de consultation pour tous les employeurs 
sont proposés par 13 pays sur 20, seuls trois (le 
Canada, l’Espagne et la Nouvelle-Zélande) offrent 

des orientations et des outils sur la violence et 
le harcèlement spécifiquement conçus pour les 
petites et moyennes entreprises et adaptés à leurs 
besoins. Le tableau 3.3 donne quelques exemples, 
qui vont de mesures de conseil individuel et d’outils 
interactifs sur l’évaluation des risques à des lignes 
directrices pour les MPME. Cela étant, il est néces-
saire d’approfondir les recherches sur l’adéquation 
et l’efficacité des interventions générales pour les 
MPME afin de mieux aligner les dispositions légales, 
les orientations et les outils sur leurs besoins.

Presque tous les pays examinés s’adressent éga-
lement aux travailleurs dans leurs orientations et 
outils. Treize des 20 pays ont élaboré des orienta-
tions écrites qui leur sont directement destinées. 
Les informations portent généralement sur la 
définition, la portée et les effets de la violence 
et du harcèlement, sur les mesures préventives 
possibles au niveau individuel, et sur les moyens 
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de déposer une plainte et les voies de recours en 
cas de violence et de harcèlement. Les outils pra-
tiques pour les travailleurs traitent principalement 
des procédures de plainte internes et externes, et 
comprennent des modèles de lettres de plainte ou 
des outils interactifs qui aident, étape par étape, à 
déposer une plainte. En outre, comme mentionné 
à la section 3.4.4, des programmes de formation 
sont directement destinés aux travailleurs afin 
de les doter des connaissances et des compé-
tences nécessaires pour prévenir ou maîtriser des 
risques particuliers de violence et de harcèlement. 
Toutefois, parmi les 20 pays examinés, de tels pro-
grammes n’existent qu’au Danemark et au Canada, 
deux pays à revenu élevé. En termes relatifs, les 
services de consultation s’adressent plus fré-
quemment aux travailleurs qu’aux employeurs 

41 Par exemple, l’Argentine a élaboré un guide sur la violence au travail à l’intention des syndicats, qui contient notamment des 
orientations sur leur rôle dans la diffusion de l’information et l’éducation sur la violence liée au travail (Argentine, MTEySS 2016). Le 
recueil de directives pratiques de l’Afrique du Sud sur la prévention et l’élimination du harcèlement au travail conseille quant à lui 
aux syndicats d’intégrer le harcèlement au travail dans leurs programmes d’éducation et de formation sous un format accessible 
(Afrique du Sud, ministère de l’Emploi et du Travail 2022).

ou à d’autres acteurs, de sorte qu’ils conseillent 
principalement les travailleurs par rapport à des 
cas particuliers de violence et de harcèlement.

Par ailleurs, 12 des 20 pays examinés fournissent 
également quelques orientations et outils à 
d’autres acteurs, et ils sont principalement destinés 
aux inspecteurs du travail (en ce qui concerne leurs 
pratiques d’inspection) et aux représentants des 
employeurs et des travailleurs41. Il convient tou-
tefois de noter que le nombre limité d’instruments 
découverts peut également être dû au fait que la 
recherche documentaire pour le présent rapport 
n’a pas pris en compte les éventuels orientations 
et outils distribués en interne au sein des adminis-
trations publiques et qui ne sont donc pas publiés 
sur les sites web officiels.

X Tableau 3.3. Sélection d’orientations et d’outils pour les micro, petites et moyennes entreprises 
(MPME) dans le monde

 

Pays Sélection d’orientations et d’outils pour les MPME

Australie Safe Work NSW (Nouvelle-Galles du Sud) propose aux petites entreprises employant jusqu’à  
50 personnes en équivalent temps plein des visites de conseil gratuites. Un inspecteur local de Safe 
Work se rend alors sur leur lieu de travail et leur fournit des conseils pratiques en matière de sécurité 
et de santé au travail propres à leur activité, y compris en ce qui concerne la violence et le harcèle-
ment (Australie, Safe Work NSW, sans date).

Nouvelle-
Zélande

WorkSafe New Zealand a élaboré des lignes directrices à l’intention des petites entreprises sur la 
prévention et la réponse aux brimades au travail (WorkSafe New Zealand 2017a). Par rapport aux 
lignes directrices sur les bonnes pratiques du même organisme de réglementation (WorkSafe New 
Zealand 2017b), qui s’adressent à tous les employeurs, elles se concentrent sur des mesures de 
contrôle concrètes et s’intéressent moins aux exigences formelles en matière de gestion de la SST, 
comme les processus de suivi de la performance des mesures de contrôle.

France L’Institut national de recherche et de sécurité a développé un outil interactif destiné aux entreprises de 
moins de 50 salariés pour gérer les risques psychosociaux, dont la violence et le harcèlement. Conçu 
pour économiser les ressources limitées des MPME, l’outil comprend 41 questions à remplir collective-
ment (direction et salariés) et génère ensuite un tableau présentant les résultats du questionnaire, un 
rapport détaillé et un tableau de bord pour élaborer un plan d’action (France, INRS 2020).

Espagne La méthode d’évaluation et de gestion des facteurs psychosociaux dans les petites entreprises de 
l’Institut national pour la sécurité et la santé au travail est conçue avant tout pour les entreprises 
comptant jusqu’à 25 salariés (Espagne, INSST 2020). Se voulant simple dans son application, elle 
structure la gestion des risques psychosociaux en dix phases, fournit des explications et un support 
pour guider l’évaluateur tout au long du processus, se concentre sur les dix risques les plus 
communs (dont la violence et le harcèlement en interne et la violence de la part de tiers), et propose 
des mesures concrètes pour modifier les conditions de travail.

Canada La Commission canadienne des droits de l’homme (2006) propose des orientations et des modèles 
aux petites entreprises sur la manière d’élaborer des politiques anti-harcèlement applicables au 
milieu de travail. Elle recommande notamment aux petites entreprises d’un même secteur d’activité 
de rassembler leurs ressources pour élaborer une politique commune, des personnes de chaque 
entreprise jouant le rôle d’éducateurs, de conseillers, de médiateurs et d’enquêteurs en matière de 
lutte contre le harcèlement.

Source: Compilation du BIT.
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3.5.2.  Contenu des orientations 

et des outils

La figure 3.3 présente le contenu des orientations 
et outils des pays examinés qui est relatif aux 
mesures principales découlant de la convention 
no 190 pour prévenir et combattre la violence et 
le harcèlement. Les dispositions de l’article 9 de 

la convention sont particulièrement pertinentes 
du point de vue de la SST, car elles préconisent 
l’adoption d’instruments qui sont généralement 
utilisés dans la gestion de la SST sur le lieu de 
travail (comme décrit plus en détail ci-dessous).

L’article 9 b) de la convention no 190 stipule que les 
employeurs doivent «tenir compte de la violence et 
du harcèlement, et des risques psychosociaux qui 

Figure 3.3. Nombre de documents d’orientation et d’outils de 20 pays examinés, 
par intervention (comme stipulé par la convention no 190)
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y sont associés, dans la gestion de la sécurité et de 
la santé au travail»42. La formulation «gestion de la 
sécurité et de la santé au travail» a été sciemment 
choisie pour inclure les systèmes de gestion de 
la SST et d’autres approches de l’organisation de 
la SST (OIT 2018), même si elle porte idéalement 
sur la gestion des dangers et des risques par le 
biais des systèmes de gestion de la SST, comme 
le préconise la recommandation (no 197) sur le 
cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au 
travail, 2006. Ce système est un ensemble d’élé-
ments interdépendants permettant de gérer effi-
cacement les risques, qui associe la planification, la 
mise en œuvre, l’évaluation et l’action en vue d’une 
amélioration. Ces éléments suivent le principe de 
base du cycle «planifier, faire, vérifier, agir». Sur 
les 20 pays examinés, 11 promeuvent une telle 
démarche dans leurs orientations et outils sur la 
violence et le harcèlement (figure 3.3). Certains de 
ces pays ont appliqué le système spécifiquement à 
la violence et au harcèlement43, tandis que d’autres 
ont intégré la violence et le harcèlement dans le 
système de gestion des risques psychosociaux44 ou 
dans le système plus large de gestion de la SST45. Ce 
groupe de pays est diversifié et aucune tendance 
ne se dégage par rapport au groupe de revenu ou 
à la région46. Cependant, même si les pays ne pro-
meuvent pas un système de gestion de la SST dans 
sa forme holistique (couvrant la planification, la 
mise en œuvre, l’évaluation et l’action en vue d’une 
amélioration), ils recommandent généralement des 
éléments d’un tel système.

L’article 9 a) de la convention no 190 prévoit l’obli-
gation pour l’employeur «d’adopter et de mettre 
en œuvre, en consultation avec les travailleurs et 
leurs représentants, une politique du lieu de travail 
relative à la violence et au harcèlement». Ces poli-
tiques constituent un élément essentiel du système 

42 En général, 57 pour cent des orientations et des outils examinés qui traitent de l’évaluation et de la maîtrise des risques de 
violence et de harcèlement tiennent compte des risques psychosociaux qui y sont associés, ce qui démontre l’importance accordée 
aux risques psychosociaux dans la compréhension de la violence et du harcèlement.

43 Par exemple, WorkSafe New Zealand (2016) a appliqué la méthode planifier-faire-vérifier-agir à la violence au travail, et explique 
chaque élément en détail.

44 Par exemple, la ligne directrice de la Malaisie sur le stress mental traite de l’évaluation des risques psychosociaux et de la mise en 
œuvre de mesures de contrôle, tout en soulignant la nécessité d’évaluer ces mesures après leur introduction, et donc de contrôler, 
d’évaluer et de réviser régulièrement les mesures mises en place (Malaisie, DOSH 2001).

45 Par exemple, le guide de Singapour sur la gestion des événements explique en détail les processus de gestion des risques 
(préparation, évaluation des risques, mise en œuvre, tenue de registres, examen) pour la gestion des événements, et reconnaît la 
violence et le harcèlement comme l’un des principaux dangers à prendre en compte (Singapour, WSHC 2017).

46 Il en va de même pour la ratification des normes de l’OIT: parmi ces pays figurent la République-Unie de Tanzanie et Trinité-et-
Tobago, qui n’ont ratifié ni la C.187 ni la C.155.

47 Voir la recommandation (no 164) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, paragr. 14.

48 Alors que, dans ce contexte, le «danger» peut être tout ce qui a le potentiel de causer ou de contribuer à la violence et au 
harcèlement, le «risque» correspond à la probabilité et à la gravité de la violence et du harcèlement résultant de l’exposition au 
danger.

de gestion de la SST susmentionné, puisqu’elles 
définissent les objectifs du lieu de travail en matière 
de SST ainsi que les diverses responsabilités, les 
dispositions internes et les mesures préventives 
nécessaires pour atteindre ces objectifs47. Plus de 
90 documents d’orientation et outils provenant 
de 15 des 20 pays examinés ont été élaborés 
pour aider les employeurs à formuler de telles 
politiques (figure 3.3). Les éléments de politique 
généralement proposés par les orientations et les 
outils sont résumés dans l’encadré 3.1.

En outre, l’évaluation et la maîtrise des risques 
associés à la violence et au harcèlement dans 
le monde du travail font partie intégrante de la 
partie planification et mise en œuvre du système 
de gestion de la SST. L’article 9 c) de la convention 
no 190 énonce ainsi la nécessité «d’identifier les 
dangers et d’évaluer les risques de violence et de 
harcèlement, en y associant les travailleurs et leurs 
représentants, et de prendre des mesures des-
tinées à prévenir et à maîtriser ces dangers et ces 
risques». L’objectif global de l’évaluation des risques 
est d’identifier les dangers et les risques associés à 
la violence et au harcèlement, afin de pouvoir les 
éliminer ou les limiter48.

Il est intéressant de noter que, bien que l’évaluation 
des risques soit une étape essentielle dans la formu-
lation de mesures préventives efficaces, la plupart 
des pays, ainsi que la plupart des orientations et 

	Seule la moitié des pays 
examinés fournissent des orientations 
sur l’évaluation des risques, pourtant 
essentielle à une prévention efficace 
de la violence et du harcèlement.
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des outils sur la violence et le harcèlement, mettent 
directement l’accent sur les mesures préventives. 
Seuls 14 pays mentionnent l’évaluation des risques 
comme une étape préalable, et seuls dix fournissent 
des orientations sur la manière de mener une éva-
luation des risques de violence et de harcèlement 
(voir figure 3.3)49. Pourtant, les orientations et outils 
sont particulièrement importants dans le domaine 
de l’évaluation des risques, comme l’a montré une 
enquête allemande: seule une entreprise sur cinq 
a pris en compte les risques psychosociaux lors de 
l’évaluation des risques sur le lieu de travail; outre 
les ressources limitées, l’une des raisons en est que 
le lien de causalité peu clair rend les risques psycho-
sociaux plus difficiles à évaluer que les problèmes 
de SST «traditionnels» (Beck et Lenhardt 2019).

Afin d’identifier les dangers et d’évaluer les risques 
correspondants de violence et de harcèlement, les 
orientations et les outils d’évaluation des risques 
recommandent généralement de prendre en 
compte des types d’information d’arrière-plan et 
de premier plan. Les informations d’arrière-plan 
concernent les cas antérieurs de violence et de har-
cèlement et aident donc à mesurer leur ampleur. 
L’évaluation de ces données – en combinaison avec 
des variables contextuelles – peut ensuite aider à 
identifier des schémas d’incidents et de dangers 
contribuant à la fréquence de la violence et du 
harcèlement50.

D’autre part, les informations de premier plan 
se concentrent directement sur les dangers qui 
augmentent le risque qu’un travailleur soit exposé 
à la violence et au harcèlement dans le futur. Ces 
facteurs se sont avérés complexes, multiformes 
et interdépendants, et comprennent des aspects 
individuels, liés au lieu de travail et au contexte 
(Zapf et Vartia 2020; Salin et Hoel 2020; CTC, UWO 
et UT 2022). La recommandation no 206 préconise 
ainsi de prendre en compte les risques liés au 
milieu de travail, aux tiers, à la discrimination et à 

49 Argentine, Canada, Danemark, Espagne, Irlande, Malaisie, Nouvelle-Zélande, République-Unie de Tanzanie, Singapour et Tunisie.

50 Par exemple en Espagne, la note technique de prévention (NTP) 489 propose d’établir une base de comparaison et/ou de 
regrouper les données recueillies dans des catégories telles que la situation (lieu de l’incident, environnement dans lequel l’incident 
s’est produit, raisons ou causes possibles, heure, etc.), la victime (travail effectué, sexe, âge, expérience, formation à la gestion des 
conflits, etc.), l’auteur (sexe, âge, comportement affiché, apparence, etc.), et le résultat (gravité de l’incident) (Espagne, INSST 1998).

51 Par exemple, Espagne, INSST (sans date); gouvernement du Canada (2021); Japon, MHLW (2019); Argentine, MTEySS (2018).

52 Par exemple, Arabie saoudite, Autorité de la santé publique (2022); Safe Work Australia (2022); Kenya, ministère de la Santé (2014); 
Belgique, Service public fédéral (sans date).

53 Chili, SUSESO (2022); Japon, MHLW (sans date); Irlande, HSA, SCA et CISM (sans date); Mexique, STPS (2018).

54 Ces questionnaires mesurent la violence et le harcèlement de différentes manières. Par exemple, le Danemark propose aux 
employeurs un questionnaire qui couvre en détail 21 types de comportements différents sur le lieu de travail qui peuvent être classés 
comme du harcèlement sexuel (Danemark, DWEA 2020). Le Japon a élaboré un questionnaire tout aussi détaillé sur le harcèlement 
hiérarchique (Japon, MHLW, sans date), tandis que le Chili a utilisé la méthode de l’autodéclaration pour intégrer quelques questions 
sur la violence et le harcèlement dans un questionnaire sur les risques psychosociaux (Chili, SUSESO 2022).

la culture organisationnelle, y compris les dangers 
psychosociaux (paragraphe 8). Cette complexité 
des facteurs se reflète également dans les orien-
tations et outils nationaux traitant de l’évaluation 
des risques de violence et de harcèlement. L’accent 
est notamment mis sur les dangers psychosociaux, 
qui sont traités soit explicitement en tant qu’an-
técédents de violence et de harcèlement51, soit 
implicitement, lorsque la violence et le harcèlement 
sont considérés comme un danger psychosocial 
en soi52. Les dangers suggérés concernent, entre 
autres, l’environnement du lieu de travail, la culture 
et le cadre de l’organisation, l’interaction avec des 
tiers et la situation de la tâche (pour des exemples, 
voir le tableau 3.4).

Les orientations et les outils examinés proposent 
trois méthodes principales de recueil d’infor-
mations d’arrière-plan et de premier plan. La 
première méthode consiste à consulter les tra-
vailleurs, par le biais d’enquêtes, d’entretiens ou 
d’ateliers. Les perceptions et les expériences des 
travailleurs sont non seulement indispensables 
pour identifier les dangers psychosociaux, mais 
aussi pour mesurer directement l’ampleur de 
la violence et du harcèlement (Velázquez et Jain 
2021). À cette fin, plusieurs pays, dont le Chili, le 
Japon, l’Irlande et le Mexique53, ont élaboré des 
questionnaires dont les employeurs peuvent se 
servir pour mener des enquêtes au sein de leur 
organisation54. Pour sa part, le Danemark a fourni 
plusieurs instructions pour l’organisation d’ateliers 
dans les établissements de santé et de protection 
sociale, qui visent à identifier les dangers liés à la 
violence et au harcèlement en collaboration avec 
les membres du personnel et les patients (Vold 
som Udtryksform, sans date).

La deuxième méthode, qui consiste à examiner 
les dossiers administratifs, est complémentaire. Il 
peut s’agir de plaintes officielles et de rapports sur 
la violence et le harcèlement, ainsi que de mesures 
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X  Encadré 3.1. Éléments d’une politique du lieu de travail sur la violence  
et le harcèlement 

La recommandation no 206 (paragraphe 7 alinéas a) à g)) précise le contenu des politiques du lieu 
de travail sur la violence et le harcèlement, qui sont prévues à l’article 9 a) de la convention no 190. 
Ces politiques doivent notamment (a) affirmer que la violence et le harcèlement ne seront pas 
tolérés, (b) établir des programmes de prévention de la violence et du harcèlement, (c) préciser 
les droits et obligations des travailleurs et de l’employeur, (d) comporter des informations sur 
les procédures de plainte et d’enquête, (f) garantir le droit à la vie privée et à la confidentialité et  
(g) comporter des mesures de protection contre la victimisation et les représailles. Ces éléments 
sont traduits à des degrés divers dans les orientations et outils nationaux examinés qui traitent 
des politiques du lieu de travail.

1.  Tous les recueils de directives pratiques, lignes directrices et modèles examinés qui traitent 
des politiques du lieu de travail insistent beaucoup pour que celles-ci affirment clairement 
que la violence et le harcèlement ne seront pas tolérés, certains documents demandant en 
outre un engagement explicite de la part de la direction à traiter tout cas de violence et de 
harcèlement. Cet engagement s’accompagne généralement d’une recommandation visant 
à définir clairement la violence et le harcèlement, avec des exemples concrets de ce qui est 
constitutif de violence et de harcèlement. Les données montrent qu’un tel engagement 
formel de l’organisation en faveur d’une attitude de tolérance zéro contribue à une culture 
organisationnelle positive, exempte de violence et de harcèlement (Pate et Beaumont 2010). 
Dans le même temps, les déclarations de tolérance zéro demeurent un sujet controversé parmi 
les universitaires, qui relèvent qu’elles peuvent fixer des normes trop élevées à atteindre et 
que leur application peut créer des tensions entre les cadres et les salariés (Ferris, Deakin et 
Mathieson 2021).

2.  Les informations sur les procédures de plainte et d’enquête, afin que les travailleurs sachent 
quoi faire et qui contacter au sein de l’entreprise en cas de violence et de harcèlement, 
constituent un autre élément central des politiques du lieu de travail sur la violence et le 
harcèlement. Cependant, peu de documents d’orientation recommandent explicitement de 
mentionner dans la politique que la confidentialité et le respect de la vie privée sont garantis 
ou que les plaignants sont protégés contre les représailles ou la victimisation pendant et après 
les procédures de plainte et d’enquête1. Il est important de mentionner ces aspects car la peur 
d’une atteinte à sa réputation et de la divulgation est un obstacle majeur qui empêche les 
travailleurs de signaler des cas de violence et de harcèlement et de s’en plaindre (OIT 2022).

3.  Il est généralement recommandé de communiquer au sujet des moyens de prévenir la violence 
et le harcèlement sur le lieu de travail et du rôle des employeurs et des travailleurs pour 
prévenir et combattre la violence et le harcèlement. Toutefois, cette recommandation est suivie 
à des degrés divers. Alors que certaines orientations et certains outils conseillent d’expliquer 
les mesures de prévention sur le lieu de travail et le rôle des cadres et des travailleurs dans la 
mise en œuvre de ces mesures2, d’autres recommandent en outre de détailler les processus 
internes qui établissent, suivent et évaluent les mesures de l’organisation pour prévenir et 
maîtriser efficacement les risques de violence et de harcèlement3.

4.  D’autres éléments recommandés dans les orientations et outils vont au-delà de ceux 
mentionnés dans la recommandation no 206, comme l’énoncé des sanctions possibles4, et des 
informations sur les mesures de soutien interne et externe pour les victimes de violence et de 
harcèlement5.

1 Jordanie, ministère du Travail (2019b); Danemark, Arbejdstilsynet (sans date); Trinité-et-Tobago, EOC (2018); Botswana, 
Direction du travail et de la sécurité sociale (2002); Afrique du Sud, ministère de l’Emploi et du Travail (2022); Viet Nam, 
MOLISA, VCCI et VGCL (2015); WorkSafe New Zealand (2017b); Malte, NCPE (2005); Irlande, HSA et WRC (2021).

2 Par exemple, Malte, NCPE (2005); Inde, MWCD (2015); Viet Nam, MOLISA, VCCI et VGCL (2015).

3 Par exemple, gouvernement du Canada (2021); Irlande, HSA et WRC (2021); WorkSafe New Zealand (2017b); Trinité-et-
Tobago, EOC (2018).

4 Par exemple, Danemark, Arbejdstilsynet (sans date); Commission des femmes des Philippines (2021).

5 Par exemple, gouvernement du Canada (2021); WorkSafe New Zealand (2017b); Malte, NCPE (2005).
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indirectes telles que l’absentéisme et les congés 
de maladie, la rotation du personnel et les évalua-
tions des travailleurs. Cette méthode est suggérée 
dans les lignes directrices élaborées par des pays 
comme la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et 
l’Argentine55.

La troisième méthode proposée consiste à utiliser 
les connaissances et les observations de la (des) 
personne(s) chargée(s) de l’évaluation des risques. 
Cette méthode est particulièrement importante 
pour évaluer les risques au niveau individuel. Par 
exemple, l’Autorité irlandaise chargée de la santé et 
de la sécurité a élaboré des listes de contrôle des-
tinées aux travailleurs isolés afin qu’ils puissent auto-
évaluer les risques de violence et de harcèlement 
(Irlande, HSA 2011). De leur côté, le Danemark et la 
Nouvelle-Zélande proposent des outils indicateurs 
pour identifier les dangers individuels et évaluer 
les risques de violence de la part des personnes 
hospitalisées (Vold som Udtryksform, sans date; 
WorkSafe New Zealand 2020.

Sur la base des informations recueillies et des 
dangers identifiés, le risque – c’est-à-dire la proba-
bilité et la gravité de la violence et du harcèlement 
résultant d’une exposition à un danger particulier 
– est évalué et des mesures de maîtrise du risque 
sont mises au point. Pour faciliter ce processus, 
plusieurs pays, dont l’Arabie saoudite, l’Espagne, 
la Malaisie et Singapour56, ont élaboré des for-
mulaires d’évaluation des risques qui résument 
(entre autres) les dangers identifiés par rapport à 
la violence et au harcèlement, les risques associés, 
les mesures de maîtrise des risques proposées et 
les responsabilités supposées.

55 WorkSafe New Zealand (2018); Royaume-Uni, NHS (2022); Argentine, MTEySS (2018).

56 Arabie saoudite, Autorité de la santé publique (2022); Espagne, INSST (2020); Malaisie, DOSH (2001); Singapour, WSHC (2021).

57 Australie, People at Work (sans date); Danemark, WEA (sans date (c)); Espagne, INSST (2022b); France, INRS (2020); Pays-Bas, 
Steunpunt RI&E (sans date).

58 L’enquête utilise des indicateurs vérifiés et validés pour mesurer le bien-être des salariés dans six domaines clés du travail: 
exigences, contrôle, soutien, relations, rôle et changement. Elle mesure également le bien-être des salariés à l’aide d’un indice 
composite du bien-être créé en combinant deux outils validés, le questionnaire sur la santé des patients (PHQ-4) et l’indice du bien-
être en cinq points de l’Organisation mondiale de la santé (OMS-5).

59 L’inspection du travail néerlandaise est allée plus loin: elle a développé un outil électronique permettant aux organisations 
d’évaluer leurs mesures préventives en matière de violence et de harcèlement, et de vérifier si elles sont conformes aux obligations 
légales pertinentes. Une fois le processus terminé, l’outil identifie et propose des points à améliorer (Pays-Bas, Nederlands 
Arbeitsinspectie, sans date).

60 En ce qui concerne les risques psychosociaux – et donc la violence et le harcèlement –, trois stratégies de prévention sont 
généralement envisagées: la prévention primaire vise à prévenir un incident violent avant qu’il ne se produise; la prévention 
secondaire vise à éviter ou à réduire l’impact des conséquences négatives sur la santé potentiellement associées à l’exposition à la 
violence et au harcèlement; et la prévention tertiaire vise à adoucir l’impact des lésions ou des maladies subies en raison de violence 
et de harcèlement sur le lieu de travail et qui ont des conséquences durables pour le travailleur (Lippel 2016). Comme dans le cas des 
orientations et outils examinés, ce sont principalement des mesures de prévention primaire et secondaire qui sont suggérées, et 
dans une moindre mesure des mesures de prévention tertiaire.

D’autres pouvoirs publics, principalement dans les 
pays à revenu élevé, ont mis au point des logiciels 
interactifs qui guident les employeurs tout au long 
du processus d’évaluation des risques. L’Australie, 
le Danemark, l’Espagne, la France et  les Pays-Bas 
en sont des exemples57. L’outil en ligne irlandais 
Work PositiveCI guide les employeurs à travers 
plusieurs étapes d’un système classique de gestion 
de la SST (Irlande, HSA, SCA et CISM, sans date). 
Il aide à organiser l’évaluation, en prodiguant 
des conseils sur le calendrier, sur la création d’un 
groupe de pilotage et pour obtenir l’engagement 
des principales parties prenantes de l’organisation. 
Il aide ensuite à identifier les risques au moyen 
des outils d’enquête auprès des salariés et d’autres 
indicateurs de résultats pour la main-d’œuvre58, 
à explorer et à hiérarchiser les interventions, et à 
examiner les progrès accomplis59.

Les mesures de prévention ou de maîtrise des 
risques efficaces et appropriées peuvent varier 
en fonction de la nature du lieu de travail et de 
la main-d’œuvre, et donc aussi en fonction des 
particularités du secteur de l’employeur (voir le 
tableau 3.2 ci-dessus sur les orientations sec-
torielles). Néanmoins, près de 130 documents 
d’orientation et outils provenant de 17 des pays 
examinés suggèrent ou présentent des mesures 
visant à prévenir ou à maîtriser les risques associés 
à la violence et au harcèlement. La plupart de ces 
mesures sont de nature générique60, comme 
le stipulent les articles 9 et 10 de la convention 
no 190 et comme le montre la figure 3.3, en ce sens 
qu’elles sont applicables à tout type d’entreprise, 
mais peuvent être adaptées aux circonstances 
locales. Ces mesures comprennent les politiques 
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du lieu de travail, la formation, les procédures de 
plainte et les mesures de soutien sur le lieu de 
travail. En outre, des exemples de mesures par-
ticulières visant à éliminer ou à réduire certains 

61 Par exemple, Singapour propose une série de mesures pour prévenir le harcèlement de la part des clients extérieurs. Il 
s’agit notamment d’installer des panneaux clairs et bien visibles à des endroits appropriés pour encourager un comportement 
respectueux, d’afficher sur les sites web de l’entreprise et sur les écrans plasma/LCD dans les locaux une notification indiquant que 
le harcèlement est un comportement inacceptable, d’augmenter l’éclairage à l’intérieur et autour du lieu de travail et de contrôler 
l’accès au bâtiment ou à certaines parties de celui-ci, par exemple au moyen de cartes d’accès ou de clés (Singapour, TAFEP 2022).

62 Par exemple, en ce qui concerne les brimades, la Malaisie suggère dans son guide destiné aux employeurs d’intégrer des canaux 
de communication et d’information ouverts dans la culture organisationnelle afin de désamorcer les tensions et les frustrations 
parmi les travailleurs et, en particulier, d’éliminer le tabou du silence. Les séances d’information, les réunions de personnel et de 
bureau et les discussions de groupe sont encouragées (Malaisie, DOSH 2001).

risques d’incidents sont proposés. En fonction du 
type de violence, du secteur et de la profession, il 
peut s’agir de mesures portant sur l’environnement 
physique de travail61, la culture organisationnelle62, 

X Tableau 3.4. Exemples de dangers à prendre en considération par rapport à la violence  
et au harcèlement dans le monde du travail

Pays Exemples de dangers 

Argentine Les documents d’orientation argentins attirent l’attention sur plusieurs dangers liés à la structure 
organisationnelle, aux déséquilibres de pouvoir et aux styles de gestion. Il s’agit notamment du 
manque d’information et de formation sur les droits et les obligations des travailleurs et des cadres, 
d’un comportement négatif de la direction, de formes de promotion non transparentes, d’une 
répartition inégale des ressources techniques, économiques et humaines, de la formation de 
sous-groupes radicalisés et de l’absence de mécanismes permettant de corriger l’inégalité entre le 
pouvoir de négociation du secteur patronal et celui des travailleurs (Argentine, MTEySS 2018).

Australie Safe Work Australia (2021c) met en avant la présence de facteurs de stress au travail, les styles 
d’encadrement négatifs, la mauvaise organisation du travail et les mauvaises relations professionnelles, 
des caractéristiques de la main-d’œuvre (comme la faible diversité des travailleurs, le nombre de 
jeunes, de nouveaux travailleurs et/ou de travailleurs migrants, la présence de groupes minoritaires et 
de formes atypiques d’emploi) et les déséquilibres de pouvoir selon le genre comme autant de facteurs 
qui augmentent le risque de harcèlement et, en particulier, de violence fondée sur le genre. En outre, le 
document d’orientation recommande de prêter attention aux facteurs liés à la tâche, comme les 
activités relatives à l’application de la loi (des policiers ou des agents pénitentiaires, par exemple), le 
travail solitaire ou hors site, et le travail dans des zones à forte criminalité ou dans des environnements 
imprévisibles.

Japon S’agissant des facteurs contribuant au «harcèlement hiérarchique» au sein des organisations1, le 
manuel officiel japonais attire notamment l’attention sur une charge de travail et une pression élevées, 
une mauvaise communication entre les patrons et les subordonnés, une culture et une éthique du 
travail compétitives et agressives, et le peu d’efforts déployés par l’entreprise pour prévenir le 
harcèlement hiérarchique (Japon, MHLW 2019).

Portugal Pour faciliter l’évaluation des risques de violence physique, l’Autorité portugaise chargée des conditions 
de travail a élaboré une liste de contrôle à l’intention des employeurs, qui contient 27 questions sur les 
facteurs de risque susceptibles de conduire au harcèlement. Ces questions portent notamment sur 
l’environnement physique de travail et les mesures préventives, dont les mesures de sécurité physique; 
des informations sur les responsabilités des tiers; la formation des travailleurs à l’identification des 
facteurs de risque individuels pour les tiers et au règlement et à la prévention des conflits; et 
l’encouragement des attitudes positives, de la tolérance et du respect mutuel (Portugal, ACT 2022).

  1 Au Japon, le harcèlement hiérarchique décrit un comportement d’intimidation de la part d’un acteur (ou d’acteurs) qui a du 
pouvoir sur la cible de ce comportement sur le lieu de travail.

Source: Compilation du BIT.
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l’organisation et le comportement sur le lieu de 
travail63, comme indiqué à la section 3.5.164.

Conformément à l’obligation de l’employeur de 
fournir aux travailleurs des informations et une 
formation en matière de sécurité et de santé au 
travail, comme le stipule la convention no 15565, la 
convention (no 190) sur la violence et le harcèlement 
prévoit également l’obligation de l’employeur de:

fournir aux travailleurs et autres personnes concer-
nées, sous des formes accessibles selon le cas, des 
informations et une formation sur les dangers et 
les risques de violence et de harcèlement identifiés 
et sur les mesures de prévention et de protection 
correspondantes, y compris sur les droits et respon-
sabilités des travailleurs et autres personnes concer-
nées en lien avec la politique visée à l’alinéa a)  
du présent article. (article 9, alinéa d))

63 Pour prévenir la violence de la part de tiers, l’Espagne recommande notamment de veiller à ce que les effectifs soient adaptés 
à chaque tâche et à chaque moment de la journée, de fournir aux travailleurs des informations adéquates sur les procédures et les 
systèmes de travail, et de s’assurer que les programmes de service à la clientèle soient correctement conçus et gérés (Espagne, INSST 
1998).

64 La participation des travailleurs à la sélection et à la configuration des mesures appropriées de maîtrise des risques est non 
seulement recommandée par la plupart des lignes directrices, mais aussi expliquée en détail par certaines d’entre elles. En 
Espagne, par exemple, les travailleurs peuvent apporter leurs connaissances et leur expérience, ce qui garantit que les mesures et 
les procédures adoptées sont pratiques et efficaces. En outre, de cette manière, le personnel consulté s’implique davantage pour 
contribuer et, en fin de compte, pour s’engager à mettre en œuvre des mesures (Espagne, INSST 1998).

65 Convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, art. 19 c) et d).

66 Par exemple, l’Argentine souligne la nécessité de former tout le personnel chargé de concevoir, rédiger et mettre en œuvre la 
politique du lieu de travail sur la violence et le harcèlement, notamment en ce qui concerne la connaissance du cadre théorique et 
juridique en vigueur, la terminologie particulière existante, les effets sur la vie et la santé, les ressources disponibles et les stratégies 
pour les victimes dans cette situation (Argentine, Instituto Nacional de las Mujeres 2018). De même, en Irlande, la formation des 
responsables, des superviseurs et de l’ensemble du personnel, en particulier des nouveaux salariés, «devrait viser à identifier 
les facteurs qui contribuent à un environnement de travail exempt de harcèlement et à familiariser les participants avec leurs 
responsabilités et les problèmes qu’ils risquent de rencontrer. Cela est particulièrement important pour les membres du personnel 
qui sont les premiers responsables de la mise en œuvre de la politique du lieu de travail et du traitement des plaintes» (Irlande, IHREC 
2022, 21). Pour sa part, El Salvador distingue trois groupes de travailleurs qui ont besoin de formation et d’informations différentes 
sur la manière de prévenir et de traiter le harcèlement sexuel: les travailleurs en général, les postes de direction et les acteurs 
impliqués dans les procédures de plainte (El Salvador, SAEPR 2013).

67 Par exemple, le guide saoudien sur la santé mentale recommande de multiples formations sur la violence des tiers en particulier, 
dont la formation de tous les salariés sur les moyens de gérer les individus en colère et de contacter la sécurité et demander de l’aide 
(Arabie saoudite, Autorité de la santé publique 2022).

Cette obligation se retrouve dans les recueils de 
directives pratiques, les lignes directrices et les 
formations de 17 des pays ayant fait l’objet d’un 
examen approfondi. Les thèmes les plus recom-
mandés dans ces formations comprennent le 
phénomène de la violence et du harcèlement et ses 
effets, les dispositions internes, y compris les poli-
tiques du lieu de travail, les procédures de plainte, 
le poste des acteurs impliqués66, et les éventuelles 
mesures de maîtrise des risques en place67.

En complément des efforts d’information et de 
formation déployés au niveau de l’employeur, 
13 pays ont élaboré des orientations écrites des-
tinées directement aux travailleurs, afin de les 
informer des dangers et des risques de violence et 
de harcèlement, des mesures de protection et de 
prévention possibles, et/ou de leurs responsabilités 
et droits associés. En outre, comme mentionné à 
la section 3.4.4, s’il existe des instructions et des 
supports pédagogiques pour les employeurs afin 
de faciliter leurs efforts de formation, il existe 
également des programmes de formation qui 
s’adressent directement aux travailleurs afin de 
les doter des connaissances et des compétences 
nécessaires pour prévenir ou maîtriser des risques 
particuliers de violence et de harcèlement. Dans 
les 20 pays examinés, ces programmes se limitent 
toutefois aux pays à revenu élevé, le Danemark et 
le Canada.

	L’accent est surtout mis sur 
les procédures organisationnelles 
de plaintes concernant les cas de 
violence et de harcèlement.
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Dans l’ensemble, bien que neuf des 20 pays exa-
minés ne promeuvent pas de systèmes de gestion 
de la SST en rapport avec la violence et le harcè-
lement, les principaux éléments de ces systèmes 
sont des sujets centraux dans les orientations et 
les outils examinés. Comme le montre la figure 3.3, 
divers types d’orientations et d’outils sont utilisés, 
en particulier dans le cas de l’évaluation et de la 
maîtrise des risques, qui apportent un soutien à 
la mise en œuvre des mesures nécessaires, tandis 
que les mesures de maîtrise des risques ainsi que 
la formation et l’information des travailleurs ont 
fait l’objet d’une attention particulière.

Outre les instruments de SST susmentionnés, la 
procédure de plainte dans les organisations en 
cas de violence et de harcèlement68 est un sujet 
de préoccupation central. Ici aussi, un mélange 
de différents types d’orientations et d’outils est 
utilisé pour aider les employeurs à élaborer et 
à mettre en œuvre des procédures pertinentes. 
Par exemple, le Mexique a préparé des guides 
d’entretien pour faciliter la communication avec 
la victime présumée, l’agresseur présumé et les 
témoins (Mexique, STPS 2020). De son côté, le 
Canada a mis au point un outil interactif de ques-
tions-réponses en ligne pour aider les employeurs 
et les cadres qui ont été informés par leurs salariés 
d’un cas de harcèlement ou de violence (Canada, 
EFPC, sans date). De même, pour les salariés, 
le ministère péruvien du Travail et de l’Emploi a 
développé un outil de questions-réponses en ligne 
qui aide à déterminer si la personne est victime de 
harcèlement (Pérou, MTPE, sans date). Cet outil 
fournit également des informations sur la manière 
de combattre le harcèlement.

Par ailleurs, 16 des 20 pays ayant fait l’objet d’un 
examen approfondi abordent la question des 
moyens concrets de recours et des sanctions 
en cas d’incidents de violence et de harcèlement. 
Les mécanismes extérieurs de plainte et de 
règlement des différends ainsi que les mesures 
de soutien externe sont moins souvent abordés, 
bien que cette constatation doive être nuancée, car 
les services d’information et de consultation, qui 
ne figurent pas dans la figure 3.369, jouent un rôle 
important dans ce contexte, comme nous l’avons 

68 Une nuance à noter ici est que les orientations et outils des pays de common law tendent à traiter plus fréquemment des 
procédures de plainte que les orientations et outils des pays de droit civil. Cela peut s’expliquer notamment par le fait que les 
systèmes de common law se fondent sur la jurisprudence et qu’il est donc plus nécessaire que dans les systèmes de droit civil d’établir 
des procédures explicites pour garantir la cohérence dans le traitement des affaires.

69 Les services d’information et de consultation ne sont pas inclus, étant donné que le contenu et l’orientation de ces services 
dépendent de la demande de leur destinataire.

vu à la section 3.4.6. Les orientations et outils sont 
moins souvent développés pour les inspecteurs 
du travail, afin de les conseiller sur le suivi de la 
mise en œuvre des instruments et l’application de 
la législation, le cas échéant. Toutefois, comme 
indiqué précédemment, le nombre limité d’instru-
ments pertinents dans ce domaine peut s’expliquer 
par le fait que la recherche documentaire pour le 
présent rapport n’a porté que sur les orientations 
et les outils accessibles au public et n’a pas pris 
en compte les documents internes créés par les 
pouvoirs publics.

Une autre fonction centrale des orientations et 
outils examinés est de sensibiliser aux définitions 
juridiques de la violence et du harcèlement dans 
le monde du travail ou, en l’absence de telles défi-
nitions, comme en Espagne, à Trinité-et-Tobago et 
en Nouvelle-Zélande (voir section 3.3.1), de définir 
les concepts et leur champ d’application. Ces expli-
cations sont généralement complétées par des 
exemples illustrant quel type de comportement 
est ou n’est pas considéré comme de la violence 
et du harcèlement, ce qui permet de clarifier et de 
préciser davantage les concepts (juridiques).

Dans l’ensemble, les orientations et outils des 
20 pays examinés tendent à couvrir les principales 
formes de violence et de harcèlement de manière 
exhaustive. La violence et le harcèlement phy-
siques, psychologiques et sexuels sont abordés de 
manière relativement homogène, le harcèlement 

	Il existe quelques variations 
entre les pays en ce qui concerne les 
types de violence et de harcèlement 
couverts, les pays à revenu élevé 
et les pays d’Europe et d’Asie 
se concentrant légèrement plus 
sur la violence et le harcèlement 
psychologiques dans leurs 
orientations et leurs outils.
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psychologique recevant un peu plus d’attention70. 
Il existe de légères différences entre les régions et 
les groupes de revenus. Alors que la violence et le 
harcèlement sexuels tendent à être abordés un 
peu plus fréquemment en Asie et dans le Pacifique, 
la violence et le harcèlement psychologiques font 
un peu plus souvent l’objet d’orientations et d’outils 
dans les pays à revenu élevé ainsi qu’en Europe et 
en Asie centrale71.

70 La violence et le harcèlement physiques sont abordés par 70 pour cent des instruments identifiés, la violence et le harcèlement 
psychologiques par 80 pour cent et la violence et le harcèlement sexuels par 74 pour cent. Le fait que le harcèlement psychologique 
reçoive un peu plus d’attention peut traduire un plus grand besoin d’orientation à cet égard, puisqu’il s’agit d’un phénomène 
complexe, difficile à appréhender et impliquant l’impression subjective des individus (Lerouge, cité dans Testard-Vaillant (2018)).

71 Pour l’Asie et le Pacifique, la répartition est de 55 pour cent sur le plan physique, 71 pour cent sur le plan psychologique et  
92 pour cent sur le plan sexuel; pour l’Europe et l’Asie centrale, la répartition est de 68 pour cent sur le plan physique, 82 pour cent 
sur le plan psychologique et 59 pour cent sur le plan sexuel; pour le groupe à revenu élevé, la répartition est de 69 pour cent sur le 
plan physique, 80 pour cent sur le plan psychologique et 71 pour cent sur le plan sexuel.

72 Il s’agit notamment du cyberharcèlement (Safe Work Australia 2021a), de la violence exercée par les clients (Allemagne, DGUV 
2015) et de la violence et du harcèlement pendant le travail tardif ou le travail en isolement (Canada, CCHST 2020, 2021b).

En outre, comme mentionné à la section 3.4.3, 
plusieurs documents d’orientation et outils ont été 
élaborés pour traiter de situations de travail particu-
lières et des risques de violence et de harcèlement 
qui en découlent72, informant ainsi les employeurs 
et les travailleurs des dangers à prendre en compte 
dans les évaluations des risques et proposant des 
mesures spécifiques pour maîtriser les risques cor-
respondants. Cependant, cette contextualisation 
et cette caractérisation des orientations et des 
outils ne sont pas des pratiques courantes dans 
tous les pays. C’est particulièrement le cas pour la 
violence et le harcèlement liés aux technologies de 
l’information et de la communication (TIC): seuls 
quatre des 20 pays examinés (Canada, Danemark, 
Espagne et Nouvelle-Zélande) ont élaboré des 
orientations et des outils spécifiquement conçus 
pour traiter les questions liées aux TIC dans le 
monde du travail. Cette question est pourtant 
devenue pressante: les recherches montrent que le 

X  Encadré 3.2. Exemples d’orientations et d’outils pour lutter contre le harcèlement  
au moyen des TIC dans le monde du travail

L’Espagne a élaboré un guide pour les centres d’appel sur la gestion des risques psychosociaux, 
qui préconise notamment une formation aux compétences émotionnelles et conversationnelles 
pour faire face aux insultes des appelants (Espagne, INSST 2022a).

Le Danemark fournit des recommandations générales aux employeurs et aux travailleurs pour 
prévenir le harcèlement en ligne, notamment en ce qui concerne la protection de la confidentialité 
des données et les comportements acceptables en matière de publication (Vold som Udtryksform 
2021).

La Nouvelle-Zélande donne des orientations sur la manière de réagir en cas de harcèlement en 
ligne au travail, notamment les captures d’écran et le blocage de la personne (Nouvelle-Zélande, 
netsafe 2018).

Les partenaires sociaux et des acteurs privés ont élaboré d’autres orientations et outils pour 
traiter ces questions. Par exemple, au Royaume-Uni, le syndicat de la fonction publique UNISON 
(2013) propose un guide destiné aux écoles pour protéger les enfants et le personnel contre 
le cyberharcèlement, tandis que le fournisseur mondial de services d’information Thomson 
Reuters (2022) a créé une application pour les journalistes et les professionnels des médias afin 
de documenter et de gérer le harcèlement et les abus en ligne, leur permettant de bloquer, de 
désactiver ou d’enregistrer des commentaires à grande échelle.

	La violence et le harcèlement 
au moyen des technologies de 
l’information et de la communication 
(TIC) et la violence domestique sont 
peu abordés dans les orientations  
et les outils.
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cyberharcèlement au travail devient aussi courant 
que les formes non électroniques de harcèlement 
(EU-OSHA 2017), de sorte que des mesures inno-
vantes et efficaces sont nécessaires pour maîtriser 
le risque de harcèlement lié aux TIC, y compris la 
protection de la confidentialité des données (voir 
encadré 3.2).

Un autre sujet rarement abordé par les orienta-
tions et outils est la violence domestique (comme 
le stipule la convention no 190, article 10 f)), malgré 
ses effets néfastes connus sur le comportement 
professionnel et la capacité de travail des victimes, 
ainsi que sur la productivité et les coûts de recru-
tement et de rétention (ONU-Femmes 2020; OIT 
2020a). Seuls quatre des 20 pays ayant fait l’objet 

d’un examen approfondi ont élaboré des orienta-
tions et des outils dans ce domaine. Le tableau 3.5 
résume des exemples du monde entier. Les 
employeurs ont toujours affirmé que la violence 
domestique était essentiellement une affaire de 
famille et qu’elle n’avait pas de rapport avec le lieu 
de travail. Toutefois, la pandémie de COVID-19 et 
l’adoption généralisée du travail à distance dans 
divers pays ont contraint les employeurs à recon-
sidérer ce postulat. Il en ressort que de nombreux 
employeurs reconnaissent désormais l’importance 
de lutter contre la violence domestique et ont pris 
des mesures pour assurer la sécurité sur le lieu de 
travail à distance (OIT 2021a).

X  Tableau 3.5. Sélection d’orientations et d’outils sur la prévention et le traitement de l’impact 
de la violence domestique sur le monde du travail

Pays Sélection d’orientations et d’outils sur la violence domestique

Argentine En Argentine, un guide a été élaboré sur ce qu’il convient de faire étape par étape en cas de 
violence domestique apparente à l’encontre d’un(e) salarié(e). Il comprend des conseils sur la 
manière de traiter les victimes, y compris par des mesures d’urgence (Argentine, Instituto 
Nacional de las Mujeres 2018).

Nouvelle-Zélande Le «Workplace Policy Builder» du gouvernement néo-zélandais a créé un outil interactif en ligne 
qui guide les employeurs dans les étapes à suivre pour créer des politiques du lieu de travail sur 
la violence familiale (Employment New Zealand 2022).

États-Unis La norme nationale sur la prévention et l’intervention en matière de violence au travail propose 
d’inclure la violence domestique dans la politique du lieu de travail et de former le personnel de 
SST et les superviseurs à reconnaître les signes d’alerte et à réagir de manière appropriée. Elle 
contient en outre une liste complète de signes d’alerte et une série de questions permettant 
d’évaluer les risques encourus par un(e) salarié(e). Elle propose également plusieurs mesures de 
sécurité, telles qu’un accès restreint au lieu de travail pour l’agresseur et des horaires de travail 
flexibles pour la victime (États-Unis, ANSI 2011).

Australie, Canada Il existe différentes approches en matière de procédures de plainte. L’Australie recommande de 
consulter les victimes pour s’assurer qu’elles «gardent le contrôle de leur situation et ne sont pas 
involontairement exposées à un risque supplémentaire, ce qui peut se produire avec certaines 
formes de violence et d’agression, telles que la violence familiale et domestique» 
(Gouvernement d’Australie-Occidentale 2022). En revanche, au Canada, le Conseil des ressources 
humaines du secteur culturel affirme que les organisations qui apprennent qu’un travailleur ou 
une travailleuse est ou a été victime de violence domestique doivent agir et le signaler, même si 
la victime refuse de l’aide (Canada, Conseil des ressources humaines du secteur culturel 2019).

Honduras Les partenaires sociaux fournissent également des orientations: l’organisation des employeurs 
du Honduras a créé une plateforme en ligne qui contient des informations complètes pour ses 
membres sur la manière d’aborder la violence domestique au travail, ainsi que des supports de 
communication et des vidéos sur le sujet. L’organisation propose aussi un séminaire sur la 
violence domestique (Honduras, Asociación Hondureña de Maquiladoras, sans date).

Source: Compilation du BIT.
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	X 3.6. Fourniture d’orientations et d’outils  
au niveau national

73 Cette tendance peut s’expliquer par le fait que les autorités responsables de la SST dans les pays à revenu élevé disposent 
généralement de plus de ressources pour élaborer des orientations et des outils.

74 Les autorités et organismes de SST sont classés comme tels à partir des fiches pays de l’OIT sur la sécurité et la santé au travail; il 
peut s’agir d’agences spécialisées dans la SST et d’inspections du travail, d’instituts nationaux de SST et/ou de ministères compétents.

Compte tenu de la grande variété de types d’orien-
tations et d’outils, cette section examine de plus 
près l’utilisation de ces différentes formes d’ins-
truments au niveau national. L’analyse s’appuie sur 
l’examen approfondi des 20 pays sélectionnés.

Le tableau 3.1 donne un aperçu du nombre 
d’orientations et d’outils disponibles identifiés dans 
chacun des 20 pays examinés. Il montre de grandes 
différences, allant d’un instrument en Géorgie, au 
Kenya et à la Barbade à 46 instruments au Canada 
(un chiffre qui ne tient même pas compte de ceux 
qui sont également disponibles dans les provinces 
canadiennes, comme les 27 orientations et outils 
supplémentaires proposés par les pouvoirs publics 
de la seule Colombie-Britannique). Un tel décalage 
existe également au sein des régions de l’OIT et 
des systèmes juridiques, où aucune tendance 
claire n’a pu être détectée, que les pays aient ou 
non ratifié les conventions de l’OIT relatives à la 
SST (C.155 et/ou C.187, voire C.190). Toutefois, 
une tendance semble se dégager par rapport aux 
groupes de revenus, les pays à revenu élevé tels 
que le Canada, le Danemark, l’Espagne, l’Irlande 
et la Nouvelle-Zélande offrant souvent plus d’orien-
tations et d’outils sur la violence et le harcèlement 
que les autres groupes de revenus73. Par ailleurs, 
les orientations et outils consacrés à la violence 
et au harcèlement fondés sur le genre n’appa-
raissent que progressivement, comme l’explique 
l’encadré 3.3.

Malgré ces différences, plusieurs points communs 
peuvent être observés. La grande majorité des 
pays examinés utilisent une combinaison des six 
types d’orientations et d’outils. Les lignes directrices 
fournissant des conseils pratiques et des solutions 
en matière de violence et de harcèlement sont les 
plus courantes. Des services de consultation et 
d’information sont également disponibles dans 
la plupart des pays, alors que les normes sont 
rarement utilisées en ce qui concerne la violence 
et le harcèlement dans le monde du travail (comme 
indiqué dans la section 3.4.2).

Un autre point commun est le rôle prépondérant 
des autorités et organismes compétents en 
matière de SST dans la fourniture d’orientations et 
d’outils dans les pays examinés74. Dans l’ensemble, 
66 pour cent de ces instruments ont été réalisés 
ou proposés par les autorités et les organismes 
de SST. Les autres fournisseurs d’orientations 
et d’outils sur la violence et le harcèlement sont 
les pouvoirs publics dans les domaines de la 
non-discrimination et de l’égalité (Canada, Irlande, 
Nouvelle-Zélande, Philippines, Trinité-et-Tobago), 
de la santé (Canada, Irlande, Trinité-et-Tobago) ou 
de la justice (Argentine).

Il est utile de disposer d’une gamme diversifiée 
d’orientations et d’outils dans la mesure où cela 
crée un système d’appui complet et personnalisé 
pour les employeurs et les travailleurs. Les pays 
en disposant d’un nombre relativement élevé ont 
tendance à consacrer plus fréquemment des orien-
tations et outils à des secteurs, des situations de 
travail et des types d’emploi particuliers, ou à des 
types de violence et de harcèlement, fournissant 
ainsi des orientations adaptées aux besoins de 
groupes cibles. Dans l’ensemble, les orientations 
et outils examinés fournis par les pouvoirs publics 
sont souvent complémentaires dans les pays 
concernés, soit parce qu’ils adaptent les orienta-
tions aux particularités comme décrit ci-dessus, 
soit parce qu’ils proposent des types d’orientations 
et d’outils complémentaires sur le même sujet 
(comme des lignes directrices sur l’évaluation des 
risques, accompagnées d’une formation vidéo et 
de formulaires d’évaluation des risques). De cette 
manière, ils accompagnent et facilitent le processus 
de mise en œuvre des interventions d’une manière 
plus complète.

Dans le même temps, le simple fait d’examiner le 
nombre d’orientations et d’outils présentés dans 
le tableau 3.1 donne certes une bonne indication 
de leur utilisation, mais il présente également ses 
limites. En effet, un nombre relativement élevé 
d’orientations et d’outils ne se traduit pas néces-
sairement par un système d’appui complet pour 

https://www.ilo.org/safework/countries/lang--en/index.htm
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X  Encadré 3.3. Orientations et outils consacrés à la violence et au harcèlement  
fondés sur le genre

Voici quelques exemples d’orientations et d’outils consacrés à la violence et au harcèlement fondés 
sur le genre.

 X  En janvier 2021, l’agence fédérale australienne de SST, Safe Work, a publié des lignes 
directrices nationales sur la prévention du harcèlement sexuel sur le lieu de travail (Safe 
Work Australia 2021b). En novembre 2022, Work Safe Victoria, agence pionnière dans 
les initiatives de SST et d’égalité de genre, a réalisé un guide pour les employeurs sur 
la violence fondée sur le genre au travail, y compris le harcèlement sexuel (Australie, 
WorkSafe Victoria 2022).

 X  En novembre 2020, la Fédération européenne des travailleurs des transports (ETF) a publié 
des orientations utiles sur la lutte contre la violence et le harcèlement à l’égard des femmes 
dans le monde du travail pour le secteur des transports (ETF 2020).

 X  La stratégie diffusée en octobre 2023 par l’agence australienne de SST Safe Work NSW 
(Nouvelle-Galles du Sud) constitue peut-être l’orientation la plus utile sur la manière de 
transformer un régime réglementaire de SST pour faire face aux risques de violence et de 
harcèlement fondés sur le genre. L’objectif de ce plan quadriennal est «la prévention des 
comportements préjudiciables fondés sur le genre dans les lieux de travail de la Nouvelle-
Galles du Sud, en mettant d’abord l’accent sur le harcèlement sexuel» (Australie, Safe Work 
NSW 2023). Le plan est:

 X  axé sur la prévention (visant à aider les personnes qui dirigent des entreprises et des 
établissements à «adopter des approches axées sur la prévention pour s’attaquer aux 
causes sous-jacentes du harcèlement sexuel sur le lieu de travail»);

 X collaboratif («Les activités de la stratégie seront conçues par le biais d’une consultation 
active, de l’engagement et de la collaboration avec les parties prenantes, y compris les 
travailleurs et leurs représentants, et adopteront une approche centrée sur la personne 
et tenant compte des traumatismes»);

 X fondé sur la culture de la sécurité (en développant «une culture de la SST plus forte qui 
intègre des approches systématiques de la gestion des risques de SST, en reconnaissant 
que le harcèlement sexuel sur le lieu de travail se recoupe et se combine souvent avec 
d’autres dangers psychosociaux»);

 X ciblé («Safe Work NSW adoptera […] des mesures d’application basées sur le risque de 
préjudice, et prendra des décisions fondées sur des données solides, des recherches et 
des éléments probants»).

Ailleurs, la prévention du harcèlement sexuel et d’autres formes de violence et de harcèlement 
fondés sur le genre est souvent intégrée dans des cadres de gestion des risques neutres du point 
de vue du genre pour les risques psychosociaux (en Europe et au Québec, Canada) ou pour la 
violence et les comportements agressifs en général (au Canada, dans les juridictions provinciales 
de droit fédéral et de common law, et aux États-Unis).

Les orientations sur les politiques en matière de plainte pour harcèlement sexuel diffusées par 
les institutions des droits de l’homme ont souvent monopolisé l’espace réglementaire de lutte 
contre le harcèlement sexuel, malheureusement. Il en résulte une négligence de longue date de 
la prévention primaire du harcèlement sexuel et d’autres formes de violence et de harcèlement 
fondés sur le genre, d’où l’importance de la C.190 pour remettre l’évaluation des risques au 
premier plan.

Note: Cet encadré s’appuie sur une étude réalisée pour le compte de l’OIT par R. Cox, intitulée Addressing Gender-
Based Violence and Harassment in a WHS (Work Health and Safety) Framework (OIT, à paraître). 
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les employeurs et les travailleurs. Tout d’abord, il 
existe un risque que ces instruments manquent 
de complémentarité dans leur contenu et leur 
portée. À El Salvador, par exemple, ils se sont 
surtout concentrés sur le secteur public ainsi 
que sur le harcèlement sexuel et la violence à 
l’égard des femmes, laissant de côté d’autres 
types de violence et de harcèlement ainsi que 
le secteur privé. De plus, différentes autorités 
publiques peuvent fournir des orientations et 
des outils supplémentaires, ce qui peut générer 
une certaine confusion chez les employeurs et 
les travailleurs quant à l’orientation à suivre. Par 
exemple, plusieurs personnes interrogées lors 
d’une consultation publique sur la violence et le 
harcèlement au travail en Nouvelle-Zélande ont 
indiqué que le partage des responsabilités dans ce 
domaine entre le ministère de l’Entreprise, de l’In-
novation et de l’Emploi, l’agence de SST WorkSafe 
et la Commission des droits de l’homme entraînait 
«un manque de responsabilité et des orientations 
confuses pour les entreprises et les travailleurs» 
(FrankAdvice 2021, 5). Il est important à cet égard 
de renforcer la coordination entre les autorités 
compétentes en ce qui concerne l’élaboration de 
ces orientations et outils, et de créer des centres 
d’information offrant une vue d’ensemble de ces 
instruments et permettant d’y accéder facilement.

Il convient également de noter que le nombre de 
documents d’orientation et d’outils présentés dans 
le tableau 3.1 ne reflète pas nécessairement tous 
les efforts des pouvoirs publics, en particulier en 
matière de formation. Par exemple, le Bangladesh 
a mis en place un programme de formation qui 
couvre notamment (sans s’y limiter) des sujets 
tels que la violence, le harcèlement, les pratiques 
déloyales en matière de travail et la discrimination 
antisyndicale sur le lieu de travail. Rien que sur la 
période de juillet 2020 à juin 2022, la Direction du 
travail a formé 19 939 travailleurs, cadres et fonc-
tionnaires (Bangladesh, Direction du travail 2023).

75 Par exemple, en Afrique du Sud, le code de bonnes pratiques sur la prévention et l’élimination du harcèlement sur le lieu de travail 
précise que l’obligation légale de l’employeur de prévenir toutes les formes de harcèlement sur le lieu de travail inclut la nécessité 
d’évaluer les risques, mais ne précise pas comment cette évaluation doit être menée (Afrique du Sud, ministère de l’Emploi et du 
Travail 2022).

Comme le montre la section 3.5, les orientations 
et les outils peuvent jouer un rôle important et 
multiforme dans l’application de la législation à 
la violence et au harcèlement ou dans la mise en 
œuvre efficace et efficiente des instruments de 
SST sur le lieu de travail. Cependant, les pouvoirs 
publics doivent activement remplir ce rôle pour en 
exploiter tout le potentiel. Cela est particulièrement 
vrai lorsqu’il s’agit de déterminer si les orientations 
et outils sont suffisamment détaillés. En parti-
culier dans le domaine de l’évaluation des risques 
(comme indiqué à la section 3.5.2), il se peut que 
ces instruments n’exploitent pas pleinement leur 
potentiel pour compléter la législation, soit parce 
qu’ils ne précisent pas les mesures à prendre75, soit 
parce qu’ils ne s’accompagnent pas d’outils pra-
tiques comme des questionnaires, des formulaires 
d’évaluation des risques ou des outils électroniques 
qui permettraient de réduire la complexité et d’éco-
nomiser du temps et des ressources, notamment 
pour les petites et moyennes entreprises (EU-OSHA 
2022).

Enfin, comme nous le verrons au chapitre 4, un 
large éventail d’orientations et d’outils au niveau 
national ne se traduit pas nécessairement par 
une forte adhésion et une mise en œuvre efficace, 
ce qui n’est pas seulement dû à la nature non 
contraignante de ces instruments. Les employeurs 
doivent investir du temps et des efforts pour réel-
lement utiliser ces supports et trouver de bonnes 
solutions à leur propre situation par rapport à 
la violence et au harcèlement. Cependant, le 
manque de ressources, l’instabilité et la fluctuation 
du personnel, ainsi que les processus de travail 
parallèles exigeant des ressources font qu’il est 
souvent difficile pour les organisations de trouver 
et d’adopter les instruments adaptés à leur propre 
situation (Jaspers et coll. 2022). En conséquence, 
il est d’autant plus important que les entreprises 
bénéficient non seulement d’un soutien plus 
individuel et adapté, mais aussi d’une plus grande 
sensibilisation aux avantages à long terme de 
mener des interventions pertinentes en matière 
de violence et de harcèlement.
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	X 3.7. Autres facteurs contribuant à la prévention de 
la violence et du harcèlement par le biais de la SST

76 Par exemple, Türkiye: Tüsiad (2016); Inde: EEPC (sans date); France: FNSAC-CGT (2022); Canada: TUAC (sans date).

77 Par exemple, Safe Ireland (sans date); Women Watch China (2010); Espagne: MC Mutual (2014); Danemark: Vold som Udtryksform 
(2021).

78 Par exemple, Singapore Legal Advice (2022); Canada Vie (sans date); Afrique du Sud: Legal Leaders (sans date).

79 Bien que ces codes de conduite n’aient pas la même autorité que ceux qui émanent des pouvoirs publics, leur violation peut 
néanmoins avoir des conséquences, comme la perte de la qualité de membre. Ils peuvent également devenir une référence ou un 
cadre partagé et peuvent, par exemple, être utilement annexés aux contrats ou être largement diffusés dans le secteur. Par exemple, 
tous les membres de l’industrie du spectacle vivant de l’Australie ont l’obligation de respecter le recueil de directives pratiques pour 
prévenir la discrimination, le harcèlement, le harcèlement sexuel et les brimades sur le lieu de travail (Australian Live Performance 
Industry 2018).

80 Par exemple, des informateurs experts et des régulateurs en Australie, qui ont été interrogés par Potter et coll. (2019a), ont 
indiqué qu’ils consultaient les politiques internationales pour guider les organisations dans la gestion des dangers psychosociaux.

81 Voir également la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, section 2.

3.7.1.  Orientations et outils 
fournis par des acteurs 
autres que les pouvoirs 
publics

Bien qu’il faille reconnaître leur importance et 
leur autorité en tant que documents officiels, les 
orientations et outils des pouvoirs publics ne sont 
pas la seule source d’orientation pour prévenir et 
combattre la violence et le harcèlement dans le 
monde du travail. De fait, ils peuvent être intégrés 
dans un système de soutien plus riche au niveau 
national qui englobe les partenaires sociaux76, 
la société civile et les organisations à but non 
lucratif77, et d’autres acteurs privés78 qui apportent 
une légitimité, une expertise et des ressources 
supplémentaires pour créer et faire respecter de 
nouvelles normes visant à prévenir et à éliminer la 
violence et le harcèlement dans le monde du travail 
(Leka et Jain 2022; voir également le chapitre 4 
pour plus d’informations).

Dans leur fonction de représentants des 
employeurs et des travailleurs, qui dispensent 
donc un appui, une éducation et de la formation 
à leurs membres, les partenaires sociaux peuvent 
en particulier jouer un grand rôle en soutenant la 
mise en œuvre de lois et de politiques, précisées et 
adaptées aux besoins de leurs membres ou de leurs 
secteurs. Comme nous le verrons au chapitre 4, les 
partenaires sociaux ont joué dans certains pays 
un rôle particulièrement actif à cet égard. Par 
ailleurs, dans une enquête du BIT menée auprès 
de 90 syndicats de l’industrie du divertissement, 
47 pour cent ont répondu qu’ils avaient organisé 

des campagnes de sensibilisation sur la violence et 
le harcèlement, 45 pour cent avaient élaboré des 
codes de conduite79, et 38 pour cent avaient mis en 
place des lignes d’assistance téléphonique et des 
points de contact pour prodiguer des conseils sur 
ces questions (OIT 2020b).

En outre, divers orientations et outils existent éga-
lement au-delà du niveau national. Bien qu’ils ne 
soient pas conçus pour des contextes nationaux 
particuliers, ils peuvent constituer un solide point 
de référence et une source d’inspiration, surtout en 
l’absence de législation et d’orientations et outils 
au niveau national80. Au niveau international, les 
orientations et outils sont fournis à la fois par les 
partenaires sociaux et par diverses organisations 
intergouvernementales, principalement sous la 
forme de lignes directrices et de manuels, mais 
aussi de modèles, d’exemples et de formations (voir 
l’annexe). Depuis l’adoption de la convention no 190 
et de la recommandation no 206 en 2019, et depuis 
qu’un «milieu de travail sûr et salubre» est devenu 
un droit fondamental au travail en 202281, l’OIT se 
trouve dans une position particulièrement straté-
gique pour fournir des orientations et des outils, et 

	Les partenaires sociaux peuvent 
jouer un rôle central en adaptant 
les outils liés à la violence et au 
harcèlement aux besoins de leurs 
membres ou de leurs secteurs.
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elle le fait dans différents contextes. Parallèlement 
à plusieurs lignes directrices et modèles au niveau 
mondial82, l’OIT fournit des orientations nationales 
sur la violence et le harcèlement, principalement 
par le biais de la coopération au développement 
qui englobe diverses formes d’assistance pour 
renforcer les capacités techniques, organisation-
nelles et institutionnelles des gouvernements, 
des employeurs et des travailleurs83. Le système 
de contrôle de l’OIT peut également être considéré 
comme une forme d’orientation, du moins pour les 
gouvernements, puisqu’il examine régulièrement 
l’application des normes et signale les domaines 
dans lesquels elles pourraient être mieux appli-
quées (voir également la section 2.5)84.

D’autres instruments sont développés au niveau 
régional. L’Agence européenne pour la sécurité et 
la santé au travail (EU-OSHA) en est un exemple en 
Europe. Outre plusieurs lignes directrices et info-
graphies sur le sujet (par exemple, EU-OSHA 2002, 
2003, 2014, sans date), elle a mis au point une série 
d’outils interactifs d’évaluation des risques en ligne 
(OiRA), qui tiennent compte des risques psychoso-
ciaux, et donc de la violence et du harcèlement, et 
sont utilisés par des milliers d’entreprises à travers 
l’Union européenne (EU-OSHA 2021).

3.7.2.  Le rôle des politiques 
nationales de SST

Outre les orientations et les outils, un autre facteur 
susceptible de peser sur l’efficacité de la prévention 
est la mesure dans laquelle la question de la 
violence et du harcèlement est «traitée dans les 
politiques nationales pertinentes, comme celles 
relatives à la sécurité et à la santé au travail, à 
l’égalité et à la non-discrimination et aux migra-
tions» (C.190, article 11 a)). En matière de SST, 
les politiques nationales sont des instruments 

82 Voir l’annexe pour une vue d’ensemble des orientations et des outils de l’OIT, dont certains ont été créés en collaboration avec 
d’autres organisations internationales telles que l’OMS. Les travaux en cours sont également axés (entre autres) sur de nouveaux 
outils pratiques, par exemple sur l’évaluation des risques.

83 Ces diverses formes d’assistance vont de l’organisation de formations et du renforcement des capacités institutionnelles à 
l’élaboration de lignes directrices. Par exemple, l’OIT aide les mandants du Bangladesh et de la Jordanie à organiser des formations 
gratuites sur la violence fondée sur le genre et (dans le cas de la Jordanie) à créer un mécanisme de plainte et des procédures de 
suivi. Le bureau de pays de l’OIT en Argentine a quant à lui élaboré un guide destiné aux travailleuses domestiques, qui contient des 
recommandations relatives à la violence et au harcèlement.

84 Les dialogues sur la prévention et l’élimination de la violence et du harcèlement dans le monde du travail peuvent ne pas se limiter 
à la C.190 récemment adoptée, mais porter aussi sur des normes telles que la convention (no 111) concernant la discrimination (emploi 
et profession), 1958, et la convention (no 189) sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 2011, qui contiennent toutes deux des 
dispositions relatives à la violence et au harcèlement.

85 Afrique du Sud, Argentine, Bangladesh, Danemark, El Salvador, Espagne, Géorgie, Irlande, Kenya, Malaisie, Nouvelle-Zélande, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Singapour.

86 Au Danemark, la Stratégie 2020 indique que l’élaboration d’un décret-loi sur la violence et le harcèlement est une priorité.

de gouvernance clés qui visent à promouvoir des 
principes de base guidant l’action tant au niveau 
national qu’au niveau de l’entreprise (C.187, 
article 3(3)) et, en fin de compte, à prévenir les 
accidents du travail et les atteintes à la santé «en 
réduisant au minimum les causes des risques 
inhérents au milieu de travail, dans la mesure où 
cela est raisonnable et pratiquement réalisable» 
(C.155, article 4(2)).

Pourtant, comme le montrent les pays ayant fait 
l’objet d’un examen approfondi, ces politiques 
fonctionnent moins (voire pas du tout) comme 
une source d’orientation sur la prévention et 
l’élimination de la violence et du harcèlement 
que comme un moyen de sensibiliser le grand 
public à l’importance du sujet dans le domaine 
de la SST. Si la majorité des pays examinés ont 
élaboré des politiques nationales de SST85, seuls 
le Danemark, El Salvador, l’Espagne et l’Irlande 
soulignent l’importance des risques psychosociaux 
dans leurs politiques nationales de SST, et seuls le 
Danemark et l’Espagne font explicitement (bien 
que brièvement) référence à la violence et au 
harcèlement86. Ainsi, dans le cas de l’Espagne, la 
politique nationale de SST stipule que le principe 
de base est de «contribuer à l’intégration de tous 
les groupes en luttant contre toutes les formes de 
discrimination, de harcèlement et de violence sur 
le lieu de travail» (Espagne, INSST 2023, 52).

3.7.3.  Initiatives de 
sensibilisation

Les efforts nationaux de sensibilisation tant à la 
disponibilité d’orientations et d’outils qu’au phé-
nomène lui-même constituent un autre facteur 
clé pour l’efficacité de la prévention et de l’élimi-
nation de la violence et du harcèlement dans le 
monde du travail. Dans l’UE, par exemple, il a été 

https://www.ilo.org/safework/countries/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/beirut/media-centre/news/WCMS_850287/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/buenosaires/publicaciones/WCMS_781879/lang--es/index.htm
https://at.dk/en/about-us/about-the-wea/strategy-2020/
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constaté que le manque de sensibilisation dans 
les entreprises constituait un obstacle majeur à 
la mise en place de procédures de gestion de la 
violence et du harcèlement (EU-OSHA 2022). En 
conséquence, la convention no 190 demande aux 
États de s’efforcer de garantir que «des initiatives 
sont prises en la matière, notamment des cam-
pagnes de sensibilisation» (article 11 c)). Il s’avère 
que ces initiatives englobent diverses mesures 
dans le monde, notamment:

 X la mise en place d’observatoires pour 
informer le public sur l’ampleur de la violence 
et du harcèlement et pour élaborer des 
orientations et des outils87;

 X des initiatives de coordination des efforts de 
renforcement des capacités88;

 X des initiatives de récompense publique89;
 X des initiatives de financement90; 
 X des campagnes de sensibilisation, de 
communication et d’information91.

Il n’est pas toujours facile de faire la distinction 
entre ces initiatives et les orientations et outils 
susmentionnés. Les orientations et les outils sont 
souvent le fruit d’initiatives concertées et collec-
tives. En outre, la sensibilisation à l’ampleur et aux 
effets de la violence et du harcèlement, ainsi qu’aux 
mesures pour y remédier, fait partie intégrante 
des orientations et des outils (voir les sections 3.3 
et 3.5.2). Néanmoins, les initiatives comprenant 
des campagnes de sensibilisation complètent les 
orientations et les outils dans la mesure où elles 
contribuent à sensibiliser le public à la violence et 
au harcèlement en général, et à l’existence d’orien-
tations et d’outils en particulier, et conduisent donc 
à une plus grande utilisation de ces derniers.

87 Par exemple, en Espagne: Observatorio Vasco sobre Acoso y Discriminacion; en Argentine: Observatorio de Violencia Laboral.

88 Par exemple, au Népal, un groupe d’action sur la convention no 190 a été créé, qui coordonne les activités de renforcement des 
capacités des organisations d’employeurs et de travailleurs (OIT 2021b).

89 Par exemple, à Taïwan (loi de 2009 sur la prévention du harcèlement sexuel, art. 5), en Équateur (Sello Empresa Segura) et à Malte 
(Malte, NCPE 2017), des certifications et des prix sont décernés aux organisations qui promeuvent des lieux de travail exempts de 
violence et de harcèlement.

90 Par exemple, le Fonds pour la prévention du harcèlement et de la violence en milieu de travail du gouvernement du Canada 
investit 3,5 millions de dollars par an dans des projets qui créeront des lieux de travail plus sûrs pour les salariés sous réglementation 
fédérale. Les organisations partenaires reçoivent des fonds pour développer conjointement des outils et des ressources sectoriels 
qui traitent de ces questions liées au lieu de travail (gouvernement du Canada 2020).

91 Par exemple, l’Institut de Santé et de Sécurité au Travail de Tunisie a mené des campagnes de sensibilisation sur les risques 
psychosociaux (Tunisie, ISST 2012). En Australie, la campagne «Stop the Violence» visait à sensibiliser aux cas de violence et 
d’agression à l’encontre du personnel de santé dans les hôpitaux et autres établissements de santé publique et à encourager les 
patients et les visiteurs à réfléchir aux conséquences de leurs actes sur les autres. Des affiches et des vidéos ont été largement 
diffusées, et des annonces ont été faites à la radio. Au Danemark, la campagne «Where’s the Limit?» visait à attirer l’attention sur 
la prévention du harcèlement sexuel sur le lieu de travail. Dans le cadre de cette campagne, un site web a été créé pour fournir des 
supports, des vidéos de campagne, etc. traitant du sujet (BFA Industri, sans date).

92 En Inde, par exemple, il est communément admis que les interventions en matière de gestion des risques psychosociaux sont 
coûteuses, ce qui explique en partie la faible priorité accordée à ces questions au niveau politique (Jain 2018).

Finalement, les efforts déployés pour lutter contre 
la violence et le harcèlement dans le monde 
du travail dépendent du contexte dans lequel 
ils s’inscrivent. Ces facteurs macro-environne-
mentaux englobent aussi bien le climat politique 
que l’éthique des affaires dans un pays donné92. 
De fait, on attend de plus en plus des employeurs 
du monde entier qu’ils promeuvent la santé des 
travailleurs et qu’ils agissent de manière res-
ponsable. Cette notion de responsabilité sociale 
des entreprises pourrait susciter et encourager 
une gestion efficace des risques psychosociaux, 
dont la violence et le harcèlement, bien que les 
recherches soient encore rares à ce sujet ( Jain 
2018). Les normes sociétales et culturelles pèsent 
en outre sur ce qui est considéré comme consti-
tutif de violence et de harcèlement et sur le degré 
d’acceptation de ces comportements (SFI 2019; OIT 
2022). Parallèlement, des mouvements sociaux tels 
que #MeToo peuvent contribuer à sensibiliser le 
public et à encourager les interventions sur le lieu 
de travail en matière de violence et de harcèlement 
(Houseman 2019).

https://www.observatoriovascosobreacoso.com/
https://www.hcder.gov.ar/archivosDownload/textos/E24676-14122020-o.pdf
https://selloempresasegura.ec/
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	X 3.8. Conclusion

Dans le monde entier, des pays ont élaboré 
une variété d’orientations et d’outils au niveau 
national pour aider les acteurs concernés, et en 
particulier les employeurs, à prévenir et à com-
battre la violence et le harcèlement dans leurs 
différents domaines d’influence. Ces instruments 
comprennent des recueils de directives pratiques, 
des lignes directrices, des normes nationales, des 
programmes et des supports de formation, des 
outils pratiques et des services d’information et 
de consultation.

Ces types d’orientations et d’outils peuvent 
compléter de diverses manières les instruments 
juridiques sur la violence et le harcèlement. Ils 
aident à communiquer et à expliquer les dispo-
sitions légales sur la violence et le harcèlement, 
ils rassemblent des instruments contraignants et 
non contraignants autrement fragmentés, et ils 
servent de point d’accès unique à toutes les dis-
positions légales sur la violence et le harcèlement 
dans le monde du travail. Les lignes directrices 
et les recueils de directives pratiques précisent 
notamment les devoirs, les obligations et les pro-
cessus prévus par la législation, et concrétisent 
les étapes particulières qui sont nécessaires et la 
façon de les mettre en œuvre. De cette manière, 
ils prennent également en considération les carac-
téristiques des organisations impliquées, leurs 
secteurs, les cas et/ou les différentes formes de 
violence et de harcèlement au travail. La plupart 
des pays étudiés ont également développé des 
outils pratiques pour accompagner et faciliter le 
processus de mise en œuvre des dispositions juri-
diques. Enfin, des lignes directrices, des normes et 
en particulier des recueils de directives pratiques 
ont été utilisés dans plusieurs pays pour compléter 
et élargir la portée et le champ d’action d’instru-
ments juridiques muets ou implicites par rapport à 
la violence et au harcèlement. Ils aident à appliquer 
la législation à la problématique de la violence et 
du harcèlement et servent donc de substitut ou 
de précurseur à une législation sur la violence et 
le harcèlement qui n’a pas encore été élaborée.

Pour tirer parti de ce rôle à multiples facettes, les 
pays doivent donc utiliser plusieurs instruments et 
divers types d’orientations et d’outils. Par exemple, 
de multiples canaux de communication sont néces-
saires pour informer de la législation et la mettre 
en pratique efficacement, tels que des formats 

accessibles d’orientation et d’outils pratiques, 
ainsi que des canaux de communication en per-
sonne et des services de soutien individuels, afin 
d’atteindre tous les employeurs, notamment les 
petites entreprises qui n’ont pas de service interne 
de ressources humaines (FrankAdvice 2021). Par 
ailleurs, dans plusieurs cas, les orientations et 
outils n’exploitent pas pleinement leur potentiel 
de complémentarité avec la législation, car ils ne 
précisent pas la manière dont certains instruments 
peuvent être mis en œuvre en détail.

En ce qui concerne le contenu, les instruments de 
SST jouent un rôle central dans les orientations 
et outils relatifs à la violence et au harcèlement. 
Onze des 20 pays ayant fait l’objet d’un examen 
approfondi promeuvent explicitement les systèmes 
de gestion de la SST par rapport à la violence et 
au harcèlement, et les éléments de ces systèmes 
sont généralement des sujets centraux dans les 
orientations et les outils à travers le monde. Il s’agit 
notamment des politiques du lieu de travail et de 
l’évaluation des risques, et plus particulièrement 
d’orientations sur la formation et l’information des 
travailleurs, ainsi que des mesures de maîtrise des 
risques liés à la violence et au harcèlement.

En outre, plusieurs documents d’orientation et 
outils ont été élaborés pour traiter de situations de 
travail particulières et des risques de violence et de 
harcèlement qui en découlent. Une telle précision 
n’est toutefois pas une pratique courante dans tous 
les pays, et elle est particulièrement rare dans le 
cas de la violence et du harcèlement liés aux TIC 
et de la violence domestique.

Il existe de grandes différences entre les pays 
quant au nombre de documents d’orientation et 
d’outils disponibles au niveau national. Si aucune 
tendance évidente ne se dégage en ce qui concerne 
les régions de l’OIT, les systèmes juridiques ou la 
ratification ou non par un pays des conventions 
de l’OIT relatives à la SST (C.155 et/ou C.187, voire 
C.190), il semble y en avoir une par rapport au 
niveau de revenu: les pays à revenu élevé tels que 
le Canada, le Danemark, l’Espagne, l’Irlande et la 
Nouvelle-Zélande ont tendance à proposer plus 
d’orientations et outils sur la violence et le harcè-
lement que d’autres groupes de revenu.

Il est utile de disposer d’un éventail diversifié 
d’orientations et d’outils, car cela crée un système 



105Chapitre 3. Interventions politiques au-delà du cadre juridique:  
vue d’ensemble des orientations et outils nationaux

de soutien complet et personnalisé pour les 
employeurs et les travailleurs et permet de mettre 
en évidence les bonnes pratiques adaptées à 
différents cadres organisationnels (Iavicoli et coll. 
2014). En même temps, une telle diversité exige 
davantage de coordination et de consultation entre 
les pouvoirs publics responsables de l’élaboration 
des orientations et des outils, afin qu’ils évitent 
de dupliquer leurs efforts et leurs instruments et 
qu’ils veillent à ce que ces derniers se complètent 
mutuellement en matière d’objectifs et de contenu.

Il est certain que les orientations et les outils ont 
leurs limites. Ils peuvent ne pas avoir la légitimité 
et les mécanismes d’application solides de la légis-
lation et peuvent donc conduire à une adoption 
sélective, ce qui, lorsque la législation est par 
ailleurs implicite ou muette, pourrait contribuer 
aux inégalités en matière de SST entre les régions, 
les industries et/ou les secteurs de travail (Leka et 
Jain 2022; Malachowski, Kirsh et McEachen 2017). 
En outre, l’efficacité des orientations et des outils 
est encore très peu évaluée (Leka et coll. 2015) et 
des recherches supplémentaires sont nécessaires 
pour mieux comprendre les effets des différents 
types d’orientations et d’outils sur la prévention et 
le traitement de la violence et du harcèlement.

Pourtant, même si les orientations et les outils ne 
se traduisent pas nécessairement par une utili-
sation, une mise en œuvre et une action préventive 
efficace, ils restent un précurseur essentiel. Cela 
peut être particulièrement vrai dans les pays qui 
ne disposent pas d’un cadre d’application adéquat 

pour traduire efficacement la loi en pratique ou 
dont le champ d’application de la loi existante est 
limité (Jain 2018). En outre, les orientations et outils 
sont un catalyseur et un moteur importants d’une 
approche inclusive, intégrée et tenant compte des 
considérations de genre pour prévenir et com-
battre la violence et le harcèlement. Ils servent à 
préciser les dispositions légales (par ailleurs géné-
rales) et à les adapter aux besoins et aux vulnéra-
bilités des différents individus et groupes, secteurs 
ou situations de travail. Dans le même temps, ils 
aident à concentrer et à intégrer les dispositions 
de différents cadres juridiques et contribuent ainsi 
à une approche plus coordonnée de la prévention 
et du traitement de la violence et du harcèlement 
dans le monde du travail.

Dans tout cela, cependant, il n’y a pas d’approche 
unique. L’adéquation des orientations et des outils 
dépend non seulement du cadre organisationnel, 
mais aussi du contexte national, notamment du 
niveau de sensibilisation à la nature et à l’impact 
des risques psychosociaux et de la violence et du 
harcèlement, des capacités administratives, des 
relations professionnelles et du cadre juridique. 
En effet, la nature complexe et multiforme de la 
gestion des risques psychosociaux et de la violence 
et du harcèlement exige une approche qui tienne 
compte du contexte, dans laquelle les orientations 
et les outils sont en harmonie avec les instruments 
réglementaires et adaptés aux circonstances 
(Iavicoli et coll. 2014).
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	X Messages clés

 X Les sept études nationales présentées dans ce 
chapitre sont importantes pour comprendre 
le fonctionnement des législations, des 
politiques et des mesures de mise en œuvre 
d’une manière plus intégrée. Elles permettent 
également de mieux connaître les différentes 
façons de promouvoir les cadres de sécurité et 
santé au travail (SST) en lien avec la violence et 
le harcèlement, ainsi que les défis à relever à cet 
égard.

 X Les pays examinés diffèrent beaucoup dans leur 
approche de la prévention et de l’élimination 
de la violence et du harcèlement par le biais 
de la SST. El Salvador et le Danemark incluent 
explicitement la violence et le harcèlement dans 
leur législation sur la SST, et ce dernier dispose 
d’un cadre juridique solide spécifiquement 
conçu pour les combattre. La législation sur 
la SST de l’Espagne traite implicitement de la 
violence et du harcèlement tandis que celles de 
la Géorgie, de la Barbade, du Bangladesh et de 
la Tunisie restent pratiquement muettes sur ces 
questions.

 X Ces approches montrent que l’intégration 
des risques de violence et de harcèlement et/
ou psychosociaux dans les cadres juridiques 
de la SST, comme c’est le cas au Danemark et 
à El Salvador, encourage une analyse et une 
gestion plus systématiques des dangers liés à 
la violence et au harcèlement jusqu’aux niveaux 
organisationnel, social et environnemental, 
comparé à d’autres législations. De fait, dans 
les pays examinés, les dispositions relatives à la 
violence et au harcèlement qui sont intégrées 
dans des législations autres que celle sur la 
SST, comme la législation sur la non-discrimina-
tion/l’égalité et celle sur le travail/l’emploi, ont 
tendance à être détaillées sur les moyens de 

recours et les réparations, mais moins précises 
sur la prévention au niveau de l’entreprise.

 X Ces différentes approches soulignent égale-
ment que des orientations et des outils sont 
nécessaires pour que la législation implicite 
fonctionne efficacement. Néanmoins, compte 
tenu de la nature non contraignante de ces 
instruments, une base juridique permettant 
d’intégrer les questions de violence et de 
harcèlement dans un cadre de SST demeure 
essentielle pour s’assurer qu’ils soient expliqués, 
mis en œuvre à l’échelle nationale et appliqués 
de manière uniforme.

 X Même ou surtout en l’absence de législation 
explicite, la fourniture d’orientations et d’outils 
pour prévenir et combattre la violence et le 
harcèlement par le biais de la SST implique de 
multiples acteurs, en particulier au Bangladesh, 
au Danemark et en Espagne. Ceux-ci vont des 
pouvoirs publics et des partenaires sociaux à la 
société civile et aux acteurs privés.

 X Les données nationales sur la violence et le 
harcèlement recueillies par le biais d’enquêtes 
nationales et de sources administratives per-
mettent de suivre et d’améliorer les réponses 
juridiques et politiques par le biais de la SST. 
Toutefois, les systèmes nationaux de collecte 
de données présentent généralement des 
lacunes, soit parce qu’ils ne sont pas exhaustifs, 
soit parce que les données sur la violence et 
le harcèlement dans le monde du travail ne 
sont pas suffisamment ventilées ou collectées 
régulièrement.

 X La complexité de la violence et du harcèlement 
et de leurs causes, ainsi que leur nature 
dynamique exigent un suivi et une évaluation 
en permanence, de même qu’une amélioration 
et une adaptation aux évolutions et aux besoins 
spécifiques de l’entreprise.

Les données jouent un rôle essentiel 
pour améliorer les réponses juridiques 
et politiques par le biais de la SST.

Données
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	X 4.1. Introduction

1 Puisque les données ne sont pas comparables entre les pays (pour les raisons expliquées au chapitre 1), les sections sur les 
systèmes de collecte de données ci-dessous n’abordent pas l’ampleur de la violence et du harcèlement dans le monde du travail.

Comme il ressort des chapitres 2 et 3, la manière 
dont la violence et le harcèlement sont abordés 
dans le cadre de la sécurité et de la santé au 
travail varie beaucoup d’un pays à l’autre. Non 
seulement les législations sur la SST diffèrent dans 
l’étendue de la couverture et le niveau de détail 
en ce qui concerne la violence et le harcèlement 
liés au travail, mais les orientations et les outils 
prennent également des formes diverses. Ce 
chapitre examine de plus près la législation sur la 
SST, les politiques nationales et les orientations et 
outils dans sept pays sélectionnés: Bangladesh, 
Barbade, Danemark, El Salvador, Espagne, Géorgie 
et Tunisie. Ces pays ont été choisis pour assurer 
une représentation équilibrée, tant sur le plan 
géographique que sur celui des diverses caractéris-
tiques. Dans ce contexte, la diversité concerne les 
différentes régions, les niveaux de développement 
économique, les traditions juridiques et les niveaux 
d’engagement en faveur de la promotion de la 
convention no 190 de l’OIT (tels qu’exprimés par la 
ratification, ou non, de la C.190 par un pays).

L’examen détaillé d’un échantillon aussi hété-
rogène vise non seulement à comprendre le 
fonctionnement des législations, des politiques 

et des mesures de mise en œuvre d’une manière 
plus intégrée, mais aussi à mieux saisir comment 
et dans quels contextes les cadres de SST ont été 
promus par rapport à la violence et au harcè-
lement, ainsi que les défis rencontrés à cet égard. 
Ainsi, la perspective plus exhaustive et intégrée 
adoptée dans ce chapitre complète les résultats 
de la recherche documentaire globale décrite aux 
chapitres 2 et 3.

Pour chaque pays, un tableau nuancé des pra-
tiques nationales et (le cas échéant) des défis liés à 
l’application du cadre de SST pour prévenir et com-
battre la violence et le harcèlement est présenté. Ce 
tableau est complété par une étude (le cas échéant) 
des institutions impliquées, comme les inspections 
du travail (voir encadré 4.1). D’autres instruments 
juridiques en dehors de la législation sur la SST 
sont également analysés lorsqu’ils contiennent des 
dispositions complémentaires sur la violence et le 
harcèlement au travail.

Les études nationales examinent également l’exis-
tence et la pertinence des systèmes de collecte de 
données1, ainsi que du système de soutien plus 
large au niveau national, comprenant des orien-
tations et des outils fournis par divers acteurs. 

X  Encadré 4.1. Types et portée des inspections du travail 

En général, les services d’inspection du travail sont indispensables pour garantir la mise en œuvre 
effective et le respect des lois sur la SST par le contrôle de l’application, le conseil, l’inspection, les 
enquêtes sur les accidents et le signalement des problèmes détectés. Ces fonctions peuvent être 
régies par le droit du travail (comme au Bangladesh, en Géorgie et en Tunisie), une loi spécifique 
sur l’inspection du travail (comme en Espagne) ou la législation sur la SST (comme à la Barbade, 
au Danemark et à El Salvador). Bien que les fonctions de la plupart des inspecteurs du travail 
concernent n’importe quelle branche du droit du travail, certaines ciblent plus particulièrement, 
voire exclusivement, la SST. Par exemple, l’objectif de l’Autorité danoise chargée de l’environnement 
de travail (WEA) est de contribuer à créer des conditions de travail sûres et salubres sur les lieux de 
travail danois et, à cette fin, elle effectue ses propres inspections dans les entreprises (pour plus 
d’informations sur la WEA, voir la section 4.4). En ce qui concerne la violence et le harcèlement, 
diverses mesures ont été prises pour doter les inspections du travail des moyens nécessaires 
pour traiter cette question. Par exemple, la Géorgie a mis en place une unité distincte pour la 
supervision de la discrimination, du harcèlement sexuel et de l’égalité de genre sur le lieu de travail 
afin de coordonner les actions pertinentes, tandis qu’El Salvador, et surtout l’Espagne, ont diffusé 
des lignes directrices et des outils afin d’aider les inspections du travail à aborder la violence et 
le harcèlement dans le cadre de leur travail.
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Le rôle des partenaires sociaux est en particulier 
analysé dans ce cadre, notamment dans la mise 
en place de conventions collectives pertinentes sur 
ces questions, le cas échéant.

Les études nationales sur lesquelles se fonde 
ce chapitre ont été réalisées par des experts 
nationaux2. Dans chaque pays, ils ont mené 
des recherches documentaires sur la législation 
nationale et sur les orientations et outils relatifs 
à la violence et au harcèlement au travail. Dans le 
cas du Bangladesh, de la Barbade, d’El Salvador 
et de la Géorgie, la recherche documentaire a été 

2 Les experts nationaux sont des universitaires renommés qui travaillent dans leur pays dans les domaines de la SST et/ou de la 
violence et du harcèlement au travail. Ils ont été choisis en consultation avec des spécialistes de l’OIT dans ce domaine ou par le biais 
de procédures d’appels d’offres.

3 Cette section se fonde sur une étude nationale du Bangladesh commandée par l’OIT et réalisée par Taslima Yasmin, professeure 
associée à l’Université de Dhaka. L’étude passe en revue les lois, politiques, orientations et outils du Bangladesh en matière de 
violence et de harcèlement, en mettant l’accent sur le cadre de la SST.

4 Dans les systèmes de droit civil, en revanche, les codes et les lois sont conçus pour couvrir toutes les éventualités, et les juges ont 
un rôle plus limité consistant à appliquer la loi à l’affaire à l’examen.

5 Bangladesh Labour Act 2006 [ACT NO. XLII OF 2006].

6 Les travailleurs des zones franches d’exportation au Bangladesh sont couverts exclusivement par la loi de 2019 sur le travail dans 
les zones franches d’exportation, dont les dispositions en matière de SST sont similaires à celles de la loi sur le travail.

complétée par des entretiens avec des informa-
teurs clés (fonctionnaires ou partenaires sociaux) 
dans les pays concernés, afin de récupérer des 
données et des informations autrement inac-
cessibles et donc de compléter et de valider les 
résultats de la recherche documentaire. Se fondant 
sur le contexte, les experts nationaux ont éga-
lement élaboré des recommandations propres à 
chaque pays, qui ont été reconnues et prises en 
compte dans la formulation des recommandations 
générales axées sur les politiques, au chapitre 5.

	X 4.2. Bangladesh3

Le Bangladesh est un pays de common law où 
les décisions de justice ont force de loi, sont une 
source importante de droit et jouent donc un rôle 
réglementaire important4. Cela vaut également 
pour la SST et la violence et le harcèlement, 
puisque la division de la Haute Cour de la Cour 
suprême du Bangladesh a publié en 2009 des 
directives sur le harcèlement sexuel destinées à 
tous les lieux de travail dans les secteurs public et 
privé et que certaines de ses dispositions ont été 
intégrées dans la législation en 2022. Par ailleurs, 
après l’effondrement catastrophique du Rana Plaza, 
un immeuble commercial du district de Dhaka, en 
2013, des efforts nationaux et internationaux ont 
été déployés pour améliorer la SST, en particulier 
dans le secteur de l’habillement, qui représente 
20 pour cent du produit intérieur brut (PIB) du 
Bangladesh. Pourtant, malgré ces efforts récents 
et de nets progrès en matière de SST, la législation 
bangladaise sur la violence et le harcèlement pré-
sente plusieurs limites pour lutter contre ce phé-
nomène (comme décrit ci-dessous), ainsi que pour 
le traiter dans l’économie informelle, qui emploie 
95 pour cent de la main-d’œuvre (OIT 2023).

4.2.1.  Le rôle de la législation  
sur la SST dans la lutte 
contre la violence et  
le harcèlement liés  
au travail

Au Bangladesh, la SST est réglementée avant tout 
par la loi sur le travail (Bangladesh Labour Act, 
BLA), et est supervisée par le Département de 
l’inspection des usines et des établissements5. Des 
réglementations propres aux dangers et aux sec-
teurs la complètent, comme la loi sur la prévention 
et l’extinction des incendies (2003) et la régle-
mentation sur le démantèlement et le recyclage 
des navires (2011). De plus, le gouvernement du 
Bangladesh a adopté en 2015 une réglementation 
du travail, afin de fournir plus de détails sur les 
dispositions de la loi sur le travail, notamment sur 
celles relatives à la SST. En cas de conflit d’interpré-
tation, la loi sur le travail a une autorité juridique 
supérieure à celle de la réglementation. La loi sur 
le travail couvre tous les travailleurs occupant un 
emploi formel, y compris les apprentis6.

https://mccibd.org/wp-content/uploads/2021/09/Bangladesh-Labour-Act-2006_English-Upto-2018.pdf
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Les articles 51 à 88 de la loi sur le travail contiennent 
les principales dispositions relatives à la gestion 
de la SST, ainsi que les obligations respectives des 
employeurs, des travailleurs et des services d’ins-
pection du travail7. Toutefois, ces dispositions sont 
principalement axées sur les dangers liés à la santé 
et à la sécurité physiques, tels que ceux découlant 
de l’état de propreté, des machines ou des subs-
tances inflammables, et ne font aucune référence 
aux risques psychosociaux ou à la violence et au 
harcèlement dans le monde du travail. Les seules 
dispositions de la loi qui traitent implicitement de 
la violence et du harcèlement envers les femmes 
sont l’article 109, qui interdit de faire travailler une 
femme de nuit sans son consentement, et l’ar-
ticle 332, qui dispose que «lorsqu’une femme est 
employée à une tâche dans un établissement, quel 
que soit son rang ou son statut, aucune personne 
de cet établissement ne doit se comporter avec elle 
[d’une manière] qui puisse paraître indécente ou 
inconvenante ou qui porterait atteinte à la pudeur 
ou à l’honneur de cette femme». L’obligation de 
prévenir la violence et le harcèlement sur le lieu de 
travail ne peut être déduite de la loi sur le travail, 
et le Département de l’inspection des usines et des 
établissements ne dispose d’aucune autorité de 
décision pour prendre des mesures directes en cas 
d’infraction à l’article 3328.

En 2009, la division de la Haute Cour de la Cour 
suprême du Bangladesh a publié des directives sur 
le harcèlement sexuel à l’intention de tous les lieux 
de travail et établissements d’enseignement, tant 
dans le secteur public que dans le secteur privé. 
Ces directives demandent à toutes les organisa-
tions de former des comités de plaintes chargés 
de recevoir les plaintes liées au harcèlement 
sexuel, de mener des enquêtes et de formuler 
des recommandations. Elles prévoient également 
des mesures préventives, telles que la formation 

7 La loi sur le travail ne définit pas la sécurité au travail ni la santé au travail.

8 En outre, les inspecteurs du travail ne sont pas habilités à prendre des mesures provisoires en cas de non-respect de la législation, 
le seul recours étant de déposer une plainte devant le tribunal du travail.

9 Les directives se contentent de fournir une liste d’exemples d’actes pouvant être assimilés à du harcèlement sexuel, sans définir 
le terme en tant que tel: 

Le harcèlement sexuel comprend a. Un comportement inopportun déterminé par des motifs sexuels (que ce soit directement ou 
de façon induite) consistant à imposer des contacts physiques ou à faire des avances à connotation sexuelle; b. Des tentatives ou 
des efforts visant à établir une relation physique avec des intentions sexuelles par abus d’autorité administrative, hiérarchique ou 
professionnelle; c. Tout message oral à connotation sexuelle; d. Les demandes de faveur sexuelle; e. Les conduites pornographiques; 
f. Les remarques ou les gestes à connotation sexuelle; g. Les gestes indécents, les moqueries en des termes offensants, la traque 
obsessionnelle, les plaisanteries à connotation sexuelle; h. Les insultes à caractère sexuel par lettre, appel téléphonique, appel sur 
téléphone portable, SMS, sur des objets, des affiches, des dessins, des bancs, des chaises, des tables, des tableaux d’affichage, 
les murs de bureaux, d’usines, de salles de classe, de toilettes; i. La prise de photos ou de vidéos à des fins de chantage et de 
diffamation; j. Empêcher la participation à des activités sportives, culturelles, syndicales et universitaires en raison du sexe et/ou à 
des fins de harcèlement sexuel; k. Faire des demandes en mariage et exercer des pressions ou proférer des menaces en cas de refus 
de la demande; l. Tenter d’imposer une relation sexuelle par l’intimidation, la supercherie ou de fausses promesses. (Section 10, 
2011 BLD (HCD) 31)

régulière et la diffusion d’informations sur l’égalité 
de genre et l’interdiction du harcèlement sexuel, 
et imposent aux employeurs l’obligation générale 
de veiller à ce que le lieu de travail ne soit pas 
hostile aux salariées. Toutefois, elles ne donnent 
pas de définition claire du harcèlement sexuel9, 
n’exigent pas de politique du lieu de travail en la 
matière, et n’imposent pas l’obligation d’évaluer 
et de maîtriser les risques de harcèlement sexuel, 
comme l’exige la convention no 190. En outre, si 
les directives émises par la division de la Haute 
Cour doivent (conformément à la Constitution) 
être considérées comme des lois, il n’existe pas 
de mécanisme d’application pour les mettre en 
œuvre, mise à part une ordonnance pour outrage 
à tribunal, qui est rarement invoquée. La mise en 
œuvre des directives de 2019 laisse donc à désirer, 
comme l’a confirmé une étude récente (Nari 2019). 
Et même si les directives sont appliquées, l’effi-
cacité des procédures de plainte semble limitée, 
en raison de la stigmatisation sociale liée au dépôt 
de plaintes et de la crainte légitime de perdre son 
emploi (OIT 2017).

En septembre 2022, les dispositions des directives 
de la division de la Haute Cour ont été partiel-
lement intégrées dans la réglementation du 
travail modifiée de 2015, avec l’ajout d’une nouvelle 
règle 361A en vertu de l’article 332 de la loi sur le 
travail. Si certaines dispositions des directives n’ont 

	La Cour suprême du Bangladesh 
a joué un rôle actif en préconisant  
la prévention du harcèlement sexuel 
et en orientant les modifications de  
la loi sur le travail.

https://www.blast.org.bd/content/judgement/BNWLA-VS-Bangladesh2.pdf
https://www.blast.org.bd/content/judgement/BNWLA-VS-Bangladesh2.pdf
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pas été incluses10, une nouvelle disposition sur la 
création d’une politique du lieu de travail sur le 
harcèlement sexuel a été ajoutée. Selon la com-
munauté des experts, les directives ont toujours 
force de loi, car la réglementation, promulguée par 
décret, a beaucoup moins de force.

Si les instruments juridiques susmentionnés 
contiennent certaines dispositions relatives à 
la prévention et à l’élimination du harcèlement 
sexuel, d’autres législations les complètent en ce 
qui concerne les moyens de recours et les sanc-
tions. Alors que le Code pénal de 1860 sanctionne 
principalement les formes physiques de violence, 
la violence à l’égard des femmes est visée par 
la loi de 2000 sur la répression de la violence à 
l’égard des femmes et des enfants, et la violence 
domestique physique, psychologique et sexuelle 
par la loi de 2010 sur la violence domestique 
(prévention et protection). Puisqu’elles couvrent 
généralement toutes les formes de violence, ces 

10 Par exemple, la constitution du comité des plaintes avec des membres extérieurs et le suivi et la responsabilité des employeurs 
en cas de non-respect des règles.

11 Dans son plan d’action national sur la sécurité et la santé au travail 2021-2030, le gouvernement s’est engagé à mener des 
formations de sensibilisation auprès des employeurs et des travailleurs pour prévenir, entre autres, la violence et le harcèlement. 
Le contenu de cette formation n’est pas davantage expliqué. Par ailleurs, avec l’aide du Fonds des Nations Unies pour la population, 
le ministère du Travail et de l’Emploi mène depuis 2017 l’initiative pour l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes sur le 
lieu de travail. Cette initiative se concentre sur l’industrie du prêt-à-porter, l’industrie de la chaussure et les plantations de thé. Elle 
a notamment pour objectif d’élaborer des stratégies visant à lutter explicitement contre la violence fondée sur le genre au travail et 
d’instruire les inspecteurs du travail et les agents de police sur la manière d’y faire face et de diffuser des informations sur la santé 
sexuelle et génésique.

lois sont également applicables aux victimes de 
violence et de harcèlement liés au travail. Toutefois, 
l’extension de la protection contre la violence et 
le harcèlement à la grande majorité de la main-
d’œuvre travaillant dans l’économie informelle 
présente des difficultés particulières qui, à ce jour, 
n’ont été résolues qu’avec un succès limité (voir 
encadré 4.2).

4.2.2.  Instruments pertinents en 
dehors du cadre juridique

En complément des instruments juridiques sus-
mentionnés, il existe au Bangladesh quelques 
documents d’orientation et outils pratiques sur 
la prévention et le traitement de la violence et du 
harcèlement, mais leur envergure est limitée. Les 
efforts du gouvernement ont principalement porté 
sur des formations de sensibilisation11, et moins 
sur des documents d’orientation ou des outils 

X  Encadré 4.2. La difficulté de couvrir l’économie informelle 

Au Bangladesh, 95 pour cent de la main-d’œuvre est employée dans l’économie informelle, 
selon l’enquête sur la main-d’œuvre de 2017 (OIT 2023). Cependant, la loi sur le travail et ses 
dispositions en matière de SST se limitent aux travailleurs du secteur formel. Et si les directives de 
la division de la Haute Cour couvrent plus largement tous les lieux de travail et les établissements 
d’enseignement des secteurs public et privé, elles ne sont toujours pas adaptées à l’emploi informel, 
puisque la plupart des dispositions essentielles présupposent des structures institutionnelles sur 
les lieux de travail (comme la formation de comités et une communication régulière avec les 
autorités administratives), selon la communauté d’experts interrogée. Des efforts ont toutefois 
été déployés pour prendre en compte les travailleurs informels dans les politiques nationales. 
La politique nationale de sécurité et santé au travail de 2013 vise à améliorer les mesures de SST 
pour toutes les personnes employées dans les secteurs formel et informel (la clause 2 stipule 
que tous les secteurs formels et informels, notamment les industries, les usines, les entreprises, 
l’agriculture, les fermes agricoles et tous les autres lieux de travail, sont couverts par la politique). 
Parallèlement, la politique de protection et de bien-être des travailleurs domestiques de 2015 
souligne la nécessité de protéger les travailleurs domestiques contre toutes les formes de violence 
et de harcèlement. Toutefois, ces objectifs n’ont été traduits dans la pratique que dans une mesure 
limitée, et les efforts de mise en œuvre de la politique relative aux travailleurs domestiques ont 
été rares.



121Chapitre 4. Lutte contre la violence et le harcèlement au travail: réponses au niveau national

écrits12. Ainsi, les supports précisant les directives 
de la division de la Haute Cour sur le harcèlement 
sexuel ou expliquant d’autres types de violence et 
de harcèlement font défaut. Par ailleurs, à la suite 
des grands incendies survenus au Bangladesh au 
cours des dernières décennies, les syndicats et les 
organisations d’employeurs ont concentré leur 
soutien sur les questions de santé et de sécurité 
physiques et sont restés relativement inactifs au 
sujet de la violence et du harcèlement sur le lieu de 
travail, selon la communauté d’experts interrogés.

À cet égard, des organisations nationales et 
internationales de la société civile ont joué un 
rôle important, comme la Shojag Coalition, l’Awaj 
Foundation et la Fair Wear Foundation13, de même 
que des projets mis en place par des organisations 
internationales, comme Better Work et l’OIT (voir 
un exemple dans l’encadré 4.3), car elles ont été 
particulièrement actives dans ces domaines, 
surtout dans le secteur de l’habillement. Ces orga-
nisations ont proposé des activités de sensibili-
sation, des formations et un soutien individuel aux 
employeurs et aux travailleurs sur la prévention 
et l’élimination de la violence et du harcèlement 
au travail, par exemple en soutenant la mise en 
place de comités de lutte contre le harcèlement et 

12 Une liste de contrôle de l’inspection du travail a été élaborée avec le soutien de l’OIT, et contient trois questions relatives à la 
violence et au harcèlement. Toutefois, ces questions portent uniquement sur les mécanismes de plainte (pour savoir s’il existe un 
mécanisme de plainte efficace contre le harcèlement physique, psychologique ou sexuel dans l’établissement; si les travailleuses 
connaissent la procédure de plainte et d’enquête; et si elles sont confrontées à des restrictions lors du dépôt d’une plainte). En outre, 
il n’existe pas de manuel d’inspection définissant le harcèlement physique, psychologique ou sexuel, comme le prévoit la liste de 
contrôle.

13 Pour plus de détails, voir Shojag Coalition (2022) et Awaj Foundation (2018); sur le travail de la Fair Wear Foundation, voir Nari 
(2021).

de procédures de dépôt de plainte. Toutefois, ces 
efforts se fondent essentiellement sur des projets 
et manquent donc de continuité, de sorte que la 
coordination entre les différents projets a souvent 
fait défaut.

Au-delà de ce qui a déjà été mentionné, il existe 
également au Bangladesh un certain nombre de 
politiques nationales qui traitent de la violence et 
du harcèlement, dont les dispositions s’adressent 
avant tout aux pouvoirs publics. Par exemple, la 
politique nationale de développement de la femme 
de 2011 charge l’État d’éliminer toutes les formes 
de violence au sein du foyer, dans la société et sur 
le lieu de travail, notamment en «sensibilisant à 
la prévention des abus à l’encontre des femmes» 
(section 19.8), tandis que la politique de protection 
et de bien-être des travailleurs domestiques de 
2015 stipule qu’un travailleur domestique ne peut 
en aucun cas être exposé à «un traitement abusif, 
un préjudice physique ou des violences psycholo-
giques de la part de l’employeur» (clause 7.10). Bien 
que ni la politique nationale de sécurité et santé au 
travail de 2013 ni la politique nationale du travail de 
2012 ne traitent spécifiquement de la violence et 
du harcèlement ou des risques psychosociaux liés 
au travail, certaines de leurs dispositions peuvent 

X  Encadré 4.3. Instruments visant à améliorer les conditions de travail des travailleurs 
migrants bangladais

Le Bangladesh a élaboré plusieurs instruments politiques pour protéger les travailleurs migrants 
bangladais contre les abus dans d’autres pays. Par exemple, la loi de 2013 sur les migrants et 
l’emploi à l’étranger interdit toute forme de discrimination à l’encontre des citoyens bangladais 
travaillant dans un pays étranger (section 6) et accorde aux travailleurs migrants le droit d’être 
informés sur le processus de migration, les contrats de travail ou les conditions de travail à 
l’étranger (section 26). De même, des protocoles d’accord ont été signés avec la République de 
Corée et la Malaisie pour améliorer les conditions d’emploi des travailleurs bangladais, tandis que 
des projets menés par l’OIT, comme le projet pilote de recrutement équitable entre le Bangladesh 
et le Qatar dans le secteur de la construction, visent à améliorer les processus d’emploi. De fait, 
les travailleurs bangladais participant au projet pilote ont signalé une baisse de la tolérance 
afférente aux abus de l’employeur ou de ses clients chez qui ils ont travaillé (OIT 2021). Bien que 
ces instruments politiques ne fassent pas directement référence à la violence et au harcèlement, 
ils contribuent à traiter les risques psychosociaux qui y conduisent.
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permettre d’élargir l’interprétation de la SST à ces 
questions14. De cette façon, ces politiques peuvent 
fournir une orientation importante pour l’action, 
en particulier au niveau politique. Toutefois, leur 
influence sur la gouvernance et la gestion de la 
SST au niveau du lieu de travail reste limitée, car 
elles manquent de force exécutoire et leur mise 
en œuvre, leur évaluation et leur suivi restent très 
faibles, selon la communauté d’experts interrogée.

4.2.3.  Disponibilité et impact  
des données

Les données disponibles sur la violence et le harcè-
lement ont augmenté au Bangladesh ces dernières 
années, et des efforts ont été faits pour améliorer 
les données sur l’ampleur du phénomène, bien 
qu’elles aient leurs limites. Sur le plan adminis-
tratif, le Département de l’inspection des usines 
et des établissements a publié des données sur le 
nombre d’infractions au droit du travail liées à la 
violence sur le lieu de travail qui ont été détectées 
lors d’inspections ((Bangladesh, DIFE 2021)15. 
Ces données ne sont toutefois pas ventilées et 

14 Par exemple, la politique nationale du travail de 2012 vise à créer un milieu de travail décent, sûr et salubre pour tous les 
travailleurs, exempt de discrimination et de répression. La politique nationale de sécurité et santé au travail de 2013 mentionne 
la nécessité de garantir des conditions de travail sûres pour les femmes, ce qui, selon un expert national, pourrait inclure, dans un 
sens plus large, les questions de violence sur le lieu de travail. Parallèlement, le Plan d’action national sur la sécurité et la santé au 
travail (2021-2030) et le Plan d’action national relatif au travail du Bangladesh (2021-2026) font explicitement référence à la violence 
et au harcèlement: les deux plans obligent (principalement) les pouvoirs publics à mener certaines activités dans ce domaine, telles 
que des campagnes, la préparation de rapports sur la violence et le harcèlement et des formations. Aucun d’entre eux ne définit 
cependant la violence et le harcèlement.

15 La «violence sur le lieu de travail» n’est pas définie ou ventilée dans le rapport du DIFE.

16 Cette section se fonde sur une étude nationale de la Barbade commandée par l’OIT et réalisée par Dion Greenidge, maître 
de conférences, directeur exécutif et président-directeur général de la Sagicor Cave Hill School of Business and Management à 
l’Université des Antilles. L’étude passe en revue les lois, politiques, orientations et outils de la Barbade en matière de violence et de 
harcèlement, en mettant l’accent sur le cadre de la SST.

manquent donc de détails sur les incidents, leur 
contexte et les secteurs concernés.

Parallèlement aux données administratives, plu-
sieurs recherches ad hoc ont été menées sur la vio-
lence et le harcèlement au Bangladesh. Cependant, 
elles fournissent un tableau incomplet et ponctuel 
du phénomène, et la plupart se concentrent 
uniquement sur le secteur de l’habillement (par 
exemple, Nari 2019, 2021; Shojag Coalition 2018; 
OIT 2020) ou sur la violence à l’encontre des tra-
vailleuses (BILS 2019). Certaines de ces études 
reposent sur des échantillons de petite taille, tandis 
que les chercheurs qui recueillent des données 
sur la violence au travail à partir d’échantillons 
plus importants sont souvent confrontés à la non- 
coopération des organisations d’employeurs et/ou 
à la réticence des travailleurs à partager des infor-
mations, par crainte de représailles. En attendant, 
il n’existe pas au Bangladesh d’enquête représen-
tative et périodique qui permettrait d’aborder la 
violence et le harcèlement de manière exhaustive, 
d’en fournir un tableau plus nuancé et plus actuel, 
et donc d’éclairer utilement les autorités dans leur 
processus de prise de décision.

	X 4.3. Barbade16

Comme d’autres pays des Caraïbes, la Barbade 
dispose d’une législation sur la SST principalement 
axée sur les dangers physiques. Le pays n’a ratifié 
ni la convention no 155 ni la convention no 187 et, 
comme nous le verrons ci-après, ses cadres juri-
diques présentent en général plusieurs limites pour 
traiter la violence et le harcèlement. Dans le même 
temps, beaucoup d’efforts ont été récemment 
déployés pour mettre à jour la législation en la 
matière. L’une des mesures prises a été l’adoption 

d’une loi autonome sur le harcèlement sexuel lié 
au travail, à savoir la loi de 2017 sur la prévention 
du harcèlement sexuel dans l’emploi. Autre geste 
décisif, la Barbade a ratifié la convention no 190 
en septembre 2022. Elle est entrée en vigueur en 
septembre 2023 et doit être transposée dans la 
législation, ce qui devrait améliorer les données, 
les orientations et les outils sur la violence et  
le harcèlement.

https://www.ilo.org/sites/default/files/wcmsp5/groups/public/@asia/@ro-bangkok/@ilo-dhaka/documents/publication/wcms_835885.pdf
https://www.ilo.org/sites/default/files/wcmsp5/groups/public/@asia/@ro-bangkok/@ilo-dhaka/documents/publication/wcms_835885.pdf
https://mole.portal.gov.bd/sites/default/files/files/mole.portal.gov.bd/page/a4e3595b_284f_44e1_8c62_f0fb170214c4/National_Action_%20Plan_on_Labour_Sector_on_%20Bangladesh.pdf
https://dife.portal.gov.bd/sites/default/files/files/dife.portal.gov.bd/page/a51db80d_ca8e_4cae_9579_5f6f089d5754/2021-09-15-05-58-20b6eeb7481056b939b691d2d26a401a.pdf
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4.3.1.  Le rôle de la législation 
sur la SST dans la lutte 
contre la violence et le 
harcèlement liés au travail

Le cadre réglementaire de la SST à la Barbade se 
compose de plusieurs lois et réglementations. La 
loi de 2005 sur la sécurité et la santé au travail tient 
une place centrale. Elle est complétée par plusieurs 
réglementations sur les dangers, notamment en 
ce qui concerne le bruit, les postes de travail et les 
installations de lavage. Des dispositions relatives 
à la SST figurent également dans la loi de 1977 
sur l’emploi (dispositions diverses) et dans des lois 
autonomes relatives aux dangers, comme la loi sur 
la prévention du harcèlement sexuel.

À l’exception de la loi sur la prévention du harcè-
lement sexuel, aucun des instruments juridiques 
susmentionnés ne traite expressément ou impli-
citement de la violence et du harcèlement ni ne 
tient compte des risques psychosociaux. La loi sur 
la sécurité et la santé au travail et les règlements 
qui en découlent se concentrent uniquement sur 
les dangers et les risques liés à la santé et à la 
sécurité physiques et sur le devoir de protection 
de l’employeur en la matière17. De même, les rares 
décisions de justice relatives à la violence et au 
harcèlement à la Barbade ne contiennent pas 
davantage d’interprétations sur la question de 
savoir si la législation sur la SST couvre la violence 
et le harcèlement, mais se prononcent plutôt sur 
le recours de fait au licenciement déguisé comme 
réponse aux cas de harcèlement sexuel de la part 
de cadres18. La législation en dehors du cadre de 
la SST ne traite pas non plus explicitement de la 
violence et du harcèlement liés au travail19. 

17 Les dangers pour la sécurité, traités dans la partie III de la loi sur la sécurité et la santé au travail, vont des machines aux clôtures, 
tandis que la partie IV traite des dangers pour la santé, qui vont de la propreté au bruit et aux vibrations.

18 Voir Wharton c. Bank of Nova Scotia BB 2013 HC 33 et Bico Limited c. Jones BB 1996 CA 27.

19 La législation sur la non-discrimination à la Barbade peut contribuer implicitement à une culture organisationnelle respectueuse 
et exempte de violence et de harcèlement, en exigeant des employeurs qu’ils élaborent et diffusent une politique contre la 
discrimination (voir la loi de 2020 sur l’emploi (prévention de la discrimination), article 35).

20  La section 3 de la loi sur la prévention du harcèlement sexuel fournit une liste d’exemples d’actes pouvant être assimilés à du 
harcèlement sexuel, sans définir juridiquement le terme en tant que tel:

(1)  Aux fins de la présente loi, le harcèlement sexuel comprend
  (a) l’utilisation de mots, commentaires, plaisanteries, gestes ou actions sexuellement suggestifs qui importunent, inquiètent ou 

portent atteinte à une personne;
 (b) l’établissement d’un contact physique non sollicité avec une personne;
 (c) les avances sexuelles importunes ou la demande de faveurs sexuelles à une personne;
 (d) poser à une personne des questions indiscrètes à connotation sexuelle concernant sa vie privée;
 (e) transmettre des écrits ou du matériel sexuellement choquants de quelque nature que ce soit;
 (f) passer des appels téléphoniques à caractère sexuel à une personne; ou
 (g) tout autre comportement sexuellement suggestif à caractère offensant.
(2)  Aucune disposition du paragraphe (1) ne doit être interprétée comme interdisant de conclure à un harcèlement sexuel en cas 

d’incident unique.
La loi couvre ce type de comportement dans «tout lieu où des personnes travaillent, y compris (a) tout autre lieu où un salarié est tenu 
de conduire les affaires de l’employeur; ou (b) tout lieu où cette personne est envoyée par l’employeur pour recevoir une formation 
ou assister à une conférence pour le compte de l’employeur» (section 2).

Une exception est la loi sur la prévention du harcè-
lement sexuel, qui contient certaines dispositions 
relatives à la SST sur la prévention et le traitement 
du harcèlement sexuel au niveau de l’entreprise20. 
En vertu de cette loi, les employeurs des secteurs 
privé et public sont tenus d’élaborer une politique 
générale contre le harcèlement sexuel sur le lieu 
de travail (voir encadré 4.4) et de mettre en œuvre 
une procédure de plainte interne et confidentielle. 
Le champ d’application de la loi est large, puisque 
les dispositions s’appliquent à toutes les personnes 
au service d’une autre personne dans le cadre d’un 
contrat de service écrit ou oral. Quant au lieu de 
travail, il est limité aux lieux où les personnes sont 
tenues d’exercer leurs activités pour le compte de 
l’employeur ou dans lesquels elles sont envoyées 
à des fins de formation ou de participation à une 
conférence (section 2).

La ratification de la C.190 en 2022 nécessitera de la 
transposer dans la législation. Si le travail prépara-
toire au niveau national en matière de formation, 
d’éducation et de sensibilisation devrait s’inten-
sifier dans un avenir proche, le gouvernement 
n’est pas encore parvenu à un consensus sur la 
manière d’incorporer les dispositions de la C.190 
dans la législation nationale. Une option possible 

	La Barbade a adopté en 2017 
une loi autonome sur le harcèlement 
sexuel lié au travail, qui contient 
des dispositions très détaillées 
concernant les politiques du lieu  
de travail.

https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/110880/138067/F-244367874/BBD110880.pdf
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serait un instrument législatif autonome. Une fois 
adopté, d’autres textes législatifs seront modifiés 
afin d’assurer la cohérence de l’environnement 
réglementaire au sens large, comme il est d’usage 
à la Barbade.

4.3.2.  Instruments pertinents en 
dehors du cadre juridique

Outre les dispositions juridiques susmentionnées, 
le nombre d’instruments relatifs à la violence et au 
harcèlement au travail est limité à la Barbade, en 
particulier pour ce qui concerne les orientations 
et les outils. Le ministère du Travail, de la Sécurité 
sociale et du Tiers secteur organise régulièrement 
des séminaires de formation sur la mise en œuvre 
de la législation et de la réglementation (y compris 
de la loi sur la prévention du harcèlement sexuel) 
et sur les meilleures pratiques en la matière. En 
même temps, les partenaires sociaux peuvent 
faire davantage dans ce domaine. Par exemple, 
après la ratification de la C.190, la Confédération 
des employeurs de la Barbade (BEC), qui est un 
prestataire de services central pour la gestion des 
ressources humaines et la SST à la Barbade, a dit 
qu’elle pourrait étendre son portefeuille de services 
au thème de la violence et du harcèlement dans 
un avenir proche. En attendant, les partenaires 
sociaux des Caraïbes (dont la BEC) ont publié des 
normes minimales pour les politiques du lieu de 
travail sur la violence fondée sur le genre dans les 
Caraïbes (CCL et CEC 2022).

S’agissant des orientations et outils limités actuel-
lement disponibles, les politiques nationales 
peuvent jouer un rôle important à cet égard, mais 
elles ne le font pas à la Barbade. Seule la politique 
nationale relative au bien-être sur le lieu de travail 
a abordé (bien qu’implicitement) la violence et 

le harcèlement au travail. Publiée en 2019, cette 
orientation stratégique globale destinée aux 
principales parties prenantes (notamment les 
employeurs, les pouvoirs publics et les parte-
naires sociaux) explore les moyens de renforcer le 
bien-être mental et social sur le lieu de travail, mais 
ne décrit aucune intervention particulière ou arti-
culée pour combattre la violence et le harcèlement, 
et les risques psychosociaux qui y sont associés. Le 
Comité national pour le bien-être, qui coordonne 
la mise en œuvre de la politique, vise à rendre plus 
opérationnelles les différentes dimensions de la 
politique en matière de bien-être dans un avenir 
proche.

4.3.3.  Disponibilité et impact  
des données

Une autre difficulté pour le gouvernement de la 
Barbade dans la conception et la mise en œuvre de 
réponses juridiques et politiques efficaces tient au 
fait que les données disponibles sur la violence et le 
harcèlement ne sont actuellement pas suffisantes 
pour éclairer correctement les autorités dans leurs 
processus de prise de décision. De fait, les données 
sont limitées à deux projets de recherche ad hoc 
(Abed, Morris et Sobers-Grannum 2016; Devonish 
2017), qui ont utilisé des échantillons relativement 
petits ou se sont concentrés uniquement sur le 
secteur des soins de santé. Aucun système de col-
lecte de données sur la violence et le harcèlement 
n’a été mis en place à ce jour, que ce soit au moyen 
d’enquêtes ou à partir de sources administratives. 
Le gouvernement avait prévu de lancer des consul-
tations intersectorielles avec les parties prenantes 
sur la mesure et la collecte de données et l’établis-
sement de rapports, mais ces plans ont dû être 
reportés en raison de la pandémie de COVID-19.

X  Encadré 4.4. Obligations légales pour les politiques du lieu de travail relatives  
au harcèlement sexuel

La loi sur la prévention du harcèlement sexuel contient des dispositions détaillées et complètes sur 
le contenu de la politique du lieu de travail contre le harcèlement sexuel (section 4(4)). Elle doit non 
seulement contenir (a) une définition du harcèlement sexuel et affirmer (b) le droit des salariés 
à un emploi exempt de harcèlement sexuel, mais aussi (c) l’engagement de l’employeur à faire 
«tous les efforts raisonnables pour s’assurer qu’aucun salarié n’est l’objet de harcèlement sexuel».

D’autres dispositions traitent des procédures de plainte internes. La politique du lieu de travail doit 
(d) engager l’employeur à prendre des mesures disciplinaires, (e) expliquer aux salariés comment 
les plaintes peuvent être portées à l’attention de l’employeur, (f) garantir la non-divulgation des 
noms des personnes impliquées, et enfin (g) informer les salariés au sujet des dispositions de la 
loi et des mécanismes de plainte externes.



125Chapitre 4. Lutte contre la violence et le harcèlement au travail: réponses au niveau national

	X 4.4. Danemark21 

21  Cette section se fonde sur une étude nationale du Danemark commandée par l’OIT et réalisée par le Centre national de recherche 
sur l’environnement de travail. L’étude passe en revue les lois, politiques, orientations et outils du Danemark en matière de violence 
et de harcèlement, en mettant l’accent sur le cadre de la SST.

22 Danemark, loi sur l’environnement de travail (no 681 du 23 décembre 1975).

23 Danemark, loi sur l’environnement de travail, telle qu’amendée en 2021 (no 2062 du 16 novembre 2021).

24 Danemark, décret-loi no 1406 du 26 septembre 2020 sur l’environnement psychosocial de travail.

Dès 1975, le gouvernement danois a introduit 
le concept d’environnement de travail dans sa 
législation, ce qui signifie que tous les facteurs 
à l’origine des accidents du travail, des maladies 
et de l’usure professionnelles doivent être pris 
en considération dans le travail de prévention22. 
Depuis lors, plusieurs documents d’orientation et 
outils ont été élaborés pour aider les employeurs, 
les travailleurs et les autorités à améliorer 
l’environnement de travail tant physique que 
psychologique, notamment pour maîtriser les 
risques psychosociaux, ainsi que la violence et le 
harcèlement qui s’y rapportent. Depuis 2019, le 
gouvernement danois et les partenaires sociaux 
ont conclu un certain nombre d’accords visant à 
améliorer encore l’environnement psychosocial 
de travail et, partant, à réduire la violence et le 
harcèlement. Ces initiatives ont conduit à (i) une 
nouvelle loi sur l’environnement de travail, (ii) un 
accord tripartite sur les objectifs nationaux pour 
l’amélioration de l’environnement de travail et  
(iii) un décret-loi sur l’environnement psycho-
social de travail, qui sont examinés ci-après. 
Parallèlement, des orientations et des outils ont été 
développés pour apporter des éclaircissements sur 
la législation et la préciser, ainsi que pour adapter 
les informations pertinentes aux besoins particu-
liers des secteurs et des situations de travail.

4.4.1.  Le rôle de la législation 
sur la SST dans la lutte 
contre la violence et le 
harcèlement liés au travail

Au Danemark, la SST est réglementée par une loi 
autonome sur la SST, la loi danoise sur l’environ-
nement de travail23. Cette loi est étoffée et mise 
en œuvre par des décrets-lois, qui peuvent être 
sectoriels ou intersectoriels. La loi et les décrets 
sont supervisés par l’Autorité chargée de l’environ-
nement de travail (WEA).

Jusqu’en 2019, la loi danoise sur l’environnement 
de travail abordait implicitement la violence et le 
harcèlement de par son objectif, qui était de créer 
«un environnement de travail sûr et salubre». Les 
références explicites à la violence et au harcè-
lement n’existaient que par rapport aux accidents 
du travail et aux obligations de déclaration des 
employeurs y afférentes. Lors de sa révision en 
2019, les risques psychosociaux ont été explici-
tement inclus dans la loi, et la création d’un «envi-
ronnement de travail physique et psychosocial 
sûr et salubre» est devenue son objectif principal 
(article 1.1). Les obligations liées à ces risques 
psychosociaux ont été clarifiées et précisées par 
le décret-loi sur l’environnement psychosocial 
de travail, qui est entré en vigueur en 202024. Ce 
décret reconnaît explicitement la violence et le har-
cèlement comme un risque psychosocial et stipule 
que, en ce qui concerne les actes offensants et la 
violence liée au travail, «le travail doit être planifié, 
organisé et exécuté de manière responsable en 
tenant compte de la santé et de la sécurité à court 
et à long terme» (sections 22 et 26).

Les actes offensants (krænkende handlinger) sont 
définis dans le décret comme des «situations dans 
lesquelles une ou plusieurs personnes exposent de 
manière éhontée ou à plusieurs reprises une ou 
plusieurs autres personnes de l’entreprise à des 
brimades, au harcèlement sexuel ou à d’autres 
comportements dégradants sur le lieu de travail. Le 
comportement doit être perçu comme dégradant 
par la personne qui le subit» (section 23). Quant 

	Le Danemark offre un système 
complet de soutien aux employeurs 
et aux travailleurs dans lequel le 
dialogue social joue un rôle central.

https://at.dk/en/regulations/working-environment-act/
https://at.dk/en/regulations/executive-orders/psychosocial-working-environment-1406/#%3A~%3Atext%3DIn%20this%20Executive%20Order%2C%20the%2Ccarried%20out%20by%20the%20employees


126 	X Prévenir et combattre la violence et le harcèlement dans le monde du travail par des mesures de sécurité et de santé au travail

 
à la violence liée au travail (arbejdsrelateret vold), 
elle s’entend des actes violents commis par des 
tiers, qui comprennent «la violence physique sous 
la forme d’agressions corporelles et la violence psy-
chologique sous la forme de menaces et d’autres 
comportements offensants, dont le harcèlement» 
(section 25). Ces définitions sont suffisamment 
complètes pour couvrir les cas de violence et de 
harcèlement tels que définis par la convention 
no 19025.

La loi et le décret s’appliquent à tout travail effectué 
pour un employeur, indépendamment de la nature 
et de la durée de la relation d’emploi, ainsi qu’au 
travail qui n’est pas effectué pour un employeur. En 
outre, le décret traite de la violence liée au travail 
en dehors des heures de travail (sections 31 à 
34), comme celle exercée par des clients. D’autres 
situations de travail, telles que celles définies à 
l’article 3 de la C.190, ne sont pas explicitement 
mentionnées dans la législation, mais les orienta-
tions données par la WEA précisent que le terme 
«lié au travail» doit être interprété au sens large: 
un comportement offensant peut se produire dans 
plusieurs situations, par exemple numériquement, 
en dehors du lieu de travail, et dans des lieux de 
travail temporaires et changeants (Danemark, WEA 
2020b).

Afin de prévenir la violence et le harcèlement, la 
législation sur la SST impose plusieurs obligations 
à l’employeur et au salarié. L’évaluation et la maî-
trise des risques constituent un élément central. 
La loi sur l’environnement de travail exige des 
employeurs qu’ils préparent une évaluation écrite 
des risques liés aux conditions de santé et de 
sécurité sur le lieu de travail et qu’ils impliquent les 
salariés tout au long du processus (article 15a). Le 
décret sur l’environnement psychosocial de travail 
précise cette obligation en ce qui concerne la vio-
lence et le harcèlement. Par exemple, l’évaluation 
des risques doit tenir compte non seulement de 
la probabilité et de la nature de la violence liée au 
travail et des mesures de prévention, mais aussi 
d’autres aspects de l’environnement de travail 
susceptibles d’accroître le risque de violence liée 
au travail (section 27).

Le décret prévoit également des mesures de maî-
trise des risques pour des dangers particuliers de 
violence et de harcèlement. Par exemple, si le fait 
de travailler seul peut entraîner un risque spécial 

25 Bien que la violence et le harcèlement fondés sur le genre (C.190, art. 1.1 a)) ne soient pas explicitement mentionnés dans le décret, 
ils sont implicitement abordés à travers la caractéristique «dégradante» des actes offensants.

26 1. Établissements de soins et soins à domicile; 2. Éducation; 3. Hôpitaux; 4. Établissements de soins de jour; 5. Police, services 
d’urgence et prisons; 6. Transport de passagers; 7. Hôtellerie et campings (Danemark, ministère de l’Emploi 2020).

de violence pour la personne concernée, le travail 
«doit être organisé de manière à écarter le risque 
spécial de violence. Si le risque spécial de violence 
ne peut être écarté, le salarié ne doit pas travailler 
seul» (section 29).

La législation danoise sur la SST met particuliè-
rement l’accent sur l’information et la formation 
des cadres et des salariés. Les salariés doivent 
être informés des mesures de maîtrise des risques 
prévues et prises et recevoir «une formation et 
des instructions suffisantes et appropriées pour 
effectuer le travail en tenant compte de la santé 
et de la sécurité» (section 10). En effet, il est expli-
citement demandé que les situations de travail 
présentant un risque particulier de violence ne 
soient accessibles qu’aux salariés ayant reçu une 
formation appropriée (section 30). En cas d’actes 
offensants ou d’incidents violents, le décret fait 
obligation aux employeurs de fournir une assis-
tance aux salariés qui ont subi des violences liées 
au travail en dehors des heures de travail s’ils sou-
haitent signaler l’incident à la police (section 34).

La législation relative à la SST susmentionnée a été 
complétée par des accords avec les partenaires 
sociaux. En 2019, le gouvernement et les parte-
naires sociaux ont convenu d’un nouvel accord 
tripartite sur l’environnement de travail. L’un de ses 
principaux objectifs est de réduire nettement le 
nombre de salariés exposés à des actes offensants 
et à la violence au travail. Tous les partenaires 
sociaux sont tenus de contribuer à cet objectif, 
tandis qu’une attention particulière est accordée 
aux secteurs où la fréquence des comportements 
offensants et de la violence est la plus élevée26.

Dans l’ensemble, la législation danoise en matière 
de SST offre une approche globale pour lutter 
contre la violence et le harcèlement liés au travail. 
Toutefois, des appels ont été récemment lancés 
et des tentatives ont été faites pour créer des 
synergies plus fortes avec d’autres disciplines et 
adopter ainsi une approche plus holistique. Par 
exemple, l’Autorité danoise de la santé (2020) a 
recommandé que les efforts de prévention des 
incidents violents dans les soins aux personnes 
âgées soient liés aux efforts d’amélioration de la 
qualité des soins et de la santé des citoyens âgés, 
et donc à l’amélioration de la santé et de la sécurité 
des citoyens âgés comme des salariés. Un autre 
exemple est l’accord tripartite conclu en 2022 
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sur les initiatives visant à lutter contre le harcè-
lement sexuel sur le lieu de travail. Il comprend 
17 initiatives qui définissent des outils efficaces 
pour prévenir et combattre le harcèlement sexuel, 
notamment des actions visant à établir une alliance 
avec les organisations concernées sur le marché du 
travail, le secteur de l’éducation et la société civile 
en vue de prévenir le harcèlement sexuel.

4.4.2.  Instruments pertinents en 
dehors du cadre juridique

Pour compléter la législation relative à la SST 
susmentionnée sur la violence et le harcèlement, 
divers acteurs au Danemark ont développé un 
éventail large et complet de supports d’orientation 
et d’outils pour les employeurs et les salariés. Les 
pouvoirs publics et les partenaires sociaux jouent 
un rôle central dans ce domaine, bien qu’avec une 
orientation légèrement différente. Alors que les 
pouvoirs publics proposent plutôt des orientations 
et des outils plus techniques et intersectoriels, qui 
contribuent à clarifier et à préciser la législation sur 
la SST en matière de violence et de harcèlement, les 
partenaires sociaux adaptent souvent les informa-
tions qu’ils produisent aux besoins particuliers des 
secteurs et des situations de travail. Les comités 
sectoriels de l’environnement de travail (SWEC), qui 
sont composés à parts égales de représentants des 
employeurs et des salariés, soutiennent les lieux 
de travail en leur fournissant divers supports tels 

que des guides, des jeux interactifs et de courtes 
vidéos traitant de la violence et du harcèlement 
dans des environnements de travail particuliers 
(comme les guichets, les banques et les prisons). 
En outre, dans le cadre de l’accord tripartite sus-
mentionné, les comités sectoriels sont tenus de 
guider activement les lieux de travail et de les 
aider à devenir plus actifs dans la mise en œuvre 
de mesures sur le lieu de travail. Par exemple, la 
SWEC Welfare and Public Administration fournit 
un soutien en personne par l’intermédiaire d’une 
équipe de consultants que les entreprises peuvent 
contacter si elles souhaitent obtenir de l’aide pour 
une approche plus stratégique des activités liées à 
l’environnement de travail, y compris des activités 
axées sur la violence et le harcèlement.

Néanmoins, malgré ce large éventail d’orienta-
tions et d’outils, les organisations peuvent encore 
avoir du mal à réellement utiliser ces supports 
et à trouver de bonnes solutions pour leurs pro-
blèmes spécifiques en matière de violence et de 
harcèlement. La recherche montre qu’un certain 
nombre de facteurs peuvent les en empêcher, 
allant d’un manque de ressources (instabilité du 
personnel, manque de temps) à des processus de 
changement parallèles qui mobilisent fortement 
les ressources (Jaspers et coll. 2022). Il est donc 
d’autant plus important que les organisations 
disposent d’informations détaillées et adaptées, 
ainsi que de services de soutien et de consultation 
individuels.

X  Encadré 4.5. L’importance des données pour améliorer les réponses juridiques  
et politiques par le biais de la SST

Les données collectées permettent aux pouvoirs publics danois d’identifier les changements et 
de renforcer les mesures et activités préventives si nécessaire. En effet, les données sont utilisées 
par les services d’inspection du travail non seulement pour donner la priorité à certains secteurs 
pour des visites d’inspection proactives, mais aussi pour lancer de nouvelles réponses appropriées 
à la violence et au harcèlement liés au travail. En 2016, par exemple, l’enquête nationale a 
révélé une augmentation de la fréquence de la violence à l’encontre des enseignants danois. En 
conséquence, le ministère de l’Éducation a commandé un projet de recherche approfondie sur 
les raisons à l’origine de cette tendance. À partir des résultats, des supports ont été développés 
pour soutenir les écoles dans leurs efforts visant à mieux gérer et prévenir les conflits avec les 
élèves. Parallèlement, l’enquête nationale sert également à contrôler la mise en œuvre de l’accord 
tripartite de 2019 sur l’environnement de travail, qui vise à nettement réduire le nombre de 
salariés exposés à des comportements offensants, à la violence ou à des menaces de violence 
au travail.
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4.4.3.  Disponibilité et impact  

des données
Les données sur la violence et le harcèlement sont 
largement collectées au Danemark. Sur le plan 
administratif, l’Autorité chargée de l’environnement 
de travail publie des statistiques annuelles sur les 
accidents liés au travail enregistrés27, qui com-
prennent la violence physique et psychologique ou 
les menaces de violence (Danemark, WEA 2020a). 
Ces données sont ventilées par sexe, par secteur 
et par auteur. Par ailleurs, l’autorité mène tous les 
deux ans une enquête représentative sur les condi-
tions de travail. Celle-ci contient des questions sur 
les expériences des personnes interrogées en ce 
qui concerne (i) les brimades, (ii) le harcèlement 
sexuel et (iii) la violence physique et les menaces 
au cours des douze derniers mois28, ainsi que des 
questions de suivi sur les auteurs de ces actes 
(Danemark, WEA 2021). La vaste base de données 
permet une ventilation au niveau du secteur et de 
la catégorie d’emploi.

Les sources administratives et l’enquête nationale 
sont complétées par des enquêtes ad hoc supplé-
mentaires menées par des instituts de recherche, 

27 Les employeurs sont tenus de déclarer tous les accidents liés au travail qui entraînent des absences pour congé de maladie.  
La déclaration doit être faite dès que possible et au plus tard neuf jours après le premier jour d’absence.

28 Conformément à la méthode d’autodéclaration (expliquée à la section 1.8), il est demandé aux répondants si, au cours des douze 
derniers mois, ils ont été exposés à des brimades, à du harcèlement sexuel, à de la violence physique ou à des menaces de violence 
physique. Une définition des brimades est donnée. Les catégories de réponses sont les suivantes: 1. Tous les jours; 2. Toutes les 
semaines; 3. Tous les mois; 4. Moins souvent; 5. Jamais.

29  Cette section se fonde sur une étude nationale d’El Salvador commandée par l’OIT et réalisée par Elena Sychenko, professeure 
adjointe à l’Université de Bologne, en Italie. L’étude passe en revue les lois, politiques, orientations et outils d’El Salvador en matière 
de violence et de harcèlement, en mettant l’accent sur le cadre de la SST.

30 El Salvador, Decreto legislativo núm. 254 que dicta la Ley general de prevención de riesgos en los lugares de trabajo, 21.01.2010, 
Diario Oficial (Separata), 2010-05-05, núm. 82.

31 La C.190 jouera un rôle important dans la lutte contre la violence et le harcèlement dans le monde du travail à El Salvador. Dans 
ce pays moniste, l’article 144 de la Constitution stipule qu’en cas de conflit entre un traité international ratifié et la loi, c’est le traité 
qui prévaut.

les partenaires sociaux et d’autres acteurs, afin 
de mieux comprendre les types de violence et 
de harcèlement et les situations dans lesquelles 
l’exposition est la plus fréquente. Les nouveaux 
risques et sujets émergents, que ces recherches 
complémentaires peuvent identifier, sont par la 
suite intégrés dans l’enquête nationale.

Si les données recueillies sont essentielles pour 
que les pouvoirs publics puissent affiner leurs 
réponses juridiques et politiques à la violence et 
au harcèlement liés au travail (voir encadré 4.5), 
elles n’offrent pas de réponse directe à la question 
de savoir dans quelle mesure leurs réponses ont 
été efficaces pour prévenir la violence et le harcè-
lement. D’un côté, les enquêtes indiquent que la 
part de la main-d’œuvre exposée à la violence et 
au harcèlement au Danemark n’a pas beaucoup 
évolué au cours des dernières années. D’un autre 
côté, les recherches montrent que le succès des 
interventions sur le lieu de travail est difficile 
à prévoir et à évaluer, parce que des facteurs 
contextuels tels que la culture organisationnelle 
et l’étendue de la mise en œuvre pèsent fortement 
sur leur efficacité (Durlak et DuPre 2008; Karanika-
Murray et Biron 2015).

	X 4.5. El Salvador29

La législation sur la SST d’El Salvador a été qualifiée 
de particulièrement progressiste dans la région. En 
effet, la principale loi en la matière, la loi générale 
relative à la prévention des risques sur les lieux 
de travail de 201030, a été saluée par les spécia-
listes comme «la plus grande innovation du droit 
du travail salvadorien au cours du dernier demi-
siècle en matière d’objet, de champ d’application, 

de question à réguler, d’infractions et de montant 
des amendes» (Coca Muñoz 2014). Si la loi contient 
des dispositions assez larges sur les risques psy-
chosociaux (dont la violence et le harcèlement), elle 
est complétée en partie par des dispositions plus 
détaillées dans la législation sur l’emploi. En juin 
2022, El Salvador a ratifié la convention no 190, qui 
est entrée en vigueur en juin 202331.

https://natlex.ilo.org/dyn/natlex2/r/natlex/fe/details?p3_isn=84122&cs=1EdiE2umOYEbP_9XGLGX-2iG8SRBegANSOESdIsoDMNrwLoK7uVOKelBd2i4bz2FgPkAubBD4wBdlnME4JmMK6Q
https://natlex.ilo.org/dyn/natlex2/r/natlex/fe/details?p3_isn=84122&cs=1EdiE2umOYEbP_9XGLGX-2iG8SRBegANSOESdIsoDMNrwLoK7uVOKelBd2i4bz2FgPkAubBD4wBdlnME4JmMK6Q
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4.5.1.  Le rôle de la législation 
sur la SST dans la lutte 
contre la violence et le 
harcèlement liés au travail

À El Salvador, la SST est régie par la loi générale 
relative à la prévention des risques sur les lieux de 
travail, loi autonome sur la SST, et par deux règle-
ments: le règlement général sur la prévention des 
risques sur les lieux de travail32 et le règlement sur 
la gestion de la prévention des risques sur les lieux 
de travail33. Ces instruments s’appliquent à tous 
les lieux de travail sans distinction selon le type 
d’employeur (public ou privé), et aucune catégorie 
de travailleurs n’est exclue.
La loi promeut un concept large de SST, couvrant 
non seulement la santé physique et mentale, 
comme indiqué dans la C.155, mais aussi «le 
bien-être social des travailleurs dans toutes les 
professions et tous les emplois» (article 7). En 
outre, «tous les risques doivent être prévenus et 
contrôlés» (article 3), les risques psychosociaux 
étant explicitement inclus.
Les références explicites à la violence et au harcè-
lement sont toutefois fragmentées. La loi «garantit 
le respect de la dignité inhérente à chaque personne 
et le droit à un environnement de travail exempt de 
violence dans toutes ses manifestations» (article 3, 
paragraphe 6). Pourtant, bien que la violence et le 
harcèlement puissent être considérés comme un 
risque psychosocial en vertu de la loi, celle-ci n’est 
que partiellement explicite à cet égard, puisqu’elle 
ne mentionne que le harcèlement sexuel et la vio-
lence à l’encontre des femmes comme exemples 
explicites de risques psychosociaux. De fait, la loi 
définit les risques psychosociaux comme suit:

Les aspects de la conception, de l’organisation et 
de la gestion du travail, ainsi que son contexte 
social et environnemental, susceptibles de causer 
un préjudice social ou psychologique aux travail-
leurs, tels que la gestion des relations de travail, 
le harcèlement sexuel, la violence contre les 
femmes[34], la difficulté de concilier les respon-
sabilités professionnelles et familiales, ainsi que 

32 El Salvador, Decreto núm. 89 de 27 de abril de 2012 que aprueba el Reglamento general de prevención de riesgos en los lugares 
de trabajo.

33 El Salvador, Decreto núm. 86 de 27 de abril de 2012 que aprueba el Reglamento de gestión de la prevención de riesgos en los 
lugares de trabajo.

34 La formulation originale en espagnol est la suivante: «el acoso sexual, la violencia contra las mujeres».

35 El Salvador, Decreto núm. 86 de 27 de abril de 2012 que aprueba el Reglamento de gestión de la prevención de riesgos en los 
lugares de trabajo, art. 55.

36 El Salvador, Decreto núm. 89 de 27 de abril de 2012 que aprueba el Reglamento general de prevención de riesgos en los lugares 
de trabajo, art. 279.

toutes les formes de discrimination au sens négatif 
du terme. (Article 7)

D’une manière générale, la législation sur la SST 
contient des dispositions complètes sur la gestion 
des risques de SST sur le lieu de travail, mais elle 
reste assez vague sur la gestion des risques psycho-
sociaux en particulier. Selon la loi générale relative 
à la prévention des risques sur les lieux de travail, 
chaque employeur doit adopter un programme 
de gestion de la prévention des risques profes-
sionnels, qui comprend l’identification, l’évaluation, 
la maîtrise et la surveillance permanente de ces 
risques. Les entreprises doivent inclure dans le pro-
gramme de gestion «l’élaboration de programmes 
de prévention et de sensibilisation sur la violence 
à l’égard des femmes, le harcèlement sexuel et 
d’autres risques psychosociaux» (article 8, para-
graphe 10). Les deux règlements susmentionnés 
précisent, dans des dispositions générales axées 
sur les résultats, le contenu de ces programmes et 
les instruments de maîtrise des risques psychoso-
ciaux. Ces programmes doivent notamment inclure 
«des mesures visant à instaurer des relations de 
travail bénéfiques et respectueuses, […] sensibiliser 
aux causes et aux effets de la violence à l’égard des 
femmes et du harcèlement sexuel»35, ainsi que des 
mesures visant à améliorer l’organisation, les pro-
cessus et les conditions de travail36. La législation 
sur la SST ne contient pas de dispositions relatives 
à une politique du lieu de travail sur la violence 
et le harcèlement, à des mécanismes de plainte 
et de règlement des différends, ou à des moyens 
de recours efficaces en matière de violence et de 
harcèlement.

Dans ce domaine comme dans d’autres, la légis-
lation sur la SST est complétée par des dispositions 
d’autres législations, même si elles sont souvent 
axées sur la violence fondée sur le genre. Dans le 
cadre de la législation sur l’emploi, les règlements 
de travail internes exigent que toutes les insti-
tutions et agences publiques du gouvernement 
central incluent «la gestion des conflits, la violence 
fondée sur le genre, le harcèlement sexuel, le har-
cèlement au travail» dans leurs plans de formation 
annuels, conçoivent des mesures pour prévenir le 

https://www.jurisprudencia.gob.sv/DocumentosBoveda/D/2/2010-2019/2012/04/96988.PDF
https://www.jurisprudencia.gob.sv/DocumentosBoveda/D/2/2010-2019/2012/04/96988.PDF
https://www.mtps.gob.sv/download/decreto-no-86-reglamento-de-gestion-de-la-prevision-de-riesgos-en-los-lugares-de-trabajo/?wpdmdl=2259&refresh=6412d627448791678956071
https://www.mtps.gob.sv/download/decreto-no-86-reglamento-de-gestion-de-la-prevision-de-riesgos-en-los-lugares-de-trabajo/?wpdmdl=2259&refresh=6412d627448791678956071
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harcèlement, l’intimidation et l’humiliation sur le 
lieu de travail, et élaborent des plans de prévention 
qui intègrent notamment des mécanismes visant 
à prévenir les comportements sexistes, discrimina-
toires ou de harcèlement sexuel37. Par ailleurs, les 
employeurs du secteur privé sont tenus d’indiquer 
formellement à leurs salariés qu’il est interdit d’uti-
liser des expressions verbales ou non verbales vio-
lentes ou destinées à intimider les travailleuses38.

Pour sa part, le Code du travail oblige les 
employeurs à «s’abstenir de tout mauvais trai-
tement en paroles ou en actes, de tout harcè-
lement sexuel, de tout harcèlement au travail et de 
tout autre type de violence visé par la loi spéciale 
intégrale pour une vie sans violence à l’égard des 
femmes de 201139, et de toute situation de discrimi-
nation sexiste visée par la loi pour l’égalité, l’équité 
et l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes»40. En outre, en vertu du Code du travail, 
les travailleurs ont le droit de prendre un congé 

37 El Salvador, Instructions sur les relations de travail au sein du pouvoir exécutif, paragraphes 7.8 et 8.6.

38 El Salvador, Dirección general de trabajo: Instructivo para elaboración de reglamento interno de trabajo (2017), chapitre VIII.

39 L’article 9 de la loi spéciale intégrale pour une vie sans violence à l’égard des femmes de 2011 énumère six types de violence à 
l’égard des femmes: économique, physique, psychologique et émotionnelle, patrimoniale, sexuelle et symbolique. Elle contient 
également des définitions de la violence et du harcèlement à l’égard des femmes, dont le harcèlement au travail («action d’hostilité 
physique ou psychologique, exercée sur le lieu de travail de manière systématique et récurrente contre une femme parce qu’elle 
est une femme, dans le but d’isoler, d’intimider ou de détruire les réseaux de communication de la personne confrontée à ces actes, 
de porter atteinte à sa réputation, de jeter le discrédit sur le travail réalisé ou de perturber ou d’entraver l’exécution de son travail» 
(art. 8)) et la violence au travail («actions ou omissions à l’encontre des femmes, exercées de manière répétée et durable dans le 
temps sur les lieux de travail publics ou privés, qui constituent des agressions physiques ou psychologiques contre leur intégrité, leur 
dignité personnelle et professionnelle, qui entravent leur accès à l’emploi, à la promotion ou à la stabilité de l’emploi, ou qui violent 
le droit à un salaire égal pour un travail égal» (art. 10)).

40 El Salvador, Code du travail (Código de Trabajo), art. 29(5).

41 Par exemple, les institutions publiques directement responsables de la détection, de la prévention, de la prise en charge, de la 
protection et de la répression de la violence à l’égard des femmes doivent dispenser une formation complète à leur personnel dans 
ce domaine (art. 27). Les municipalités sont tenues d’élaborer périodiquement un plan de prévention et de prise en charge de la 
violence à l’égard des femmes, bien que la violence liée au travail n’y soit pas explicitement mentionnée.

42 El Salvador, loi pour l’égalité, l’équité et l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, art. 25.

43 Par exemple, la convention collective entre le gouvernement municipal de Juayua, département de Sonsonate, et le syndicat des 
travailleurs (SITAMJ), 2017, ou le contrat collectif de travail entre le syndicat des travailleurs du ministère de l’Environnement et des 
Ressources naturelles (SITMARN) et le ministère de l’Environnement et des Ressources naturelles.

dans certaines situations liées à la violence et au 
harcèlement (voir l’encadré 4.6).

La loi spéciale intégrale pour une vie sans violence 
à l’égard des femmes reconnaît et garantit le droit 
des femmes à une vie sans violence et protège les 
victimes contre les représailles au travail (article 24). 
Elle précise également les responsabilités de diffé-
rents organismes publics dans la promotion et la 
protection de ce droit41. En complément, la loi pour 
l’égalité, l’équité et l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes exige de l’État qu’il mette en 
œuvre des politiques visant à prévenir et à éliminer 
le harcèlement sexuel, le harcèlement sur le lieu de 
travail et d’autres cas de harcèlement généré dans 
les relations professionnelles42.

La négociation collective joue un rôle plutôt mineur 
dans la prévention et l’élimination de la violence et 
du harcèlement liés au travail à El Salvador. De fait, 
seules quelques conventions collectives abordent 
le sujet43, et elles se concentrent principalement 

X Encadré 4.6. Congé payé en cas de violence et de harcèlement

Dans certaines circonstances, le Code du travail accorde aux travailleuses le droit à un congé lié 
à la violence et au harcèlement. Dans les cas où une autorité compétente a prouvé l’existence 
de n’importe quel type de violence et de harcèlement régis par la loi spéciale intégrale pour 
une vie sans violence à l’égard des femmes ou d’autres lois en vigueur protégeant les droits des 
travailleuses par rapport à des actes de violence, l’employeur doit accorder un congé en raison de 
«l’impossibilité physique ou psychologique» de la travailleuse due à la violence et au harcèlement 
susmentionnés (art. 29(6)(e)). De même, l’employeur doit accorder un congé payé aux travailleuses 
pour qu’elles puissent «se conformer à des procédures judiciaires ou administratives, notamment 
en matière familiale et dans les cas de violence à l’égard des femmes» (art. 29(6)(f)).

https://www.ssf.gob.sv/images/stories/IRL%20V%20FINAL.pdf
https://www.transparencia.gob.sv/system/institutions/administrative_documents/000/000/335/original/instructivo-elaboraci%C3%B3n-reglamento-interno-trabajo.pdf?1582304716
https://www.aecid.sv/wp-content/uploads/2014/01/politica_nacional_-vida_libre_violencia.pdf
https://ormusa.org/wp-content/uploads/2019/10/C%C3%93DIGO-DE-TRABAJO..pdf
https://isdemu.gob.sv/wp-content/uploads/2020/10/LIE.pdf
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sur les obligations générales de respect mutuel ou 
sur l’interdiction de la violence et du harcèlement à 
l’encontre des femmes. De même, le guide officiel 
de la négociation collective dans le secteur public 
ne mentionne pas la violence et le harcèlement 
comme point de discussion entre les partenaires 
sociaux (El Salavador, SSGME 2013b).

4.5.2.  Instruments pertinents en 
dehors du cadre juridique

Les orientations et outils sur la prévention et l’élimi-
nation de la violence et du harcèlement ont été éla-
borés principalement par les pouvoirs publics à El 
Salvador, de sorte que les partenaires sociaux ont 
de la marge pour en faire davantage à cet égard. 
Les orientations et outils disponibles présentent 
par ailleurs des limites car ils se concentrent avant 
tout sur le secteur public et sur le harcèlement 
sexuel et la violence à l’égard des femmes44. De 
même, les orientations pour les inspecteurs du 
travail sont plutôt complètes sur les processus de 
plainte en cas de harcèlement sexuel et de harcè-
lement fondé sur le genre, mais peu claires sur 
les autres types de violence et de harcèlement (El 
Salvador, MTPS 2017, 2019). Des lignes directrices 
pour le secteur privé, donnant des orientations 
claires et détaillées sur la violence et le harcèlement 
dans un domaine où il n’existe qu’une législation 
partiellement explicite, font défaut.

Il en va de même pour les politiques nationales à 
El Salvador. Quelques-unes traitent de la violence 
et du harcèlement liés au travail, mais elles ne 
contiennent pas d’orientations claires et précises 
au sujet des interventions sur le lieu de travail. 
Si la politique nationale de SST de 2006 réitère 
largement l’obligation de l’employeur d’évaluer et 
de maîtriser les risques psychosociaux45, d’aucuns 
tablent sur l’élaboration de lignes directrices et de 
protocoles d’action et de coordination dans les cas 
de harcèlement contre les femmes au travail46, 
ou de programmes spéciaux de soins pour les 
migrants victimes de violence (sexuelle)47.

44 Par exemple, le gouvernement a publié en 2013 un guide complet sur la manière de prévenir et de réagir au harcèlement sexuel 
dans le secteur public (El Salvador, SSGME 2013a). En outre, plusieurs institutions publiques (comme le Secrétariat technique et 
de planification de la présidence) ont publié leurs propres protocoles pour les mécanismes (internes) de plainte, d’enquête et de 
règlement des différends, mais ils ne sont destinés qu’à leur propre personnel (El Salvador, Secretario Técnico y de Planificación, 
sans date).

45 El Salvador, Acuerdo núm. 93 por el que se promulga la Política Nacional de Seguridad y Salud Ocupacional (2006).

46 Voir la politique nationale pour l’accès des femmes à une vie sans violence.

47 Voir la politique nationale pour la protection et le développement des migrants salvadoriens et de leur famille.

4.5.3.  Disponibilité et impact  
des données

À El Salvador, les données sur la violence et le har-
cèlement sont principalement collectées au moyen 
de sources administratives, le ministère de la Justice 
et de la Sécurité publique publiant des données 
annuelles sur (entre autres) le harcèlement lié au 
travail et le harcèlement sexuel à l’encontre des 
femmes et, depuis 2022, à l’encontre des hommes. 
Les données se fondent sur les plaintes des tra-
vailleurs reçues par les pouvoirs publics et sont 
ventilées notamment par région, par mois et par 
résultat de l’inspection (El Salvador, MJSP, sans 
date). D’autres données sont également recueillies 
par le biais de recherches ad hoc (ORMUSA 2021) 
et des services de conseils et de soutien juridiques 
des organisations non gouvernementales (Mujeres 
Transformando 2017).

Ces données disponibles périodiquement donnent 
un panorama important mais incomplet de l’am-
pleur de la violence et du harcèlement liés au 
travail à El Salvador. Les travailleurs dénoncent 
rarement les incidents aux pouvoirs publics, 
notamment parce que les dispositions relatives à la 
protection contre la violence et le harcèlement sont 
fragmentées et que les organes chargés de l’appli-
cation de la loi ne disposent pas de protocole ou de 
procédure particulière à suivre en cas de violence 
et de harcèlement. En outre, la législation ne fait 
pas obligation aux employeurs de déclarer les cas 
de violence et de harcèlement. Enfin, il n’existe pas 
d’enquêtes périodiques permettant de recueillir 
des données directement auprès des travailleurs. 

	À El Salvador, des dispositions 
détaillées sur la violence et le 
harcèlement au travail figurent dans 
la législation sur la non-discrimination 
et l’égalité, ainsi que dans la 
législation sur le travail et l’emploi.

https://natlex.ilo.org/dyn/natlex2/r/natlex/fe/details?p3_isn=77256&cs=1he3CrOoLjVfsmPldnsObLbjbYUapaYtZeSFZubIjSO_gUnnMfZSFd1mW8SASup5KSYaYqzaG80oooo_VGY4q7w
https://www.aecid.sv/wp-content/uploads/2014/01/politica_nacional_-vida_libre_violencia.pdf
https://reliefweb.int/report/el-salvador/pol-tica-nacional-para-protecci-n-y-desarrollo-de-la-persona-migrante-salvadore-y
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C’est pourquoi, selon un expert national interrogé 
dans le cadre de ce rapport, les données collectées 
n’ont pas encore eu de fort impact sur la formu-
lation de réponses juridiques et politiques à la 
violence et au harcèlement.

En ce qui concerne l’évaluation de l’efficacité des 
instruments juridiques et politiques, la loi spéciale 
intégrale pour une vie sans violence à l’égard des 
femmes impose certaines exigences au système 
de collecte de données administratives: il doit 

48 Cette section se fonde sur une étude nationale de l’Espagne commandée par l’OIT et réalisée par Manuel Velázquez, spécialiste 
de la SST et chef de l’unité spéciale sur la mobilité de la main-d’œuvre dans l’Union européenne à l’Organisme d’État de l’inspection 
du travail et de la sécurité sociale (OEITSS). L’étude passe en revue les lois, politiques, orientations et outils de l’Espagne en matière 
de violence et de harcèlement, en mettant l’accent sur le cadre de la SST.

49 Par exemple, la directive 89/391/CEE sur la SST impose aux employeurs l’obligation d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs 
dans tous les aspects liés au travail (art. 5, paragr. 1). Les directives 2000/43/CE et 2000/78/CE considèrent le harcèlement fondé sur 
des motifs protégés comme une forme interdite de discrimination dans l’emploi et le travail.

50 Selon le critère technique 104/2021 de l’ITSS, une future législation nationale devrait transposer les dispositions de cette 
convention (p. 3).

51 Espagne, loi 31/1995 sur la prévention des risques professionnels.

52 Le décret-loi royal 16/2022 du 6 septembre sur l’amélioration des conditions de travail et de la sécurité sociale des travailleurs 
domestiques constitue une exception. Il contient une 18e disposition supplémentaire à la loi 31/1995 sur la prévention des risques 
professionnels, qui définit le droit des travailleurs domestiques à une protection efficace en matière de SST, en particulier dans le 
domaine de la prévention de la violence à l’égard des femmes.

inclure un système d’indicateurs et fournir «une 
évaluation de l’impact des politiques élaborées 
pour l’élimination de tout type de violence à l’égard 
des femmes, ainsi que des actions mises en œuvre 
pour garantir une prise en charge intégrale des 
femmes qui y ont été confrontées» (article 30). 
Toutefois, à ce jour, il n’existe aucune information 
explicite sur l’impact des politiques sur l’élimination 
de la violence à l’égard des femmes.

	X 4.6. Espagne48 

En tant qu’État membre de l’UE, l’Espagne dispose 
d’une législation nationale qui a été fortement 
orientée par la transposition des directives euro-
péennes sur la SST et l’égalité de traitement, qui 
contiennent des dispositions sur la prévention et 
l’interdiction de diverses formes de violence et de 
harcèlement49. Dans ce cadre, la législation espa-
gnole sur la SST a, à ce jour, suivi une approche 
implicite pour traiter la violence et le harcèlement, 
dans laquelle plusieurs documents d’orientation et 
outils jouent un rôle important. En outre, l’Espagne 
a été saluée pour sa législation progressiste en 
matière d’égalité de genre, qui aborde également 
la violence et le harcèlement au travail, comme 
décrit ci-dessous.

En mai 2022, l’Espagne a ratifié la convention 
no 190, ce qui devrait se traduire par une légis-
lation nouvelle ou modifiée sur la violence et le 
harcèlement, et les risques psychosociaux qui y 
sont associés, comme l’indiquent les récents docu-
ments d’orientation de l’Inspection du travail et de 
la sécurité sociale (ITSS)50.

4.6.1.  Le rôle de la législation 
sur la SST dans la lutte 
contre la violence et le 
harcèlement liés au travail

Le principal texte juridique en matière de SST en 
Espagne est la loi 31/1995 sur la prévention des 
risques professionnels51. Elle est complétée par 
des lois, des décrets et des arrêtés ministériels 
spécifiques à un secteur ou à un risque. En outre, 
toute réglementation contenant des prescriptions 
relatives à l’adoption de mesures préventives sur 
le lieu de travail ou pouvant conduire à l’adoption 
de telles mesures est considérée comme une légis-
lation pertinente en matière de SST, conformément 
à l’article 1 de la loi 31/1995.

À l’heure actuelle, la législation espagnole en 
matière de SST ne mentionne pas explicitement 
la violence et le harcèlement52. La loi 31/1995 fait 
obligation à l’employeur «de garantir la sécurité 
et la santé des travailleurs à son service dans 

https://www.mites.gob.es/itss/ITSS/ITSS_Descargas/Atencion_ciudadano/Criterios_tecnicos/CT_104_21.pdf
https://www.boe.es/buscar/act.php?id=BOE-A-1995-24292
https://www.boe.es/buscar/act.php?id=BOE-A-2022-14680
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X  Encadré 4.7. L’absence de définition juridique de la violence et du harcèlement  
et ses conséquences

La violence physique et le harcèlement moral ou psychologique ne sont ni traités par la législation 
sur la SST, ni définis dans d’autres législations1. Cette absence de définition juridique a donné 
lieu à une jurisprudence contradictoire. En règle générale, la justice exigeait à la fois un élément 
objectif – le comportement doit violer le droit à la dignité au travail – et un élément subjectif – 
l’intention de l’auteur du harcèlement de causer un préjudice à la victime. La nécessité de cet 
élément subjectif a été contredite par l’arrêt 56/2019 du Tribunal constitutionnel du 6 mai 2019, 
qui stipule que, «en ce qui concerne l’intentionnalité, la présence d’un lien de causalité suffisant 
entre le comportement illicite et le résultat préjudiciable interdit par la loi peut suffire»2. Quoi qu’il 
en soit, selon l’Observatoire basque sur le harcèlement et la discrimination (2022), plus de 70 pour 
cent des décisions de justice rendues entre 2020 et 2021 exigeaient que soit démontrée l’intention 
du harceleur de causer un préjudice. Une définition juridique de la violence et du harcèlement 
liés au travail garantirait donc, selon l’auteur de l’étude nationale, un traitement uniforme par les 
tribunaux et un alignement sur la définition centrée sur la victime prévue à l’article 1 de la C.190.

1 Si le harcèlement discriminatoire, dont le harcèlement sexuel et fondé sur le genre, est défini par la loi, le harcèlement 
moral ou psychologique ne l’est pas. Bien que les deux termes soient souvent utilisés de manière interchangeable dans les 
documents d’orientation, le harcèlement «moral» est généralement lié au droit fondamental à l’intégrité morale stipulé dans 
la Constitution espagnole (art. 15), à l’infraction pénale contre l’«intégrité morale» prévue dans le Code pénal (art. 173) et au 
droit à la dignité au travail dans la loi sur le statut des travailleurs (art. 4.2(e)), tandis que le harcèlement «psychologique» est 
généralement lié au droit fondamental à l’«intégrité physique», qui couvre également la santé mentale ou psychologique, 
ainsi qu’à la législation sur la SST.
2 L’arrêt précise en outre qu’il convient de garder à l’esprit que, de manière générale, la protection constitutionnelle 
des droits fondamentaux ne peut être subordonnée à «l’examen de facteurs psychologiques et subjectifs difficilement 
contrôlables».

tous les aspects liés à leur travail» (article 14.2). 
Cependant, elle ne contient pas de références 
spécifiques à la violence et au harcèlement ou aux 
risques psychosociaux53, bien que les pouvoirs 
publics l’interprètent comme couvrant implici-
tement ces risques (pour plus d’informations, 
voir la section 4.6.2 ci-dessous). La loi ne précise 
pas non plus la portée de «tous les aspects liés à 
leur travail», bien qu’elle puisse être interprétée 
comme ayant un champ d’application aussi large 
que celui qui figure à l’article 3 de la C.190, selon 
l’auteur de l’étude nationale. Par ailleurs, l’absence 
de référence à la violence et au harcèlement a eu 
un effet sur la jurisprudence, comme l’explique 
l’encadré 4.7.

Si la législation sur la SST elle-même ne prévoit 
pas explicitement d’instruments pertinents pour 
prévenir et combattre la violence et le harcèlement, 

53 Quelques règlements, comme le décret royal 39/1997 approuvant le règlement des services de prévention, font référence aux 
risques psychosociaux, mais sans les définir.

54 Le harcèlement sexuel désigne «tout comportement, verbal ou physique, de nature sexuelle qui a pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à la dignité d’une personne, en particulier lorsqu’un environnement intimidant, dégradant ou offensant est créé», tandis que 
le harcèlement fondé sur le sexe désigne «tout comportement exercé en fonction du sexe d’une personne, ayant pour objet ou pour 
effet de porter atteinte à sa dignité et de créer un environnement intimidant, dégradant ou offensant». Le harcèlement sexuel et le 
harcèlement fondé sur le sexe sont en tout état de cause considérés comme discriminatoires (loi organique 3/2007, article 7).

55 Espagne, loi organique 10/2022 du 6 septembre.

la législation relative à la non-discrimination et à 
l’égalité le fait, du moins en ce qui concerne le 
harcèlement sexuel et le harcèlement fondé sur 
le sexe (Acoso sexual y acoso por razón de sexo) au 
travail54, qui sont reconnus comme des violations 
du droit du travailleur à la dignité. Conformément 
à l’article 12 de la loi organique 10/2022, les 
employeurs sont tenus de promouvoir «des condi-
tions de travail qui empêchent la commission de 
délits et d’autres comportements contre la liberté 
sexuelle et l’intégrité morale au travail, en mettant 
l’accent sur le harcèlement sexuel et le harcèlement 
fondé sur le sexe […] y compris ceux commis dans 
l’espace numérique»55. Ces activités de promotion 
peuvent inclure des mesures à négocier avec les 
représentants des travailleurs, telles que l’élabo-
ration et la diffusion de codes de conduite, de 
campagnes d’information, de protocoles d’action 
et de formations.

https://www.boe.es/buscar/doc.php?id=BOE-A-2007-6115
https://www.boe.es/boe/dias/2022/09/07/pdfs/BOE-A-2022-14630.pdf
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En outre, les employeurs sont tenus de mettre 
en place des procédures de plainte56, ainsi que 
des règlements internes visant à garantir une 
prévention efficace de tels comportements. Ils 
sont obligés d’inclure la violence sexuelle en tant 
que risque professionnel dans leur évaluation des 
risques liés aux différents emplois occupés par des 
femmes et doivent former et informer leurs tra-
vailleuses à ce sujet. La loi accorde également aux 
femmes victimes de violences sexuelles plusieurs 
droits en matière de travail, tels que le droit de se 
retirer du travail57.

En ce qui concerne son champ d’application, la loi 
organique 10/2022 stipule que les interventions sur 
le lieu de travail peuvent concerner l’ensemble du 
personnel de l’entreprise, quelle que soit la forme 
du contrat de travail, y compris les personnes sous 
contrat permanent fractionné, à durée déterminée 
ou en stage, les bénévoles et les personnes qui 
fournissent leurs services dans le cadre de contrats 
de détachement58.

Cette législation sur la non-discrimination traduit 
avec précision les mesures sur le lieu de travail 
proposées par la C.190 (articles 9 et 10). Toutefois, 
elle ne préconise pas expressément une analyse 

56 Le décret royal 901/2020 (annexe, paragr. 7) précise en outre les principes qui doivent régir les procédures de plainte relative au 
harcèlement sexuel et fondé sur le genre au sein d’une organisation. Ces principes comprennent l’accessibilité, la confidentialité, la 
présomption d’innocence de l’auteur présumé du harcèlement, l’interdiction des représailles à l’encontre de la victime présumée ou 
des personnes qui appuient la plainte ou signalent des allégations, la diligence, la rapidité de la procédure et la garantie des droits 
des victimes en matière de travail et de protection sociale.

57 Selon la loi organique 10/2022, art. 38, les travailleuses ont droit à la réduction ou à la réorganisation de leur temps de travail, à la 
mobilité géographique, au changement de lieu de travail, à l’adaptation de leur poste et au soutien nécessaire en cas d’incapacité à 
reprendre le travail, à la suspension de la relation d’emploi avec réserve d’un poste de travail, et à la résiliation du contrat de travail. 
En outre, les absences du travail ou le manque de ponctualité dus à l’état physique ou psychologique provoqué par des violences 
sexuelles sont considérés comme justifiés et sont rémunérés lorsqu’il en est ainsi déterminé par les services sociaux ou les services 
de santé, selon le cas.

58 En complément, quelques autres réglementations relevant à la fois de la législation sur la non-discrimination et de la législation 
du travail mentionnent des groupes particuliers de personnes dans le monde du travail dans le contexte de la violence et du 
harcèlement sexuels et fondés sur le genre, notamment les personnes handicapées (décret législatif royal 1/2013), les travailleurs à 
distance (loi 10/2021), les demandeurs d’emploi (décret législatif royal 3/2015) et les bénévoles (loi 45/2015).

systématique des dangers organisationnels, 
sociaux et environnementaux plus larges, qui ferait 
normalement partie de la gestion des risques psy-
chosociaux dans le cadre de la SST.

En complément de la législation susmentionnée, 
certaines conventions collectives espagnoles 
incluent des définitions du harcèlement et 
contiennent généralement un protocole pour les 
procédures de plainte en cas de harcèlement, mais 
elles ne précisent pas comment prévenir avant 
tout la violence et le harcèlement. En outre, seuls 
quelques secteurs sont couverts par ces conven-
tions et la plupart d’entre elles sont des accords 
d’entreprise.

4.6.2.  Instruments pertinents en 
dehors du cadre juridique

En l’absence de législation sur la SST explicite en 
matière de violence et de harcèlement, les orien-
tations et outils en Espagne ont joué un grand rôle 
complémentaire en donnant des directives et une 
assistance, en particulier aux employeurs et aux 
inspecteurs du travail. Leurs auteurs sont divers, 
allant des pouvoirs publics au niveau national et 

X  Encadré 4.8. Élargir le champ d’application et d’action de la législation sur la SST  
grâce à des orientations

L’Institut national pour la sécurité et la santé au travail (INSST) a joué un rôle essentiel dans 
l’application de la législation sur la SST à la violence et au harcèlement en Espagne. Il a fourni des 
notes techniques de prévention (NTP) et des guides qui ont établi que la violence et le harcèlement 
constituaient un risque psychosocial, les ont définis et ont expliqué comment les intégrer dans 
les systèmes de gestion de la SST sur le lieu de travail, notamment par l’évaluation et la maîtrise 
des risques, ainsi que leur examen (voir, par exemple, Espagne, INSST 2009, 2022). Bien que les 
NTP ne soient pas juridiquement contraignantes, elles peuvent être invoquées devant un tribunal. 
La NTP 476 sur le concept de harcèlement psychologique au travail a en effet servi de référence 
aux premières décisions de justice en la matière (Espagne, INSST 1998).



135Chapitre 4. Lutte contre la violence et le harcèlement au travail: réponses au niveau national

régional aux partenaires sociaux, en passant par 
les compagnies d’assurance sociale et les presta-
taires de formation privés (pour le rôle de l’Institut 
national pour la sécurité et la santé au travail 
(INSST), voir l’encadré 4.8).

En outre, l’Inspection du travail et de la sécurité 
sociale (ITSS) a publié des recueils de directives pra-
tiques pour les missions d’inspection et le recours 
aux infractions administratives en matière de 
violence et de harcèlement59, tandis que les auto-
rités régionales de SST proposent notamment des 
conseils et des formations sur les risques psycho-
sociaux destinés aux entreprises et aux travailleurs. 
Les partenaires sociaux ont également déployé 
beaucoup d’efforts pour adapter les recommanda-
tions à des domaines ou à des groupes particuliers 
dont l’exposition à la violence et au harcèlement est 
généralement élevée: modalités de travail, comme 
sur les plateformes numériques; secteurs, comme 
les agences de voyage, le secteur de la santé, le 
commerce, les banques et la police; et groupes de 
travailleurs sur la base (par exemple) du genre et 
du handicap (UGT, sans date; ISTAS, sans date).

Les orientations et outils disponibles s’avèrent 
complets en matière de portée et de profondeur 
et préparent bien les employeurs en l’absence de 
législation explicite. Néanmoins, compte tenu de 
la nature non contraignante de ces instruments, la 
législation pourrait être modifiée afin de garantir 
une application uniforme.

En attendant, les politiques et stratégies natio-
nales relatives à la violence et au harcèlement se 
limitent à celles établies dans le cadre de la loi 
organique 10/2022 sur la garantie intégrale de la 
liberté sexuelle, qui exige notamment une inter-
vention coordonnée des organismes publics en la 

59 En effet, l’ITSS peut proposer d’imposer des sanctions aux employeurs pour la commission d’infractions administratives 
concernant la violence et le harcèlement, en particulier en ce qui concerne la violation du droit à la dignité au travail (qui implique un 
harcèlement moral ou psychologique et qui constitue une faute administrative très grave en vertu de l’art. 8, paragr. 11, du décret 
législatif 5/2000 du 4 août 2000 relatif à la loi sur les infractions et les sanctions dans l’ordre social) et le harcèlement sexuel et 
discriminatoire (qui sont également traités par cette loi comme des fautes très graves à l’art. 8, paragr. 13 et 13 bis).

60 Les articles 58 à 61 de la loi organique 10/2022 exigent une intervention coordonnée des organismes publics dans ce domaine, 
l’adoption d’une stratégie nationale de prévention et de réponse à la violence fondée sur le genre et la création d’une commission 
chargée de coordonner les actions en matière de violence sexuelle.

61 Espagne, ITSS (2020). L’ITSS fait ici la distinction entre le harcèlement moral, le harcèlement sexuel, le harcèlement discriminatoire 
fondé sur le genre et d’autres types de harcèlement discriminatoire.

62 Des personnes âgées de 15 ans et plus et occupant un emploi sont interrogées sur le fait de savoir si elles ont été victimes de 
brimades, de harcèlement sexuel ou de violence physique au cours des douze derniers mois et si elles ont fait l’objet d’agressions 
verbales, d’attentions sexuelles non désirées, de menaces ou de comportements humiliants au cours du mois écoulé.

63 Des entreprises sont interrogées sur la présence ou non de risques psychosociaux dans l’établissement, notamment de «clients, 
patients [et] élèves difficiles», et sur l’existence ou non de procédures pour traiter les éventuels cas de brimades ou de harcèlement 
et les éventuels cas de menaces, d’abus ou d’agressions de la part de clients, de patients, d’élèves ou d’autres personnes extérieures.

matière60. Il n’existe actuellement aucune politique 
ou stratégie de ce type concernant d’autres types 
de violence et de harcèlement.

4.6.3.  Disponibilité et impact  
des données

L’Espagne collecte des données sur la violence et 
le harcèlement de diverses manières. Sur le plan 
administratif, l’ITSS publie des données annuelles 
sur les plaintes et les résultats des actions d’ins-
pection relatives au harcèlement61. L’Observatoire 
basque sur le harcèlement et la discrimination 
(2022) publie périodiquement des rapports sur 
les décisions des tribunaux espagnols en matière 
de harcèlement au travail, analysant des variables 
telles que le genre du harceleur et de la victime 
présumés, leur relation, le type de harcèlement, 
le type d’entreprise et le résultat de la décision. En 
ce qui concerne les enquêtes, des données sur la 
violence et le harcèlement sont collectées périodi-
quement dans le cadre de l’enquête européenne 
sur les conditions de travail62 et de l’enquête euro-
péenne des entreprises sur les risques nouveaux 
et émergents63.

Les données recueillies présentent toutefois cer-
taines lacunes. Les deux enquêtes ne sont menées 
que tous les cinq ans, tandis que les sources admi-
nistratives manquent de données sur la violence 
physique. En outre, les données fournies par l’ITSS 
ne comprennent pas de variables pertinentes telles 
que le genre, l’âge et le type d’auteur et de victime, 
qui seraient utiles pour concevoir des politiques et 
des stratégies appropriées en matière de violence 
et de harcèlement.
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	X 4.7. Géorgie64 

64  Cette section se fonde sur une étude nationale de la Géorgie commandée par l’OIT et réalisée par Giorgi Mirtskhulava, expert du 
marché du travail en Géorgie. L’étude passe en revue les lois, politiques, orientations et outils de la Géorgie en matière de violence 
et de harcèlement, en mettant l’accent sur le cadre de la SST.

65 Géorgie, Code du travail (2010), art. 45.

66 Par exemple, Géorgie, décret no 01-15/6 du 30 janvier 2022 sur l’approbation de la règle d’évaluation des risques sur le lieu de 
travail.

67 Selon le Code du travail, «le harcèlement sur le lieu de travail (y compris le harcèlement sexuel) est une forme de discrimination, 
en particulier un comportement non désiré à l’égard d’une personne [...] ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à la 
dignité de la personne concernée et de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant pour lui/elle»  
(art. 4.5). Le harcèlement sexuel est défini comme un «comportement à caractère sexuel à l’égard d’une personne, ayant pour objet 
et/ou pour effet de porter atteinte à la dignité de la personne concernée et de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 
humiliant ou offensant pour lui/elle» (art. 4.6).

68 Géorgie, Code du travail, art. 23; loi de Géorgie sur l’élimination de toutes les formes de discrimination, art. 4.

La législation sur la SST en Géorgie a fait l’objet 
d’une grande réforme ces dernières années. Si, 
en 2006, les relations de travail étaient encore 
marquées par une dérégulation radicale et la 
suppression des services d’inspection du travail, 
ce qui avait entraîné une forte augmentation des 
accidents du travail, des réformes majeures ont 
été entreprises à partir de 2013. Plusieurs amen-
dements au Code du travail ont été introduits en 
2013, et une vaste réforme du code a eu lieu en 
2020. Certaines fonctions limitées de l’inspection 
du travail liées uniquement à la SST ont été réin-
troduites en 2015, puis une inspection du travail 
pleinement responsable de la SST et des relations 
de travail a été mise en place en 2021. Plus pré-
cisément dans le domaine de la SST, l’adoption 
d’une nouvelle loi autonome en 2019, appelée loi 
organique de la Géorgie sur la sécurité au travail, a 
représenté l’évolution la plus importante. Pourtant, 
malgré ces efforts considérables, la SST demeure 
jusqu’à présent concentrée sur les dangers et les 
risques physiques, comme décrit ci-dessous. Quant 
aux dispositions sur la violence et le harcèlement, 
elles se trouvent dans la législation sur la non-dis-
crimination, bien qu’elles soient consacrées avant 
tout aux mécanismes de réaction. 

4.7.1.  Le rôle de la législation 
sur la SST dans la lutte 
contre la violence et le 
harcèlement liés au travail

La loi organique de 2019 sur la sécurité au travail 
est la principale source de réglementation en 
matière de SST en Géorgie. Elle s’applique aux 
secteurs privé et public et prévoit une évaluation 

et une gestion systématiques des risques pro-
fessionnels sur le lieu de travail. Par ailleurs, le 
Code du travail fait référence à la SST en termes 
génériques: il garantit le droit à un milieu de travail 
sûr et salubre et exige des employeurs qu’ils «four-
nissent aux salariés un milieu de travail aussi sûr 
et salubre que possible dans le respect de la vie et 
de la santé des salariés»65.

Toutefois, ni la loi de 2019 ni d’autres actes juri-
diques administratifs liés à la SST ne mentionnent 
explicitement la violence et le harcèlement66, pas 
plus qu’ils ne préconisent l’évaluation et la gestion 
des risques psychosociaux dans le cadre de la 
SST. Cela laisse une marge d’interprétation sur le 
fait de savoir si la législation traite ou non de la 
violence et du harcèlement, comme expliqué dans 
l’encadré 4.9.

Si la législation sur la SST en Géorgie est muette 
au sujet de la violence et du harcèlement, d’autres 
législations abordent le phénomène, bien qu’elles 
se concentrent davantage sur l’interdiction, les 
moyens de recours et les réparations, et moins sur 
l’évaluation et la gestion des risques. Le Code du 
travail et la loi sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination reconnaissent le «harcèlement 
sur le lieu de travail» comme une forme de dis-
crimination et une violation du droit à la dignité67. 
Ces deux instruments juridiques interdisent le 
harcèlement au travail et obligent les employeurs 
à inclure des dispositions antidiscriminatoires 
dans leurs règlements internes. En outre, la loi 
sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination exige des employeurs qu’ils réagissent 
rapidement et efficacement à tout acte présumé de 
discrimination, tandis que les deux lois les obligent 
à sanctionner les auteurs sous leur contrôle confor-
mément à la législation concernée68. En effet, selon 

https://matsne.gov.ge/en/document/view/1155567?publication=23
https://natlex.ilo.org/dyn/natlex2/r/natlex/fe/details?p3_isn=97804&cs=1cRO7Q02UGQF6jbc_i5GYd_b-y-MWuAteFlAnF4p0c4iTaCeFAN8gcmqFiQP6dDEsaY7RCop9hQnepm0ctfkBOA
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le Code du travail, la responsabilité des employeurs 
peut être engagée s’ils ont eu connaissance d’un 
cas de harcèlement (sexuel) et n’en ont pas informé 
le bureau d’inspection du travail et/ou n’ont pas 
pris les mesures appropriées pour l’empêcher 
(article 78).

Ainsi, alors que les mesures préventives se limitent 
à l’inclusion de dispositions antidiscriminatoires 
dans les règlements des lieux de travail, les deux 
lois proposent des dispositions relativement com-
plètes sur les mécanismes de réaction. Outre les 
procédures de plainte et les sanctions, le respect 
des deux lois est suivi et contrôlé par le bureau 
d’inspection du travail (pour le Code du travail) et le 
défenseur public de Géorgie (pour la loi sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination). Ces 
deux autorités ont pour mandat d’enquêter sur les 
cas de harcèlement au travail et de les sanctionner. 
À des fins d’inspection, le bureau d’inspection du 
travail a même créé une unité distincte pour la 
supervision de la discrimination, du harcèlement 
sexuel et de l’égalité de genre sur le lieu de travail. 
Le fait que le champ d’application des deux lois se 
chevauche est bénéfique, selon la communauté 
d’experts, car les plaignants ont ainsi facilement 
accès à un plus grand nombre de procédures de 
plainte et de moyens de recours. En effet, les deux 
autorités coopèrent et se renvoient les dossiers 
pour examen. En outre, comme le champ d’ap-
plication de la loi sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination va au-delà des relations 
précontractuelles et des relations de travail, elle 
peut couvrir des incidents de violence et de harcè-
lement (comme le harcèlement par des tiers) qui ne 
sont pas clairement couverts par le Code du travail. 
Cela dit, le Code du travail a un champ d’application 

relativement large, par rapport à l’article 2 de la 
C.190: des limitations existent uniquement pour 
les travailleurs sans relations de travail contrac-
tuelles avec leur employeur, les bénévoles et les 
personnes exerçant les fonctions d’autorité ou les 
responsabilités d’un employeur.

Enfin, et en complément de ce qui a déjà été dit, le 
Code du travail aborde la question de la violence 
domestique sur le lieu de travail, bien que pour 
un groupe limité de personnes. L’article 46.2(h) 
prévoit de «placer une victime de violence à l’égard 
des femmes et/ou de violence domestique dans 
un refuge et/ou un centre de crise pendant un 
maximum de trente jours civils par an, si il/elle 
n’est plus en mesure de s’acquitter de ses fonctions 
officielles».

4.7.2.  Instruments pertinents en 
dehors du cadre juridique

Les représentants du gouvernement et des 
partenaires sociaux interrogés dans le cadre du 
présent rapport reconnaissent qu’il y a matière à 
amélioration dans la fourniture de lignes directrices 
et d’outils sur la violence et le harcèlement liés au 
travail en Géorgie. De fait, en janvier 2023, aucune 
ligne directrice, aucun code, aucune formation ni 
aucun outil n’avait pu être identifié sur ces questions, 
bien que des efforts aient été déployés récemment 
pour élaborer une ligne directrice à l’intention des 
employeurs.

En principe, le bureau d’inspection du travail est 
autorisé à fournir, sur demande, des consultations 
et des informations sur le respect des normes du 
travail, s’agissant du harcèlement au travail par 

X  Encadré 4.9. Interprétations de la couverture implicite de la violence  
et du harcèlement dans le cadre de la SST en Géorgie

Alors que la loi organique sur la sécurité au travail se concentre sur les risques découlant des 
dangers physiques, biologiques ou chimiques, les risques psychosociaux ne sont pas reconnus, 
même si les dispositions sont interprétées au sens large, selon les informateurs clés interrogés 
dans le cadre de l’étude nationale. Les références génériques à la SST dans le Code du travail 
(qui, comme nous l’avons déjà mentionné, oblige les employeurs à «fournir aux salariés un milieu 
de travail aussi sûr et salubre que possible, dans le respect de la vie et de la santé des salariés») 
offrent une plus grande marge d’interprétation pour inclure la violence et le harcèlement et les 
risques psychosociaux. Cependant, il n’existe pas de jurisprudence en ce sens et, de l’avis de la 
communauté des experts, il est peu probable qu’il y en ait une. Les pouvoirs publics géorgiens 
sont réticents à interpréter la législation de manière large, car cela est généralement considéré 
comme une fonction législative, qui relève de la compétence du Parlement géorgien, tandis que 
l’interprétation des lois relève du système judiciaire.



138 	X Prévenir et combattre la violence et le harcèlement dans le monde du travail par des mesures de sécurité et de santé au travail

 

exemple, et cela peut être un mécanisme efficace 
pour les employeurs qui demandent de telles 
consultations. Toutefois, l’efficacité de ce méca-
nisme dépend de la sensibilisation des parties 
prenantes à ces questions, et une approche plus 
proactive semble nécessaire, notamment l’élabo-
ration de manuels et d’outils, selon les experts 
nationaux.

Au niveau politique également, la violence et le har-
cèlement ont rarement été abordés. Une stratégie 
qui fait explicitement référence à cette question 
est le plan d’action 2020-2022 de la Commission 
du partenariat social tripartite, un organe consul-
tatif placé sous l’autorité du Premier ministre. Ce 
plan d’action prévoit notamment d’examiner la 
ratification des conventions no 155 et no 190 et de 
formuler des recommandations en conséquence.

4.7.3.  Disponibilité et impact  
des données

Selon la communauté d’experts, il est nécessaire 
de disposer de beaucoup plus de données pour 

69 Cette section se fonde sur une étude nationale de la Tunisie commandée par l’OIT et réalisée par Imen Zahwani, ancienne ministre 
de la Femme, de la Famille et des Personnes âgées en Tunisie. L’étude passe en revue les lois, politiques, orientations et outils de la 
Tunisie en matière de violence et de harcèlement, en mettant l’accent sur le cadre de la SST.

70 Tunisie, loi organique no 2017-58 du 11 août 2017, relative à l’élimination de la violence à l’égard des femmes.

examiner en détail l’ampleur de la violence et du 
harcèlement en Géorgie, ainsi que pour élaborer 
des orientations et des outils appropriés. De fait, 
les données sur la violence et le harcèlement se 
limitent principalement à des sources administra-
tives et à une récente étude ad hoc d’ONU-Femmes 
(2021) sur le harcèlement sexuel dans la fonction 
publique (voir encadré 4.10). Sur le plan adminis-
tratif, le bureau du défenseur public et le bureau 
d’inspection du travail collectent et publient chaque 
année des données sur le nombre et les résultats 
de leurs inspections en matière de discrimination. 
Les données du bureau de l’inspection du travail 
ne sont pas ventilées, et celles du bureau du 
défenseur public sont ventilées par type de har-
cèlement au travail, dont le harcèlement sexuel. 
Aucune des deux autorités n’a utilisé ses données 
pour émettre des recommandations sectorielles 
ou autres. En outre, aucune autre information sur 
l’efficacité des instruments juridiques et politiques 
actuels en matière de violence et de harcèlement 
n’est disponible, pas plus qu’une évaluation de 
cette efficacité.

	X 4.8. Tunisie69

Depuis son indépendance en 1956, la Tunisie a la 
réputation d’être un État arabe progressiste en ce 
qui concerne la promotion des droits des femmes 
(Mail 2019). Cela se reflète dans la loi 58-2017 
relative à l’élimination de la violence à l’égard 

des femmes70. Adoptée en 2017, cette loi, qui 
contient des dispositions sur la violence à l’égard 
des femmes au travail, est le résultat d’années de 
travail de plaidoyer, dont une frange motivée de 
la société civile a été le fer de lance, en soutien à 

X  Encadré 4.10. Quelques conclusions de l’étude des Nations Unies sur le harcèlement 
sexuel dans la fonction publique en Géorgie

L’étude (ONU-Femmes 2021) montre que les fonctionnaires de Géorgie peuvent être conscients 
du phénomène du harcèlement sexuel en théorie, mais sont moins enclins à l’identifier dans 
la pratique. En raison notamment des normes sociétales établies, de nombreux fonctionnaires 
considèrent que le harcèlement sexuel fait partie de la culture du travail traditionnelle. Les 
différences de perception entre les sexes sont considérables, la grande majorité des femmes 
(93 pour cent) estimant que le harcèlement sexuel est un problème social grave, alors que moins 
de la moitié (44 pour cent) des hommes sont du même avis.

https://www.jurisitetunisie.com/tunisie/codes/femmes/femmes_1000.html
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la «marche contre la violence et la discrimination 
sociale et régionale à l’égard des femmes» lancée 
en 2011. Dans le même temps, le traitement du 
phénomène de la violence et du harcèlement est 
resté implicite dans la législation tunisienne sur la 
SST, comme on le verra plus loin.

4.8.1.  Le rôle de la législation 
sur la SST dans la lutte 
contre la violence et le 
harcèlement liés au travail

La législation sur la SST en Tunisie est principa-
lement régie par le Code du travail71, qui définit les 
obligations et les responsabilités des employeurs72 
et des travailleurs73 en matière de SST (article 152 
et suivants). En outre, plusieurs autres documents 
législatifs régissent des éléments particuliers du 
cadre de SST, dont des législations spécifiques aux 
risques et des législations spéciales sur les institu-
tions gouvernementales et sur les accidents et les 
services médicaux sur le lieu de travail74.

Dans ce cadre juridique, la violence et le har-
cèlement ne sont ni définis, ni explicitement 
mentionnés et reconnus comme des risques pro-
fessionnels, et les risques psychosociaux ne sont 
pas non plus expressément abordés par la légis-
lation sur la SST susmentionnée. La seule référence 
directe à la violence et au harcèlement dans le Code 
du travail figure dans les dispositions relatives aux 
obligations des travailleurs: il leur est interdit de se 
livrer, pendant leur travail ou sur le lieu de travail, 
à des «actes de violence ou de menace dûment 
constatés contre toute personne appartenant ou 
non à l’entreprise» (article 14 quater).

Néanmoins, la législation sur la SST demeure 
générale dans le libellé de ses dispositions. Bien 
que ni la sécurité ni la santé ne soient explicitement 
définies, le Code du travail impose aux employeurs 
de «prendre les mesures nécessaires et appropriées 
pour la protection des travailleurs et la prévention 

71 Tunisie, Code du travail (1996).

72 Le code s’applique aux «établissements de l’industrie, du commerce, de l’agriculture et à leurs dépendances, de quelque nature 
qu’ils soient, publics ou privés, religieux ou laïques, même s’ils ont un caractère professionnel ou de bienfaisance». Il s’applique 
également aux «établissements artisanaux, aux coopératives, aux sociétés civiles, syndicats, associations et groupements de 
quelque nature que ce soit» (art. 1).

73 Les termes travailleurs ou salariés désignent toute personne qui s’engage, sur la base d’un contrat de travail, à fournir ses services 
personnels à un employeur, sous la direction et le contrôle de celui-ci, moyennant une rémunération (art. 6).

74 Pour une vue d’ensemble, voir Institut de santé et de sécurité au travail, «Législation et normalisation en SST».

75 Loi no 83-112 du 12 décembre 1983 portant statut général des personnels de l’État, des collectivités publiques locales et des 
établissements publics à caractère administratif, art. 9.

des risques professionnels» (article 152-2). Ces 
mesures comprennent notamment la protection 
de la santé des travailleurs sur le lieu de travail, des 
conditions et un milieu de travail adéquats, ainsi 
qu’une information et une formation appropriées 
pour les travailleurs. Le code contient également 
des dispositions relatives aux services de médecine 
du travail, aux responsables de la sécurité au travail 
et aux commissions consultatives d’entreprise. Ces 
obligations étant libellées en termes généraux, 
elles peuvent en principe s’appliquer également à 
la violence et au harcèlement et aux risques psy-
chosociaux, selon l’auteure de l’étude nationale. 
Les interprétations pertinentes des pouvoirs 
publics n’étaient pas disponibles pour l’équipe de 
recherche, mais elles peuvent être déduites des 
efforts de formation qu’ils ont déployés en matière 
de gestion des risques psychosociaux (voir la 
section 4.8.2 sur les orientations et outils). En outre, 
certaines dispositions du Code du travail peuvent 
servir de mesures de prévention de la violence 
et du harcèlement au travail, comme l’explique 
l’encadré 4.11.

Au-delà de la législation sur la SST, quelques instru-
ments juridiques en Tunisie traitent explicitement 
de la violence et du harcèlement liés au travail, bien 
qu’ils s’adressent principalement à des groupes 
ou catégories particulières de travailleurs et ne 
donnent généralement pas de définitions ou de 
dispositions détaillées sur la manière d’y faire face. 
En vertu de la législation couvrant le secteur public, 
les agents publics ont droit à une «protection 
contre les menaces, outrages, injures ou diffama-
tions dont [ils peuvent] être l’objet», tandis que 
l’administration est tenue de les protéger contre 
les menaces et attaques de quelque nature que 
ce soit et de réparer, s’il y a lieu, le préjudice qui 
en est résulté75.

Par ailleurs, la législation sur la non-discrimination 
stipule que les personnes handicapées doivent 
être protégées «contre l’exploitation économique 
et sexuelle, le vagabondage, la négligence et 

https://webapps.ilo.org/dyn/travail/docs/778/labourcodetunisia.pdf
http://www.isst.nat.tn/fr/article-category/legislation-et-normalisation-en-sst
https://legislation-securite.tn/latest-laws/loi-n-83-112-du-12-decembre-1983-portant-statut-general-des-personnels-de-letat-des-collectivites-publiques-locales-et-des-etablissements-publics-a-caractere-administratif/
https://legislation-securite.tn/latest-laws/loi-n-83-112-du-12-decembre-1983-portant-statut-general-des-personnels-de-letat-des-collectivites-publiques-locales-et-des-etablissements-publics-a-caractere-administratif/
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l’abandon»76. En outre, la loi 58-2017 relative à l’éli-
mination de la violence à l’égard des femmes exige 
que l’État prenne toutes les mesures nécessaires 
pour «interdire l’exploitation économique de la 
femme et de l’employer dans des conditions de 
travail pénibles, dégradantes ou préjudiciables à 
sa santé, à sa sécurité et à sa dignité» (article 6).

En complément, quelques conventions collectives 
abordent également la violence et le harcèlement 
liés au travail, mais principalement par rapport aux 
droits des travailleurs à la protection ou à l’action 
corrective. Par exemple, la convention collective 
cadre de 1973 stipule que «le travailleur a droit 
[…] à une protection contre les menaces, outrages, 
injures ou diffamations et violences dont il peut 
être l’objet dans l’exercice de ses fonctions au sein 
de l’entreprise ou en dehors de son enceinte», et 
prévoit qu’en cas d’incident de violence et harcè-
lement, «l’entreprise est tenue de le protéger et 
d’apporter l’assistance morale et matérielle néces-
saire pour engager les procédures légales en vue 
de réparer le préjudice; l’assistance matérielle étant 
prodiguée à titre d’avance, y compris le salaire 
octroyé en cas de cessation d’activité» (article 12).

76 Loi-cadre no 2005-83 du 15 août 2005 relative à la promotion et à la protection des personnes handicapées, art. 3.

4.8.2.  Instruments pertinents en 
dehors du cadre juridique

Des orientations et outils sur la prévention de la 
violence et du harcèlement, qui se concentrent uni-
quement sur les services de formation et de consul-
tation, sont fournis à la fois par les pouvoirs publics 
et par les partenaires sociaux en Tunisie. Depuis 
2012, l’Institut tunisien de santé et de sécurité au 
travail (ISST) propose un module de formation sur 
les risques psychosociaux pour les entreprises et 
fournit, sur demande, une assistance technique 
pour l’évaluation des risques psychosociaux, dont 
la violence et le harcèlement. Cette évaluation est 
réalisée à l’aide d’un outil interactif, «Faire le point 
RPS», qui a été développé par l’Institut national de 
recherche et de sécurité (France, INRS 2020).

L’ISST organise également des journées de sensi-
bilisation au sein des entreprises sur la définition 
et les effets des risques psychosociaux. De son 
côté, l’Union générale tunisienne du travail (UGTT) 
a organisé pour ses membres une série de sessions 
de formation sur la convention no 190.

X Encadré 4.11. Mesures particulières de maîtrise des risques en vertu du Code du travail

Bien que le Code du travail ne traite pas explicitement la violence et le harcèlement comme un 
risque professionnel, il contient plusieurs dispositions susceptibles de contribuer à la prévention 
et de servir de mesures de maîtrise des risques.

 X  Travail de nuit des femmes: conformément à l’article 66, les femmes ne doivent pas 
travailler de nuit. Toutefois, l’inspection du travail peut autoriser les femmes à travailler de 
nuit si l’employeur fournit des garanties suffisantes dans l’entreprise pour les travailleuses 
en ce qui concerne la SST, les services sociaux et l’égalité de chances et de traitement 
(article 68-2).

 X  Hébergement des apprentis: si l’hébergement des travailleurs est une pratique courante 
en Tunisie, notamment dans le secteur du tourisme et de l’hôtellerie et dans les travaux 
domestiques, un maître d’apprentissage célibataire, veuf, divorcé ou séparé de corps ne 
peut pas loger des apprenties mineures (article 347).

 X  Protection des femmes et des mineurs: les chefs d’entreprise qui emploient des enfants 
de moins de 18 ans ou des femmes doivent veiller «au maintien des bonnes mœurs et à 
l’observation de la décence publique» (article 76).

 X  Interdiction de l’alcool: pour protéger les «bonnes mœurs», il est interdit de se 
«présenter au travail en état d’ébriété manifeste ou de consommer des boissons 
alcoolisées pendant la période de travail» (article 14 quater).

https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/71433/97305/F883346391/TUN71433.pdf
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4.8.3.  Disponibilité et impact  
des données

Les données disponibles sur la violence et le harcè-
lement liés au travail sont limitées en Tunisie. Sur 
le plan administratif, les données relatives aux acci-
dents du travail et aux maladies professionnelles 
sont publiées chaque année par la Caisse nationale 
d’assurance maladie77. Elles présentent cependant 
plusieurs inconvénients, car elles ne concernent 
que le secteur privé et ne sont pas délimitées par 
les causes des accidents et des troubles sur le lieu 
travail et, par conséquent, ne sont pas ventilées 
par accident ou maladie causés par la violence et 
le harcèlement. En outre, les données souffrent 
d’une sous-déclaration, puisque seules les lésions 
physiques sont prises en compte. D’autres données 
administratives sont publiées par l’Observatoire 
national pour la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes, mais elles ne concernent que les 
femmes et se fondent sur les plaintes reçues par 
le service d’assistance téléphonique 1899.

77 Conformément à l’art. 88 de la loi no 94-28 portant régime de réparation des préjudices résultant des accidents du travail et 
des maladies professionnelles, la Caisse nationale d’assurance maladie est seule chargée de recueillir tous les renseignements 
permettant d’établir des statistiques relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles.

78 Comme indiqué à la section 4.5, la loi générale pour la prévention des risques sur le lieu de travail n’est que partiellement explicite 
sur la violence et le harcèlement, puisqu’elle ne mentionne que le harcèlement sexuel et la violence à l’égard des femmes comme 
exemples de risques psychosociaux.

Outre les données administratives, plusieurs 
enquêtes ont été menées par de récents projets de 
recherche ad hoc sur la violence et le harcèlement 
ou les risques psychosociaux, comme une enquête 
nationale sur la violence fondée sur le genre 
(CREDIF 2016) et plusieurs études de l’ISST sur 
les risques psychosociaux. Cependant, il n’existe 
aucune enquête nationale régulière.

Des efforts ont récemment été déployés pour 
mettre en place un système national complet de 
collecte de données sur la violence et le harcè-
lement fondés sur le genre à partir de sources 
administratives. L’Observatoire du genre et de 
l’égalité des chances est en train d’élaborer un 
plan pour la collecte périodique de données afin 
de mesurer et de suivre les tendances de toutes 
les formes de violence à l’égard des femmes. Des 
fiches de données pour 38 indicateurs ont été 
élaborées, mais pas encore pour la violence et le 
harcèlement sur le lieu de travail.

	X 4.9. Conclusion

Ce chapitre a présenté diverses approches natio-
nales visant à prévenir et à combattre la violence 
et le harcèlement par le biais de la SST. Sur les 
sept pays examinés, El Salvador (partiellement78) 
et le Danemark font explicitement référence à la 
violence et au harcèlement et les reconnaissent 
comme des risques psychosociaux dans leur légis-
lation sur la SST. Au Danemark, la législation sur 
la SST prévoit un système global de gestion de la 
SST spécifiquement conçu pour prévenir la violence 
et le harcèlement. La Barbade et le Bangladesh 
disposent d’instruments juridiques sur le harcè-
lement sexuel au travail, qui se limitent toutefois 
aux politiques du lieu de travail, à la formation et 
aux procédures de plainte et ne contiennent pas 
d’autres dispositions sur les systèmes de gestion 
de la SST. La législation de la Barbade en matière 
de SST se concentre uniquement sur les dangers et 

les risques liés à la santé et à la sécurité physiques, 
comme c’est également le cas en Géorgie et au 
Bangladesh. En Espagne et en Tunisie, la légis-
lation sur la SST est formulée en termes généraux 
et peut être interprétée comme s’appliquant, en 
principe, à la violence et au harcèlement, et aux 
risques psychosociaux. L’Espagne a confirmé cette 
interprétation en publiant des orientations et des 
outils complets qui reconnaissent la violence et le 
harcèlement comme des risques psychosociaux et 
expliquent comment les intégrer dans les systèmes 
de gestion de la SST sur le lieu de travail.

Ces différentes approches soulignent que des 
orientations et des outils sont nécessaires pour que 
la législation implicite fonctionne efficacement. En 
même temps, étant donné la nature non contrai-
gnante de ces instruments, une base juridique 
permettant d’intégrer la violence et le harcèlement 
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dans les cadres de SST est essentielle afin que la 
législation en la matière soit appliquée à ces ques-
tions de manière généralisée.

Les études nationales montrent également que 
la violence et le harcèlement dans le monde du 
travail sont souvent abordés dans des législations 
autres que celle sur la SST, comme la législation 
sur la non-discrimination et l’égalité (El Salvador, 
Espagne, Géorgie, Tunisie) et la législation sur le 
travail et l’emploi (El Salvador). Les dispositions de 
ces législations diffèrent de celles de la législation 
sur la SST dans la mesure où elles sont souvent 
détaillées sur la réparation, mais moins précises 
sur la prévention et la protection ainsi que sur les 
moyens nécessaires pour y parvenir (El Salvador, 
Géorgie, Tunisie). La législation espagnole sur la 
non-discrimination prévoit des mesures préventives 
spécifiques, mais elle ne préconise pas expres-
sément une analyse systématique des dangers 
organisationnels, sociaux et environnementaux 
plus larges, qui ferait normalement partie de la 
gestion des risques psychosociaux dans le cadre 
de la SST.

Dans l’ensemble, la prévention et le traitement 
de la violence et du harcèlement par le biais de la 
SST impliquent généralement de multiples acteurs 
faisant office d’intermédiaires entre la législation 
et sa mise en œuvre. Les acteurs qui fournissent 
des orientations et outils sur ces questions vont 
des pouvoirs publics et des partenaires sociaux à 
la société civile et aux acteurs privés. Les parte-
naires sociaux peuvent en particulier jouer un rôle 
décisif en précisant et en adaptant les informations 
pertinentes aux besoins particuliers des secteurs 
et des situations de travail. Ils assument ce rôle 
surtout au Danemark et en Espagne. Quant au 

rôle des politiques nationales, il s’est principalement 
limité à donner une orientation à l’action au niveau 
politique, et elles fournissent généralement peu 
d’indications au niveau du lieu de travail.

La législation sur la SST en matière de violence et 
de harcèlement couvre généralement les secteurs 
privé et public, et El Salvador dispose de réglemen-
tations et de lignes directrices supplémentaires, 
plus détaillées, pour le secteur public. En Espagne 
et au Danemark notamment, les orientations et 
outils fournis par les pouvoirs publics tendent à 
offrir davantage d’informations techniques et inter-
sectorielles, tandis que les partenaires sociaux les 
adaptent aux besoins particuliers des secteurs et 
des situations de travail.

Enfin, le cas du Danemark souligne l’importance 
et les avantages d’une collecte périodique de 
données complètes et ventilées sur la violence et 
le harcèlement, car ces données aident les pou-
voirs publics et les partenaires sociaux à identifier 
les changements et à suivre, évaluer et améliorer 
les réponses juridiques ou politiques, selon le cas. 
Dans d’autres pays, les systèmes de collecte de 
données présentent un certain nombre de limites: 
à El Salvador et en Géorgie, les sources de données 
se limitent principalement aux données adminis-
tratives, qui ont tendance à pâtir d’une sous-décla-
ration; en Tunisie et au Bangladesh, les données 
disponibles ne sont pas suffisamment ventilées; en 
Espagne, elles ne sont pas collectées régulièrement; 
et à la Barbade, la collecte de données se limite à 
des études ad hoc. Pour ces différentes raisons, les 
données disponibles dans ces pays ne permettent 
pas d’éclairer efficacement les autorités dans leurs 
processus décisionnels ou d’évaluer l’efficacité des 
instruments juridiques et politiques.
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À partir des conclusions des chapitres précédents et des études nationales réalisées dans le cadre de cette 
recherche, ce dernier chapitre présente des recommandations orientées sur les politiques afin d’aider les 
acteurs clés à mieux comprendre leurs possibilités d’intervention, non seulement au niveau des législations 
et des politiques, mais aussi dans d’autres domaines.

	X 5.1. Mettre l’accent sur la prévention par le biais  
de la législation sur la SST 

La plupart des dispositions juridiques relatives à la 
violence et au harcèlement ont été jusqu’à présent 
axées sur des stratégies de riposte visant à sanc-
tionner les actes de cette nature et à y remédier, 
alors que les stratégies préventives permettent 
aux acteurs du lieu de travail d’accorder l’attention 
nécessaire aux problèmes structurels sous-jacents 
sur le lieu de travail et de s’attaquer aux détermi-
nants de la violence et du harcèlement. La pré-
vention permet de se concentrer sur les cibles de 
la violence et du harcèlement, qui supportent les 
coûts d’un long contentieux à l’issue incertaine si 
et quand elles demandent réparation. Elle permet 
également de réduire les coûts liés à la perte de 
productivité et d’alléger la charge qui pèse sur les 
institutions de protection sociale.

Comme le démontre le présent rapport, c’est avant 
tout sur la sécurité et la santé au travail (SST) que 
l’élaboration de telles stratégies de prévention 

peut s’appuyer. Le traitement de la violence et du 
harcèlement fondés sur le genre dans le cadre de 
SST permet en particulier d’adopter des approches 
de prévention proactives, systématiques, collec-
tives, inclusives et applicables à tous. La SST est 
bien placée pour s’attaquer aux causes profondes 
de la violence et du harcèlement, pour y apporter 
des réponses structurelles et systématiques, et 
pour mobiliser les acteurs du monde du travail 
dans la poursuite d’un objectif commun de lutte 
contre ce phénomène. Cette approche multipartite, 
fondée sur un système de droits et d’obligations 
réciproques entre travailleurs et employeurs, peut 
faciliter la mise en œuvre de stratégies globales de 
prévention grâce au dialogue social, au partage de 
bonnes pratiques et à un engagement collectif en 
faveur de la création de milieux de travail exempts 
de violence et de harcèlement.

	X 5.2. Vers une reconnaissance des risques 
psychosociaux, de la violence et du harcèlement

Toutefois, pour que la SST fonctionne comme 
une stratégie de prévention, il est important que 
la législation sur la SST mentionne explicitement 
les risques psychosociaux et en prévoie la gestion. 
Comme expliqué au chapitre 1, la prise en compte 
des risques psychosociaux étend le champ d’appli-
cation de la SST à tout le milieu de travail et permet 
donc d’aborder de manière globale les facteurs 
individuels et structurels qui alimentent le risque 
de violence et de harcèlement. En outre, puisque 
la violence et le harcèlement sont un risque psy-
chosocial qui génère du stress, une stratégie de 
gestion des risques psychosociaux les intègre 

implicitement en tant que risque dans le système 
de gestion de la SST, prévoyant ainsi l’évaluation 
et la gestion de ce risque et des facteurs qui y  
sont liés.

De fait, comme le montrent les chapitres 2 et 3, 
les législations sur la SST de plusieurs pays dans 
le monde traitent des risques psychosociaux sans 
mentionner explicitement la violence et le harcè-
lement comme l’un de ces risques. Certains pays se 
servent d’orientations et d’outils pour reconnaître 
explicitement la violence et le harcèlement comme 
un risque psychosocial et prévoir des mesures 
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adéquates pour l’évaluer et le gérer. Cela étant, 
plusieurs études nationales montrent que, 
compte tenu de la nature non contraignante des 
orientations et outils, l’action au niveau de l’entre-
prise gagnerait à ce que la législation sur la SST 

reconnaisse explicitement la violence et le harcè-
lement comme un risque psychosocial. Cela contri-
buerait à ce que cette législation soit appliquée 
de manière uniforme et à l’échelle nationale à la 
violence et au harcèlement.

	X 5.3. Élaborer des orientations et des outils  
complets répondant aux besoins des entreprises  
et des lieux de travail

Lorsque les orientations et les outils sont utilisés 
par les pays, ils jouent un rôle de mise en œuvre et 
aident à traduire les politiques en actions au niveau 
de l’entreprise. Le chapitre 3 a montré qu’il existe 
divers types d’orientations et outils sur la violence 
et le harcèlement et qu’ils présentent des forces et 
des avantages différents mais complémentaires. En 
même temps, il ressort clairement du rapport que 
ces instruments manquent parfois des informa-
tions nécessaires à la mise en œuvre des mesures 
au niveau de l’entreprise: ils expliquent les mesures 
à prendre, mais pas la manière dont elles doivent 
être mises en œuvre. En outre, les orientations et 
outils élaborés par les pouvoirs publics sont parfois 
limités dans leur champ d’application, lorsqu’ils ne 
couvrent que des types particuliers de violence et 
de harcèlement ou seulement le secteur public.

Par conséquent, pour guider efficacement les 
acteurs au niveau de l’entreprise, les orientations 
et outils devraient fournir des précisions sur le 
processus de mise en œuvre des interventions 
visant à prévenir et à lutter contre la violence et le 

harcèlement. Cela est particulièrement important 
s’agissant de l’évaluation des risques sur le lieu 
de travail, qui représente une tâche complexe car 
les risques de violence et de harcèlement, et les 
risques psychosociaux qui y sont associés, sont 
plus difficiles à évaluer que les risques «tradi-
tionnels» de SST.

De plus, les orientations et outils créés par les 
pouvoirs publics devraient idéalement avoir une 
portée globale, couvrant tous les types de violence 
et tous les secteurs. Comme ils ont tendance à être 
plutôt limités à cet égard, il est important que les 
pouvoirs publics envisagent des collaborations 
avec les partenaires sociaux pour développer des 
instruments appropriés. Cela est particulièrement 
vrai lorsqu’il s’agit de fournir un soutien pratique 
suffisant, adapté aux besoins des MPME, qui 
disposent généralement de moins de ressources 
financières, humaines et managériales pour gérer 
la SST que les grandes organisations, et qui, par 
conséquent, ont souvent du mal à gérer effica-
cement leurs responsabilités en matière de SST.

	X 5.4. Vers l’intégration et la complémentarité  
des différents régimes juridiques

La SST représente l’un des points d’entrée les plus 
directs pour la prévention de la violence et du 
harcèlement dans le monde du travail. Toutefois, 
comme le montre ce rapport à maintes reprises, 
si la SST peut largement couvrir l’aspect préventif, 
les moyens de recours et la réparation tendent 

à relever du droit pénal ou de la législation sur 
l’indemnisation. Les définitions juridiques de la 
violence et du harcèlement peuvent se trouver 
dans la législation pénale ou dans la législation 
consacrée à la violence et au harcèlement, ou 
bien elles peuvent être dispersées dans différentes 
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législations. Les stratégies de prévention, quant à 
elles, peuvent se trouver à la fois dans la législation 
sur la SST et, plus largement, dans les lois sur le 
travail et la non-discrimination, bien qu’avec des 
objectifs et des niveaux de détail différents.

L’un des moyens de parvenir à une approche 
intégrée de la lutte contre la violence et le har-
cèlement au travail consiste à aborder ces inter-
actions et interconnexions directement dans la 
législation et à inclure des références croisées 
dans les cadres juridiques, selon le cas. Cela vaut 
particulièrement en matière de prévention de la 
discrimination et des inégalités, qui coexistent 
souvent avec la violence et le harcèlement. Ces 
deux phénomènes sont généralement traités dans 
le cadre du droit du travail et/ou d’une législation 
antidiscriminatoire distincte. L’intégration de la 
discrimination et des inégalités dans le processus 
d’évaluation des risques, avec un contrôle effectué 
par les inspecteurs du travail, peut contribuer à 
l’adoption d’une approche intégrée de la violence 
et du harcèlement1. Étant donné que les inégalités 
entre les sexes sont la cause première de la violence 

1 Voir également OIT, Introduction to the New ILO Curriculum on Building Modern and Effective Labour Inspection Systems, 2022; 
Comité des hauts responsables de l’inspection du travail, Guide pour l’évaluation des mesures de prévention en matière d’évaluation 
et de management des risques psychosociaux, 2018.

et du harcèlement fondés sur le genre au travail, la 
législation sur l’égalité et la non-discrimination et la 
SST contribuent toutes deux à l’objectif commun de 
prévention de la violence et du harcèlement fondés 
sur le genre. Il est important de veiller à ce que les 
interactions entre ces deux régimes renforcent, 
plutôt que d’affaiblir, la protection que chaque 
régime offre aux femmes et aux autres personnes 
risquant de subir de la violence et du harcèlement 
fondés sur le genre au travail.

Une autre option consiste à élaborer des activités 
de sensibilisation et de formation en coopération 
avec le gouvernement et les partenaires sociaux. 
Les bases numériques ou les plateformes d’infor-
mation sur les documents juridiques et les orien-
tations et outils disponibles auprès de multiples 
acteurs peuvent être centralisées. Ces référentiels 
permettent de rassembler toutes les dispositions 
juridiques, politiques et outils pertinents, afin de 
faciliter la recherche et d’aider à s’orienter dans 
les mesures de soutien et les orientations et outils 
appropriés.

	X 5.5. Renforcer le dialogue social en matière  
de violence et de harcèlement

Comme le montre la section 2.4, les conventions 
collectives jouent souvent un rôle important dans 
le traitement et la prévention de la violence et du 
harcèlement dans le monde du travail. L’intérêt sec-
toriel des conventions collectives et leur rôle d’outil 
à la disposition des organisations d’employeurs et 
de travailleurs pour convenir des conditions de 
travail et d’emploi signifient qu’elles constituent un 
bon moyen d’adapter les dispositions juridiques à 
la situation des secteurs – en particulier en ce qui 
concerne l’évaluation et la gestion des risques – et 

de convenir de la mise en place de mécanismes 
et de procédures de soutien pour les employeurs 
comme pour les travailleurs afin de prévenir et 
de combattre la violence et le harcèlement. Les 
conventions collectives ne sont toutefois qu’une 
forme de coopération au travail, et le dialogue 
social peut contribuer à développer la coopération 
dans des domaines tels que le partage d’informa-
tions, la consultation directe ou indirecte et la 
participation financière.

https://www.ilo.org/sites/default/files/wcmsp5/groups/public/@ed_dialogue/@lab_admin/documents/genericdocument/wcms_856560.pdf
https://osha.europa.eu/en/legislation/guidelines/labour-inspectors-guide-assessing-quality-risk-assessments-and-risk-management-measures-regard-prevention-psychosocial-risks
https://osha.europa.eu/en/legislation/guidelines/labour-inspectors-guide-assessing-quality-risk-assessments-and-risk-management-measures-regard-prevention-psychosocial-risks
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	X 5.6. Amélioration et adaptation constantes  
des instruments juridiques et politiques

Même dans les pays disposant d’un cadre juridique 
solide sur la violence et le harcèlement, ainsi 
que d’orientations et d’outils complets, les entre-
prises peuvent éprouver des difficultés à utiliser 
efficacement ces instruments et à concevoir des 
solutions adaptées à leur situation particulière 
à ce sujet. Divers facteurs peuvent entraver le 
processus, allant du manque de ressources à des 
activités professionnelles parallèles exigeantes en 
ressources. Par conséquent, il est de plus en plus 
indispensable de fournir des informations plus 
détaillées et mieux adaptées aux employeurs et 
aux travailleurs, ainsi que des services de soutien 
et de consultation individualisés.

En outre, compte tenu de l’évolution constante des 
conditions de travail et de l’émergence de nouveaux 
risques psychosociaux, les réponses juridiques et 
politiques nécessitent, pour être efficaces, un suivi 
et une évaluation permanents, ainsi que des amé-
liorations et des adaptations pour tenir compte 
de ces changements. Les orientations et outils 
devraient en particulier être réactifs, adaptables 
et faciles à contextualiser en fonction de l’évolution 
des conditions de travail et de l’apparition de nou-
veaux risques psychosociaux, tels que la violence et 
le harcèlement dans le cadre des technologies de 
l’information et de la communication (TIC).

Un autre moyen de veiller à une amélioration 
constante est le suivi effectif et le contrôle de 
l’application des dispositions juridiques relatives à 
la violence et au harcèlement par les inspections 
du travail, car celles-ci sont en mesure de fournir 
des informations et des conseils techniques aux 
employeurs et aux travailleurs sur les meilleurs 
moyens de se conformer aux dispositions et de 
les appliquer de manière satisfaisante. Comme 
le montre en particulier le chapitre 4, dans cer-
tains pays, comme le Bangladesh, la Barbade et 
El Salvador, les services d’inspection n’ont pas la 
capacité de contrôler effectivement et de faire 
appliquer les dispositions relatives à la violence et 
au harcèlement. En l’occurrence, la législation peut 
être révisée afin que les inspecteurs du travail aient 
le pouvoir d’imposer des mesures provisoires aux 
employeurs lorsqu’ils constatent des risques réels 
de violence et de harcèlement et, si nécessaire, de 
faire cesser le travail en cas de violence et de harcè-
lement (comme le stipule l’article 10(h) de la C.190). 
D’autre part, un protocole et une formation pour le 
suivi et le contrôle de l’application des dispositions 
relatives à la violence et au harcèlement devraient 
être élaborés à l’intention des services d’inspection, 
notamment en ce qui concerne les évaluations des 
risques qu’ils effectuent.

	X 5.7. Domaines possibles pour de futures recherches

Malgré le nombre croissant de données et de 
recherches universitaires sur le sujet au cours des 
dernières années, il existe d’autres domaines dans 
lesquels les connaissances autour de la question 
de la violence et du harcèlement peuvent être 
améliorées.

 X Il est possible de mieux comprendre comment 
les interventions réglementaires répondent 
aux besoins des cibles dans tous les secteurs 
et dans toutes les professions. Pour ce faire, 
davantage de données empiriques doivent 
être recueillies sur le choix de l’approche 
réglementaire et ses effets sur la lutte contre 

la violence et le harcèlement, notamment 
en ce qui concerne la mise en œuvre et 
le contrôle de l’application des différents 
champs législatifs disponibles, comme les 
lois sur la discrimination, la législation pénale 
et les lois distinctes visant à lutter contre la 
violence et le harcèlement. La conception d’un 
tel exercice devrait non seulement prendre en 
compte la situation et les traditions sociales, 
économiques et juridiques, mais aussi 
s’attarder sur les particularités de l’approche 
réglementaire et sa mise en œuvre effective.
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 X Le cadre de SST ayant une grande capacité à 
mobiliser tous les acteurs du monde du travail 
pour combattre la violence et le harcèlement, 
il est nécessaire de poursuivre les recherches 
sur les meilleures pratiques en matière de 
coopération au travail et sur la manière dont 
les mécanismes de collaboration tripartite, 
en particulier au niveau du lieu de travail, 
favorisent des lieux de travail plus sûrs et 
salubres.

 X Bien que les données empiriques sur les 
facteurs à l’origine de la violence et du 
harcèlement s’améliorent, des recherches 
supplémentaires sont nécessaires pour 
découvrir les modes d’interaction entre ces 
facteurs et la violence et le harcèlement. À ce 
jour, seules quelques études longitudinales 
montrant les relations de cause à effet de 
variables du milieu de travail sur la violence 
et le harcèlement sont disponibles. De même, 
les études sur des interventions qui évaluent 
comment un changement de facteurs dans le 
milieu de travail réduit réellement l’ampleur 
de la violence et du harcèlement sont rares.

 X Compte tenu de l’analyse relativement 
limitée des effets de la violence domestique 
sur le lieu de travail ainsi que de la violence 
et du harcèlement liés aux TIC, notamment 
dans le contexte des MPME et de l’économie 
informelle, des évaluations supplémentaires 
des interventions adéquates au niveau 
national comme au niveau de l’entreprise sont 
nécessaires.

 X Un autre moyen de veiller à l’amélioration 
constante des mesures juridiques et 
politiques est de disposer de plus de données, 
ce qui nécessite des améliorations dans la 
collecte. Plus précisément, cela peut impliquer 
les éléments suivants:

 X Diversification des sources: pour dresser 
un tableau complet de l’ampleur de la 
violence et du harcèlement, il faut disposer 

2 Par rapport aux enquêtes nationales, les sources administratives permettent entre autres de contrôler l’efficacité des procédures 
de plainte en dehors du lieu de travail.

3 Les enquêtes nationales peuvent couvrir toutes les formes de violence et de harcèlement et permettent de collecter des données 
directement auprès des personnes dans le monde du travail, ce qui contribue à éviter la sous-déclaration, un problème important 
dans les sources administratives.

à la fois de sources administratives (comme 
les registres des inspecteurs du travail, de 
la police ou des assureurs)2 et d’enquêtes 
nationales3.

 X Ventilation: pour que les résultats soient 
plus précis, les données doivent être 
collectées de manière à pouvoir être 
ventilées, par exemple par genre, par 
secteur ou par auteur.

 X Régularité: les données d’enquêtes et 
les données administratives doivent être 
collectées périodiquement afin d’évaluer 
l’évolution au fil du temps.

 X Cohérence et normalisation: les sources 
de données doivent être normalisées en ce 
qui concerne les définitions, les modalités 
et les éléments, qui doivent être utilisés de 
manière cohérente dans le temps, afin que 
des comparaisons puissent être effectuées 
entre les sources de données et au fil du 
temps.

 X Adaptabilité: afin d’appréhender les 
questions émergentes ou les nouvelles 
formes de violence et de harcèlement, 
les données doivent être collectées d’une 
manière qui permette de les adapter 
rapidement, par exemple en tant que 
module d’une enquête régulière ou dans 
le cadre d’une enquête ad hoc. Les sources 
administratives et les enquêtes nationales 
peuvent être complétées par des enquêtes 
ad hoc supplémentaires menées par des 
instituts de recherche, les partenaires 
sociaux et d’autres acteurs, afin de mieux 
comprendre les différents types de violence 
et de harcèlement et les situations où le 
risque est le plus élevé.
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	X Annexe

Sélection d’orientations et d’outils proposés par des acteurs  
au niveau international

Auteur Année Titre Brève description Lien

Orientations et outils de l’OIT

OIT 2022 Violence et 
harcèlement au 
travail: un guide 
pratique pour les 
employeurs

Ce document fournit des indications sur la notion de 
violence et de harcèlement dans le monde du travail, 
avec des exemples couramment rencontrés sur le lieu de 
travail; sur le cadre juridique et les responsabilités des 
employeurs; sur les raisons pour lesquelles les 
employeurs doivent prendre des mesures; sur la manière 
de faire face à la violence et au harcèlement, de les 
prévenir et d’y répondre, notamment par l’élaboration et 
la mise en œuvre d’une politique à l’échelle de 
l’entreprise; et sur la gestion des risques, avec un 
échange de bonnes pratiques et d’exemples. Le guide 
comprend également un modèle qui peut être utilisé 
pour formuler une politique du lieu de travail.

https://www.ilo.org/actemp/
publications/WCMS_862628/
lang--fr/index.htm

2022 «New ILO 
Curriculum on 
Building Modern 
and Effective 
Labour Inspection 
Systems»

Ce programme contient des supports pour le renforce-
ment des capacités répondant aux besoins de formation 
des inspections du travail dans les régions.  
À noter le module 14 consacré au respect de la législation 
sur les risques psychosociaux, qui explique comment la 
violence et le harcèlement sont intégrés dans la gestion 
des risques psychosociaux.

https://www.ilo.org/global/
topics/labour-
administration-inspection/
resources- 
library/training/
WCMS_856578/lang--en/
index.htm

2021 «How to Promote 
Disability Inclusion 
in Programmes to 
Prevent, Address 
and Eliminate 
Violence and 
Harassment in the 
World of Work»

Cette note d’information promeut l’inclusion des 
personnes handicapées dans les programmes visant à 
prévenir, traiter et éliminer la violence et le harcèlement 
dans le monde du travail. Elle s’adresse à tous les acteurs 
du monde du travail et, en particulier, aux fonctionnaires, 
aux membres des syndicats et aux représentants des 
organisations de travailleurs, ainsi qu’aux entreprises et à 
leurs organisations représentatives.

https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/-
--ed_emp/---ifp_skills/
documents/publication/
wcms_830386.pdf

2021 La violence et le 
harcèlement dans le 
monde du travail: 
Guide sur la 
convention no 190 et 
la recommandation 
no 206

Ce guide vise à préciser les définitions, les principes 
fondamentaux et les mesures consacrées par la conven-
tion no 190 et la recommandation no 206. Il aide le lecteur 
à comprendre la portée de ces instruments et met en 
lumière la façon dont les États Membres sont récemment 
allés de l’avant dans les domaines de la prévention et de 
l’élimination de la violence et du harcèlement liés au travail 
en présentant une sélection riche d’exemples de lois, de 
réglementations, de politiques et d’autres mesures 
nationales.

https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/---
dgreports/---gender/
documents/publication/
wcms_831786.pdf

2020 Des milieux de 
travail sûrs et sains 
exempts de violence 
et de harcèlement

Ce rapport examine comment la violence et le harcèle-
ment peuvent être gérés à l’aide de mesures  
de SST.

https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/-
--ed_protect/---protrav/---
safework/documents/
publication/wcms_751834.
pdf

2020 «Note d’orientation 
sur le harcèlement 
sexuel dans 
l’industrie du 
divertissement»

Cette note contient une liste de considérations politiques 
sur la manière de prévenir et de traiter le harcèlement 
sexuel dans l’industrie du divertissement.

https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/@
ed_dialogue/@actrav/
documents/publication/
wcms_808639.pdf 

https://www.ilo.org/actemp/publications/WCMS_862628/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/actemp/publications/WCMS_862628/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/actemp/publications/WCMS_862628/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/labour-administration-inspection/resources-library/training/WCMS_856578/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/labour-administration-inspection/resources-library/training/WCMS_856578/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/labour-administration-inspection/resources-library/training/WCMS_856578/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/labour-administration-inspection/resources-library/training/WCMS_856578/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/labour-administration-inspection/resources-library/training/WCMS_856578/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/labour-administration-inspection/resources-library/training/WCMS_856578/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/labour-administration-inspection/resources-library/training/WCMS_856578/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---ifp_skills/documents/publication/wcms_830386.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---ifp_skills/documents/publication/wcms_830386.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---ifp_skills/documents/publication/wcms_830386.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---ifp_skills/documents/publication/wcms_830386.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---ifp_skills/documents/publication/wcms_830386.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---gender/documents/publication/wcms_831786.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---gender/documents/publication/wcms_831786.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---gender/documents/publication/wcms_831786.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---gender/documents/publication/wcms_831786.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---gender/documents/publication/wcms_831786.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_751834.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_751834.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_751834.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_751834.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_751834.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_751834.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_dialogue/@actrav/documents/publication/wcms_808639.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_dialogue/@actrav/documents/publication/wcms_808639.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_dialogue/@actrav/documents/publication/wcms_808639.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_dialogue/@actrav/documents/publication/wcms_808639.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_dialogue/@actrav/documents/publication/wcms_808639.pdf
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Auteur Année Titre Brève description Lien

OIT  
(suite)

2020 «Série de notes 
techniques: 
Violence et 
harcèlement dans 
le monde du 
travail»

L’OIT a préparé une série de cinq notes qui offrent un 
aperçu de la convention no 190 et de la recommandation 
no 206. Elles présentent des questions spécifiques qui 
revêtent une importance particulière dans la lutte contre 
la violence et le harcèlement dans le monde du travail: 
Note 1 – Les deux instruments en bref; Note 2 – Le 
harcèlement sexuel; Note 3 – La violence domestique; 
Note 4 – Violence et harcèlement contre les personnes 
handicapées; Note 5 – Violence et harcèlement liés au VIH.

https://www.ilo.org/global/
topics/violence-harassment/
resources/WCMS_739840/
lang--fr/index.htm 

2020 Gérer les risques 
psychosociaux liés 
au travail pendant 
la pandémie de 
COVID-19

Ce guide vise à fournir aux employeurs et aux cadres des 
éléments clés à prendre en considération quand ils 
évaluent les risques psychosociaux et mettent en œuvre 
des mesures préventives pour protéger la santé et le 
bien-être des travailleurs dans le contexte de la pandémie 
de COVID-19.

https://www.ilo.org/global/
topics/safety-and-health-at-
work/resources-library/
publications/WCMS_763313/
lang--fr/index.htm 

2016 Stress au travail: un 
défi collectif

Cette publication résume les initiatives, stratégies et 
actions les plus pertinentes pour prévenir et traiter le 
stress lié au travail, y compris la violence et le 
harcèlement.

https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/-
--ed_protect/---protrav/---
safework/documents/
publication/wcms_466548.
pdf 

2015 «Sample sexual 
harassment policy»

Cet exemple de politique en matière de harcèlement 
sexuel est destiné aux employeurs privés et publics du 
Pacifique afin de les aider à élaborer leur propre politique 
en la matière. Il se fonde sur les bonnes pratiques 
internationales et comprend tous les éléments d’une 
politique complète de lutte contre le harcèlement sexuel.

https://www.ilo.org/suva/
publications/WCMS_407364/
lang--en/index.htm

2012 La prévention du 
stress au travail: 
liste des points de 
contrôle

Ce manuel contient des bonnes pratiques à l’intention 
des autorités nationales, des dirigeants d’entreprises et 
d’organisations, des syndicats, des professionnels de la 
SST et d’autres acteurs concernés par la prévention du 
stress au travail, y compris par rapport à la violence et au 
harcèlement.

https://www.ilo.org/global/
publications/ilo-bookstore/
order-online/books/
WCMS_251056/lang--fr/
index.htm 

2012 «Le kit pédago-
gique SOLVE: 
intégrer la 
promotion de la 
santé dans les 
politiques de 
sécurité et santé 
au travail».

Conçu par l’OIT, le kit pédagogique SOLVE fournit des 
conseils pratiques aux directeurs, superviseurs et autres 
sur la manière d’intégrer la santé mentale dans leurs 
politiques et pratiques en matière de SST. L’un des 
principaux thèmes abordés est la santé psychosociale, 
notamment le stress, la violence psychologique et 
physique et les facteurs de stress économiques.

https://www.ilo.org/global/
topics/safety-and-health-at-
work/resources-library/
training/WCMS_192989/
lang--fr/index.htm

2011 La sécurité et la 
santé dans 
l'agriculture: recueil 
de directives 
pratiques du BIT

Ce recueil de directives pratiques vise à améliorer la SST 
dans l’agriculture; il complète la convention (no 184) sur la 
sécurité et la santé dans l’agriculture, 2001, et la 
recommandation (no 192) correspondante, et fournit des 
orientations supplémentaires pour leur application 
concrète. Il contient également une section sur la 
manière de prévenir la violence et le harcèlement. Bien 
que ces directives soient volontaires, elles devraient, en 
particulier en l’absence de législation et d’orientations 
nationales, servir d’orientation utile pour améliorer la SST 
dans l’agriculture.

https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/-
--ed_protect/---protrav/---
safework/documents/
normativeinstrument/
wcms_161136.pdf

2005 Framework 
Guidelines for 
Addressing 
Workplace Violence 
in the Health Sector: 
The Training 
Manual

Ce manuel de formation est un outil pratique et facile à 
utiliser qui s’appuie sur l’approche politique des Directives 
générales sur la violence au travail dans le secteur de la 
santé. Les représentants des gouvernements, des 
employeurs et des travailleurs seraient bien inspirés 
d’utiliser le manuel au cours de formations afin d’encou-
rager le dialogue social entre les acteurs du secteur de la 
santé et d’élaborer, en concertation, des mesures contre la 
violence sur le lieu de travail.

https://www.ilo.org/global/
topics/safety-and-health-at-
work/resources-library/
training/WCMS_108542/
lang--en/index.htm

https://www.ilo.org/global/topics/violence-harassment/resources/WCMS_739840/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/violence-harassment/resources/WCMS_739840/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/violence-harassment/resources/WCMS_739840/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/violence-harassment/resources/WCMS_739840/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/publications/WCMS_763313/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/publications/WCMS_763313/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/publications/WCMS_763313/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/publications/WCMS_763313/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/publications/WCMS_763313/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_466548.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_466548.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_466548.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_466548.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_466548.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/publication/wcms_466548.pdf
https://www.ilo.org/suva/publications/WCMS_407364/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/suva/publications/WCMS_407364/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/suva/publications/WCMS_407364/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/ilo-bookstore/order-online/books/WCMS_251056/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/ilo-bookstore/order-online/books/WCMS_251056/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/ilo-bookstore/order-online/books/WCMS_251056/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/ilo-bookstore/order-online/books/WCMS_251056/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/ilo-bookstore/order-online/books/WCMS_251056/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/training/WCMS_192989/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/training/WCMS_192989/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/training/WCMS_192989/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/training/WCMS_192989/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/training/WCMS_192989/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/normativeinstrument/wcms_161136.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/normativeinstrument/wcms_161136.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/normativeinstrument/wcms_161136.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/normativeinstrument/wcms_161136.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/normativeinstrument/wcms_161136.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---safework/documents/normativeinstrument/wcms_161136.pdf
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/training/WCMS_108542/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/training/WCMS_108542/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/training/WCMS_108542/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/training/WCMS_108542/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/training/WCMS_108542/lang--en/index.htm


155Annexe. Sélection d’orientations et d’outils proposés par des acteurs au niveau international

Auteur Année Titre Brève description Lien

OIT  
(suite)

2003 «La violence au 
travail dans le 
secteur des 
services et 
mesures visant à 
combattre ce 
phénomène»

Ce recueil s’attache à la prévention de la violence au 
travail et de ses conséquences néfastes directes. Sa 
finalité est de fournir un ensemble de directives relatives 
à la gestion de la violence au travail dans le secteur des 
services. Il est conçu pour servir d’outil de référence lors 
de l’élaboration d’instruments analogues aux niveaux 
régional, national, sectoriel, de l’entreprise, de l’organisa-
tion et du lieu de travail. Ces instruments devraient être 
spécifiquement conçus et adaptés à la diversité des 
cultures, des situations et des besoins.

https://www.ilo.org/global/
topics/safety-and-health-at-
work/normative-
instruments/
code-of-practice/
WCMS_112577/lang--fr/
index.htm

2002 Directives générales 
sur la violence au 
travail dans le 
secteur de la santé

L’objectif de ces directives est de fournir des conseils 
d’ordre général sur la manière de combattre la violence 
au travail dans le secteur de la santé. Elles devraient être 
considérées comme un outil de référence de base servant 
à encourager la mise au point d’instruments comparables 
adaptés aux situations locales.

https://www.ilo.org/sector/
Resources/codes-of-
practice-and-guidelines/
WCMS_160909/lang--fr/
index.htm

sans 
date

«What Can Be 
Done about 
Violence at Work?»

Ce petit guide résume brièvement les stratégies possibles 
pour prévenir et combattre la violence au travail.

https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/-
--ed_protect/---protrav/---
safework/documents/
genericdocument/
wcms_108524.pdf

Sélection d’orientations et d’outils d’autres organisations internationales

Banque 
mondiale

2022 Addressing 
Gender-Based 
Violence and 
Harassment (GBVH) 
in the 
Manufacturing 
Sector

Ce guide explique aux employeurs et aux investisseurs du 
secteur manufacturier pourquoi il est important et utile 
de s’attaquer à la violence et au harcèlement fondés sur 
le genre et ce qu’ils peuvent faire pour les prévenir et les 
combattre.

https://documents.
banquemondiale.org/fr/
publication/documents-
reports/
documentdetail/0990091120 
22227303/
idu0965cf2a30a80c049a 
10a8160b8309f51714e 

Banque 
mondiale

2022 Addressing 
Gender-Based 
Violence and 
Harassment (GBVH) 
in the Construction 
Sector

Ce guide explique aux employeurs et aux investisseurs du 
secteur de la construction pourquoi il est important et 
utile de s’attaquer à la violence et au harcèlement fondés 
sur le genre et ce qu’ils peuvent faire pour les prévenir et 
les combattre.

https://documents.
banquemondiale.org/fr/
publication/documents-
reports/documentdetail/ 
099941312022227991/
idu0b41f17750d13e04 
edc0b0630fe02c6a736b1

OIT et 
Organisation 
mondiale de  
la santé

2022 «Mental Health at 
Work: Policy Brief»

Cette note d’orientation propose des stratégies concrètes 
aux gouvernements, aux employeurs, aux travailleurs et 
à leurs organisations dans les secteurs public et privé. Elle 
met l’accent sur la prévention des risques psychosociaux, 
dont la violence et le harcèlement, la protection et la 
promotion de la santé mentale, et le soutien aux 
travailleurs souffrant de troubles mentaux, afin qu’ils 
puissent participer au monde du travail et s’y épanouir.

https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/-
--ed_protect/---protrav/---
safework/documents/
publication/wcms_856976.
pdf

Organisation 
mondiale de  
la santé

2022 WHO Guidelines on 
Mental Health at 
Work

Destinées à améliorer la mise en œuvre d’interventions 
fondées sur des données probantes en matière de santé 
mentale au travail, ces lignes directrices et recommanda-
tions de l’OMS couvrent les interventions organisation-
nelles (la violence et le harcèlement sont explicitement 
inclus en tant que risques psychosociaux), la formation 
des cadres et des travailleurs, les interventions indivi-
duelles, le retour au travail et l’obtention d’un emploi.

https://iris.who.int/
handle/10665/363177

Société 
financière 
internationale, 
CDC Group, 
Banque euro- 
péenne pour la 
reconstruction 
et le dévelop-
pement

2020 Addressing 
Gender-Based 
Violence and 
Harassment: 
Emerging Good 
Practice for the 
Private Sector

Ce guide met en évidence les domaines du secteur privé 
où il convient d’être particulièrement prudent et où une 
expertise en matière de violence et de harcèlement 
fondés sur le genre est nécessaire pour mettre en œuvre 
des mesures de manière sûre et éthique. Le guide 
contient notamment un modèle de politique d’entreprise 
relative à la violence et au harcèlement fondés sur le 
genre.

https://www.ifc.org/en/
insights-reports/2020/
publications-gpn-
addressinggbvh
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Auteur Année Titre Brève description Lien

ONU-Femmes 2018 Vers la fin du 
harcèlement sexuel: 
l’urgence et la 
nature du 
changement à l’ère 
de #MeToo

Cette publication vise à soutenir les décideurs politiques, 
les employeurs et les militants en partageant le travail 
d’ONU-Femmes sur cette question et en offrant de 
nou velles orientations sur les politiques et les pratiques 
en matière de harcèlement sexuel.

https://www.unwomen.org/
fr/digital-library/
publications/2018/11/
towards-an-end-to-sexual-
harassment

Comité des 
hauts 
responsables 
de l’inspection 
du travail

2018 Guide pour 
l’évaluation des 
mesures de 
prévention en 
matière d’évaluation 
et de management 
des risques 
psychosociaux

Ce guide vise à aider les inspections nationales du travail 
à mettre en place des procédures de contrôle et à 
renforcer la confiance des inspecteurs du travail quant à 
la qualité des évaluations et des mesures de gestion des 
risques psychosociaux. Les risques psychosociaux 
comprennent notamment le harcèlement et le harcèle-
ment moral au travail, la violence au travail et le stress lié 
au travail. Le guide fournit des exemples concrets, ainsi 
que des orientations sur la manière de mener une 
inspection en utilisant une approche préventive des 
risques psychosociaux, notamment de la violence et du 
harcèlement.

https://osha.europa.eu/en/
legislation/guidelines/
labour-inspectors-guide-
assessing-quality-risk-
assessments-and-risk-
management-measures-
regard-prevention-
psychosocial-risks

Commission 
internationale 
de la santé au 
travail

2014 Creating a Safe and 
Healthy Workplace: 
A Guide to 
Occupational 
Health and Safety 
for Entrepreneurs, 
Owners and 
Managers

Ce guide préconise l’adoption par les employeurs d’une 
politique du lieu de travail contre la violence interdisant la 
violence physique, les menaces, le harcèlement, le 
bizutage, les brimades, la violence verbale et le harcèle-
ment de représailles.

https://www.icohweb.org/
site/oh-guide.
asp#download

Agence 
européenne 
pour la 
sécurité et la 
santé au 
travail 
(EU-OSHA)

2014 «E-Guide to 
Managing Stress 
and Psychosocial 
Risks»

Ce guide fournit des explications simples sur le stress lié 
au travail et les risques psychosociaux, leurs effets sur les 
entreprises et les travailleurs, ainsi que des exemples 
concrets de prévention et de gestion des risques 
psychosociaux.

https://osha.europa.eu/en/
tools-and-resources/e-
guides/e-guide-managing-
stress-and-psychosocial-
risks

EU-OSHA 2002 «Fiche d’informa-
tion 23: 
Harcèlement 
moral sur le lieu de 
travail»

Cette fiche d’information a pour objet d’informer et de 
suggérer des solutions à ceux qui souhaitent prendre des 
mesures concrètes pour combattre le harcèlement moral 
au travail.

https://osha.europa.eu/
sites/default/files/
Factsheet_23_-_
Harcelement_moral_sur_le_
lieu_de_travail.pdf

EU-OSHA sans 
date

Outil interactif 
d’évaluation des 
risques en ligne 
(OiRA)

OiRA est une plateforme en ligne permettant de créer des 
outils d’évaluation des risques sectoriels. Ce générateur 
d’outils OiRA est fourni gratuitement aux partenaires 
sociaux des différents secteurs à l’échelle européenne et 
nationale, ainsi qu’aux autorités européennes et natio-
nales. Ils peuvent utiliser le générateur pour créer des 
outils d’évaluation des risques pour différents secteurs. Ces 
outils sectoriels OiRA sont ensuite mis à la disposition des 
entreprises dans le cadre de leurs évaluations des risques.

https://oira.osha.europa.eu/
fr/about-oira

PRIMA 
Consortium

2008 «Best Practice in 
Workplace 
Violence and 
Bullying 
Interventions»

Cette fiche d’orientation résume les principes clés des 
meilleures pratiques concernant les interventions de 
prévention et de gestion de la violence de tiers (des 
clients) et du harcèlement moral (collectif) au travail.

http://www.prima-ef.org/
uploads/1/1/0/2 
/11022736/10_english.pdf

Sélection d’orientations et d’outils des partenaires sociaux au niveau international

Fédération 
internationale 
des acteurs

2023 Combattre le 
harcèlement sexuel: 
ressources, bonnes 
pratiques et 
inspiration 

La Fédération internationale des acteurs a compilé dans 
le monde entier des informations sur les codes de 
conduite, les campagnes, le soutien, les outils et les lignes 
directrices en matière de harcèlement sexuel dans 
l’industrie du divertissement.

https://fia-actors.com/fr/
positions-politiques/
harcelement-sexuel-et-
egalite-des-genres/
combattre-le-harcelement-
sexuel-ressources-bonnes-
pratiques-et-inspiration/ 
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Auteur Année Titre Brève description Lien

Fédération 
internationale 
des travai-
lleurs 
domestiques

2022 «Les travailleuses 
domestiques 
s’organisent contre 
la violence et le 
harcèlement. Pack 
de formation»

Ce pack de formation comprend plus de 400 pages 
d’informations, de conseils et d’exemples concrets. Les 
thèmes abordés vont des définitions de la violence et du 
harcèlement dans le travail domestique aux mesures 
individuelles, collectives et juridiques visant à combattre la 
violence et le harcèlement dans le monde du travail.

https://fr.idwfed.org/
capacity-building/global-
capacity-building/dwovh/

HomeNet 
South Asia

2020 Working in Garment 
Supply Chains: A 
Homeworker’s 
Toolkit

Réalisée par HomeNet South Asia, cette publication 
comprend des supports de formation pour les travailleurs 
à domicile, en particulier dans l’économie informelle. Une 
section entière est consacrée à la violence sur le lieu de 
travail. Les formateurs et les organisateurs peuvent se 
servir de la boîte à outils comme d’un manuel de 
ressources pour créer d’autres matériels de formation.

https://hnsa.org.in/sites/
default/files/Working%20
In%20Garment%20
Supply%20Chains%20A%20
Homeworker%27s%20
Toolkit.pdf

UNI 
Commerce

2020 «There Is No Store 
for Violence and 
Harassment in 
Commerce: 
Campaign Toolkit»

Cette boîte à outils de la campagne «Il n’y a pas de place 
pour la violence et le harcèlement dans le commerce» 
contient dix actions et activités recommandées aux 
syndicats pour combattre la violence et le harcèlement 
dans le commerce.

https://uniglobalunion.org/
news_media/
uploads/2020/03/final_
toolkit.pdf

Asia Floor 
Wage Alliance 
(AFWA)

2019 Asia Floor Wage 
Alliance’s Step-by-
Step Approach to 
Prevent Gender 
Based Violence at 
Production Lines in 
Garment Supplier 
Factories in Asia

L’Asia Floor Wage Alliance (AFWA) est une alliance 
internationale asiatique de syndicats de l’industrie de 
l’habillement, d’organisations de défense des droits des 
travailleurs, de groupes de consommateurs et d’instituts 
de recherche. Elle a publié ce guide pour expliquer la 
violence fondée sur le genre et ses dynamiques dans 
l’industrie asiatique de l’habillement et pour promouvoir 
l’approche du cercle de sécurité de l’AFWA en matière de 
prévention et de gestion de la violence.

https://asia.floorwage.org/
wp-content/
uploads/2022/01/AFWA-
Step-by-Step-approach-to-
Prevent-GBV.pdf

Fédération 
internationale 
des ouvriers 
du transport

2018 «Convention  
no 190 de l’OIT sur 
la violence et le 
harcèlement 
– Boîte à outils 
pour les travail-
leuses et 
travailleurs des 
transports»

Cette boîte à outils se compose de huit dossiers 
d’information axés sur les aspects de la violence et du 
harcèlement qui touchent le plus les travailleuses et 
travailleurs des transports. Chaque document comprend 
une présentation de la question, l’utilité de la C.190 dans 
ce cadre, des activités pour encourager l’action syndicale 
et des ressources utiles. Ces dossiers entendent 
sensibiliser à la C.190 et à la R.206 et expliquent comment 
les utiliser comme outils de plaidoyer.

https://www.itfglobal.org/
en/resources/ilo-c190-
transport-workers-toolkit

Organisation 
internationale 
des em- 
ployeurs

2018 «Comprendre et 
lutter contre la 
violence au travail»

Cette courte fiche d’information de l’OIE fournit des 
informations succinctes sur les facteurs de risque de 
violence dans le monde du travail et des orientations sur 
la manière d’y remédier.

https://www.ioe-emp.org/
index.php?eID=dumpFile&t 
=f&f=129807&token=4de 
800bb82f2b6dc3178ab 
6d11f1e9ace55d793a

Chambre 
internationale 
de la marine 
marchande, 
Fédération 
internationale 
des ouvriers 
du transport

2016 Guidance on 
Eliminating 
Shipboard 
Harassment and 
Bullying

Ce guide a été préparé par les organisations d’armateurs 
et de gens de mer qui travaillent ensemble à éliminer le 
harcèlement et les brimades et à améliorer le milieu de 
travail à bord des navires du monde entier.

https://www.itfglobal.org/
en/resources/itf-ics-
guidance-eliminating-
shipboard-harassment-and-
bullying

Association 
internationale 
du barreau

sans 
date

«Towards a Better 
Legal Profession for 
Everyone: 
Addressing 
Workplace Bullying 
and Sexual 
Harassment»

Cet outil d’apprentissage en ligne gratuit vise à guider les 
individus et les lieux de travail dans les professions 
juridiques vers des changements positifs et pour réduire 
la fréquence des comportements inappropriés.

https://www.ibanet.org/
Bullying-Sexual-
Harassment-Training
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